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Pr é s e n t a t i o n  g é n é r a l e  d u  C a h i e r

Bon an, mal an, la France perd en moyenne chaque année, depuis les années soixante, 50 000 
hectares de terres agricoles et forestières au profit de l’extension urbaine et des infrastructures. 
Alors que la population de l’Hexagone a quasiment augmenté de 20 millions de personnes 

sur la période, les densités urbaines ont chuté de 600 à 400 habitants au kilomètre carré. Autrement 
dit, l’extension urbaine est plus rapide que la croissance démographique. Les surfaces urbanisées ont 
doublé en cinquante ans, passant de 2,5 à près de 5 millions d’hectares. Et si ce rythme de 50 000 ha 
perdus chaque année se stabilisait jusqu’en 2050, la France aurait perdu, en moins d’un siècle, plus 
de 4 millions d’hectares : soit 16 % de ses surfaces et plus de 20 % de la réserve utile en eau des terres 
agricoles actuelles.

Cette évolution se retrouve sur toute la planète. L’écart entre les taux de croissance démographique et 
de progression des sols imperméabilisés est même encore plus élevé dans les pays en voie de développe-
ment. La surface urbanisée augmente avec le revenu. Partout et toujours, la densité des villes diminue 
avec la richesse et la diffusion de la voiture individuelle. Or, les surfaces agricoles de la planète couvrent 
seulement 4,9 milliards d’hectares (dont 1,5 de cultures annuelles et permanentes) sur 13 milliards 
d’hectares de terres émergées. Le sol constitue un facteur limitant de l’offre alimentaire en quantité 
comme en qualité, alors même que les surfaces urbanisées se développent le long des grands axes de 
communication comme les vallées alluviales, c’est-à-dire sur les terres les plus fertiles. Compte tenu de 
l’augmentation prévisible de la population mondiale, un habitant de la planète disposerait, en 2050, 
de moins d’un hectare d’espace naturel contre 1,25 ha aujourd’hui.

Dans ce contexte, les rapports de l’humanité aux sols naturels – objets de toujours plus de convoitises 
et de concurrences – sont au cœur de ce Cahier Déméter tant le sort des deux est indissociable. Vingt 
chercheurs (agronomes, économistes, géographes) ont été mobilisés durant plus d’un an, sous la hou-
lette de M. Robert Levesque, directeur de Terres d’Europe – Scafr, pour rédiger les neuf articles qui le 
composent. Le Cahier analyse la question foncière à partir des enjeux agricoles, donc alimentaires, en 
l’étudiant sous trois angles cruciaux : les fonctions des sols, les concurrences entre les usages des sols et 
les concurrences entre les usagers des sols agricoles.

La course aux hectares naturels – agricoles ou forestiers – est lancée sur tout le globe, France et Union 
européenne incluses comme le prouvent les chapitres sur l’évolution (la financiarisation) des unités 
de production agricole en France et au sein de l’Union européenne. Les concurrences entre les usages 
de la terre, mais aussi entre les producteurs agricoles pour accéder au droit d’exploiter, renouvellent la 
question foncière, en Europe comme ailleurs. Arbitrer ces concurrences s’avère de plus en plus difficile, 
voire conflictuel. Le sujet doit donc s’imposer, aujourd’hui et pour longtemps, comme préoccupation 
centrale d’une humanité toujours plus nombreuse, plus gourmande et menacée par les conséquences 
du réchauffement climatique.

Fin de rédaction : 8 décembre 2014
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1. �LA QUESTION FONCIÈRE AU CŒUR DES 
ENJEUX DU VINGT-ET-UNIÈME SIÈCLE

Le titre « Agriculture et Foncier  » place l’homo sapiens comme 
sujet central de ce nouveau Cahier d’études DEMETER. Les 
mots « agriculture » et « foncier » renvoient à l’humanité :
• �Il y a plus de 12 000 ans, soit 350 générations, l’humanité a 

développé une activité spécifique à son espèce, à savoir l’agri-
culture. Elle ne s’est plus contentée de la chasse, de la pêche 
et de la cueillette pour se nourrir. Elle s’est immiscée dans les 
processus de formation de la biomasse en travaillant la terre, 
en sélectionnant les plantes et les animaux et en modifiant de 
plus en plus les diverses conditions de leur croissance et de 
leur reproduction.

• �Le sujet « foncier » traite des rapports entre les personnes et les 
sols. Les relations entre propriétaires et producteurs relèvent 
de la question foncière, tout comme les rapports entre les pro-
priétaires, les fermiers, les usagers de l’espace à divers titres 
(randonneurs, chasseurs, résidents, touristes, consommateurs 
d’eau), les collectivités et l’État qui, de plus, garantit le droit 
foncier.

Dans ce contexte, les rapports de l’humanité aux sols vont être 
au cœur de cet article tant le sort des deux est indissociable. La 
mince pellicule que constitue le sol enveloppe la planète Terre 
sur le quart de sa surface et constitue le lieu même de la vie de 
l’humanité. Les «  sauts de puce » de celle-ci dans l’atmosphère 
ou ses excursions sur les eaux n’occultent pas le fait que son sup-
port de vie est la terre ferme, cette terre qui porte la végétation 
et lui assure, directement ou indirectement, plus de 97 % de 
son alimentation.
En raison de l’accroissement de la population sur le globe, le 
sol fait l’objet de toujours plus de convoitises et de concur-
rences :
• �D’une part, entre toutes ses fonctions : productions agricoles, 

forestières, support pour l’industrie, l’artisanat, le commerce, 
le logement, les loisirs, le transport

• �D’autre part, entre ses «  usagers  »  –  individus, familles, 
groupes sociaux, tribus, collectivités, pays  –  qui veulent s’ap-
proprier ou partager un même espace.

• �Mais les sols n’étant pas « infinis », la question foncière s’im-
pose aujourd’hui, et sans doute pour longtemps, comme pré-
occupation centrale d’une humanité toujours plus nombreuse. 
Dans ce Cahier, nous avons choisi de l’analyser par le biais des 
enjeux alimentaires, c’est-à-dire des équilibres durables entre 
l’offre et la demande. Le présent article traite donc des fonc-
tions des espaces naturels qui permettent le développement 
des végétaux, en établissant un lien avec la production ali-
mentaire :

• �L’évolution des sols, en qualité comme en quantité, est étu-
diée. Les facteurs limitants de la production végétale sont 
revus, avant d’évaluer les possibles équilibres entre offre et 
demande alimentaires.

• �L’attention est portée sur l’évolution des unités de produc-
tion agricole en France et à travers l’Europe dans le nouveau 
contexte de ce début de vingt-et-unième siècle  : ce sujet est 
celui de l’accès au droit d’exploiter la terre.

• �Ce parcours conduit à s’interroger sur la souveraineté ali-
mentaire de l’Europe, mais interpelle aussi sur les relations 
que l’humanité entretient avec le reste de la biosphère. Les 
limites sont rappelées. Les allers et retours entre les échelles 
française, européenne et mondiale s’avèrent nécessaires tant 
les contextes supranationaux éclairent la réflexion sur les poli-
tiques à mener localement. Les opportunités et les contraintes 
globales constituent aussi des opportunités et des contraintes 
locales pour un futur qui reste à construire.

2. �ESPACES NATURELS ET ALIMENTATION
2.1. Fonctions des espaces naturels

Dans le premier article suivant celui-ci, M. Christian Walter, 
professeur de Science du sol, et quatre de ses collègues analysent 
les services écosystémiques rendus par les sols. Il s’agit des fonc-
tions assurées par les espaces naturels (agricoles et forestiers) qui 
entrent en relation très étroite avec la production de biomasse, 
en particulier la production alimentaire  : c’est-à-dire celles de 
stockage du carbone, d’accueil de la biodiversité et de réserve 
d’eau et d’éléments minéraux.

2.1.1. Le stockage de carbone

Au regard du réchauffement climatique, les sols et les végéta-
tions qu’ils portent jouent un rôle primordial de par leur fonc-
tion de stockage et d’émission de carbone. Ils stockent en effet 
1 500 millions de tonnes de carbone dans leurs trente premiers 
centimètres, un volume auquel s’ajoutent les 1 700 millions de 
tonnes piégées dans le permafrost 1.
En milieu tempéré, un hectare de sol sous forêt ou prairie stocke 
80 à 120 tonnes de carbone et un sol cultivé, 40 à 60 tonnes. 
Plus le climat est froid, moins la matière organique se décom-
pose (prairies d’altitude, tourbières) et plus les sols contiennent 
du carbone. Par contre, plus il est chaud, plus le carbone des 
sols se minéralise rapidement et dégage des gaz à effet de serre. 
Mais, plus il est chaud, plus la végétation est susceptible de 
stocker du carbone : les arbres des forêts tropicales détiennent 
environ la moitié du stock mondial de carbone végétal estimé à 

1. Édouard Schuur et Benjamin Abbott.
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600 millions de tonnes, alors que les arbres des forêts tempérées 
n’en abritent que 20 % et ceux des forêts septentrionales envi-
ron 10 %. Toutefois, au-delà d’un certain seuil, plus le climat se 
réchauffe, plus la matière organique des sols se minéralise rapi-
dement et moins ceux-ci stockent de carbone 2. Dans ces condi-
tions, le réchauffement climatique – s’il n’est pas limité – peut 
conduire au dégel du permafrost (qui a déjà commencé) et donc 
à une forte libération de dioxyde de carbone et de méthane.
Autrement dit, les stocks ne sont pas en équilibre, mais en dyna-
mique permanente. Aujourd’hui, les sols, la végétation et le per-
mafrost stockent quatre fois plus de carbone que l’atmosphère 
(720 millions de tonnes) et le stock de carbone atmosphérique 
reste très sensible à une variation de matière organique dans les 
sols 3. Les changements d’usage des sols contribuent fortement 
aux émissions de gaz à effet de serre. Leur contribution est esti-
mée à environ 20 %, sachant que trois mécanismes entraînent 
des émissions significatives  : la déforestation, le retournement 
de surfaces enherbées (prairies, savanes, parcours) en terres 
arables et l’imperméabilisation.
Limiter le réchauffement climatique à 2 °C suppose ainsi l’arrêt 
de la déforestation  4, du retournement des surfaces herbacées 
et de l’extension des sols imperméabilisés, donc de l’extension 
urbaine et des infrastructures, sans mesure de compensation. 
Réduire les surfaces naturelles au profit de la ville conduit en 
effet, pour maintenir les surfaces de cultures, à retourner les 
prairies et à détruire la forêt, donc à réduire le stock de carbone 
dans les sols et dans la végétation. Étendre les terres arables ou 
imperméabilisées au détriment des surfaces en herbe ne peut 
s’envisager que si de nouvelles surfaces sont préalablement boi-
sées et / ou si la matière organique des sols augmente grâce à 
de nouvelles pratiques culturales. Une production alimentaire 
à partir d’arbres, en forêt ou non, permettrait de fournir des 
aliments, tout en préservant le stockage de carbone.
Lutter contre le réchauffement climatique est incontournable 
pour l’agriculture compte tenu des perspectives d’évolution des 
rendements des cultures durant le prochain siècle 5. La localisa-
tion des forêts et des cultures peut être étudiée afin d’optimiser 
le stockage du carbone et la production agricole, notamment 
alimentaire. Mais retenons qu’il n’est envisageable ni de déboi-

2. �Cf. Cox, P.M., Bettes, R.A., Jones, C.D., Spall, S.A. and Totterdell, I.J. (2000) 
Acceleration of global warning due to carbon-cycle feedbacks in a coupled climate 
model ; Nature, 408, 184-187.

3. �Dominique Arrouays, ingénieur de recherche à l’INRA d’Orléans, souligne 
que « une augmentation relative de 4 pour mille par an des stocks de matière orga-
nique des sols suffirait à compenser l’ensemble des émissions de gaz à effet de serre de 
la planète. Inversement, une diminution relative de 4 pour mille doublerait nos émis-
sions. Il est donc primordial de protéger ces stocks ».

4. �Cf. la neuvième conférence ministérielle de l'Organisation mondiale du commerce 
réunie à Bali en décembre 2013.

5. Cf. infra, chapitre 2.5.6.

ser, ni de retourner les surfaces herbacées sans mesures préa-
lables de compensation (Encadré 1).

2.1.2. L’habitat de la biodiversité

La biodiversité englobe toutes les formes du vivant sur la pla-
nète. Elle est organisée en trois niveaux :
• �L’écosystème, subdivision de la biosphère  : milieu géogra-

phique (biotope), soit le territoire, le sol, croisé avec un 
ensemble d’espèces (biocénose)

• �Les espèces
• �Les gènes de chaque espèce, le gène constituant l’unité de base 

du vivant, de sa sélection et de son évolution.
L’un des intérêts de la biodiversité est d’offrir une bibliothèque 
d’informations permettant l’adaptation du vivant à l’évolution 
de l’environnement sur le temps long. La diversité biologique 
permet l’adaptation de la vie à des milieux différents grâce à 
des associations complexes spécifiques entre « sol, climat, espèces 
végétales, espèces animales ». La biodiversité végétale ou animale, 
associée aux sols, est indispensable au développement de la bio-
masse : les pollinisateurs favorisent la reproduction des plantes 
comme des arbres fruitiers, alors que la micro-faune et la micro-
flore permettent aux légumineuses de capturer l’azote de l’air et 
jouent un rôle encore largement méconnu concernant l’assimi-
lation des minéraux du sol par les plantes pour la libération des 
phosphates. La biodiversité offre aussi des plantes médicinales 
et produit des molécules pour la pharmacopée ou l’industrie. 
Elle constitue, pour partie, une assurance pour l’adaptation 
à des modifications (lentes) du complexe «  sols, climat, espèces 
végétales et animales » 6.
La biodiversité se situe toujours en équilibre instable entre 
proies et prédateurs. Comme il est très difficile de déterminer 
la ou les espèces-clés d’un écosystème, il n’est pas de bonne ges-
tion d’en détruire un élément sans connaissance préalable des 
conséquences, si tant est qu’il soit possible de connaître toutes 
les interactions entre espèces. Beaucoup d’experts considèrent 
que l’érosion de la biodiversité que subit aujourd’hui la planète  
–  la sixième de son histoire en quatre milliards d’années  –  est 
la conséquence du comportement d’homo sapiens. L’action de 
l’homme multiplierait par cent, voire mille le rythme de dispa-
rition des espèces, faisant reculer la biodiversité sous l’effet de :
• �L’imperméabilisation des sols
• �La multiplication des coupures des milieux naturels par les 

infrastructures linéaires (routes, autoroutes, voies ferrées et 
même canaux) qui perturbent la circulation et les échanges 
des espèces

6. �L’agro-écologie entend d’ailleurs s’appuyer, pour une part, sur cette biodiversité 
afin de déterminer les synergies existant au sein du vivant qui permettraient d’aug-
menter la production biologique.
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• �Certaines pratiques agricoles et forestières  : compactage des 
terres, monocultures, itinéraires techniques simplifiés, drai-
nage, modification du lit des cours d’eau, arasement de haies, 
agrandissement de parcelles pour s’adapter à du matériel d’en-
vergure toujours plus large, etc.

• �Pollutions dues aux produits chimiques
• �Prélèvements excessifs d’espèces sauvages : surpêche, bracon-

nage d’espèces menacées comme les éléphants ou les singes
• �Introduction d’espèces exogènes envahissantes
• �Modification du climat.

L’impact de plus en plus important de l’homme sur les milieux 
naturels conduit à l’appauvrissement biologique de la planète 7, 
alors même que la richesse biologique est proportionnelle aux 
surfaces occupées par la biodiversité 8. Aussi, lutter contre l’éro-
sion de la biodiversité (comme contre le réchauffement clima-
tique) suppose d’arrêter la destruction des aires consacrées à 
celle-ci, mais aussi d’en augmenter les surfaces. La diminution 
continuelle de la biodiversité est inenvisageable, sachant que 
nous sommes bien incapables de connaître les espèces indispen-
sables à un écosystème et les gènes « qui ne seront jamais utiles ». 
Tant pour le climat que pour la biodiversité, il convient de viser 
l’arrêt de la disparition des espaces naturels permettant le déve-
loppement des végétaux, donc de l’imperméabilisation des sols.

2.1.3 Réserves d’eau et d’éléments minéraux

Les sols naturels stockent de 40 à 400 litres d’eau par mètre carré 
et celle-ci est utilisée par les plantes au fur et à mesure de leur 
développement. Or, plus on imperméabilise les surfaces natu-
relles, plus cette réserve utile se réduit, diminuant d’autant le 
potentiel de croissance des végétaux. L’imperméabilisation des 
sols survient le plus souvent autour des implantations urbaines, 
donc généralement dans les régions les plus fertiles, le long 
d’axes de communication comme les vallées alluviales : autre-
ment dit, sur les terres disposant des plus grandes réserves utiles 
en eau. Résultat : en pourcentage, la destruction du potentiel 
agronomique mesuré par la réserve utile en eau des sols est plus 
importante que la destruction des surfaces elle-même.
Les sols naturels stockent également des éléments minéraux. 
Pour croître, les plantes ont besoin d’au moins quatorze élé-
ments nutritifs disponibles sous forme minérale dans les sols 9 
et la moindre carence de l’un d’entre eux limite la croissance 
des plantes, donc des rendements  10. Comme l’eau, chaque 
nutriment constitue un facteur limitant de la production de 
biomasse.
Enfin, la fonction de réservoir de phosphates des sols est à 
considérer. Les phosphates peuvent être répartis sur toute 
la profondeur du sol et une bonne part n’est pas immédiate-
ment mobilisable par les plantes. De longs processus, où inter-
viennent micro-faune et micro-flore, sont nécessaires pour 
qu’ils le deviennent progressivement. Les sols constituent donc 

7. �Selon le chercheur Edward 0. Wilson, «  si nous continuons à détruire certains 
environnements naturels, à la fin du XXIe siècle, la moitié ou plus des plantes et 
des animaux de la planète sera éliminée ».

8. D’après Rosenzweig.
9. �Il s’agit de macro-nutriments (azote, phosphore, potassium, soufre, calcium et 

magnésium) et de micro-nutriments (bore, fer, manganèse, cuivre, zinc, molyb-
dène, nickel et chlore). White et Brown, 2010.

10. Loi des minima de Justus Liebig (1840).

Pour préserver la biodiversité, des politiques de compensation se 
sont développées en Europe depuis la fin du vingtième siècle, dans 
un contexte de surproduction des marchés agricoles. Elles visent 
à préserver quelques espèces « remarquables », donc remarquées, 
connues et visibles. L’objectif est que les populations d’espèces 
protégées soient aussi importantes après qu’avant l’opération 
d’aménagement. Ces politiques sont donc mises en œuvre dans 
le cadre de grands aménagements ayant un impact important en 
termes de surface : rocades, autoroutes, lignes à grandes vitesses, 
zones industrielles. Elles ignorent les « petites » opérations de des-
truction des surfaces naturelles, agricoles ou forestières (comme, 
par exemple, de nouvelles zones de lotissements), qui sont pour-
tant les plus nombreuses et représentent globalement des surfaces 
plus importantes.
En bilan net, après la mise en œuvre d’une mesure compensatoire 
environnementale, des surfaces agricoles, forestières ou d’autres 
natures sont détruites ou imperméabilisées. Le potentiel agro-
nomique exprimé en réserve utile en eau des sols, ainsi que le 
potentiel de capture et de stockage de carbone et la biodiversité 
ordinaire (notamment micro-flore et micro-faune) ont diminué et 
n’ont pas été compensés. Au mieux, les espèces remarquables sont 
maintenues pour une (très courte) période de vingt ou trente ans, 
c’est-à-dire le terme des engagements pris.
Au final, les politiques de compensation environnementale ou 
écologique ne permettent pas de préserver l’ensemble des res-
sources naturelles et autorisent, zone par zone, la destruction 
d’espaces naturels, agricoles ou forestiers. Elles pourraient être 
pertinentes si l’Europe ne manquait pas d’espaces naturels et à 
condition de viser la compensation de toutes les fonctions écolo-
giques, indispensables dans une vision anthropocentrée. Elles se 
traduiraient alors par le recyclage de sols déjà imperméabilisés et 
par l’extension urbaine, après remise en état écologique d’espaces 
imperméabilisés.

Les politiques de compensation écologique :  
les mesures compensatoires

>>> Encadré 1
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une réserve de phosphates, certes diffus, mais bien réelle, acces-
sible aux plantes annuelles et surtout aux arbres 11.

2.2. Les surfaces naturelles menacées en quantité

2.2.1. La situation française

En France, l’extension urbaine – logements, activités artisa-
nales, industrielles, logistiques, commerciales, administratives, 
services de santé – et le développement des infrastructures et 
des parkings n’ont cessé de s’amplifier depuis une cinquantaine 
d’années. La généralisation des voitures individuelles a permis 
aux Français de s’installer plus loin des villes et les densités 
urbaines ont diminué, passant de 600 habitants au kilomètre 
carré en 1960 à 400 en 2010.
Dans les années soixante, les surfaces de terres agricoles et fores-
tières prélevées chaque année au profit de l’extension urbaine et 
des infrastructures couvraient environ 40 000 hectares. Puis le 
rythme a atteint 54 000 hectares entre 1980 et 1992, 61 000 ha 
entre 1992 et 2003 et, avant la crise de fin 2008, il dépassait les 
80 000 hectares. Depuis, il est revenu aux alentours de 42 000 
hectares par an : la crise économique et financière s’avère, pour 
le moment, un moyen plus puissant que la décision politique 
pour faire reculer la destruction des biens communs naturels !
Si le rythme se stabilisait à 50  000 hectares par an jusqu’en 
2050, la France verrait disparaître 1,75 million d’hectares de 
terres agricoles supplémentaires, puisque l’extension urbaine 
investit surtout des terres agricoles ou des espaces en friches ou 
boisés ayant été agricoles. À ce rythme, la France perdrait, en 
trente-cinq ans, 6,5 % de ses surfaces agricoles et probablement 
8 à 9 % de son potentiel agronomique exprimé en réserve utile 
en eau. Depuis cinquante ans, les surfaces urbanisées ont dou-
blé, passant de 2,5 à près de 5 millions d’hectares (Tableau 1). 
En moins d’un siècle, entre 1960 et 2050, c’est-à-dire en trois 
générations, l’urbanisation coûterait au pays 4,25  millions 
d’hectares  : soit 16  % de ses surfaces et plus de 20  % de la 
réserve utile en eau des terres agricoles actuelles. L’extension 
urbaine est plus rapide que la croissance démographique. À 
population constante, la surface urbanisée augmente d’année 
en année. Il « faut » toujours plus de voies de communication, 
d’espaces de loisirs, de parkings, d’espaces pour se loger, de sur-
faces commerciales, logistiques. Jour après jour, chaque Fran-
çais dispose de toujours plus d’espace imperméabilisé.

11. �Le développement racinaire des végétaux leur permet d’accéder aux phosphates 
diffus. Les plantes annuelles peuvent explorer les premières dizaines de centi-
mètres des sols, alors que les arbres explorent un volume beaucoup plus impor-
tant. Ils sont donc plus efficaces pour remonter les phosphates diffus et les autres 
minéraux des horizons profonds des sols. Les plantes annuelles en bénéficient. La 
décomposition des feuilles des arbres enrichit l’horizon supérieur des sols d’élé-
ments minéraux à la disposition des plantes annuelles. L’un des intérêts de l’agro-
foresterie réside dans ce mécanisme.

Selon la dernière enquête Teruti-Lucas (Encadré 2), 5 millions 
d’hectares étaient artificialisés en France en 2012 dont :
• �900 000 hectares (à plus ou moins 30 000 ha près) occupés 

par l’assise des constructions
• �2,4 millions d’ha (+ ou – 48 000 ha) de surfaces non bâties 

mais imperméabilisées : routes, parkings, sols compactés
• �et 1,7 million d’hectares (+ ou – 42 000 ha) correspondant à 

des pelouses.
Autrement dit, le tiers des surfaces urbanisées correspond à des 
pelouses auxquelles les engins agricoles n’accèdent plus, mais 
dont une partie n’a pas perdu ses qualités agronomiques et peut 
être utilisée en jardins potagers, en vergers ou plantée d’arbres 

La connaissance et le suivi de l’occupation du territoire sont des 
préoccupations anciennes de la statistique agricole. La première 
enquête sur l’utilisation du territoire agricole remonte à 1946. 
L’utilisation de la photographie aérienne est introduite en 1962, 
puis généralisée en 1969. Le concept de l’enquête Teruti repose 
sur l’association originale de photographies aériennes, constituant 
la base de sondage et de relevés de terrain effectués par des enquê-
teurs. Depuis 1982, elle bénéficie de la mise en place d’un échan-
tillon national obligatoire qui a permis de stabiliser le système et 
d’étendre le champ d’analyse, jusque-là orienté vers l’espace agri-
cole, à l’ensemble du territoire.
L’enquête Teruti a été réalisée de manière continue jusqu’en 2004. 
Deux raisons principales ont conduit à évoluer en 2005 vers une 
nouvelle enquête Teruti-Lucas : les progrès techniques en matière 
de numérisation des documents cartographiques et de géo-réfé-
rencement des points, ainsi que la recherche d’une cohérence en 
termes de nomenclature, de méthode d’observation et de concep-
tion de l’échantillon avec l’enquête européenne Lucas (land use/
cover area frame statistical survey) qui se mettait en place.
Les apports de Teruti-Lucas sont déterminants. Le géo-référence-
ment permet une localisation plus précise et constante des points 
désormais localisés sur le Scan 25 de l’IGN et sur des ortho-pho-
tographies. Il permet aussi au statisticien de définir tout zonage 
« à la demande » au moyen d’un système d’informations géogra-
phiques et de faire des recoupements avec toute autre base de don-
nées géo-référencée. De plus, la modularité de l’enquête permet 
des traitements « flexibles », adaptés aux besoins des différents uti-
lisateurs. Toutefois, la définition d’un zonage à la demande doit 
respecter la contrainte du niveau de représentativité de l’enquête 
et le respect du secret statistique interdit la communication de 
données individuelles identifiables.

(http://agreste.agriculture.gouv.fr/enquetes/territoire-prix-des-terres/
teruti-lucas-utilisation-du/)

L’utilisation du territoire en 2012 :  
les enquêtes Teruti-Lucas

>>> Encadré 2
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ou d’arbustes. Quand 1 mètre carré est bâti, 2,7 m² sont imper-
méabilisés et presque 2 m² couverts en pelouses. Ces propor-
tions indiquent que les formes urbaines ont une grande impor-
tance dans l’aménagement du territoire et qu’il est possible de 
densifier et de réaménager l’existant, tout en améliorant le cadre 
de vie des habitants.

2.2.2. L’urbanisation à l’échelle mondiale

Les mécanismes à l’œuvre ne sont pas propres à la France, 
comme le montre, dans ce Cahier, l’article intitulé « L’extension 
urbaine à travers le monde : enjeux pour les villes et les campagnes » 
et rédigé par MM. Lançon et ses collègues. Le phénomène se 
déploie dans tous les pays. L’écart entre les taux de croissance 
démographique et de progression des surfaces urbanisées se 
révèle même encore plus élevé dans les pays en voie de déve-
loppement que dans les pays de l’OCDE. La surface urbanisée 
augmente avec le revenu. La densité des villes diminue avec la 
richesse et la diffusion de la voiture individuelle.
Toutefois, la mesure de l’extension urbaine s’avère très difficile : 
d’une part, à cause des outils de mesure à mettre en œuvre et, 
d’autre part, à cause des difficultés à définir les objets à observer. 
Au regard de la production alimentaire, il s’agit de mesurer les 
hectares qui perdent leur fonction de production de biomasse 
à partir de la photosynthèse. Or, la mesure des surfaces admi-
nistratives des collectivités qualifiées d’urbaines et de rurales ne 
répond pas à la préoccupation de distinguer les sols imperméa-
bilisés des autres.
En France, l’outil mis en place par le ministère de l’Agricul-
ture depuis 1982 répond bien à la préoccupation d’évaluer 
l’évolution des surfaces disponibles pour l’agriculture, la forêt 
et la biodiversité. Le dispositif est basé sur l’observation d’un 
échantillon de points (Encadré  2). L’approche est statistique. 
Aux niveaux national et régional, les évaluations sont fiables 
et des intervalles de confiance donnés. L’évaluation porte bien 
sur l’occupation de l’espace. Le dispositif suit dans le détail les 
surfaces agricoles, l’assise des bâtiments, les surfaces imperméa-
bilisées (routes, parkings) et les pelouses.
D’autres dispositifs sont basés sur l’interprétation d’images 
satellitaires à partir de l’analyse de mailles plus ou moins larges. 
Le système européen (Corinne Land Cover) est ainsi basé sur 
un dispositif qui sous-estime largement l’imperméabilisation 
rurale comme celle des franges des agglomérations. Lorsque 
Teruti-Lucas constate une consommation annuelle de 70 000 
hectares, le dispositif européen n’en détecte que 15 000 12.
Les études dont les résultats sont présentés dans l’article de 
M. Lançon et al. sont basées sur des systèmes de photo – inter-

12. �Cf. rapport de l’Observatoire de la consommation des espaces agricoles et natu-
rels, ministère de l’Agriculture, 2014.

prétation d’images satellitaires comme le système européen. Les 
objets observés sont donc, sans doute, moins bien définis que 
dans l’enquête Teruti-Lucas. Néanmoins, ils offrent des ordres 
de grandeur des surfaces « urbanisées ». En 2000, celles-ci sont 
estimées entre 27 et 352 millions d’hectares 13 pour 6 milliards 
d’habitants sur terre : soit entre 45 m² et 586 m² par personne 
au niveau mondial, alors qu’en France, à la même date, Teruti-
Lucas estime à 460 m² + 240 m² de pelouse la surface urbani-
sée par personne. De son côté, un autre scientifique estime que 
les surfaces urbanisées sur la planète couvrent alors 66 millions 
d’hectares : soit 110 m² par personne, un chiffre 4,2 fois moins 
élevé que la moyenne française, hors pelouses 14.
Entre 2000 et 2030, la croissance urbanisée pourrait être com-
prise entre 43 et 1  256  millions d’hectares, la progression la 
plus probable étant de 152 millions d’hectares 15. Et si la pro-
gression annuelle restait la même jusqu’en 2050, 253 millions 
d’hectares seraient, au total, urbanisés entre 2000 et 2050. Ce 
chiffre pourrait sous-estimer l’urbanisation dans la mesure où 
l’imperméabilisation des territoires ruraux ne semble pas être 
prise en compte. Néanmoins, il est à rapprocher du 1,5 milliard 
d’hectares de terres arables cultivés au plan mondial  : il équi-
vaut à 17 %. Certes, toute l’extension urbaine ne se fera pas au 
détriment de terres arables, mais une part significative, certai-
nement. Selon les ordres de grandeur avancés, l’urbanisation 
a un impact significatif sur la réduction du potentiel agricole 
mondial et sur la réduction du potentiel de capture de carbone 
des espaces herbacés et forestiers.
Au total, la progression des surfaces urbanisées estimée à 
253 millions d’hectares entre 2000 et 2050, ajoutée aux 67 mil-
lions d’hectares de 2000 16 porterait les surfaces urbanisées sur 
la planète à 320 millions d’hectares : soit 333 m² par personne 
en 2050. Si les 9,6 milliards de terriens prévus en 2050 béné-
ficiaient du même « standard de vie » que les Français (480 m2 
en 2000), la surface atteindrait 460  millions d’hectares hors 
pelouses et 690 millions d’hectares, pelouses comprises  : soit 
une progression de plus de 400 millions d’hectares des surfaces 
urbanisées en seulement cinquante ans.
D’autres estimations existent : en 2000, une étude américaine 
chiffrait la progression mondiale annuelle de l’urbanisation 
à 10 millions d’ha, soit plus de 560 millions d’ha de surfaces 
urbanisées en 2050 (583 m2 par habitant) 17, alors que la FAO 
a avancé le chiffre de 19,5 millions d’hectares consacrés chaque 
année à l’industrialisation, aux infrastructures et au logement : 

13. Seto et al.
14. Schneider.
15. D’après Seto.
16. Schneider.
17. �B. Sundquist, université du Minnesota, Topsoil loss – Causes, effects and implica-

tions : a global perspective, 2000.
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sur cinquante ans, ce rythme correspond à 975 millions d’hec-
tares urbanisés.
Même s’il est impossible de se faire une idée précise des surfaces 
imperméabilisées aujourd’hui comme à l’horizon 2050, toutes 
ces approches ont l’immense avantage de donner des ordres 
de grandeur significatifs par rapport aux surfaces arables. De 
nombreuses questions se posent 18, mais deux points importants 
émergent :
• �L’imperméabilisation des sols a un impact significatif sur le 

potentiel de production agricole (de plusieurs points de pour-
centage), ainsi que sur celui de capture de carbone par les 
forêts et les espaces herbacés. Par conséquent, les rendements 
devraient encore augmenter de façon plus nette pour satisfaire 
la demande.

• �Les outils d’observation sont à améliorer, tant au niveau euro-
péen qu’à l’échelle mondiale ; les objets observés doivent être 
mieux définis ; la vision exhaustive n’est peut-être pas à privi-
légier par rapport à des approches statistiques. La mesure doit 
porter sur les surfaces, mais aussi sur le potentiel de produc-
tion agronomique (réserve utile en eau, ...).

2.3. Les terres agricoles menacées en qualité

Dans leur article sur la qualité des sols et son évolution, 
Mme Bardy et ses collègues rappellent que celle-ci est menacée 
par l’érosion due à la pluie, au vent et au labour, ainsi que par 
l’imperméabilisation : deux sujets concernant particulièrement 
la France. Elle est également menacée par la diminution de la 
matière organique, l’érosion de la biodiversité, la pollution dif-
fuse ou ponctuelle par des polluants minéraux ou organiques 
(métaux lourds, poussières nucléaires, dioxine, pesticides, …), 
le tassement lié au passage des engins agricoles ou forestiers, les 
inondations et les glissements de terrains, la salinisation due à 
de mauvaises pratiques d’irrigation et à la remontée du niveau 
des mers et l’acidification sous l’effet de phénomènes naturels 
ou d’origine humaine. Au final, ils précisent que 60  % des 
2,9 milliards d’hectares favorables à l’agriculture sont touchés 
par une ou plusieurs formes de dégradation.
La perte de fertilité des sols agricoles due à l’érosion est beau-
coup plus rapide que leur renouvellement à partir de la décom-
position de la roche-mère : elle est estimée à 0,5 % par an 19. 
Grosso modo, la perte de fertilité se fait 50 à 250 fois plus 
vite que sa reconstitution. Nous sommes loin d’une situation 
durable, où la perte de terre serait compensée par son renou-
vellement.

18. �Les surfaces comptabilisées par Seto et al. comprennent-elles des pelouses – en 
totalité ou partie – comme dans l’Observatoire français ? Dans quelle mesure, les 
objets observés sont-ils comparables ?

19. D’après Paul Nahon.

En 2010, environ 50  millions d’hectares étaient considérés 
comme perdus pour l’agriculture en raison de pratiques d’ir-
rigation mal contrôlées. Cette salinisation des sols risque de 
s’accélérer avec la montée du niveau des océans  : en 2010, la 
tempête Xynthia qui a frappé la côte atlantique a submergé des 
terres agricoles qui ont dû être dessalées avec des coûts impor-
tants. La remontée des eaux liée au réchauffement climatique et 
la plus forte violence des tempêtes devraient, notamment dans 
les grands deltas, entraîner des inondations conduisant à une 
salinisation des terres avant leur submersion définitive.
La dégradation des sols constitue un facteur de diminution des 
rendements agricoles. Or, comme nous l’avons vu, l’imper-
méabilisation s’effectue généralement sur les sols bénéficiant 
des meilleures qualités agronomiques. Dans ces conditions, les 
terres épargnées par l’urbanisation offriront une réserve utile 
en eau moindre, donc des rendements moindres. Urbaniser 
2,5 millions d’hectares français en cinquante ans est l’un des 
facteurs expliquant la baisse des rendements dans la mesure où, 
globalement, la réserve utile moyenne en eau de ces terres était 
supérieure à ceux restant à usage agricole.
Tous les sols permettant le développement des végétaux assurent 
des fonctions vitales pour l’humanité : production de biomasse, 
stockage de carbone, d’eau et d’éléments minéraux, régulation 
des flux d’eau, habitat de la biodiversité, etc. Plus nous souhai-
tons une population nombreuse, plus il faut de sols naturels. 
Retenons que les pratiques de l’homme sont celles qui affectent 
le plus la qualité des sols.

2.4. Le sol, facteur limitant de l’offre alimentaire

La surface du globe est de 51  milliards d’hectares. Les terres 
émergées en couvrent 13, soit le quart et sachant que ces sur-
faces devraient se réduire avec l’élévation du niveau des océans 
dû au réchauffement climatique. Aujourd’hui, les 13 milliards 
d’hectares de terres émergées se répartissent entre :
• �4,9 milliards d’hectares de terres agricoles, dont 1,5 milliard 

de cultures annuelles et permanentes (dont environ 285 mil-
lions d’hectares irrigués) et 3,4 milliards de prairies, parcours, 
savanes, etc.

• �4 milliards d’hectares de forêts
• �4  milliards d’hectares de déserts, de surfaces minérales et 

d’eaux intérieures
• �environ 140 à 200 millions d’hectares de surfaces urbanisées.
En moyenne, un habitant de la planète dispose de 2 150 mètres 
carrés de terres arables, de 4 850 m² de prairies, de 5 500 m² 
de forêts et de 200 m2 à 300 m² de surfaces urbanisées : soit, au 
total, 1,25 hectare d’espace naturel. En 2050, ce chiffre devrait 
être inférieur à un hectare. Or, tout espace naturel susceptible de 
permettre le développement des végétaux contribue à augmenter  
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le potentiel de vie humaine. Le détruire diminue ce potentiel. 
La vie humaine dépendant de surfaces naturelles agricoles et 
forestières, il est inenvisageable de tout bétonner. Il va bien fal-
loir s’arrêter, trouver les points d’équilibre à ne pas dépasser, 
avant que tous les sols qui nous font vivre ne soient imperméa-
bilisés. Plus nous sommes nombreux, plus nous détruisons d’es-
paces naturels. Cette contradiction est à résoudre rapidement.
L’enjeu est d’autant plus crucial que tous les espaces naturels 
ne peuvent pas être mis en culture. Nous devrons nous conten-
ter des surfaces agricoles actuelles pour assurer l’alimentation 
future. Lutter contre le réchauffement climatique exige en effet 
de stopper la déforestation, alors qu’en bilan net, la forêt recule 
de 5 à 6 millions d’hectares par an : c’est là une contrainte mon-
diale forte qui, de fait, constitue une contrainte locale. Retour-
ner des prairies et des espaces enherbés n’est pas davantage 
envisageable, sauf à accroître par ailleurs la capture de carbone 
grâce, notamment, à de nouvelles plantations d’arbres sur des 
espaces agricoles. Face au réchauffement climatique, étendre les 
terres arables de 400 à 500 millions d’hectares 20 est possible, 
mais seulement si des arbres sont préalablement plantés et / ou 
si des itinéraires techniques adaptés permettent d’augmenter le 
stockage de carbone  : la multifonctionnalité est à prendre en 
considération pour gérer les sols, même si celle-ci peut aller à 
l’encontre de certains systèmes simplifiés de production sur des 
parcelles de plus en plus grandes.
Dans ce contexte tendu, où les équilibres sont précaires, les phé-
nomènes marginaux de production comme de stock prennent 
une importance forte :
• �Les terres marginales contribuent, elles aussi, à apporter des 

assurances aux générations futures. Pas plus que les espaces 
agricoles et forestiers, les friches végétales ne doivent être 
considérées comme des «  vides inutiles  » en attente d’urba-
nisation, mais bien comme des « pleins  ». Elles stockent du 
carbone, accueillent la biodiversité et peuvent produire de 
la biomasse grâce aux arbres qu’elles portent. Elles peuvent 
même retrouver une fonction agricole ou forestière.

• �Sur les marchés de matières premières agricoles, la production 
marginale des moins bonnes parcelles a une influence impor-
tante sur le niveau des prix. La demande alimentaire étant 
faiblement élastique, les prix varient plus que proportionnel-
lement aux variations de production  : ils peuvent exploser 
en cas de pénurie et s’effondrer en cas de surproduction. Ces 
deux situations extrêmes sont à éviter.

20. �Cf. dans ce Cahier l’article « Les terres agricoles, un enjeu pour la sécurité alimen-
taire de la planète à l’acuité variable selon les régions du monde » par MM. Hervé 
Guyomard et Bertrand Schmitt de l’INRA.

• �Des décisions dont l’effet semble devoir être marginal 
–    comme imperméabiliser un ou deux hectares dans une 
commune    – peuvent contribuer à des impacts majeurs et 
l’addition de ces effets marginaux avoir un impact significatif 
dans le temps et l’espace. La somme des extensions urbaines et 
des infrastructures réalisées en France de 1960 à 2010 a ainsi 
significativement entamé le potentiel national de production 
de plus de 10 % de la réserve utile en eau actuelle de la sur-
face agricole. La somme des décisions marginales publiques 
émanant des communes, des collectivités et de l’État a glo-
balement conduit à la destruction de près de 1,7 Mha hors 
pelouses depuis un demi-siècle. Une décision locale a un 
impact global fort.

La préservation des espaces naturels ne relève pas des politiques 
agricoles, voire des politiques environnementales. Elle relève 
des politiques urbaines, d’aménagement du territoire, du loge-
ment et des transports car ce sont elles qui conduisent à étendre 
les surfaces imperméabilisées. Réussir à préserver des espaces 
naturels revient à réussir une politique de recyclage des sols 
imperméabilisés, à reconstruire la ville sur la ville, les bourgs 
sur les bourgs, les hameaux sur les hameaux. Définir des zones 
de protection d’espaces agricoles ou forestiers  –  qui ne vont 
représenter que quelques pour cent des surfaces naturelles à pré-
server  –  ne ralentit pas l’imperméabilisation. La protection 
renforcée de 20, 50 ou 80 % des espaces agricoles d’une com-
mune va indiquer que les 80, 50 ou 20 % non protégés consti-
tuent des réserves pour l’extension urbaine. Si nous n’étions pas 
dans une situation d’équilibre précaire, de telles politiques se 
comprendraient. Aujourd’hui, elles sont inappropriées. Toute 
surface naturelle apporte sa contribution aux grands équilibres 
à atteindre.
Les politiques d’aménagement du territoire et d’extension 
urbaine sont élaborées dans le cadre d’un « développement équi-
libré » du territoire. Du moins, c’est la présentation qui en est 
souvent faite. Les intentions sont louables, sauf que la notion 
de développement équilibré n’est pas définie, notamment en 
termes de rapport entre les surfaces imperméabilisées et les sur-
faces naturelles multifonctionnelles aptes au développement 
des végétaux. Comme la contrainte mondiale est aussi une 
contrainte locale  –  compte tenu de la multifonctionnalité de 
tous les espaces naturels au regard de la vie humaine  –  toute 
destruction d’un espace naturel revient à détruire un potentiel 
de vie humaine. Dans la situation de pénurie mondiale d’es-
paces naturels dans laquelle nous nous trouvons, tout espace 
naturel est plus indispensable à l’humanité que tout nouvel 
espace bétonné ou bitumé. Les générations actuelles et futures 
ont davantage besoin d’espaces naturels que d’espaces bétonnés. 
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L’objectif est bien le zéro mètre carré de béton supplémentaire. 
Prenons conscience des limites.

2.5. Les rendements

Nous venons de voir que les surfaces agricoles et forestières 
ne sont pas illimitées et que les forêts et les arbres, isolés ou 
implantés en linéaire, devaient continuer de couvrir un mini-
mum (conséquent) de surface, notamment pour stocker du car-
bone. Dans ces conditions, la question des rendements, c’est-
à-dire de la production végétale récoltée par unité de surface, 
s’avère centrale pour faire face à la demande accrue de produits 
agricoles, notamment alimentaires.

2.5.1. L’histoire des rendements

Lors de la publication de l’Essai sur le principe de population 
par l’économiste écossais Malthus en 1798, les rendements agri-
coles européens (hors Russie) n’avaient rien à voir avec ceux 
d’aujourd’hui. En 1800, ils étaient de l’ordre de 0,7 à 0,9 tonne 
par hectare  21 et augmentaient au rythme de + 0,2 % par an 
(période 1700 – 1850). Depuis, la production agricole a pro-
gressé plus vite que la population grâce à l’extension des sur-
faces cultivées et surtout par l’augmentation des rendements. 
Les rendements céréaliers européens (toujours hors Russie) ont 
progressé au rythme de + 1,1 % par an sur la période 1850 – 
1950, puis de + 2,5 % entre 1950 et 1985. En 1910, ils étaient 
de 1,4 à 1,5 tonne par hectare et, en 1985, ils dépassaient les 4 
tonnes. Autrement dit, les rendements ont quintuplé en Europe 
entre 1800 et 1985.
Selon l’organisation des Nations unies pour l’agriculture et l’ali-
mentation (FAO) et grâce aux révolutions vertes, la production 
agricole mondiale a presque triplé entre 1961 et 2007 en rai-
son de la progression d’un tiers des surfaces cultivées et surtout 
de la multiplication par 2,3 des rendements. Le rendement des 
céréales a même été multiplié par 2,5. Mais quels sont les fac-
teurs ayant permis cette évolution depuis 1850 ?
L’utilisation de l’énergie fossile (principalement le pétrole) pour 
la motorisation (tracteurs, moissonneuses-batteuses) a permis 
une mécanisation croissante. De nouvelles terres ont ainsi pu 
être mises en culture et, surtout, la surface cultivée par unité 
de travailleur a augmenté. Mais cette énergie ne contribue pas 
directement à l’augmentation des rendements. De même, l’irri-
gation, le drainage, les traitements phytosanitaires ou le chauf-
fage des serres offrent aux plantes des conditions favorables de 
croissance à condition que des éléments nutritifs soient mis à 
leur disposition aux moments-clés de leurs stades de croissance. 
L’histoire de la hausse des rendements des productions végé-

21. Paul Bairoch.

tales est ainsi l’histoire de la mise à disposition des plantes, à 
leurs différents stades de développement, des éléments nutritifs 
de base (eau, azote 22, phosphore 23, potassium), ainsi que des 
autres macro-nutriments et oligo-éléments.
Dans les premiers systèmes agricoles, l’apport de nitrates était 
limité par la capture de l’azote de l’air par les bactéries du sol. 
Le renouvellement des phosphates s’opérait par la lente dissolu-
tion des phosphates du sol et de la roche-mère, la dégradation 
de la matière organique, l’apport d’alluvions lors d’inondations 
et les éruptions volcaniques. Dans les systèmes d’abattis brûlis, 
dans un premier temps, les arbres remontaient, via leur système 
racinaire, des éléments minéraux du sol (phosphates, potasse, 
etc.). Les feuilles qui tombaient alimentaient alors le sol en 
éléments fertilisants. Après brûlis des branches et d’une partie 
des troncs, des éléments minéraux se retrouvaient à disposition 
des nouvelles cultures et permettaient un cycle de production. 
Dans les systèmes d’élevage extensifs, les faibles prélèvements 
pouvaient être compensés à partir des différents mécanismes de 
renouvellement cités ci-dessus. Enfin, la conquête de nouveaux 
territoires permettait également d’accéder à de nouveaux stocks 
d’éléments minéraux de sols préalablement non exploités.
Dans de nombreux systèmes de polyculture – élevage, le renou-
vellement des éléments minéraux peut avoir comme origine 
les arbres des bois ou des haies, grâce à leur système racinaire 
qui explore un volume de terre plus important que les plantes 
annuelles, voire atteint la roche-mère dont la lente dégradation 
fournit de nouveaux minéraux. Ceux-ci sont alors remontés par 
le système racinaire et récupérés par les animaux qui consom-
ment les fruits (glands) ou les feuilles et les hommes qui, autre-
fois, chassaient, cueillaient, se fournissaient en bois de chauffage, 
en bois d’œuvre, en piquets, en fourrage ou en litière pour leurs 
animaux. Les éléments minéraux ainsi «  embarqués  » étaient 
« libérés » aux alentours des zones d’habitation. Les excréments 
des animaux, mélangés ou non à la litière, les cendres, notam-
ment de bois brûlé, la matière organique issue des produits de 
la chasse et de la cueillette et les excréments des populations 
permettaient de renouveler la fertilité des jardins, des potagers 
et des cultures proches des maisons. Ces systèmes d’agriculture  
–  avec les potagers autour des habitations, les cultures dans un 
deuxième cercle, les pâturages dans un troisième et les forêts 

22. �L’azote est assimilé par les racines des plantes sous formes de nitrates. Il a son 
cycle particulier. Dans le sol, les bactéries transforment l’azote de l’air ou l’azote 
de la matière organique en décomposition en nitrates assimilables par les racines 
des plantes. Pour les légumineuses, l’azote de l’air est capté par des bactéries dans 
leurs nodules mêmes.

23. �Les racines des plantes absorbent le phosphore sous forme de phosphates. Ceux-
ci proviennent de la décomposition de la roche-mère et de la matière organique. 
Dans le sol, le phosphate peut être stocké sous des formes minérales ou orga-
niques sans être disponibles pour les plantes. Les minéraux phosphatés doivent 
être dissous ou le phosphore organique dégradé pour que des phosphates soient 
à la disposition des plantes.
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dans un quatrième  –  se sont maintenus avec des rendements 
faibles, voire des périodes de jachères. Néanmoins, l’épuisement 
des sols a parfois conduit à l’abandon de terres.
Faute d’une augmentation de la production alimentaire suffi-
sante par rapport à celle de la population, de nouveaux sols ont 
alors été mis en culture. En France, en 1850, la forêt n’occu-
pait plus que 8 à 9 millions d’hectares sous les effets des défri-
chements opérés depuis le XIe siècle et les sols agricoles repré-
sentaient autour de 40 millions d’hectares contre environ 28 
aujourd’hui.
La première révolution agricole a débuté vers 1680  /  1700 
en Angleterre  24. Elle s’est caractérisée par l’amélioration et la 
généralisation du système de rotation, avec l’introduction de 
légumineuses permettant de capter l’azote de l’air. Par ailleurs, 
l’amélioration des outils (charrues, semoirs, faux, ...) a permis 
d’augmenter la productivité par travailleur. La deuxième révo-
lution agricole a débuté vers le milieu du XIXe, appuyée sur 
l’usage d’engrais provenant de l’extérieur de l’exploitation et sur 
l’amélioration de la mécanisation, notamment pour les récoltes. 

24. Paul Bairoch.

L’un des premiers engrais utilisé était biologique : il s’agissait de 
guano, c’est-à-dire d’excréments d’oiseaux marins récoltés sur 
la côte pacifique du Pérou et exportés en Angleterre à partir de 
1835. Après 1870, est apparu le salpêtre (nitrate de potassium), 
un nouvel engrais provenant de l’intérieur du désert chilien 
d’Atacama et ayant lui aussi pour origine des excréments d’oi-
seaux. L’explosion de la demande mondiale de cette ressource 
naturelle a d’ailleurs constitué le principal enjeu de la guerre 
entre le Pérou et le Chili de 1879. Le Chili a finalement annexé 
ces territoires convoités, dont les ressources ont été exploitées 
notamment par des intérêts américains et anglais. Et, au tout 
début du vingtième siècle, les deux tiers des engrais utilisés sur 
la planète provenaient du Chili, guano et calèches contenant à 
la fois des nitrates, des phosphates et de la potasse.
Une nouvelle étape est franchie à partir des années 1910, avec 
le début de la production de nitrates de synthèse par l’indus-
trie chimique. Le procédé Haber-Bosch permet de produire 
du nitrate assimilable par les plantes à partir du gaz naturel et 
de l’azote de l’air. Le recours de plus en plus important à cet 
engrais de synthèse a contribué à l’augmentation des rende-

GRAPHIQUE 1
Indicateurs d’intensification de la production agricole mondiale, 1961 - 2007 
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ments. Aujourd’hui, l’alimentation de plus de la moitié de la 
population mondiale dépend du procédé Haber-Bosch25.
La troisième révolution agricole commence à partir de 1935 26, 
avec l’usage de produits phytosanitaires (insecticides, fongicides, 
herbicides), une approche plus scientifique de la sélection des 
semences, mais aussi le recours de plus en plus important aux 
engrais provenant de ressources naturelles non renouvelables : 
azote de synthèse, phosphates et potasse d’origine minière (Gra-
phiques 1 et 2). Les révolutions vertes des années soixante ont 
réussi grâce à l’utilisation de ces ressources non renouvelables. 
Les semences sélectionnées et les produits phytosanitaires ont 
certes autorisé l’augmentation des rendements, mais dans la 
mesure où les plantes avaient à leur disposition des éléments 
minéraux en quantité suffisante. Entre 1961 et 2007, les ren-
dements ont ainsi un peu plus que doublé, alors que le recours 
aux engrais a, lui, plus que quadruplé. Sans apports d’azote de 
synthèse, de phosphates et de potasse d’origine minière, les ren-
dements agricoles n’auraient pas progressé dans de telles pro-
portions.

25. �Erisman, 2008. Chatellier Vincent, Daniel Karine, Lecuyer Bérengère, Le mar-
ché des engrais, la volatilité des prix et la dépendance de l’agriculture européenne, 
INRA, février 2013, 48 p.

26. Paul Bairoch.

C’est bien parce que les rendements actuels n’ont rien à voir avec 
les rendements du XVIIIe qu’une grande majorité de la popula-
tion mondiale échappe désormais à la famine et que les faits ont 
donné tort à Malthus. Mais ce n’est pas parce que, depuis deux 
siècles, les famines n’ont pas pour origine un manque global de 
nourriture qu’il en sera toujours ainsi à l’avenir, quel que soit le 
nombre de personnes vivant sur Terre. Aujourd’hui, la question 
alimentaire mondiale n’est pas de savoir si, en 2050, la planète 
pourra nourrir 9 ou 10 milliards de personnes, mais comment 
faire pour passer d’une agriculture assise sur des ressources natu-
relles non renouvelables à une agriculture durable. La question 
suivante est de savoir quelle est la population qu’une agriculture 
durable pourra nourrir.

2.5.2. L’eau fossile

Comme nous venons de le voir, les rendements agricoles 
dépendent d’un grand nombre de facteurs : la disponibilité en 
eau, le climat (températures maxima, minima et moyennes, 
sécheresse, pluviométrie, canicules, inondations, tempêtes, …) 
et les éléments fertilisants. Nous allons maintenant analyser les 
facteurs limitants les plus importants de la production végétale : 

GRAPHIQUE 2
Application moyenne d’engrais minéraux, 2008 / 2009 

(en KG d’éléments nutritifs par ha)
Application moyenne d’engrais minéraux, 2008/2009 
(en kg d’éléments nutritifs par ha)  

0 50 100 150 200 250 300

Monde

Europe de l’Ouest

Asie du Sud

Afrique du Nord

Amérique du Nord

Amérique latine

Asie de l’Est 

Asie

Afrique subsaharienneIFDC,
d’après la base de données statistiques 

FAOSTAT
(http: //faostat.fao.org/).

IFDC, d’après la base de données statistiques FAOSTAT (http://faostat.fao.org/).



Demeter

24

A g r i c u l t u r e  e t  f o n c i e r

l’eau fossile, l’azote de synthèse, les phosphates, la potasse et le 
réchauffement climatique.
L’eau est l’un des facteurs limitants de la vie biologique, donc 
de la croissance des végétaux. Aucune plante ne se développe 
sans eau, comme en témoignent les nombreux espaces terrestres 
désertiques. La majeure partie de l’eau utilisée en agriculture 
est recyclée. Elle provient de la pluie ou de la neige et alimente 
les sols directement ou indirectement, par irrigation à partir 
de cours d’eau, de lacs, de retenues collinaires ou de nappes 
phréatiques rechargeables, « réapprovisionnées » par la pluie et la 
neige : c’est de l’eau « circulaire ».
Toutefois, certaines agricultures se sont développées à partir de 
réserves d’eau fossile. En 2000, les eaux souterraines non renou-
velables auraient constitué environ 20 % de l’eau d’irrigation 27. 
Cette contribution a plus que triplé entre 1960 et 2000, passant 
de 75 à 234 kilomètres cubes. L’Inde en était le plus important 
pays consommateur (63  km  3 par an), suivie par le Pakistan 
(35 km  3), l’Iran (20 km  3), la Chine (20 km  3), le Mexique 
(10 km 3) et l’Arabie saoudite (10 km 3).
Ces eaux sont surtout utilisées dans des régions semi-arides. 
Sachant que les terres irriguées fournissent 35 à 40  % de la 
production agricole, 7 à 8 % de la production agricole dépen-
draient ainsi de l’eau fossile. Cet ordre de grandeur est significa-
tif : à terme, cela reporte les quantités à produire sur l’agriculture 
pluviale ou irriguée à partir d’une eau renouvelée. Les gains dus 
à l’extension des surfaces irriguées  –  qui pourraient atteindre 
environ 10 % d’ici à 2050  –  pourraient être contrebalancés par 
les pertes dues à l’épuisement de l’eau fossile. L’amélioration de 
l’efficience de l’eau d’irrigation constitue une priorité. L’aug-
mentation de la matière organique des sols est aussi un facteur 
augmentant la réserve utile en eau des sols.

2.5.3. L’azote

L’atmosphère est composée à près de 80  % d’azote. Ce n’est 
donc pas une denrée rare, mais elle n’est pas directement assi-
milable par les plantes. Les bactéries associées aux légumineuses 
permettent, avec une dépense énergétique et métabolique éle-
vée, de rendre l’azote de l’air assimilable par les plantes.
Aujourd’hui, cette fixation biologique de l’azote est moins 
importante que la production industrielle d’azote de synthèse 
qui, elle, nécessite du méthane (gaz naturel) ou du charbon, 
notamment chinois. Chaque année, la production d’engrais 
azotés de synthèse consomme 3 à 5 % du gaz naturel extrait, 

27. �D’après l’article «  Nonsustainable groundwater sustaining irrigation  : A global 
assessment  » publié en 2012 par Yoshihide Wada, L. P. H. van Beek et Marc 
Bierkens.

soit 1 à 2  % de la consommation mondiale d’énergie  28. Sa 
production, indispensable à la production alimentaire, semble 
assurée pour plusieurs décennies. Au-delà, la fabrication de 
nitrate de synthèse est envisageable à partir d’énergies renouve-
lables pour produire de l’hydrogène, à condition de mettre au 
point la chaîne de production industrielle. Il s’agit avant tout 
d’un problème énergétique, donc d’énergie renouvelable.

2.5.4. Les phosphates

Le phosphate est un élément constitutif fondamental des êtres 
vivants. Il est présent dans notre ADN (acide désoxyribonu-
cléique) depuis l’origine et renferme toute l’information néces-
saire au développement, au fonctionnement et à la reproduc-
tion. Les atomes de phosphore ne sont pas substituables au sein 
de la matière vivante.
Le phosphate utilisé par les plantes provient de la matière orga-
nique recyclée, des sols et de la roche-mère ou de l’extraction 
de ressources minières. Entre 2003 et 2010, l’usage des engrais 
phosphatés d’origine minière est passé de 35,8 à 45,4 millions 
de tonnes, soit une augmentation de 27 % en 7 ans  29  ! Sur 
cette période, l’Union européenne a réduit sa consommation 
de 30 % en raison de la hausse des prix, ainsi que des stocks 
dans ses sols préalablement enrichis et d’une meilleure gestion 
des itinéraires techniques. Par contre, la Chine a augmenté sa 
consommation de + 72 %, l’Inde de + 94 %, la Fédération de 
Russie de + 44 %, l’Ukraine de 250 % et l’Afrique de l’Est de 
+ 50 %.
Les grandes exploitations de plusieurs milliers, voire dizaines 
de milliers d’hectares qui se sont constituées à travers le monde 
depuis le début du vingt-et-unième siècle accèdent largement 
à cette ressource quasiment non renouvelable puisque, comme 
tous les minerais, elle a besoin de dizaines ou de centaines de 
millions d’années pour se reconstituer. Dans ces conditions, le 
rythme actuel d’extraction des phosphates n’est pas durable, 
même si les stocks ont été fortement réévalués en 2011, notam-
ment au Maroc (Tableau 2). Selon les experts, les stocks pour-
raient être épuisés d’ici 189 ou 269 ans  30, soit au maximum 
moins de trois siècles (Tableau 3).
Ces chiffres constituent des ordres de grandeurs. Bien avant 
l’épuisement, la production atteindra un pic d’extraction, 
puis les dernières réserves seront plus difficiles à extraire et de 
moindre qualité. Mais, aujourd’hui déjà, la concentration en 

28. �Smil, 2001 ; Barry E. Smith, « Structure. Nitrogenase reveals its inner 
secrets  », Science, vol.  297, no  5587, septembre  2002, p.  1654–5 
(DOI 10.1126/science.1076659) ; « World fertilizer prices soar as food and 
fuel economies merge », IFDC, 19 février 2008.

29. En termes de matières actives. Source : FAOSTAT, avril 2013.
30. �Cf. INRA, département Sciences Sociales, Agriculture et Alimentation, Espace et 

Environnement (SAE2), d’après données USGS, 2012.
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phosphate des roches exploitées n’est plus que de 30 % contre 
32,7 % en 1980 et leur teneur en impuretés augmente, notam-
ment en Floride. Certains auteurs 31 ont calculé que le pic d’ex-
traction pourrait être atteint entre 2030 et 2040. L’échéance 
sera peut-être repoussée. Mais même à un ou deux siècles, elle 
reste très proche pour avoir le temps de mettre en place le recy-
clage des phosphates. Le phosphore n’ayant pas de substitut 
pour la croissance des plantes, les phosphates exportés des par-
celles par les récoltes doivent en effet y être rapportés dans la 
perspective d’une alimentation durable. Dans ce but, plusieurs 
voies complémentaires sont à mettre en œuvre :
• �Diminuer les gaspillages ou améliorer l’efficience de la res-

source utilisée par les plantes. Autrement dit, optimiser l’uti-
lisation des phosphates miniers car beaucoup de phosphates 

31. Cordell.

apportés en engrais ne sont pas utilisés par les plantes  : le 
phosphore consommé dans l’alimentation par la population 
mondiale correspond à 20 % du phosphore utilisé sous forme 
d’engrais 32.

• �Mieux valoriser l’apport de phosphates entre zones agricoles et 
types d’agriculture : faut-il concentrer l’apport des phosphates 
ou élargir leur utilisation, notamment auprès des agriculteurs 
n’utilisant pas d’intrants et dont la fertilité des sols se dégrade ?

• �Chercher à réduire les besoins des plantes en diminuant le 
stockage du phosphore dans leurs divers compartiments.

• �Mieux utiliser les phosphates diffus dans les sols, réalimentés 
par la dégradation de la roche-mère, car ils constituent un 
stock important : ceci en facilitant le transfert du phosphore 
de sa phase stable vers sa phase soluble et par l’exploration 

32. Cordell, 2010.

Mines en production
Réserves

2012 2013

États-Unis 30 100 32 300 1 100 000
Algérie 1 250 1 500 2 200 000
Australie 2 600 2 600 870 000
Brésil 6 750 6 740 270 000
Canada 900 300 2 000
Chine 95 300 97 000 3 700 000
Égypte 6 240 6 000 100 000
Inde 1 260 1 270 35 000
Irak 200 350 430 000
Israël 3 510 3 600 130 000
Jordanie 6 380 7 000 1 300 000
Kazakhstan 1 600 1 600 260 000
Mexique 1 700 1 700 30 000
Maroc & Sahara occidental 28 000 28 000 50 000 000
Pérou 3 210 3 900 820 000
Russie 11 200 12 500 1 300 000
Arabie saoudite 3 000 3 000 211 000
Sénégal 1 380 920 50 000
Afrique du Sud 2 240 2 300 1 500 000
Syrie 1 000 500 1 800 000
Togo 870 900 30 000
Tunisie 2 600 4 000 100 000
Autres pays 5 500 5 630 520 000
Total Monde 217 000 224 000 67 000 000

Source : USGS, 2014

TABLEAU 2
Phosphate : production mondiale et réserves estimées (en milliers de tonnes)
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racinaire des plantes, en particulier des arbres. De ce point de 
vue, l’agro-foresterie constitue une pratique fort intéressante. 
Les sols participant au stockage diffus des phosphates offrent 
une fonction utile pour l’humanité et c’est une raison supplé-
mentaire pour les conserver. La mobilisation accrue du stock 
diffus oblige à mieux maîtriser le recyclage du phosphate.

• �Préparer l’avenir en mettant en place les circuits de recyclage et 
en repoussant la date d’épuisement de la ressource. Une agri-
culture durable suppose que les éléments minéraux exportés 
des parcelles par les récoltes soient compensés par un apport 
équivalent sur celles-ci. Cela signifie que ce qui est consommé 
dans les bourgs et les villes revienne sur les parcelles. D’une 
manière ou d’une autre, il faudra rapporter le contenu de nos 
déchets organiques et de nos excréments sur les parcelles agri-
coles ou forestières. Mettre en place une agriculture circulaire 
exige la participation active de l’ensemble des filières agro-ali-
mentaires, des consommateurs et de la chaîne de traitement 
de nos déchets, en prenant en compte le fait que la dégrada-
tion de la roche-mère participe au renouvellement du stock 
et que la pêche marine permet de rapporter du phosphore 
sur l’espace terrestre. La pêche est l’un des moyens de recycler 
du phosphore dans la mesure où le phytoplancton assimile 
des phosphates dissous dans l’eau de mer et nourrit toute la 
chaîne trophique marine. C’est un point important, même s’il 
ne règle que quelques pour cent des besoins en phosphates.

Aujourd’hui, nous sommes loin de recycler. En France 33, l’équi-
valent de la moitié du phosphore apporté par les engrais miné-
raux est perdu chaque année dans le réseau hydrographique, 
principalement en raison de l’érosion des sols. La moitié des 
boues issues des stations d’épuration, ainsi qu’une large part des 
déchets municipaux solides sont incinérées et les cendres versées 
dans des décharges dites de « déchets ultimes » : autrement dit, le 
phosphore contenu dans ces cendres n’est pas recyclé.
Augmenter, année après année, l’utilisation de phosphates 
miniers permet, certes, d’accroître la production agricole, mais 

33. Sylvain Pellerin, INRA, 2013.

épuise aussi progressivement les stocks. Cela revient à amélio-
rer le présent aux dépens du futur. Une fois le pic d’extraction 
atteint, le phosphore deviendra l’un des facteurs les plus limi-
tants de production, avec le risque de voir baisser les rende-
ments. Nous devons donc réfléchir aux moyens d’optimiser la 
ressource dans l’espace, entre les zones de production et dans 
le temps. Sinon, des tensions vont poindre entre pays, entre 
agriculteurs.
Aujourd’hui, l’accès au phosphate se fait sur la base du prix 
de marché. Or, celui-ci connaît une forte volatilité, pas-
sant de moins de 60 dollars la tonne en 2006 34 à 300 €uros 
en octobre  2008, puis revenant à son niveau antérieur en 
octobre 2009 avant de remonter à 150 €uros. Il est actuelle-
ment à 90 €uros. Dans ces conditions, l’accès au marché est 
difficile pour les petits paysans, mais plus facile pour les grandes 
exploitations fortement capitalisées qui ont émergé à travers le 
monde. Le marché est aveugle aux intérêts des plus faibles et à 
ceux des générations futures. Il ne constitue sans doute pas le 
meilleur moyen de répartir la pénurie entre acteurs actuels de 
la production, ni entre générations. Comme nous l’avons vu, 
le phosphate a déjà fait l’objet d’une guerre au dix-neuvième 
siècle. Il pourrait être l’objet de nouveaux conflits au cours du 
vingt-et-unième ou du vingt-deuxième siècle dans la mesure où 
les mines sont très inégalement réparties sur la planète. Les gise-
ments se concentrent dans quelques pays : 85 % des phosphates 
se trouvent au Maroc et au Sahara occidental, alors que la Chine 
dispose de 5 à 6 % des réserves mondiales et que l’Europe en est 
totalement dépourvue.

2.5.5. Le potassium

Le potassium est, lui aussi, un élément indispensable et non 
substituable pour la croissance des végétaux. La potasse se dis-
sout dans l’eau et ne se conserve qu’au sec. Elle fond au-delà de 

34. Référence : phosphate naturel (Maroc), 70 % BPL, contrat, fas Casablanca.

Réserves
(71 000 Mt)

Ressources potentielles
(290 000 Mt)

Production constante 390 ans 1 592 ans

Augmentation de 1 % jusqu’en 2050, puis + 0 % 269 ans 1 076 ans

Augmentation de 2 % jusqu’en 2050, puis + 0 % 189 ans 733 ans

Source : INRA SAE2 Nantes – Angers, d’après données USGS, 2012

TABLEAU 3
Phosphate naturel : estimation de la durée des réserves connues et des ressources potentielles
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60 °C. Les gisements se situent entre 400 et 1 000 mètres de 
profondeur.
Comme les phosphates, la potasse est très inégalement répartie 
à travers le monde (Tableau 4). Le Canada dispose de près de la 
moitié des réserves (46 %), suivi de la Russie (35 %) et la Bié-
lorussie (68 %). L’Allemagne dispose de 2 % des ressources. Là 
encore, les chiffres sont à prendre avec beaucoup de précautions 
car les estimations varient fortement d’une année sur l’autre. Le 
fait que l’Allemagne, l’Espagne et le Royaume-Uni disposent 
d’un peu de potasse ne modifie pas fondamentalement la pro-
blématique : les stocks de ces trois pays devraient s’épuiser en 
moins de cinquante ans.

La vitesse d’épuisement des ressources de potasse est plus 
rapide que celle du phosphate, compte tenu de la réévaluation 
des stocks de ce dernier 35. Dans des hypothèses analogues, les 
stocks de potasse s’épuisent en 131 ans contre 189 ans pour 
les phosphates (Tableau 5). Certaines méthodes recommandées 
pour recycler le phosphate s’appliqueront sans doute avantageu-
sement à la potasse. Néanmoins, le caractère soluble de celle-
ci risque de rendre son recyclage plus difficile. À terme, son 
indisponibilité pourrait constituer un facteur de diminution 
des rendements.

35. D’après Chatellier et al.

TABLEAU 4
Potasse : production mondiale et réserves estimées (en milliers de tonnes de K2O)

TABLEAU 5
Potasse : estimation de la durée des réserves connues et des ressources potentielles

Mines en production
Réserves

2012 2013

États-Unis 900 970 200 000

Biélorussie 4 760 4 900 3 300 000

Brésil 425 425 300 000

Canada * 8 980 10 500 1 000 000

Chili 1 050 1 100 150 000

Chine 4 100 4 300 210 000

Allemagne 3 120 3 000 140 000

Israël 1 900 2 000 40 000

Jordanie 1 090 1 200 40 000

Russie * 5 470 5 300 600 000

Espagne 420 436 20 000

Royaume-Uni 470 470 22 000

Autres pays - - 50 000

Total Monde 32 700 34 600 6 000 000

* En quantité de monoxyde de potassium (K2O)
Source : USGS, février 2014

Réserves
(9 500 Mt)

Ressources potentielles
(18 000 Mt)

Production constante 257 ans 486 ans

Augmentation 1 % jusqu’en 2050, puis + 0 % 182 ans 338 ans

Augmentation 2 % jusqu’en 2050, puis + 0 % 131 ans 237 ans

Source : INRA SAE2 Nantes - Angers, d’après données USGS, 2012
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2.5.6. Le réchauffement climatique

Le réchauffement climatique a pour origine une augmenta-
tion des gaz à effet de serre dans l’atmosphère, notamment 
le dioxyde de carbone, le méthane et l’oxyde nitreux. Celle-
ci a de nombreuses causes  : la combustion d’énergie fossile 
(charbon, pétrole et gaz naturel), le changement d’affectation 
des sols (déforestation, retournement des parcours, savanes 
et prairies), certaines pratiques agricoles (riziculture, élevage 
bovin). 
L’effet de serre est connu depuis longtemps par les scientifiques : 
dès la fin du XVIIIe siècle, le physicien suisse Horace-Bénédict 
de Saussure avait même émis l’hypothèse qu’il était généré par 
l’atmosphère. Et beaucoup de chercheurs ont longtemps consi-
déré le réchauffement climatique comme un phénomène positif 
puisque l’augmentation de la concentration de dioxyde de car-
bone favorise la croissance des plantes, tout comme la hausse 
de la température favorise l’activité biologique. La hausse des 
rendements agricoles et forestiers enregistrée au vingtième siècle 
a sans doute bénéficié de ces deux facteurs.
Mais les conséquences du réchauffement climatique ne sont pas 
toujours aussi positives. Dès ses premiers rapports, le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) 
créé en 1988 avance que celui-ci va provoquer de plus en plus 
de phénomènes météorologiques forts (tempêtes, inondations, 
sécheresses plus longues, canicules) et que tous ces phénomènes 
vont entraîner une baisse des rendements. En 2006, cette baisse 
est également annoncée dans le rapport de l’économiste Nicho-
las Stern consacré à l’économie du changement climatique 36. 
Celui-ci montre 37 que le réchauffement déjà constaté a induit 
une diminution du potentiel de production alimentaire aux 
marges du Sahel, intensifiant la concurrence autour des res-
sources végétales et, par conséquent, entre éleveurs nomades et 
agriculteurs sédentaires. Il annonce aussi la chute des récoltes 
dans de nombreuses régions en développement à partir d’une 
hausse des températures de + 1 à 1,5  °C, l’augmentation des 
rendements, appuyée sur une fertilisation importante, dans 
les pays développés de haute latitude avec une hausse jusqu’à 
+ 2 °C et, enfin, la diminution de la production dans toutes les 
régions, quel que soit le niveau de fertilisation, avec une hausse 
supérieure à + 2,5 – 3 °C.
Dans les années qui ont suivi, ce tableau général a été précisé 
par de nombreux travaux scientifiques. En 2009, l’Institut 

36. �Rédigé à la demande du gouvernement britannique et publié en octobre 2006, 
ce rapport est le premier dirigé par un économiste et non un météorologue. Il 
alerte sur le fait que, faute d’agir rapidement, le réchauffement global de la pla-
nète provoquerait une récession économique « d’une ampleur catastrophique » 
(Stern Nicholas, Stern Review on the Economics of Climate Change, 2006, 700 p.).

37. �Cf. Figure 13.4 : stabilisation levels and probability ranges for temperatures increases, 
in Le Déméter 2009, page 141 (http://www.clubdemeter.com).

national de recherche agronomique (INRA) et l’institut de 
recherche appliquée ARVALIS ont constaté que les rendements 
en blé n’augmentaient plus en France depuis 1996 : l’améliora-
tion des itinéraires techniques et des variétés a seulement permis 
de limiter les effets négatifs du réchauffement (fortes chaleurs, 
sécheresses prolongées). Cette rupture de la tendance à la hausse 
des rendements a été observée dans d’autres pays européens  : 
la tendance s’est inversée en 1989 en Espagne, en 1993 aux 
Pays-Bas, en 1994 en Italie, en 1995 au Danemark, en 1996 au 
Royaume-Uni et en 1999 en Allemagne. Le blé est une culture 
de régions tempérées qui souffre des trop fortes chaleurs : au-
delà de 30 °C, la photosynthèse est perturbée et le vieillissement 
du blé s’accélère, faisant chuter le rendement. Or, en France, les 
journées très chaudes sont de plus en plus fréquentes : depuis 
1985, le nombre de journées où le thermomètre a dépassé les 
25 °C a augmenté de + 25 %.
Le problème est le même pour le colza. Par contre, les ren-
dements du maïs et des betteraves continuent d’augmenter. 
Mais eux aussi, tout comme le riz, vieilliront prématurément 
et verront leurs rendements diminuer au-delà d’une certaine 
température. L’International food policy research institut (IFPRI) 
annonce à terme une baisse des rendements sur tous les conti-
nents, estimant même qu’une augmentation de 2 °C conduirait 
à une diminution de 30 % en Australie et de 20 % en Inde, 
dans la plaine du Gange.
Selon le rapport du GIEC publié en 2013, le changement 
climatique réduira les rendements moyens de 0 % à 2 % par 
décennie jusqu’à la fin du vingt-et-unième siècle par rapport au 
climat de la fin du vingtième siècle (Graphique 3), cela avec ou 
sans mesures d’adaptation et dans un contexte d’augmentation 
de la demande, les pays tropicaux étant les plus menacés. De 
plus, la variabilité interannuelle des rendements devrait aug-
menter. Les mesures d’adaptation permettraient, en moyenne, 
d’augmenter les rendements d’environ + 15 à + 18 %, mais avec 
des situations hautement variables selon les régions. De plus, 
elles seraient efficaces pour une augmentation des températures 
de + 2 °C par rapport au niveau pré-industriel, mais auraient 
peu d’effets à partir de + 4 °C.

Jusqu’à la fin du vingtième siècle, le réchauffement climatique 
a pu favoriser la hausse des rendements agricoles. Mais cela 
n’est plus vrai aujourd’hui et il conduirait même, à terme, à 
leur diminution. De plus, il entraîne une remontée du niveau 
de la mer qui va réduire les surfaces de terres agricoles et fores-
tières, alors que celles-ci sont déjà confrontées à l’augmenta-
tion de la pression urbaine. De plus, cette perte de surfaces 
terrestres sera précédée de la salinisation d’espaces importants 
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lors de grandes marées et de tempêtes 38. Concernant l’agricul-
ture, le réchauffement doit être contenu en dessous des 2 °C : 
pour ce faire, il faut équilibrer le plus rapidement possible 
émissions et capture de gaz à effet de serre. Il ne s’agit pas 
simplement de réduire ou d’atténuer le réchauffement, mais 
bien de l’arrêter le plus vite possible. Cela sera beaucoup plus 
difficile dans quelques années qu’aujourd’hui. En 1992, lors 
de la conférence de Rio, il fallait diviser les émissions de gaz à 
effet de serre par deux. Or, elles ont continué d’augmenter et 
nous sommes aujourd’hui sur une trajectoire de + 4 °C à la fin 
du siècle. C’est trop, beaucoup trop. Nous n’avons plus que 
quelques années pour modifier les tendances. C’est la prio-
rité des priorités et ce n’est pas que l’affaire des agriculteurs. 
Résoudre la question alimentaire dépend de l’ensemble de la 
population, du succès ou non de la lutte contre le réchauf-
fement climatique. Là encore, les émissions de gaz à effet de 
serre sont le fait d’une multitude de décisions et chaque déci-
sion marginale compte.

38. Ces divers aspects restent à quantifier.

3. LA DEMANDE ALIMENTAIRE
3.1. �L’offre alimentaire dépendra de plus en plus des 

surfaces terrestres

L’alimentation de l’humanité est produite grâce à la photo-
synthèse qui permet de capter l’énergie solaire  : sur mer avec 
le phyto-plancton et sur terre avec les végétaux. Sur mer, le 
phyto-plancton constitue la base alimentaire de toute la chaîne 
trophique des organismes marins, donc des poissons que nous 
consommons. Sur terre, les plantes constituent la base alimen-
taire de toute la chaîne animale, herbivore, carnivore et omni-
vore. Autrement dit, l’homme, omnivore, tire sa nourriture du 
milieu marin comme du milieu terrestre puisqu’il consomme 
des produits végétaux (fruits, tubercules, racines, tiges, feuilles), 
des poissons (de mer ou d’eau douce) et des produits animaux 
terrestres (laitages, œufs, viandes notamment des herbivores).
À la fin du dix-neuvième siècle, les prises annuelles de poisson 
en mer étaient estimées à 5 millions de tonnes. En un siècle, 
elles ont été multipliées par 14. Depuis la fin des années quatre-
vingt, les prélèvements plafonnent à 90  millions de tonnes 

GRAPHIQUE 3
Réchauffement climatique : évolution prévue des rendements d’ici à un siècle selon le rapport d’évaluation,  

publié en novembre 2014 par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC)

Ce graphique résume les changements prévus en termes de rendements en raison du changement climatique durant le 21ème siècle. La hauteur  
de chaque couleur représente le pourcentage d’études scientifiques montrant le même pourcentage de variation des rendements. Il présente les projections 
pour différents scénarios d’émissions, sur les régions tropicales et tempérées, pour des cas avec et sans adaptation combinés. Peu d’études ont examiné les effets, 
sur les systèmes de culture, de scénarios où les températures moyennes mondiales augmenteraient de 4° C ou plus. Les variations de rendements sont calculées 
par rapport aux niveaux de la fin du vingtième siècle. Les données pour chaque période sont réparties en pourcentage.

2010 - 2029
0

20

40

60

80

100

2030 - 2049 2050 - 2069 2070 - 2089 2090 - 2109

50 - 100%

25 - 50%

10 - 25%

5 - 10%

0 - 5%

0 - -5%

-5 - -10%

-10 - -25%

-25 - -50%

-50 - -100%

augmentation

échelle des changements  
de rendement

diminution

Pr
oj

ec
tio

ns
 d

e 
re

nd
em

en
ts 

(%
)



Demeter

30

A g r i c u l t u r e  e t  f o n c i e r

par an et représentent 2 à 3 % des calories consommées par 
l’homme et 6 à 7 % des protéines. L’augmentation des prises est 
due à l’industrialisation de la pêche, avec l’utilisation, depuis 
les années cinquante, des chalutiers industriels qui sont de véri-
tables usines flottantes. Depuis un demi-siècle, ils vont de plus 
en loin des côtes et pêchent de plus en plus profond : la profon-
deur moyenne des prises est passée de 150 à 200 mètres entre 
1950 et 1970 à plus de 250 mètres à partir des années quatre-
vingt. Les bateaux en viennent à racler les fonds marins, pertur-
bant gravement la vie marine. L’augmentation des prélèvements 
n’est plus envisageable au risque de détruire les stocks  39. De 
plus, l’acidification des océans, avec l’augmentation du dioxyde 
de carbone dans l’atmosphère, constitue une nouvelle menace 
pour le phyto-plancton et donc pour toute la chaîne alimentaire 
sur les océans.
Dans ces conditions et compte tenu de la hausse de la démogra-
phie, la part de poisson sauvage dans l’alimentation humaine 
ne peut que diminuer. Selon les Perspectives agricoles de l’OCDE 
et de la FAO pour la période 2014 – 2023 publiées en juil-
let  2014, «  la production mondiale de poisson, (aquaculture et 
pêche) a battu un nouveau record en 2013, s’établissant à plus de 
160 Mt ». Ce développement est « tiré par l’essor continu de la 
production aquacole ». En moyenne 2011 – 2013, le volume est 
de 158,8 Mt de poissons, dont 66,3 provenant de l’aquaculture. 
En 2023, « la production provenant de l’aquaculture devrait s’éta-
blir à quelque 92 Mt en 2023, progressant ainsi de 38 % pendant 
la prochaine décennie. Cela correspond à un taux de croissance 
annuel de 2,5 %, bien moins que les 5,6 % enregistrés ces dix der-
nières années (2004 – 13). Mais, en dépit de la décélération de sa 
croissance, l’aquaculture continuera de figurer parmi les secteurs les 
plus dynamiques de la filière agro-alimentaire. La part de l’aqua-
culture dans la production totale de poisson devrait croître de 42 % 
pendant la période de référence (2011 – 13) à 49 % en 2023. 
La production aquacole, à l’exclusion des usages non-alimentaires, 
devrait prendre le pas sur la production halieutique en 2014 et 
devenir la première source de poisson destiné à la consommation 
humaine, comptant pour 53 % de la production totale de poisson 
en 2023 ». La « production » totale de poissons dépasserait les 
186 Mt en 2023, dont 91,5 Mt provenant de l’aquaculture 40.
Dans ces conditions, l’offre alimentaire de l’humanité dépen-
dra de plus en plus de la production végétale terrestre. Dans la 

39. �Le biologiste canadien Jeffrey Hutchings pense « qu'une reconstitution des stocks 
reste encore possible si des mesures majeures étaient prises. Par contre si ces mesures 
ne sont pas prises rapidement, la durée de reconstitution s'allonge et devient exponen-
tiellement improbable avec le temps. Il souligne que le devenir des stocks halieutiques 
mondiaux est entre les mains des politiciens qui doivent faire preuve de courage pour 
ne plus reporter ces décisions urgentes pour des raisons à court terme qui condamnent 
les populations sur le long terme » (http://myweb.dal.ca/jhutch/).

40. �http://www.oecd.org/fr/sites/perspectivesagricolesdelocdeetdelafao/#d.fr.192283.

mesure où il suffit d’un peu moins de 2 kilogrammes de céréales 
pour produire un kilogramme de poisson contre respectivement 
7 pour 1 kg de viande bovine, 4 pour 1 kg de viande de porc et 
un peu plus de 2 pour 1 kg de volaille, la fourniture de calories 
et de protéines animales à partir d’élevage de poissons végéta-
liens est effectivement une voie à explorer. Mais, sachant que la 
limite de l’alimentation est la surface qui permet la photosyn-
thèse, il convient de voir quelles surfaces pourront, à l’avenir, 
être consacrées à la production alimentaire.

3.2. Perspectives de la demande alimentaire

Dans son livre « Feeding the world : a challenge for the twenty-
first century  » publié en 2000, le scientifique canadien Vaclav 
Smil, spécialiste de l’environnement, a quantifié la production 
et la consommation de kilocalories nécessaires par personne et 
par jour, à l’échelle mondiale, à la fin des années quatre-vingt-
dix. Ses chiffres ont été repris par Marion Guillou, présidente 
de l’Institut national de la recherche agronomique (INRA) et 
Gérard Matheron, président du Centre de coopération inter-
nationale en recherche agronomique pour le développement 
(CIRAD) dans leur livre « 9 milliards d’hommes à nourrir. Un 
défi pour demain » publié en septembre 2011. 
Sur la base des chiffres de Vaclav Smil, la production alimen-
taire atteignait 4 600 kilocalories par personne et par jour à la 
fin des années quatre-vingt-dix, alors que la consommation (la 
quantité ingérée) était seulement de 2 000 kilocalories. Com-
ment expliquer un tel écart ?
• �600 kilocalories étaient considérées comme perdues au cours 

du transport et du stockage des récoltes
• �1 700 kilocalories étaient consommées par les animaux afin de 

fournir, in fine, 500 kilocalories 41

• �800 kilocalories étaient perdues et gaspillées sur les chaînes 
des industries agro-alimentaires (transformation et distribu-
tion) et sur les lieux de consommation, à domicile ou hors 
foyer

• �Au final, 2 600 kilocalories étaient perdues et la consomma-
tion n’était donc que de 2 000 kilocalories par personne et 
par jour.

Dans ce cadre, nous avons posé diverses hypothèses afin d’ap-
précier l’évolution de la production alimentaire nécessaire pour 
satisfaire les besoins alimentaires humains à l’horizon 2050. Les 
scénarios qui suivent prennent comme hypothèse centrale une 
population de 9,6 milliards de personnes à l’horizon 2050 et un 
objectif de 2 500 kilocalories par personne et par jour. Trois scé-
narios (H2, H3 et H4) sont étudiés : pour chacun d’entre eux 

41. �Vaclav Smil considérait qu’il fallait 3,4 calories végétales pour produire une calo-
rie animale. Ce faible ratio est notamment dû aux élevages chinois de volailles 
et de poissons.
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varient la perte après récolte, la part de produits animaux dans 
la ration alimentaire (donc la part de la production de calories 
végétales consacrée à l’alimentation animale) et les pertes et gas-
pillages dans les circuits de transformation, de distribution et de 
consommation (Tableau 6).
• �Le scénario H4 diffère de la situation de 2000 par l’augmenta-

tion des calories finales disponibles. Celles-ci passent de 2 000 
à 2 500 kcal afin de tenir compte de la sous-nutrition d’une 
partie de la population mondiale en 2 000, sans gagner sur les 
autres postes et sans augmenter la consommation de viande 
par personne. Dans ce scénario, la production agricole doit 
augmenter de + 76 %.

• �Dans les scénarios H3 et H2, des progrès très substantiels 
sont obtenus au niveau des différents postes de pertes et la 
consommation de viande diminue respectivement de 20 % et 
de 50 %. La production alimentaire doit alors progresser de 
+ 47 % ou de + 23 %.

• �Dans le scénario H1, la consommation n’atteint que 2 200 
kcal par personne, la consommation de viande diminue égale-

ment de moitié et des progrès spectaculaires sont réalisés afin 
de réduire les pertes. Dans ce scénario « sévère », la production 
alimentaire doit augmenter de + 7 %.

Les scénarios peuvent être multipliés à l’infini. Si la consom-
mation de viande par personne augmentait, la production 
alimentaire devrait croître dans des proportions encore plus 
importantes. Ces chiffres prouvent que la production doit 
augmenter dans tous les cas de figure pour satisfaire une popu-
lation en forte croissance et que les rendements doivent aug-
menter à surface constante et encore plus avec des surfaces en 
baisse. Ils indiquent aussi que l’équilibre alimentaire mondial 
n’est pas, loin s’en faut, du seul ressort de la production. La 
hausse de la production nécessaire varie en fonction de l’amé-
lioration potentielle des conditions de transport et de stockage 
et des modifications d’habitudes (réduction de la consomma-
tion de viande et du gaspillage à la consommation). Tous les 
acteurs des filières agro-alimentaires, ainsi que les consomma-
teurs sont concernés pour parvenir à l’équilibre alimentaire 
mondial.

TABLEAU 6
Scénarios prospectifs d’évolution de la production alimentaire

pour satisfaire les besoins humains à l’horizon 2050

Situation en 2000* H 1 H 2 H 3 H 4
Disponibilité alimentaire (Kcal / jour / personne)

4 600 3 100 3 567 4 260 5 100
Perte après récolte (Kcal / jour / personne)

- 600 - 100 - 200 - 400 - 600
Disponibilité alimentaire apparente (Kcal / jour / personne)

4 000 3 000 3 367 3 860 4 500
Aliments pour animaux (Kcal / jour / personne)

- 1 700 - 850 - 850 - 1 360 - 1 700
Produits animaux (Kcal / jour / personne)

500 250 250 400 500
Pertes et gaspillages (Kcal / jour / personne)

- 800 - 200 - 267 - 400 - 800
Consommation alimentaire (Kcal / jour / personne)

2 000 2 200 2 500 2 500 2 500

Production pour 6 milliards de personnes (milliards de kcal par jour et par personne)

27 600 - - - -
Production pour 9,6 milliards de personnes (milliards de kcal par jour et par personne)

30 590 37 307 40 470 48 450
Augmentation de la production par rapport à 2000 (en pourcentage)

7 % 23 % 47 % 76 %
Source : Calculs de l’auteur* Chiffres Vaclav Smil, Feeding the world, 2000.
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3.3. Les équilibres offre / demande
Des éléments ci-dessus, il convient de retenir que la question 
alimentaire mondiale n’est pas qu’un problème de répartition. 
Si la sous-alimentation s’explique souvent par une mauvaise 
répartition de la production, les perspectives font apparaître des 
limites à la production même. Les futurs équilibres alimentaires 
devront tenir compte, à la fois, des limites de la production et 
de sa répartition. Compte tenu des grandes incertitudes pesant 
sur l’évolution des rendements, l’équilibre alimentaire durable 
pour une population nombreuse n’est pas assuré. La production 
ne peut augmenter indéfiniment.
Réfléchir aux moyens d’assurer l’équilibre alimentaire de l’hu-
manité :
• �ne se réduit pas à savoir si, en 2050, la planète sera capable de 

nourrir les milliards d’êtres humains qui la peupleront. Il est 
facile d’imaginer un scénario basé sur l’augmentation notable 
des surfaces arables et de la consommation localisée d’engrais 
qui permettrait de satisfaire les besoins. Mais sa réalisation 
pourrait favoriser le réchauffement climatique et épuiser rapi-
dement les stocks de phosphates et de potasse : autrement dit, 
rendre encore plus difficile la transition vers une agriculture 
durable et, in fine, compliquer l’équilibre alimentaire mondial 
ultérieur.

• �impose de s’intéresser aux conditions de la transition d’une 
agriculture basée sur l’utilisation d’énergies fossiles (pétrole, 
gaz naturel) et de ressources minières épuisables (phosphates, 
potasse) à une agriculture durable, où les principaux éléments 
minéraux sont à recycler.

Les futurs équilibres alimentaires mondiaux dépendent, en 
premier lieu, de notre capacité à lutter contre le réchauffement 
climatique et, donc, à stabiliser les gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère. Ils dépendent aussi de la gestion quantitative et 
qualitative des espaces naturels, de la démographie, de régimes 
alimentaires plus ou moins carnés, de la réduction des pertes au 
sein des filières agro-alimentaires et de la fin du gaspillage lors 
de la distribution et de la consommation. Ils dépendent enfin, 
sur le long terme, de notre capacité à répartir et à recycler les 
éléments minéraux, notamment les phosphates et la potasse. En 
bref, ils dépendent de tous les citoyens, non des seuls produc-
teurs agricoles.
L’alimentation humaine provient d’une production de biomasse 
issue de processus relevant de la vie biologique. Elle dépend 
de ressources naturelles, du climat, de l’air, de l’eau, des sols, 
d’espaces, de biotopes, d’éléments minéraux ni substituables, 
ni renouvelables. L’alimentation humaine dépend donc de la 
gestion de ressources naturelles. De plus, elle entre en concur-
rence avec la production de biomasse énergétique, industrielle 
et pharmaceutique. Là encore, il apparaît clairement que la 

question alimentaire n’est pas du seul ressort des politiques agri-
coles. Elle dépend aussi des politiques énergétiques et indus-
trielles. Aujourd’hui dans le monde, 40 millions d’hectares sont 
consacrés aux cultures énergétiques. Selon les politiques suivies, 
les surfaces varient fortement et créent une concurrence par 
rapport à la production alimentaire en pesant sur l’extension 
des surfaces arables et l’emploi d’engrais.

4. �L’ACCÈS À L’EXPLOITATION AGRICOLE : 
NOUVELLES MODALITÉS,  
NOUVELLES RÉGULATIONS

L’agriculture est une activité proprement humaine, mais aussi 
récente puisqu’elle a débuté il y a 12 000 ans, soit environ 350 
générations. La transition entre la cueillette, la chasse, la pêche 
et l’agriculture (élevage itinérant, cultures) s’est progressivement 
opérée sur la planète. Aujourd’hui, les unités de production 
sont extrêmement diverses, entre les exploitations dépassant les 
100 000 hectares au Brésil ou en Ukraine et les lopins de 50 
ares remis aux anciens kolkhoziens, voire les paysans sans terre 
sud-américains. Certaines accumulent tracteurs et matériels de 
récolte ou de traitement, alors que d’autres en sont restées à la 
traction animale et au travail manuel  : il n’y a qu’un tracteur 
pour près de 50 actifs agricoles sur la planète !
Les modalités d’accès au droit d’exploiter la terre comme de 
commercialiser des produits agricoles restent, elles aussi, très 
diverses. Dans certaines sociétés, la propriété foncière n’existe 
pas et le marché n’est pas le moyen pour réallouer les terres entre 
producteurs : les règles se basent, par exemple, sur le nombre de 
personnes à nourrir par famille. En Europe de l’Ouest, région 
de propriété foncière depuis la fin des régimes féodaux, l’accès 
au droit d’exploiter la terre se fait généralement par héritage, 
location ou achat, même s’il subsiste des droits d’usage liés à 
l’habitat comme les sectionnaux du Massif Central. Dans ce 
contexte, l’objet de ce chapitre est de dresser le tableau des 
tendances en cours, en commençant par la situation française 
avant de s’intéresser à l’Union européenne.

4.1. En France

Au sortir de la Révolution française, la majorité des terres était 
exploitée en métayage. Un grand propriétaire mettait une sur-
face à disposition d’un métayer et les récoltes étaient réparties 
entre les deux. Dans certaines régions, les terres étaient louées 
à des fermiers dans des conditions précaires qui ne les encou-
rageaient pas à investir. Enfin, de nombreux petits paysans 
cultivaient les terres qu’ils détenaient en propriété. Le capi-
tal foncier et le capital d’exploitation (bâtiment, terre, outils, 
intrants) étaient majoritairement détenus par les propriétaires 
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non exploitants et le travail effectué par des producteurs pos-
sédant peu de capital. L’agriculture était affaire de propriétaires 
principalement non exploitants.
Progressivement, les propriétaires bailleurs se sont désengagés 
de leur capital foncier pour investir dans d’autres secteurs ou 
ont mis leurs propriétés en fermage. Le faire-valoir direct s’est 
développé, remplaçant le métayage. À la veille de la Seconde 
Guerre mondiale, le faire-valoir direct concernait 60  % des 
terres agricoles, le métayage 10 % et le fermage 30 %. La réfé-
rence était l’exploitation familiale de propriétaires exploitants 
qui détenaient le capital foncier et le capital d’exploitation et 
où la famille, qui pouvait réunir deux ou trois générations, four-
nissait le travail.
Au sortir de la guerre, la France, comme la plupart des pays 
d’Europe de l’Ouest, était importatrice nette de produits agri-
coles. Les responsables politiques en place ont donc décidé de 
relancer la production en offrant un cadre incitatif aux fermiers 
pour les encourager à investir. Le statut du fermage est établi en 
1946, offrant à l’agriculteur :
• �Un bail d’une durée minimum de neuf ans, renouvelable sauf 

en cas de reprise du fonds par le propriétaire pour une exploi-
tation personnelle.

• �Une indemnité pour les améliorations apportées au fonds en 
cas de sortie.

• �Un loyer encadré et indicé annuellement qui a permis aux 
exploitants de bénéficier de l’augmentation de la valeur ajou-
tée qu’ils ont pu développer car les loyers, indicés sur le prix 
des denrées jusqu’en 1994, ont peu augmenté.

• �Un droit de préemption en cas de vente par le bailleur.
À la fin des années cinquante, au moment de la création de 
l’Union européenne par les six premiers États-membres dont la 
France 42, l’État français répond à la demande des jeunes agri-
culteurs et entend renforcer son économie agricole en « moder-
nisant » l’agriculture. La politique nationale promeut le modèle 
de l’exploitation familiale à deux unités de travail via une poli-
tique des structures reposant sur :
• �La création de Commissions départementales des structures char-

gées de délivrer des autorisations ou des refus d’exploiter à 
ceux souhaitant s’agrandir ou s’installer. Les candidats aux 
marchés de la terre et des locations sont ainsi sélectionnés. De 

42. �Depuis 1er juillet 2013 et l’adhésion officielle de la Croatie, l’Union européenne 
(UE) compte vingt-huit États-membres (UE – 28). L’Allemagne de l’Ouest 
(RFA), la Belgique, la France, l’Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas sont les six 
membres fondateurs, réunis en 1957 par le Traité de Rome. Puis se sont ajoutés la 
Grande-Bretagne, le Danemark et l’Irlande en 1973, la Grèce en 1981, l’Espagne 
et le Portugal en 1986, l’Autriche, la Finlande et la Suède en 1995, Chypre, 
l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la République 
tchèque, la Slovaquie et la Slovénie en mai 2004 et, enfin, la Roumanie et la 
Bulgarie le 1er janvier 2007.

plus, le prix de la terre est formé par les personnes autorisées 
à s’agrandir.

• �La création, en 1960, des Sociétés d’aménagement foncier et 
d’établissement rural (Safer) chargées d’acheter des terres, de 
restructurer le parcellaire et de « moderniser » les exploitations 
par des travaux d’aménagement (drainage, irrigation, amélio-
ration des bâtiments) pour installer de jeunes agriculteurs. En 
1962, à la demande de la profession agricole, elles sont aussi 
dotées d’un droit de préemption qui leur permet d’orienter le 
marché foncier agricole vers les agriculteurs prioritaires de la 
politique des structures. La référence reste l’exploitation fami-
liale où main-d’œuvre et capital d’exploitation relèvent de la 
famille, indépendamment du mode de faire-valoir.

La restructuration des exploitations s’effectue d’autant plus 
facilement que des aides au départ incitent les agriculteurs âgés 
à céder leurs terres et que les secteurs secondaires et tertiaires 
embauchent les jeunes souhaitant quitter les campagnes. Les 
exploitations «  se modernisent  », s’équipent de matériels et de 
bâtiments et recourent de plus en plus aux intrants. Les sys-
tèmes de production sont simplifiés et une certaine industriali-
sation de l’agriculture s’engage, avec des itinéraires techniques 
de plus en plus standardisés. Les exploitations se spécialisent 
comme les territoires. Le capital et l’énergie, en particulier fos-
sile, se substituent au travail.
Au sortir des années soixante, l’exploitation agricole familiale 
continue d’être favorisée. Le droit au renouvellement du bail est 
élargi aux descendants et au conjoint. Le fermage de long terme 
bénéficie d’incitations fiscales. Les montages sociétaires sont 
encouragés afin de faciliter la transmission inter‑génération-
nelle  : Groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) 
parent – enfant, Exploitation agricole à responsabilité limitée 
(EARL) uni-personnelle et pluri-personnelle, Sociétés civiles 
d’exploitation (SCEA). Les exploitations travaillent de plus en 
plus en faire-valoir mixte. Celles qui se sont maintenues ou 
développées ont dû financer un capital foncier et d’exploitation 
(bâtiment, matériel, cheptel et intrants) de plus en plus impor-
tant, donc de plus en plus difficile à payer par une seule per-
sonne ou par la famille nucléaire : autrement dit, de moins en 
moins d’exploitants ont les moyens de financer seuls l’ensemble 
du capital mis en œuvre.
Concernant le foncier, le fermage progresse et le nombre de 
propriétaires fonciers par exploitation ne cesse d’augmenter  : 
le nombre de comptes de propriété peut dépasser les quinze, 
vingt, voire trente. La terre appartient de moins en moins aux 
exploitants et, de plus en plus, aux parents, aux frères et sœurs, 
aux anciens exploitants ou aux héritiers des bailleurs. Le nombre 
des structures de portage sociétaire, de types Groupement foncier 
agricole (GFA) et Sociétés civiles immobilières (SCI), augmente 
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Nombre
d'exploitations

SAU
(hectares)

Rapport entre la main-d'œuvre
non-familiale et familiale

Individuelles 339 872 11 556 979 0,18

EARL 78 610 7 478 922 0,52

GAEC 37 205 5 489 793 0,18

SCEA 23 160 2 053 576 1,58

Sociétés commerciales 6 129 257 471 4,54

Autres 5 001 126 510 2,59

Total 489 977 26 963 252 0,41

Source : Terres d’Europe-Scafr d’après SSP, RGA 2010

Individuelles EARL GAEC SCEA Sociétés commerciales Autres TOTAL

Exploitations spécialisées en grandes cultures

69 % 20 % 3 % 7 % 1 % 1 % 100 %

Exploitations spécialisées en maraîchage et horticulture

64 % 15 % 4 % 4 % 7 % 5 % 100 %

Exploitations spécialisées en viticulture

72 % 13 % 2 % 9 % 2 % 1 % 100 %

Exploitations spécialisées en cultures fruitières et autres cultures permanentes

80 % 10 % 2 % 4 % 1 % 2 % 100 %

Exploitations bovines spécialisées − orientation lait

48 % 25 % 23 % 2 % 0 % 1 % 100 %

Exploitations bovines spécialisées − orientation élevage et viande

81 % 9 % 7 % 2 % 1 % 0 % 100 %

Exploitations bovines − lait, élevage et viande combinés

50 % 19 % 28 % 2 % 1 % 1 % 100 %

Exploitations avec ovins, caprins et autres herbivores

85 % 6 % 5 % 2 % 1 % 2 % 100 %

Exploitations d'élevage hors sol

53 % 27 % 9 % 6 % 3 % 1 % 100 %

Exploitations de polyculture et poly-élevage

67 % 17 % 11 % 3 % 0 % 1 % 100 %

TOTAL

69 % 16 % 8 % 5 % 1 % 1 % 100 %

Source : Terres d'Europe-Scafr d'après SSP, RGA 2010

TABLEAU 7
France : rapport entre la main-d’œuvre non-familiale et familiale en 2010 selon le statut d’exploitation

TABLEAU 8
France : répartition des exploitations agricoles en 2010  

selon le statut et l’orientation technico-économique (OTEX)

Ce tableau montre que la main-d’œuvre non-familiale représente 18 % de la main-d’œuvre familiale dans les exploitations individuelles et les GAEC, ces 
derniers se comportant comme des réunions d’exploitations individuelles. Par contre, dans les SCEA, la main-d’œuvre non-familiale représente un peu plus 
d’une fois et demie la main-d’œuvre familiale.
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car celles-ci permettent de répartir la propriété de la terre entre 
plusieurs ayants droit43. Dans ce contexte, la propriété foncière 
est de plus en plus morcelée par rapport à l’exploitation. Or, 
plus la propriété est morcelée par rapport à l’exploitation, plus 
l’organisation de la transmission de l’exploitation est du ressort 
de l’exploitant.
Tout comme le foncier, le capital d’exploitation est réparti entre 
un nombre de plus en plus important de personnes. Dès les 
années soixante-dix, les GAEC parents – enfants ont facilité la 
transmission progressive du capital d’exploitation, les comptes 
courants des parents permettant de financer le capital d’exploi-
tation. Par la suite, le développement progressif, mais régulier 
des formes sociétaires a permis de faire porter le capital d’ex-
ploitation par un nombre de plus en plus important de per-
sonnes. Selon les données de la Caisse centrale de Mutualité 
sociale agricole (CCMSA), les exploitants détenaient en 2012 
moins de 50 % du capital social des SCEA. Les membres de la 
famille sont de plus en plus sollicités pour porter une part du 
capital social. Mais, dans le secteur de l’élevage, les difficultés 
pour financer un capital toujours plus important ou trouver un 
repreneur peuvent conduire certains exploitants à décapitaliser 
et à s’orienter vers les grandes cultures.
Aujourd’hui, de nouveaux schémas se mettent en place dans le 
cadre de successions familiales, avec une part du capital social 
revenant aux co-héritiers. Auparavant, l’enfant qui reprenait 
l’exploitation se voyait plutôt attribuer le capital d’exploitation, 
alors que le capital foncier revenait de préférence à ses frères 
et sœurs co-héritiers. Désormais – compte tenu du capital à 
transmettre, mais peut-être aussi des perspectives de revenus de 
l’exploitation comparées à celles des co-héritiers travaillant hors 
agriculture – le capital d’exploitation peut être réparti entre 
co-héritiers. L’exploitant a alors un statut de gérant, salarié ou 
non, et une rémunération au titre de chef d’exploitation. Les 
revenus de l’exploitation sont partagés entre l’exploitant et les 
co-héritiers, alors qu’auparavant ceux-ci percevaient seulement 
le fermage. Des holdings financières familiales peuvent même 
se constituer  : les familles se rassemblent autour de l’exploi-
tation pour accompagner son financement. Ce système peut 
permettre de financer l’entreprise agricole familiale au niveau 
du capital, alors que le capital foncier appartient de moins en 
moins à la famille et que le travail non-familial devient progres-
sivement prépondérant dans l’agriculture française (Tableau 7).
Ces schémas s’inscrivent dans le mouvement de concentration 
des terres agricoles enclenché depuis la fin du dix-neuvième 
siècle. Entre 1955 et 2010, le nombre d’exploitations est passé 

43. �Sur ce point, cf. en annexe, à la fin de cet article, l’analyse intitulée «  Évolu-
tion du prix de la terre en France : financiarisation du foncier agricole depuis vingt 
ans ».	

de 2,3 millions à 500 000  : autrement dit, il a été divisé par 
4,6, alors que la population active agricole était, elle, divisée 
par plus de 6 sur la même période. En 2010, les actifs agricoles 
représentaient 3,3 % de la population active totale, soit un taux 
dix fois moindre qu’en 1955. Et la concentration pourrait se 
poursuivre – donc ce modèle se développer – autour de familles 
agricoles toujours moins nombreuses.
Pour autant, ce processus de concentration et de financiari-
sation n’évolue pas au même rythme selon les régions et les 
orientations technico-économiques (OTEX 44). Mais il semble 
concerner toutes les OTEX. Comme le montre le Tableau 8, 
la viticulture et le maraîchage / horticulture apparaissent les 
deux secteurs où l’évolution est la plus avancée  : les SCEA et 
les sociétés commerciales y regroupent 11 % des exploitations. 
Viennent ensuite les élevages hors sol et les grandes cultures, 
avec des taux respectifs de 9 et 8 %. Les SCEA émergent dans 
toutes les autres orientations technico-économiques.
D’autres formes d’organisation peuvent également se dévelop-
per. Des porteurs de capitaux d’origine non-agricole, français 
et étrangers, s’intéressent en effet aux exploitations françaises. 
Or, l’émergence des exploitations sociétaires facilite l’entrée de 
capitaux extérieurs à l’agriculture, et ce d’autant plus aisément 
que les outils de régulation foncière n’ont pas été conçus pour 
les transferts de parts sociales.
Dans un contexte de tensions sur l’offre, des opérateurs situés 
en aval des filières peuvent chercher à assurer leur approvision-
nement en matières premières agricoles afin d’amortir leurs 
installations et valoriser leur réseau commercial. La contractua-
lisation constitue l’un des moyens de le garantir. Les maisons 
de Champagne ont développé une stratégie particulière. Elles 
achètent des vignes qu’elles confient à bail à des viticulteurs. 
En contrepartie, ces derniers s’engagent à leur livrer la produc-
tion de raisins provenant des surfaces louées, mais aussi d’autres 
surfaces dont ils sont propriétaires ou locataires. Investir dans 
des outils de première transformation en est un autre et des 
entrepreneurs chinois l’ont utilisé en investissant en Bretagne 
et en Normandie pour s’assurer des volumes de poudre de lait à 
exporter vers leur pays.
Mais il est aussi possible d’investir directement dans le capi-
tal social de l’exploitation agricole. Ces dernières années, des 
négociants en vin (notamment français) ont ainsi pris pied 
dans la production. En Bordelais, des opérateurs chinois dis-
posant d’un réseau de commercialisation ont, en trois ans, 
acheté une centaine des 7 000 châteaux que compte le vignoble. 
Dans le secteur maraîcher, des expéditeurs achètent des terres 
ou des exploitations pour garantir leur approvisionnement. 
En Camargue, des investisseurs italiens sont présents dans les 

44. http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/definitions-et-methodes/otex-pbs/
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grandes exploitations rizicoles  45. Depuis le début des années 
deux mille, en particulier depuis l’éclatement de la crise finan-
cière de 2008, des investisseurs s’intéressent aux exploitations 
en raison de la croissance de la demande de biomasse agricole. 
Des entrepreneurs, notamment français, s’intéressent à des éle-
vages laitiers ou de production bovine. Un fonds de pension 
belge a acheté une exploitation céréalière de plus de 250 hec-
tares dans le Nord.
Suivant des stratégies de court, moyen ou long terme, les opé-
rateurs d’aval pourraient chercher à prendre le contrôle de plus 
en plus d’exploitations agricoles. De même, des investisseurs 
non-agricoles pourraient saisir toute opportunité de contrôler 
des exploitations françaises de taille conséquente, comme cela 
se produit déjà dans certaines régions d’Europe. Un investisseur 
asiatique a d’ailleurs tenté d’acheter une exploitation céréalière 
de 250 hectares dans le Sud-Ouest. Leurs propositions peuvent 
séduire des détenteurs de sociétés agricoles souhaitant se retirer 
et cherchant à vendre au plus offrant. Ce schéma peut donc se 
développer et conduire à des exploitations où le capital social 

45. Cf. les travaux du sociologue François Purseigle.

est détenu, majoritairement ou en totalité, par des investisseurs 
employant des gérants salariés.
Des exploitations familiales individuelles ou sociétaires au capi-
tal moins important vont évidemment perdurer, notamment 
dans les régions où les économies d’échelle sont impossibles, 
comme en zones de montagne. Elles résisteront et même se 
développeront si elles savent valoriser leur production grâce à 
un réseau de commercialisation approprié. Néanmoins, la ten-
dance lourde est bien, pour l’instant, à la concentration des 
terres et, donc, à la marginalisation des petites et moyennes 
exploitations. Sans révision du mode de régulation, ce mouve-
ment ne semble pas prêt de s’arrêter : le nombre d’exploitations 
françaises pourrait diminuer de 40 % entre 2010 et 2025 46.
Les dynamiques de restructuration des exploitations sont 
aujourd’hui mal connues, en France comme dans les autres pays 
de l’Union européenne, en raison de la méconnaissance des 
transferts de parts de sociétés agricoles. La mise en œuvre de la 
Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF) 

46. �Cf. Le monde agricole en tendances, ministère de l’Agriculture (http://agriculture.
gouv.fr/monde-agricole-en-tendances).

Taille des exploitations Répartition en nombre Surfaces occupées
Moins de 2 hectares 50 % < 3 %
De 2 à 10 hectares 30 % 10 %
De 10 à 30 hectares 10 % 13 %
De 30 à 100 hectares 7 % 25 %
Plus de 100 hectares < 3 % 50 %

Source : Terres d'Europe-Scafr, d'après Eurostat

Répartition en nombre Surfaces occupées

Allemagne 11 % 55 %

Bulgarie 1,5 % 82 %

France 18 % 60 %

Hongrie 1,3 % 65 %

République tchèque 19 % 89 %

Roumanie 0,4 % 49 %

Royaume-Uni 21 % 74 %

Moyenne UE − 28 < 3 % 50 %
Source : Terres d'Europe-Scafr, d'après Eurostat

TABLEAU 9
Union européenne à vingt-huit États-membres : répartition en 2010  

des 12 millions d’exploitations et des 176 millions d’hectares agricoles (en %)

TABLEAU 10
Union européenne : part en 2010  

des exploitations de plus de 100 hectares dans sept grands pays agricoles
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publiée au Journal Officiel le 13 octobre 2014 47 devrait per-
mettre de mieux connaître et quantifier les tendances à l’œuvre 
puisque les transferts de parts sociales devront être notifiés aux 
Safer. Encadrer l’accès aux marchés de la terre, des locations 
et des parts de marché devient stratégique. L’établissement des 
schémas régionaux des structures prévus par la LAAAF et leur 
mise en œuvre seront riches d’enseignements sur la capacité à 
orienter l’évolution des structures agricoles françaises.

4.2. Les structures européennes

Comme nous l’avons dit, la dynamique de concentration 
des exploitations agricoles est également à l’œuvre au sein de 
l’Union européenne qui compte vingt-huit États-membres 

47. �(http://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPubliee.do;jsessionid=5691BBA0E298
7B8FCBB6195E53853F64.tpdjo07v_2?type=general&idDocument=JORFD
OLE000028196878).

depuis juillet 2013 48. Les structures des unités de production 
sont d’une extrême diversité. Moins de 3 % des exploitations 
exploitent la moitié de la surface agricole, alors que la moitié 
des exploitations exploite moins de 3 % des terres (Tableau 9). 
En Roumanie par exemple, 0,4 % des exploitations exploitent 
49 % des surfaces (Tableau 10).

Le fermage constitue le mode privilégié d’agrandissement 
des exploitations. Les régions où il est le plus développé sont 
également celles où les exploitations supérieures à 100 hec-

48. �Depuis 1er juillet 2013 et l’adhésion officielle de la Croatie, l’Union européenne 
(UE) compte vingt-huit États-membres (UE – 28). L’Allemagne de l’Ouest 
(RFA), la Belgique, la France, l’Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas sont les six 
membres fondateurs, réunis en 1957 par le Traité de Rome. Puis se sont ajoutés la 
Grande-Bretagne, le Danemark et l’Irlande en 1973, la Grèce en 1981, l’Espagne 
et le Portugal en 1986, l’Autriche, la Finlande et la Suède en 1995, Chypre, 
l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la République 
tchèque, la Slovaquie et la Slovénie en mai 2004 et, enfin, la Roumanie et la 
Bulgarie le 1er janvier 2007.

CARTE 1
Union européenne à vingt-huit États-membres : pourcentage

de la surface agricole utile (SAU) en fermage en 2010
Dans cette carte, le faire-valoir direct inclut le faire-valoir direct réel, les terres en métayage  

et, pour la France uniquement, les terres des coexploitants mises à disposition de leur sociétés (“faux fermage”).  
Source : Terres d’Europe-Scafr d’après Eurostat et SSP (Ministère de l’agriculture).

Légende
Part SAU en fermage - 2010

Plus de 85 %
De 75 à 85 %
De 65 à 75 %
De 55 à 65 %
De 45 à 55 %
De 35 à 45 %
De 25 à 35 %
De 15 à 25 %
De 5 à 15 %
Moins de 5 %
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tares occupent une part significative de la surface agricole 
utile (SAU). C’est notamment le cas dans les anciens pays de 
l’Europe de l’Est ayant connu le régime soviétique (Cartes 1 et 
2). Vingt-cinq ans après l’effondrement du mur de Berlin en 

1989, le nombre d’exploitations et la main-d’œuvre employée 
y ont fortement diminué, alors que le nombre de grandes 
exploitations en fermage et d’exploitations sociétaires a forte-
ment augmenté. Dans certaines régions, ces dernières ont été  

Légende
Part de la SAU (%)

Moins de 10 %
De 10 à 20 %
De 20 à 30 %
De 30 à 40 %
De 40 à 50 %
De 50 à 60 %
De 60 à 70 %
De 70 à 80 %
De 80 à 90 %
Plus de 90 %

CARTE 2
Union européenne à vingt-huit États-membres : part de la SAU

des exploitations de plus de 100 hectares dans la SAU totale en 2010
Source : Terres d’Europe-Scafr d’après Eurostat.

Exploitations
individuelles

Exploitations 
individuelles 
regroupées

Exploitations
sociétaires

Total

Nombre (millions) 11,9 0,07 0,3 12,3
Pourcentage 97 % 0,6 % 2 % 100 %

Surface (millions hectares) 120 9 47 176
Pourcentage 68 % 5 % 27 % 100 %

Unités de travail (millions) 8,6 0,2 1,2 9,9
Pourcentage 86 % 2 % 12 % 100 %

Source : Terres d'Europe-Scafr, d'après Eurostat

TABLEAU 11
Union européenne à vingt-huit États-membres en 2010 :

des exploitations agricoles majoritairement familiales, mais émergence d’unités sociétaires de production
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GRAPHIQUE 4
Union européenne à douze, puis à quinze États-membres* : évolution du nombre d’exploitations depuis 1990

(en millions - Sources : Terres d’Europe-Scafer, d’après Eurostat) 

GRAPHIQUE 5
Union européenne à douze, puis à quinze États-membres* : évolution de la surface agricole utilisée (SAU) depuis 1990

(en millions d’hectares - Sources : Terres d’Europe-Scafer, d’après Eurostat) 
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1,37 % 1,72 % 

3,82 % 
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GRAPHIQUE 6
Union européenne à douze, puis à quinze États-membres* : évolution de la main-d’œuvre directement employée depuis 1990

(en millions d’UTA - Sources : Terres d’Europe-Scafer, d’après Eurostat) 

GRAPHIQUE 7
Union européenne à quinze États-membres : évolution depuis 1995 

des exploitations non-individuelles en nombre, en surface et en unités de travail
(en % du total des exploitations - Sources : Terres d’Europe-Scafer, d’après Eurostat) 
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directement constituées à partir d’anciennes exploitations 
d’État ou d’anciennes coopératives. Elles disposent de plusieurs 
milliers d’hectares et ont à leur tête d’anciens dirigeants des 
structures soviétiques. Elles ont souvent bénéficié de conces-
sions, de ventes de la part de l’État et / ou de locations de terres 
auprès des nouveaux petits propriétaires, souvent d’anciens 
salariés des fermes collectives ne disposant ni du capital, ni des 
qualifications nécessaires pour exploiter eux-mêmes. Ils pré-
fèrent souvent quitter la campagne pour chercher du travail. Au 
fil des années, les premières grandes exploitations créées ont été 
regroupées et leur taille peut dépasser les dix mille hectares. Il 
en résulte aujourd’hui une grande disparité des unités de pro-
duction, entre les très grandes et les très petites exploitations.

En Europe de l’Ouest et du Nord, c’est-à-dire dans les quinze 
États-membres que la Communauté comptait jusqu’en 
avril  2004  –  Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, 
Espagne, Finlande, France, Grande-Bretagne, Grèce, Irlande, 
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Suède  –  les terres se 
concentrent au sein d’un nombre de plus en plus réduit d’ex-
ploitations et la main-d’œuvre agricole diminue notablement : 
entre  1993 et  2007, le nombre d’exploitations et la main-
d’œuvre ont reculé de 22 % (Graphiques 4, 5 et 6). Les exploi-
tations non-individuelles sont les seules dont le nombre, les sur-
faces exploitées et la main-d’œuvre augmentent (Graphique 7).

Les plus grandes exploitations de l’Union européenne  –  hors les 
exploitations individuelles regroupées comme, par exemple, les 
GAEC  –  ont un statut de société. Ces exploitations sociétaires 
exploitaient déjà 27 % des surfaces agricoles communautaires 
selon le recensement agricole européen de 2010 (Tableau 11). 
Leur structure facilite l’arrivée de capitaux extérieurs au sec-
teur agricole. Il faut même noter que l’interdiction faite aux 
étrangers d’acheter des terres agricoles dans de nombreux pays  
d’Europe de l’Est n’a pas empêché ceux-ci de constituer des 
entreprises de droit local pour exploiter. En fait, l’émiettement 
de la propriété foncière favorise l’essor des sociétés d’exploita-
tion. L’entreprise peut investir dans le capital d’exploitation, 
louer facilement de nouvelles terres et le retour sur investisse-
ment est plus rapide. La maîtrise de la production n’appartient 
plus au propriétaire foncier, mais au détenteur du capital social 
de l’exploitation. Quand la propriété est divisée par rapport à 
l’unité de production agricole, c’est la détention du capital de 
l’unité de production qui prime.

À ce titre, la situation de la Roumanie est extrême avec, d’un 
côté, une très forte concentration des terres et, de l’autre, une 
multiplicité de petites structures. Début 2014, avant même 
la fin de l’interdiction faite aux étrangers d’acheter la terre,  

700 000 hectares  –  soit près de 9 % de la surface agricole du 
pays  –  étaient exploités par des étrangers, au premier rang des-
quels les Italiens, puis les Allemands. Début 2013, la plus grande 
exploitation de Roumanie, à capitaux roumains et néerlandais, 
atteignait 57 000 hectares, devançant Intergra, détenu par des 
capitaux roumains, qui disposait de 55 000 hectares. Une autre 
exploitation, de 54 000 hectares, était dirigée par un respon-
sable roumain, alors que Jihet, à capitaux libanais, s’étendait 
sur 35 000 hectares. La holding Bardeau, à capitaux autrichiens 
opérait, elle, dans l’ouest du pays, exploitant 21 000 hectares 
de terres dont 12 000 en pleine propriété, 5 800 loués auprès 
de l’Agence roumaine d’État et 3 000 loués à des propriétaires 
privés, ce sans compter une rizière et des milliers d’hectares de 
forêts. Martifer, à capitaux portugais et américains, exploitait 
25  000 hectares et A et S International, à capitaux roumains 
et américains, 15 000 hectares. Des investisseurs danois (First-
farm, Inglely, Dangro Invest, ou Jantzen Development) exploi-
taient au total 130 000 hectares et, enfin, l’entreprise allemande 
Vital & Heyl, associée au roumain Nicolae Mann, exploitait 
26 000 hectares.
Certains groupes se sont même déployés sur plusieurs pays. 
Spearhead International, à capitaux britanniques, est ainsi un 
acteur européen : il exploite 82 000 hectares, dont 18 000 en 
Roumanie, 5 400 au Royaume-Uni, 30 000 en Pologne, 24 500 
en République tchèque et 5 100 en Slovaquie. Cette dispersion 
géographique lui permet de répartir les risques. Spearhead pré-
fère louer des terres afin de préserver ses ressources financières 
pour le capital circulant et la mécanisation. D’autres groupes 
sont à cheval sur plusieurs pays, comme KTG Agrar, une entre-
prise cotée en bourse qui gère 40 000 hectares en Allemagne 
de l’Est (land du Brandebourg) et en Lituanie. En Allemagne, 
Steinhoff Holding, une compagnie internationale de mobilier 
possède 25 000 hectares dans l’est du pays pour diversifier ses 
actifs. En Pologne, des entreprises danoises exploitent près de 
18 000 hectares.

4.3. �Un tournant économique et financier pour 
l’agriculture mondiale, y compris européenne

Tous ces exemples prouvent l’intérêt que la terre agricole pré-
sente pour certains acteurs économiques et la progression rapide 
de l’exploitation capitaliste en agriculture. Avec ces prises de 
contrôle, les décisions stratégiques sont prises de plus en plus 
loin des lieux de production et des travailleurs de la terre, mais 
aussi par des décideurs qui ne connaissent pas obligatoirement 
le fonctionnement des écosystèmes. À ce titre, le début du 
vingt-et-unième siècle marque un tournant dans la sphère agri-
cole du point de vue économique et financier :
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• �Des fonds d’investissement recherchent de nouveaux secteurs 
d’activité et le secteur agricole les intéresse, en particulier 
depuis la crise financière de fin 2008 et compte tenu de la 
croissance de la demande de biomasse. Ils limitent l’achat de 
foncier afin de préserver un retour sur investissement élevé et 
privilégier les flexcrops, c’est-à-dire les productions utilisables 
pour l’alimentation ou l’énergie.

• �Les émeutes de la faim survenues dans plusieurs pays en 2007 
/ 2008 ont révélé que le marché international des produits 
agricoles n’était pas forcément le meilleur moyen de garan-
tir l’approvisionnement physique des populations en cas de 
pénurie de l’offre. Maîtriser la production physique constitue 
une assurance, d’où l’implication de ces pays, via des sociétés, 
dans la recherche de terres à exploiter notamment en Afrique, 
en Asie et en Europe de l’Est.

• �La tendance au démantèlement des outils de régulation peut 
conduire à des fluctuations fortes des revenus agricoles d’une 
année sur l’autre et cela accélère la disparition des plus faibles, 
favorisant ainsi la concentration des unités de production.

• �La circulation des capitaux à l’échelle mondiale, non limitée 
dans l’enceinte européenne.

• �Les opérateurs d’aval des filières, qui cherchent à sécuriser 
l’approvisionnement de leurs usines ou de leurs entrepôts 
en produits physiques agricoles, sont conduits à passer des 
contrats avec les agriculteurs, à prendre des co-participations 
dans l’industrie de première transformation ou à prendre le 
contrôle d’unités de production via des participations directes 
dans les exploitations.

Sur le plan mondial, la constitution de grandes exploitations 
a pu s’opérer rapidement grâce à des opportunités d’accès au 
foncier, sans avoir à acheter la terre. En témoignent l’obtention 
de concessions en Afrique, où les droits locaux non écrits n’ont 
pas été pris en compte 49, mais aussi l’évolution en Ukraine où 
l’interdiction de vendre la terre a facilité la constitution de très 
grandes entreprises à partir du démantèlement des anciennes 
exploitations d’État ou collectives. Les données comparées 
entre exploitations situées dans de grands pays agricoles que 
présente Mme Chrystel L’Herbier dans l’article qu’elle a rédigé 
pour ce Cahier illustre très bien cet intérêt des grandes exploita-
tions à ne pas « supporter »  le foncier. En Ukraine ou en Russie, 
la répartition de la valeur ajoutée avantage ceux qui détiennent 
le capital d’exploitation face aux petits propriétaires. En Argen-
tine, même si les propriétaires récupèrent une partie notable de 
la valeur ajoutée, le faible capital investi permet à ceux ayant 
investi dans l’unité de production d’espérer des rendements éle-
vés.

49. �Cf. dans ce Cahier l’article de MM. Boche et Pouch intitulé « L’usage conflictuel 
des terres agricoles, nouvel enjeu géo-économique de la mondialisation ».

Dans la dynamique de restructuration des exploitations agri-
coles en cours, les exploitations françaises les plus grandes, hors 
régulation, sont susceptibles d’intéresser des capitaux étrangers 
à l’agriculture, qu’ils soient ou non français. Nous avons vu que 
c’était déjà le cas dans certains vignobles et en Camargue. Des 
structures déjà à l’œuvre dans plusieurs pays européens pour-
raient développer des stratégies d’implantation en France via la 
prise de participations dans le capital des plus grandes exploi-
tations agricoles.
La pérennité de l’exploitation familiale, comme modèle domi-
nant à terme, se pose. Mais l’évolution des structures agricoles 
reste un sujet d’ordre politique 50. À la fin des années cinquante, 
au moment de la création de la Communauté européenne par 
l’Allemagne, la Belgique, la France, l’Italie, le Luxembourg et 
les Pays-Bas, l’exploitation familiale était la référence pour les 
six pays. La Politique agricole commune (PAC) pouvait donc 
s’appliquer à tous et la politique des structures rester du ressort 
de chacun. Aujourd’hui, au regard de l’extrême diversité des 
agricultures européennes, il serait légitime de s’interroger sur les 
objectifs de la Politique agricole commune en matière structu-
relle. Doit-elle favoriser :
• �Les très grandes exploitations créées sur les décombres des 

exploitations étatiques et collectives héritées du régime sovié-
tique par les pays de l’Est ?

• �Les exploitations sociétaires non familiales à salariés ?
• �Certains types d’agricultures familiales ?
Dans la mesure où la terre constitue une ressource rare et finie 
et où l’emploi fait défaut, l’Union européenne n’aurait-elle pas 
intérêt à favoriser la valeur ajoutée à l’hectare et l’emploi dans le 
secteur agricole et se préparer à la transition vers une agriculture 
durable ? Dans le nouveau contexte alimentaire et écologique 
mondial, la Communauté a besoin d’une agriculture forte, avec 
des structures lui permettant de créer valeur ajoutée et emploi 
et de produire à la fois des matières premières agricoles et des 
services environnementaux. Dans ce contexte, ne faut-il pas 
engager une réflexion concernant les structures agricoles sur les-
quelles l’UE doit s’appuyer et ainsi donner un nouveau souffle 
à la PAC ?

5. �LA SOUVERAINETÉ  
ALIMENTAIRE EUROPÉENNE  
OU LA FRAGILITÉ EUROPÉENNE

L’Union européenne est dépendante de surfaces agricoles situées 
en Amérique, en Asie et en Afrique. En moyenne 2007 – 2008, 
elle est en effet importatrice nette de l’équivalent de la produc-

50. �Cf. dans ce Cahier l’article de Mme de Lattre-Gasquet et ses collègues intitulé 
« Quel(s) avenir(s) pour les structures agricoles ? ».
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tion de 35 millions d’hectares  51 et sa dépendance s’accentue 
puisque ce chiffre était de 26 millions d’hectares en moyenne 
annuelle sur la période 1999 – 2000. Cette accentuation résulte 
de l’accroissement de la population européenne, l’améliora-
tion du niveau de vie, l’augmentation de la consommation de 
viande, l’incorporation d’agro-carburants dans l’essence ou le 
diesel et la poursuite de l’imperméabilisation des sols. Modi-
fier nos modes de vie et notre consommation permettrait de 
diminuer notre dépendance. Les 35 millions d’hectares repré-
sentent 20 % des surfaces agricoles de l’Union européenne à 
vingt-sept États-membres (donc hors Croatie) et davantage que 
la surface agricole française (27 millions d’hectares). L’UE entre 
en concurrence sur les marchés internationaux des matières pre-
mières agricoles avec la Chine et les pays arabes. Elle est tribu-
taire des marchés internationaux et de l’évolution de la produc-
tion agricole mondiale.
En matière d’énergie, l’Europe dépend des importations de 
pétrole pour une grande partie des travaux motorisés sur les 
exploitations. Elle est aussi dépendante du gaz naturel étran-
ger, à hauteur de 60  % de ses besoins, alors que celui-ci est 
aujourd’hui indispensable pour produire de l’azote de syn-
thèse 52. L’Europe agricole dépend ainsi des marchés mondiaux 
de l’énergie. Concernant le gaz naturel, l’enjeu est important 
car l’offre est assujettie aux investissements réalisés en Russie, 
au Turkménistan, en Iran et au Qatar, les quatre pays concen-
trant 60  % des réserves prouvées. Les enjeux géopolitiques 
peuvent gravement perturber l’approvisionnement en matières 
premières à court, moyen ou long terme. Aujourd’hui, la Com-
munauté dispose des installations nécessaires pour produire de 
l’azote de synthèse à partir de gaz naturel. Elle peut couvrir ses 
besoins, sachant que les États-membres d’Europe de l’Ouest 
(UE – 15) sont déficitaires et ceux d’Europe de l’Est et centrale, 
excédentaires. La France produit un peu plus de la moitié de sa 
consommation 53.
Comme nous l’avons vu, l’Europe ne dispose pas de phosphate 
et ses réserves de potasse devraient être épuisées en moins d’un 
demi-siècle. Sur le long terme, le recyclage est la seule issue. 
En attendant, l’agriculture européenne reste très dépendante de 
plusieurs ressources naturelles non renouvelables (pétrole, gaz 
naturel, phosphates) dont les prix, voire la disponibilité peuvent 
varier très rapidement, au gré des soubresauts géopolitiques. 
Dans ces conditions et au regard de la complexité de la tran-
sition à opérer pour aller vers une agriculture durable, l’Union 

51. �Cf. EU agricultural production and trade (Harald von Witzke, Humbolt Univer-
sity Berlin et Steffen Noleppa, Agripol).

52. �Elle pourrait chercher à diminuer sa dépendance concernant son approvisionne-
ment en nitrates de synthèse à partir d’énergies renouvelables lorsque la produc-
tion d’hydrogène à partir d’énergie renouvelable sera rentable.

53. Chatellier et al.

européenne a grand intérêt à s’engager dès maintenant. Recy-
cler les éléments minéraux devrait ainsi constituer un chantier 
stratégique de recherche : cela lui permettrait de renforcer son 
indépendance, mais aussi d’accumuler des savoir-faire à partager.
L’Europe dispose d’espaces naturels qui constituent une richesse 
et l’une des rares ressources naturelles dont elle bénéficie. Elle a 
donc tout intérêt à les préserver en développant des politiques 
audacieuses de préservation. De plus, l’enjeu est directement lié 
à la lutte contre le réchauffement climatique. Dans la mesure 
où les agriculteurs contribueraient à améliorer les fonctions éco-
logiques des sols et des espaces naturels, ils devraient pouvoir 
être rémunérés pour services rendus. L’adaptation de pratiques 
agricoles permettant d’augmenter la matière organique des sols 
et de stopper l’érosion pourrait faire l’objet de rémunérations 
appropriées.
Enfin, l’arrivée de capitaux extérieurs à l’agriculture dans des 
unités de première transformation ou au sein du capital d’exploi-
tations agricoles organisées de plus en plus sur un mode indus-
triel, s’éloignant du modèle familial, serait susceptible d’affaiblir 
la souveraineté alimentaire de la Communauté  : témoins les 
investissements chinois dans des unités produisant de la poudre 
de lait en Bretagne et en Basse-Normandie pour l’exporter en 
Chine. Les prises de participations de capitaux étrangers dans les 
sociétés d’exploitations agricoles, comme en Roumanie, peuvent 
aussi aller à l’encontre de la souveraineté alimentaire européenne 
dans un contexte de pénurie. Les décisions stratégiques peuvent 
être prises hors de l’Europe et la production systématiquement 
exportée. L’évolution de tels investissements doit donc être sui-
vie attentivement au niveau européen.

6. PERSPECTIVES
L’activité agricole est histoire d’accès au droit d’exploiter la terre, 
histoire de capitaux à mettre en œuvre pour financer le foncier 
et le capital d’exploitation et histoire de main-d’œuvre qualifiée 
pour connaître le fonctionnement des écosystèmes. C’est aussi, 
dans le même temps, la conduite orientée de processus relevant 
de la vie biologique afin de produire de la biomasse. Ces pro-
cessus biologiques dépendent toujours de la photosynthèse et 
de diverses ressources de la biosphère (climat, air, eau, éléments 
minéraux, faune et micro-faune, flore et micro-flore) dans des 
écosystèmes complexes. La production de biomasse dépend, 
elle, de nombreux facteurs limitants  : climat (températures), 
air, eau, éléments minéraux, sols (surfaces agricoles et arborées), 
biodiversité (pollinisateurs), etc.
Aujourd’hui, la plupart des agricultures ont recours à des res-
sources naturelles non renouvelables, voire non substituables 
pour les éléments minéraux constitutifs des plantes, en tête 
desquels le phosphore et le potassium. Elles n’ont donc pas de 
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caractère durable. La quantité de carbone stockée par les sols et 
la végétation (espaces naturels) doit se maintenir et même aug-
menter car elle constitue une donnée fondamentale pour lutter 
contre le réchauffement climatique.
L’équilibre entre l’humanité et le reste de la biosphère est pré-
caire et dépend de tout citoyen. Tout citoyen est « paysan » dans 
le sens où son mode de vie influe sur l’équilibre alimentaire 
mondial. Dans le prologue de son livre « Effondrement : Com-
ment les sociétés décident de leur disparition ou de leur survie », le 
biologiste américain Jared Diamond énumère les huit processus 
qu’il estime à l’origine de la disparition des sociétés s’ils ne sont 
pas bien gérés : la déforestation, la gestion des sols (érosion, sali-
nisation, perte de fertilité), la gestion de l’eau, la chasse exces-
sive, la pêche excessive, l’introduction d’espèces allogènes dans 
un milieu, la croissance démographique et l’augmentation de 
l’empreinte écologique par habitant. Force est de constater que 
ces processus sont à l’œuvre aujourd’hui à l’échelle planétaire. 
L’avenir de l’humanité dépendra de sa capacité à gérer les res-
sources naturelles de façon durable, ce qui n’est absolument pas 
le cas aujourd’hui.
Un équilibre alimentaire mondial durable ne sera atteint que si 
l’humanité s’accorde sur la gestion commune de certaines res-
sources naturelles. Elle s’est déjà rassemblée pour maintenir la 
couche d’ozone de la haute atmosphère. Elle tente aujourd’hui 
de se rassembler pour maintenir un climat compatible avec la 
vie humaine. Elle doit se rassembler pour gérer les ressources 
naturelles de la planète dans un objectif de durabilité. Organi-
ser la lutte contre le réchauffement climatique devrait débou-
cher sur la gestion commune de ressources comme les espaces 
naturels tant leurs multifonctionnalités jouent sur la stabilité 
du climat.
Ces ressources naturelles, dont la gestion globale influe sur la vie 
et la qualité de vie de chaque individu, sont à considérer comme 
des biens communs. Dans ce cadre, les sols, avec la faune et la 
flore qui leur sont associées, constituent des biens communs 
dans la mesure où ils offrent à l’humanité des fonctions qui 
permettent l’épanouissement de la vie humaine. Les éléments 
minéraux constitutifs de la biomasse sont des biens communs. 
La connaissance, qui nous permet de comprendre une partie 
des mécanismes à l’œuvre et nous donne les moyens de sortir 
de l’impasse dans laquelle nous nous sommes engouffrés, est 
un bien commun. Il convient alors de s’inspirer des règles que 
l’américaine Elinor Ostrom, prix Nobel d’économie en 2009, 
a identifiées concernant la gestion de milieux naturels fragiles 
dans son livre « Gouvernance des biens communs » 54 :
• �Des limites clairement définies : les individus ou les ménages 

possédant le droit de prélever des unités d’une ressource com-

54. p114-115.

mune doivent être clairement définis, ainsi que les limites de 
la ressource commune en tant que telle.

• �La concordance entre les règles d’appropriation et de four-
niture et les conditions locales  : les règles restreignant, en 
termes de temps, d’espace, de technologie et / ou de quantité, 
l’appropriation des unités de ressource sont liées aux condi-
tions locales et aux obligations en termes de main-d’œuvre, de 
matériels et / ou d’argent.

• �Des dispositifs de choix collectifs  : la plupart des individus 
concernés par les règles opérationnelles peuvent participer à la 
modification de celles-ci.

• �La surveillance : les surveillants examinant les conditions de 
la ressource commune et le comportement des appropria-
teurs rendent compte aux appropriateurs ou sont eux-mêmes 
appropriateurs.

• �Des sanctions graduelles  : les appropriateurs transgressant 
les règles s’exposent à des sanctions graduelles par les autres 
appropriateurs et / ou par les agents de ceux-ci.

• �Des mécanismes de résolutions des conflits  : les appropria-
teurs et leurs représentants disposent d’un accès rapide à des 
arènes locales bon marché pour résoudre les conflits entre 
appropriateurs ou entre les appropriateurs et leurs représen-
tants ou agents.

• �Une reconnaissance minimale des droits d’organisation  : les 
droits des appropriateurs d’élaborer leurs propres institutions 
ne sont pas remis en cause par des autorités gouvernementales 
externes.

• �Des entreprises imbriquées  : pour les ressources communes 
appartenant à des systèmes plus grands, les activités d’appro-
priation, de fourniture, de surveillance, d’application des 
règles, de résolution des conflits et de gouvernance sont orga-
nisées par de multiples niveaux d’entreprises imbriquées.

Elinor Ostrom avance que « les décisions des individus varient en 
fonction de l’importance qu’ils accordent à agir dans le respect de ce 
qu’eux-mêmes et d’autres considèrent comme légitime et approprié. 
Les normes comportementales reflètent la valeur que les individus 
accordent aux actions et aux stratégies considérées intrinsèquement 
et non en fonction de leurs conséquences immédiates ». Autrement 
dit, nous changerons nos comportements à partir du moment 
où nous prendrons pleinement conscience de nos liens à la bios-
phère et attribuerons une valeur (non monétaire) importante 55 
à la préservation des ressources naturelles, de la biosphère. La 
première étape est de faire reconnaître que la qualité de vie de 
chacun d’entre nous dépend des rapports entre l’humanité et le 
reste de la biosphère.

55. Sur ce point, cf. en annexe, à la fin de cet article, l’analyse intitulée «   Évolu-
tion du prix de la terre en France : financiarisation du foncier agricole depuis vingt 
ans ».	
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Manifestement, l’équilibre planétaire entre l’humanité et le reste 
de la biosphère est précaire. Les contraintes mondiales sont des 
contraintes européennes, nationales, régionales, locales, com-
munales. Notre intérêt particulier rejoint l’intérêt général. Par 
contre, l’intérêt général n’est pas la somme des intérêts parti-
culiers. 
La gestion des ressources naturelles ne peut alors relever de 
simples marchés non encadrés. Aujourd’hui, le marché des 
énergies ne permet pas de réguler la quantité d’énergie fossile 
à extraire du sous-sol pour ne pas modifier le climat, le mar-
ché du phosphate et de la potasse ne permet pas d’organiser la 
transition vers une agriculture durable en incitant à la recherche 
d’une meilleure efficience de la ressource. Dans de nombreux 
pays en développement, les apports ne sont pas suffisants pour 
maintenir la fertilité des sols, alors qu’ils sont excessifs dans la 
plupart des pays développés et dans certains pays émergents 56.
De même, l’allocation des droits d’exploiter la terre par le 
simple marché conduit à l’exclusion et à la marginalisation de 
certaines populations de l’activité agricole, alors que celle-ci est 
la seule susceptible de leur procurer emploi, ressource et subsis-
tance. Or, pour une meilleure gestion des ressources naturelles, 
en particulier des sols, des pistes de réflexion existent  57. Les 
services environnementaux correspondant aux efforts humains 
réalisés en faveur de la nature doivent être rémunérés selon 
le coût du travail réalisé et ce point concerne les agriculteurs. 
Par contre, l’évaluation monétaire et la marchandisation de la 
nature restent sujets de discussion car, d’une part, les méthodes 
utilisées ne sont pas homogènes et ne correspondent pas à des 
concepts identiques et, d’autre part, les diverses méthodes s’ap-
pliquent à une fonctionnalité et non à la multifonctionnalité. 
Une autre critique, aussi fondamentale, est de savoir à quel élé-
ment affecter le coût d’un «  service naturel  » sachant qu’une 
multitude de facteurs entrent en jeu. Le service de production 
de biomasse ou de stockage de carbone, par exemple, doit-il être 
affecté au sol ? À l’eau d’irrigation ? Aux nitrates de synthèse ? 
Aux bactéries qui rendent assimilable l’azote de l’air  ? Au cli-
mat qui permet la croissance des végétaux ? L’affecter à l’un des 
facteurs limitants et non aux autres ou répartir la valeur entre 
les différents facteurs paraît bien hasardeux. Une autre critique 
porte sur le lien entre l’évaluation du bénéfice du service et la 
valeur du capital. Quelle période de capitalisation de la valeur 
du service prendre en considération, sachant que le service doit 
avoir la même valeur aujourd’hui, dans dix ans, cinquante ans, 

56. Vitousek et al., 2009.
57. �Cf. dans ce Cahier l’article de M. Walter et de ses collègues intitulé « Les services 

écosystémiques des sols : du concept à sa valorisation ».

un siècle ou un millénaire ? Enfin, quelle serait l’utilisation de 
telles valeurs ? Attribuer une valeur monétaire au capital éco-
logique d’un sol ne doit pas autoriser un acheteur éventuel à 
l’imperméabiliser. Quelle que soit sa valeur écologique, le bien 
n’a pas à être détruit dans la mesure où l’humanité a davantage 
besoin de sols naturels que de sols imperméabilisés.
Définir et mettre en œuvre des règles de gestion des ressources 
naturelles, les édicter à différents niveaux d’organisation imbri-
qués (selon les principes d’Elinor Ostrom) apparaît plus appro-
prié que le marché non encadré pour préserver la multifonc-
tionnalité des sols. Dans cette gestion des ressources naturelles, 
la connaissance des fonctionnalités des sols ou plutôt de leur 
multifonctionalité est primordiale. Gérer durablement une 
ressource naturelle comme le climat ou les espaces naturels est 
complexe, il convient donc de :
• �Trouver les bonnes articulations entre les divers niveaux d’or-

ganisation sociale, entre le local et le mondial.
• �Développer des politiques sectorielles en matière d’urba-

nisme, d’énergie ou de consommation cohérentes, en synergie 
avec les politiques agricoles, alimentaires et écologiques pour 
préserver les ressources naturelles indispensables à l’humanité.

• �Prendre en compte la multifonctionnalité des espaces naturels 
(sols, faunes et végétations associées).

Dans ce contexte, les concurrences entre, d’une part, les diffé-
rents usages de la terre et, d’autre part, les producteurs agricoles 
pour accéder au droit de l’exploiter, renouvellent la question 
foncière tant en France qu’aux échelles européenne et mondiale. 
La préservation des sols agricoles et forestiers tout comme l’ac-
cès au droit d’exploiter deviennent des sujets de premier plan. 
Arbitrer les concurrences entre usages et usagers, pour un bien 
fini, va devenir à la fois de plus en plus important et de plus 
en plus difficile, mais aussi de plus en plus indispensable pour 
éviter les conflits violents. La Politique agricole commune ne 
devrait-elle pas être orientée pour relever les défis d’une agricul-
ture durable ? N’y aurait-il pas intérêt à réfléchir aux structures 
d’exploitations que l’Union européenne doit soutenir ?
Sans gestion concertée au niveau mondial des biens communs 
au cours des prochaines années, nous allons directement vers 
de nouveaux conflits sociaux et de nouvelles guerres. Il est 
sans doute plus facile de faire la guerre que de préparer la paix. 
Mais il est plus enthousiasmant d’œuvrer en faveur de la paix, 
même si l’œuvre est complexe. Travail passionnant en vue tout 
en sachant qu’« on ne résout pas un problème avec les modes de 
pensée qui l’ont engendré » selon la formule du physicien Albert 
Einstein.
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culiers » se révèlent comme les plus chers. Ils se négocient, en 
moyenne, sur la base de 367 000 €uros l’hectare ou 36,70 €uros 
le mètre carré 58 : soit soixante-quatre fois plus cher que le prix 
moyen de l’hectare agricole, vendu libre (Tableau 12).

Premier constat  : aujourd’hui, le marché attribue une valeur 
très nettement supérieure aux terrains à bâtir par rapport aux 
terrains productifs agricoles. Au regard des contraintes exposées 
sur le manque d’espaces naturels, la hiérarchie entre les prix de 
marché est inverse de celle qui pourrait exister entre les « valeurs 
écosystémiques  » des espaces compte tenu de leur importance 
pour la vie humaine, pour les générations d’aujourd’hui et de 
demain.
Deuxième constat  : l’encadrement du marché des terrains à 
bâtir permet de freiner le grignotage et le mitage de l’espace 
agricole et forestier. La propriété agricole ne contient pas le 
droit de construire. L’extension urbaine fait toujours l’objet 
d’une décision politique. Dans les communes dotées d’un Plan 
local d’urbanisme (PLU), les permis de construire sont délivrés 
conformément au document d’urbanisme. Dans les communes 
qui n’en sont dotées, le maire attribue les permis en fonction du 
règlement national d’urbanisme.

58. �Le prix moyen du mètre carré de terrain à bâtir est de 74 €uros, d’après le numéro 
de novembre 2014 de Chiffres et statistiques (numéro 576) publié par le Com-
missariat général au développement durable (CGDD). La différence de prix s’ex-
plique notamment par le fait que l’ensemble du CGDD comprend les biens lotis 
et équipés qui ne se trouvent pas dans l’ensemble observé par les Safer. (http://
www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/CS576.pdf).

Les concurrences entre les usages et les acteurs de l’espace rural 
s’expriment sur les marchés fonciers. En France, les Sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural (Safer) observent 
ces marchés, dans le cadre de l’exercice de leur droit de pré-
emption. Elles travaillent à partir des projets de vente de biens 
agricoles ou forestiers que les notaires leur adressent. Sur la 
base de ces informations, elles établissent une segmentation des 
marchés en fonction de l’usage le plus probable des biens après 
mutation (vente). Sont ainsi distingués cinq marchés fonciers :
• �Le marché agricole des terres et prés, des vergers et des vignes
• �Le marché forestier
• �Le marché des maisons à la campagne
• �Le marché de l’urbanisation, c’est-à-dire le marché des terres 

sur lesquelles s’opèrent l’extension urbaine et celle des infras-
tructures

• �Et le marché des espaces résidentiels et de loisirs, c’est-à-dire 
les parcelles acquises par des non‑agriculteurs voulant agran-
dir leur espace privatif autour de leur résidence principale ou 
secondaire et qui concourent au mitage des espaces agricoles.

1. LES CONCURRENCES D’USAGE
L’un des critères mesurant, à un moment donné, les rapports 
de force entre les marchés est le prix à l’hectare. Le Graphique 8 
présente l’évolution, en valeur constante, des prix par types de 
biens entre 1997 et 2013. Le Tableau 12 donne la hiérarchie 
entre types de biens sur le marché pour l’année 2013. Les « ter-
rains constructibles de moins d’un hectare acquis par des parti-

ANNEXE
ÉVOLUTION DU PRIX DE LA TERRE EN FRANCE :  

FINANCIARISATION DU FONCIER AGRICOLE DEPUIS VINGT ANS

Prix moyens 
(€uros / hectare)

Rapport au prix 
des terres et prés libres

Terrains constructibles de moins d’un hectare acquis par des particuliers 368 300 64

Vignes en appellations d’origine (AOP) * 131 600 23

Espaces résidentiels et de loisirs non bâtis de moins de 50 ares 37 500 6,5

Terres et prés libres ** 5 750 1,0

Terres et prés loués ** 4 240 0,7

Forêts (hors Alpes, Méditerranée, Pyrénées) 3 990 0,7
Sources : Terres d’Europe-Scafr d’après Safer, * Safer-SSP-Terres d’Europe-Scafr, ** Safer-SSP-Terres d’Europe-Scafr-INRA.

TABLEAU 12
France : prix moyens sur les différents marchés fonciers ruraux en 2013
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En l’absence de règles d’urbanisme, la situation serait pire que 
celle que nous connaissons. Sans règles, tout terrain agricole ou 
forestier serait sur le marché des terrains à construire. Autre-
ment dit, les constructions pourraient « pousser » sur tout le ter-
ritoire et les espaces agricoles et forestiers seraient grignotés et 
mités de toutes parts. Ce sont bien les règles de spatialisation de 
l’extension urbaine qui protègent les espaces naturels. Compte 
tenu des contraintes globales, ces règles sont à renforcer.
À quoi servirait une valeur « environnementale » qui serait, par 
exemple, dix ou cent fois plus élevée que la valeur de marché, 
si tant est qu’on sache la calculer  ? Les agriculteurs ne pour-

raient pas acheter à cette valeur environnementale car elle serait 
incompatible avec les résultats économiques agricoles. Les bail-
leurs ne pourraient pas plus acheter pour un rendement locatif 
proche de zéro. L’achat à la valeur environnementale ne doit pas 
plus permettre à son acquéreur d’avoir le droit de détruire le 
bien qui assure une fonction indispensable à l’humanité. Cette 
valeur environnementale n’a rien à voir avec le marché. La pré-
servation de l’espace relève bien de l’affectation différenciée de 
droits sur des espaces urbains et naturels et non du marché non 
encadré. Autre question : la valeur environnementale pourrait-
elle être constante à partir du moment où, pour les générations 

GRAPHIQUE 8
France : évolution en valeur constante des prix par types de biens entre 1997 et 2013

(Base 100 en 1997  –  Source : Terres d’Europe - Scafr d’après Safer)
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futures, l’utilité n’a pas à varier, alors que les valeurs de marché 
fluctuent sous l’effet des taux d’intérêts, des revenus agricoles, 
des revenus des ménages, des politiques bancaires ?

2. �LES CONCURRENCES  
ENTRE ACTEURS AGRICOLES

Le marché foncier à destination agricole permet de suivre la 
concurrence entre les divers acteurs. Le Graphique  9 montre 
l’évolution des acquisitions réalisées, en France, sur ce marché 
par des personnes morales. Il révèle la financiarisation du fon-
cier agricole (la propriété sous formes sociétaires) depuis vingt 
ans :
• �Sur cette période en effet, le nombre d’acquisitions par des 

personnes morales agricoles a triplé.

• �Les sociétés d’exploitation sont de plus en plus souvent pro-
priétaires des biens qu’elles exploitent. Ainsi, le capital foncier, 
avec les bâtiments se retrouve au sein de la structure sociétaire 
qui porte le capital d’exploitation.

• �Par ailleurs, les sociétés spécifiques de portage foncier – Grou-
pement foncier agricole (GFA) et Sociétés civiles immobilières 
(SCI) – ont également triplé leurs achats. L’explosion des 
acquisitions des personnes morales agricoles est d’autant plus 
remarquable que celui des acquisitions des personnes phy-
siques a chuté de 20 % sur la même période. Les acquisitions 
des personnes morales atteignent désormais 9 % des ventes 
pour 12 % des surfaces et 21 % des valeurs du marché agri-
cole.

• �Sur le marché viticole, les personnes morales sont encore plus 
présentes. Elles prennent 20 % de parts de marché en nombre, 
40 % en surface et 60 % en valeur.

GRAPHIQUE 9
France : triplement du nombre d’acquisitions

par des personnes morales privées sur le marché des terres agricoles entre 1993 et 2013
(en nombre de transactions  −  Source : Terres d’Europe-Scafr d’après Safer)
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Un agriculteur désire produire des semences pour un établisse-
ment producteur grainier. En signant le contrat, il va s’engager 
à respecter une convention-type qui comporte des obligations.
L’une de celles-ci est de respecter une distance d’isolement 
minimale fixée pour l’espèce qu’il multiplie. Cette distance peut 
aller jusqu’à 2 000 mètres pour des semences d’oignons. L’agri-
culteur va donc devoir choisir avec soin la parcelle d’implanta-
tion pour éviter qu’une culture de consommation de la même 
espèce, chez lui ou chez ses voisins, ne soit située trop près de sa 
production de semences. Cette gestion de l’espace peut entraî-
ner des échanges de parcelles entre agriculteurs.
La gestion des isolements peut devenir collective, avec la créa-
tion par la loi de « zones protégées » interdisant la production de 
la culture de consommation d’une espèce (maïs, tournesol, …) 
dans une zone délimitée pour la limiter à la seule production de 
semences. On assiste alors à une limitation du droit d’exploiter 
le sol dans la zone protégée.
Certaines conventions-type de multiplication de semences 
interdisent des précédents culturaux de la même espèce ou d’es-

pèce ayant des semences impossibles à trier. D’où, la aussi, des 
choix de parcelles utilisables.
Par ailleurs, les établissements semenciers sont soucieux de pro-
téger au maximum les productions de semences de leurs nou-
velles variétés. La multiplication de ces quelques grammes ou 
quelques kilos de semences de premières générations présente 
un risque important de pollution pollinique extérieure. D’où 
une tendance à rechercher des exploitants agricoles extrême-
ment isolés, au milieu de forêts ou dans des zones d’élevage. 
Ce type de foncier est donc recherché pour ces cas particuliers.
Signalons enfin que tous les contrats de semences potagères 
fines (hors pois et haricots) sont signés aujourd’hui quasi exclu-
sivement avec des agriculteurs disposant de l’irrigation. L’accès 
à l’eau, par forage ou par retenue d’eau, est donc une condition 
indispensable pour obtenir un contrat de multiplication de ce 
type de semences.
Une production particulière peut donc être conditionnée par 
un foncier spécifique.

POINT DE VUE
LE FONCIER ET LES CONTRAINTES SUR LA PRODUCTION DE SEMENCES

par Monsieur Jean Wohrer
Service Réglementation

Groupement national interprofessionnel des semences et des plants (GNIS)
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INTRODUCTION
En lançant, en 2002, une nouvelle straté-
gie communautaire de protection des sols, 
la commissaire européenne à l’Environne-
ment, Margaret Wallström, déclarait que 
l’Union européenne «  plaçait désormais la 
protection des sols au même rang que la pro-
tection de l’eau et de l’air ». Le 22 septembre 
2006, une proposition de directive du Par-
lement européen et du Conseil définissait 
un cadre pour la protection des sols  : elle 
visait à poser les bases d’une meilleure prise 
en compte de ceux-ci dans la législation des 
États‑membres et à permettre d’identifier et 
de combattre leur dégradation progressive, 
un enjeu unanimement reconnu comme 
important. Pourtant, en 2007, l’adoption 
définitive de la directive s’est heurtée à la 
minorité de blocage de cinq pays européens 
et, en avril 2014, après plusieurs tentatives 
infructueuses de relance, la Commission a 
décidé de retirer définitivement la proposi-
tion.
Cet échec a des causes multiples, notam-
ment d’ordre politique et juridique. Mais 
la difficulté à faire reconnaître l’importance 
des sols pour les sociétés humaines a aussi, 
vraisemblablement, contribué à cette issue. 
Contrairement à l’eau et à l’air, les sols ne 
sont pas perçus comme des milieux ambiants 
directement nécessaires à la vie humaine  1, 
leur protection n’est pas jugée indispensable 
par le grand public et, de ce fait, ils sont peu 
considérés par les décideurs 2.
Le concept de « service écosystémique » vise à 
mieux faire reconnaître la contribution des 
écosystèmes au bien-être et à l’activité écono-
mique des hommes. Il peut donc contribuer 
à alimenter ce besoin de reconnaissance qui 
semble nécessaire pour envisager la protec-
tion des sols. Initié dès les années soixante-
dix 3, il s’est diffusé largement à partir d’un 
article fondateur publié en 1987 par deux 
chercheurs  4 qui cherchaient à évaluer la 
valeur économique des services rendus par 
la nature. Mais c’est surtout son intégra-
tion dans le Millenium ecosystem assessment 5 
(MEA), commandité par les Nations unies 

1. Thiebaut, 2011.
2. Bouma, 2001.
3. Westmann, 1977.
4. Constanza et Daly, 1987.
5. MEA, 2005.

en 2005, qui a rapidement généralisé son 
emploi : notamment comme fondement de 
nombreux programmes de recherche actuels 
sur les sols.
Dans ce contexte, l’objectif de notre article 
est d’analyser ce concept de service écosys-
témique appliqué aux sols. Après une clarifi-
cation des concepts, nous décrirons les prin-
cipaux services écosystémiques assurés par 
les sols, puis nous envisagerons les modes 
d’évaluation et les pistes de valorisation de 
ces services dans la décision publique.

1. �ÉVOLUTION  
DE LA PERCEPTION  
DU RÔLE DES SOLS

Dès 1972, la Charte européenne sur les sols 
a posé les bases d’une approche multifonc-
tionnelle des sols. Son article 1 considère en 
effet « le sol comme un milieu vivant et dyna-
mique qui permet l’existence de la vie végétale 
et animale. Il est essentiel à la vie de l’homme 
en tant que source de nourriture et de matières 
premières. Il est un élément fondamental de 
la biosphère et contribue, avec la végétation 
et le climat, à régler le cycle hydrologique et à 
influencer la qualité des eaux ».
Néanmoins, cette vision pionnière n’a guère 
été reprise dans les décennies suivantes. Les 
approches mono‑fonctionnelles ont prévalu 
dans les démarches d’ingénierie et d’amé-
nagement de la fin du vingtième siècle : les 
agronomes ou les forestiers s’intéressaient 
principalement à la fonction de production 
des sols (leur fertilité) et aux moyens de l’ac-
croître ; les aménageurs urbains à leur rôle de 
support de l’habitat et des infrastructures  ; 
les producteurs d’eau potable à leur effet de 
régulation des flux d’eau et des polluants 
vers les ressources en eau ; etc.
L’idée-force du rôle multifonctionnel des 
sols n’a été reprise que récemment 6, notam-
ment dans le cadre des travaux associés à 
la stratégie européenne de protection  : les 
sols assurent au sein des écosystèmes des 
fonctions essentielles pour les sociétés et 
pour l’environnement  7 et l’existence de 
ces fonctions justifie des mesures de pro-
tection, notamment juridiques, permettant 
de maîtriser les processus de dégradation 

6. Doran et Parkin, 1996.
7. Blum, 2006.

qui affectent de façon croissante les sols. 
Le projet de directive européenne de 2006 
reprenait ce cadre conceptuel et sa fina-
lité première était bien de lutter contre les 
menaces affectant, à l’échelle européenne, 
l’aptitude des sols à remplir leurs fonctions. 
Huit menaces y étaient identifiées (perte 
en matière organique, imperméabilisation, 
érosion, contamination, tassement, perte 
en biodiversité, salinisation, acidification) et 
celles-ci devaient faire l’objet de plans d’ac-
tions au sein de zones vulnérables préalable-
ment identifiées par les États-membres. Au 
niveau mondial, la même volonté de lutter 
contre la dégradation des sols a été réaffir-
mée en 2013, dans la déclaration finale de la 
convention sur le développement durable de 
Rio +20 : son article 206 identifie un objec-
tif de « créer un monde où la dégradation des 
sols n’est plus un problème ».
Parallèlement à ces évolutions conceptuelles 
développées par les spécialistes des sols, les 
notions de service écosystémique et de capi-
tal naturel ont émergé du champ de l’éco-
nomie et ont été reprises, en 2005, dans le 
cadre du Millenium ecosystem assessment des 
Nations unies. Il donne les définitions géné-
rales suivantes :
• �Capital naturel : « stock de matières et d’in-

formation contenu dans un écosystème » 8

• �Service écosystémique  : «  bénéfice que les 
écosystèmes procurent aux hommes » 9.

Ces deux notions ont été définies pour don-
ner une valeur aux ressources naturelles et 
aux biens et services qu’ils fournissent aux 
sociétés. Récemment, le concept de ser-
vice écosystémique a été transféré dans la 
recherche en science du sol, notamment en 
relais des études menées sur les processus 
de dégradation des sols (Graphique  1). Le 
concept de sol, en tant que capital naturel, 
a lui été moins repris et semble rester spéci-
fique au champ de l’économie de l’environ-
nement.

8. Costanza et al., 1997.
9. MEA, 2005.
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2. �LES SERVICES 
ÉCOSYSTÉMIQUES 
FOURNIS PAR LES SOLS

L’adaptation au sol du cadre conceptuel 
établi par le MEA en 2005 a fait l’objet de 
nombreux travaux récents. Le Graphique  2 
représente le schéma conceptuel proposé en 
2010 par des chercheurs 10 : il positionne le 
sol comme un capital naturel, caractérisé 
par ses stocks de matière et de biodiver-
sité, mais aussi par les flux qu’il génère et 
qui permettent la fourniture d’un certain 
nombre de services répondant à des besoins 
humains. Ces services écosystémiques sont 
regroupés en quatre grandes catégories  : les 
services d’approvisionnement, les services 
de régulation, les services culturels et les ser-
vices d’auto-entretien.

10. Dominati et al., 2010.

2.1. �Les services 
d’approvisionnement

Les services d’approvisionnement regroupent 
l’ensemble des productions issues des sols :
• �Produits destinés à l’alimentation humaine, 

mais aussi aux animaux d’élevage
• �Bois issus des forêts à vocation énergétique 

ou pour le bâtiment
• �Fibre destinée à la production de textiles 

(coton, lin, etc.)
• �Matériau brut extrait des sols pour servir 

de support horticole (tourbe, argile) ou 
pour servir de matériaux de construction 
(bauge, brique en terre)

• �Ressource génétique issue de la biodiver-
sité interne au sol qui fournit notamment 
des produits biochimiques et pharmaceu-
tiques.

La fonction de support physique assurée 
par les sols est également incluse dans cette 
catégorie de services  : les sols représentent 

en effet la base physique sur laquelle les ani-
maux, les humains, mais aussi l’ensemble 
des infrastructures se tiennent.
L’importance des services d’approvisionne-
ment assurée par les sols est évidemment 
considérable. Le Tableau 1 regroupe des sta-
tistiques, à l’échelle mondiale, des surfaces 
affectées à différentes productions, ainsi 
que l’importance des productions issues 
des sols par rapport à d’autres modes de 
production (pêche, culture hors-sol, etc.). 
Il apparaît notamment que plus de 90  % 
des besoins nutritionnels de la population 
humaine (97  % des calories et 93  % des 
protéines) sont couverts par des produits 
végétaux ou animaux fournis directement 
ou indirectement par les sols. Les projec-
tions futures, quels que soient les scénarios 
retenus, montrent que cette prédominance 
très forte va se maintenir, à la fois pour sub-
venir aux besoins nutritionnels (en quantité 

GRAPHIQUE 1
Évolution entre 1980 et 2014 du nombre de publications scientifiques

portant sur les services écosystémiques des sols, en regard d’autres concepts liés aux sols
(Source : Web of knowledge, 2014)
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et en qualité) d’une population mondiale en 
forte croissance et pour répondre aux défis 
de la transition énergétique. La nécessité de 
préserver et d’accroître les services d’appro-
visionnement fournis par les sols sera donc 
bien un enjeu majeur du vingt-et-unième 
siècle.
Notons que l’importance des sols dans les 
fonctions de production transparaît peu 
dans les publications et les statistiques éva-
luant les services écosystémiques. Celles-ci 
considèrent, à l’instar du MEA, de grands 
types d’espaces (montagne, espaces cultivés, 
eaux intérieures, etc.) ou de grands secteurs 
d’activités économiques, à l’image du méta-
programme de recherche de l’Institut natio-
nal de recherche agronomique (INRA) qui 
s’intéresse aux services écosystémiques de 
l’agriculture et de la forêt. Les sols sont ainsi 
englobés dans des catégories où on peine à 
reconnaître leur importance spécifique dans 
les services d’approvisionnement. Néan-
moins, des programmes de recherche récents 

– en particulier le programme GESSOL  11 
initié par le ministère de l’Écologie – asso-
cient les approches des sciences biophysiques 
et des sciences sociales pour mieux évaluer le 
rôle particulier des sols.

2.2. Les services de régulation
Les services de régulation dérivent à la fois 
des caractéristiques propres des sols et de 
leur position particulière à l’interface des 
autres grands compartiments de la planète 
Terre (biosphère, lithosphère, hydrosphère).
Le sol est d’abord un acteur prépondérant 
du cycle de l’eau  12 via son rôle de partage 
des pluies entre infiltration et ruissellement, 
sa capacité de stockage supérieure à celle de 
l’atmosphère et des rivières (de l’ordre de 50 
à 400 litres par mètre carré), mais aussi les 
échanges et réactions biogéochimiques qui 
s’y produisent. Le sol joue un rôle essen-
tiel de régulation, en quantité et en qualité, 

11. �Gessol : fonctions environnementales et gestion du patri-
moine Sol (www.gessol.fr).

12. Dorfigler et Gascuel, 2014.

des transferts d’eau entre l’atmosphère, les 
nappes souterraines et les cours d’eau et il 
assure une fonction de réserve en eau pour 
les plantes et les organismes du sol.
Les sols abritent ensuite une diversité consi-
dérable d’organismes vivants appartenant, 
d’une part, à tous les groupes connus de 
micro-organismes (bactéries, actinomy-
cètes, champignons, algues, protozoaires) et, 
d’autre part, à certains groupes d’animaux 
comme, par exemple, des nématodes, des 
lombriciens et des arthropodes 13. Ces orga-
nismes présentent une très grande diversité. 
De plus, ils ont de très grandes interactions 
trophiques et physico-chimiques entre eux, 
avec les plantes (notamment leurs racines), 
mais aussi avec les constituants organo-
minéraux des sols. L’étude des organismes 
des sols mobilise aujourd’hui les outils 
de biologie moléculaire qui ouvrent, pro-
gressivement, la voie à la connaissance des 
organismes non cultivables en laboratoire  : 
soit plus de 95 % des bactéries et champi-

13. Cluzeau et al., 2011.

Services
Surfaces 
dédiées 

(millions ha)
Produits

Types 
de productions 

liées au sol

Productions 
liées au sol

Part dans 
la production 

totale (%)

Alimentation 
Humaine *

1 500 (cultures) 
+ 3 300 (prairies)

Énergie

Protéines

Végétaux 
Animaux 
Végétaux 
Animaux

2 400 kcal/hab/j 
400 kcal/hab/j 

45 g/hab/j 
29 g/hab/j

84 
14 
56 
37

Fibres 
textiles *

36 
(cultures)

Fibres 
naturelles

Végétaux 
(coton, lin, …) 

Animaux 
(laine, soie)

30 Mt

2,3 Mt

48

4

Énergie **

4 000 (Forêt) 
+ 3 (Plantations) 

+ 40 (cultures 
énergétiques)

Chauffage 
Carburants 
Électricité

Bois 
Biocarburants 

Biomasse

104 Mtep 
0,2 Mtep 
28 Mtep

18 %  (1) 
3 %  (2) 
2 %  (3)

Matériaux ***

1 500 (forêts 
exploitées) 

8 (tourbières 
exploitées)

Construction 
Support 
horticole

Bois 
Tourbe

1 650 Mm3 
11 000 t

(1) en % de l’énergie dédiée au chauffage ;  (2) en % de la production de carburants ;  (3) en % de la production d’électricité
Sources : 

* FAO statistical yearbooks : world food and agriculture, 2013 ; The state of world fisheries and aquaculture 
** IEA, World Energy Outlook, 2013 

*** FAO State of the World's Forests 2014 ; USGS Mineral resource program, Index Mundi, 2014

TABLEAU 1
Évaluation à l’échelle mondiale de différents types de services d’approvisionnement

dépendant des sols via l’agriculture, la production forestière ou l’extraction directe de matériaux du sol
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gnons du sol, jusque-là non identifiés par 
les approches microbiologiques classiques. 
Cette biodiversité du sol, encore mécon-
nue, joue un rôle essentiel dans l’ensemble 
des processus biogéochimiques des sols, en 
particulier ceux affectant les cycles du car-
bone et des nutriments, notamment l’azote. 
Elle joue aussi un rôle important vis-à-vis 
de la protection des plantes puisqu’à la fois, 
des ravageurs des plantes (par exemple, des 
limaces) et des auxiliaires de culture (par 
exemple, des carabes) peuvent effectuer, en 
totalité ou en partie, leur cycle de dévelop-
pement ou de reproduction dans les sols. Les 
organismes des sols contribuent également 
à la structuration des sols en modifiant la 
porosité (par exemple, lombriciens, enchy-
treides) ou la cohésion des sols (par exemple, 
par sécrétion de ciments organiques par 
les bactéries ou par le développement des 
hyphes de champignons), ce qui influence 

les propriétés physiques, mais également 
hydriques des sols.
De façon plus générale, les sols constituent 
un compartiment essentiel des grands cycles 
biogéochimiques des éléments, en particu-
lier pour le carbone (Encadré 1), mais aussi 
pour d’autres éléments (N, O, P, K, Cu, Zn, 
…). Ils constituent un lieu de stockage, de 
transformation et de transfert important du 
cycle naturel des éléments, mais, de plus, 
reçoivent une partie importante des flux 
d’origine anthropique. En effet, les activités 
anthropiques génèrent des apports volon-
taires au sol (ce sont toutes les pratiques de 
fertilisation ou d’amendement des sols) et 
des apports fortuits liés aux dépôts atmos-
phériques ou à la présence de certains élé-
ments, généralement à l’état de traces, dans 
les produits apportés au sol.
Le rôle des sols dans le cycle des éléments est 
en lien direct avec le service important qu’ils 
rendent en termes de recyclage des déchets. 

La France produit chaque année environ 
900 millions de tonnes de déchets, issus des 
collectivités, des ménages, de l’industrie, des 
travaux publics ou de l’agriculture. Environ 
la moitié est recyclée en agriculture et donc 
épandue sur les sols avec, pour motivations 
principales, de valoriser les éléments fertili-
sants des déchets et de profiter du rôle épu-
rateur des sols pour bénéficier d’une filière 
de traitement à faible risque qui évite la mise 
en décharge ou l’incinération.
Ce recyclage est particulièrement important 
pour le phosphore, un élément nutritif essen-
tiel de la production végétale. La fertilisation 
minérale classique de P repose sur l’exploi-
tation de gisements de phosphates naturels, 
géographiquement concentrés à 85 % dans 
trois pays : Maroc, Chine et États-Unis. Or, 
dans les décennies à venir, la raréfaction de 
la ressource et une demande mondiale en 
très forte croissance vont fortement limiter 
la disponibilité et augmenter le coût de ce 

GRAPHIQUE 2
Schéma conceptuel positionnant le sol comme un capital naturel

générant des services écosystémiques en réponse à des besoins humains
(adapté de Dominati et al., 2010)
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type de fertilisant. En 2006, les apports aux 
sols agricoles français étaient constitués de 
367 000 tonnes de phosphore issues du recy-
clage de déchets et de 286 000 tonnes issus 
de fertilisants  14. Mais l’efficience du recy-
clage en phosphore des déchets ménagers et 

14. Senthikumar et al., 2014.

des collectivités territoriales restait inférieure 
à 50  %, en raison de l’importance persis-
tante des mises en décharge et des pertes de 
P vers l’eau à partir des stations d’épuration. 
Il apparaît donc essentiel, à la fois pour des 
raisons économiques et environnementales, 
de continuer à développer des filières de 
recyclage maîtrisé de déchets vers les sols  : 

elles seules permettent d’envisager une ges-
tion durable des ressources en P du globe.

2.3. Les services culturels

Les services culturels liés aux sols recouvrent, 
en premier lieu, un aspect lié à l’esthétique 
des paysages. Les différences de couleur 

À l’échelle mondiale, les sols contiennent environ 1 500 milliards de tonnes de carbone sous forme organique dans la couche comprise entre 
0 et 30 cm : soit davantage que l’ensemble du carbone contenu dans la végétation (600 milliards de tonnes) et dans l’atmosphère (720 mil-
liards). Ramené à l’hectare, cela représente, en milieu tempéré, de 80 à 120 tonnes de C par hectare sous forêt et prairie et de 40 à 60 tonnes 
de C en milieu cultivé. À ce stock, il faut ajouter le carbone organique stocké à plus de 30 cm dans le sol (qui représente souvent plus de 
20 % du stock organique total) et, dans les sols calcaires, le carbone sous forme inorganique présent dans les carbonates (CaCO3). Ces deux 
derniers stocks sont moins bien caractérisés que les stocks de carbone organique de surface, mais ils sont considérés comme ayant des temps 
de résidence très longs dans les sols, supérieurs au millénaire et donc participant moins aux flux de carbone, notamment vers l’atmosphère.
De faibles variations des stocks de carbone organique des sols du monde peuvent influencer significativement la concentration en CO2 de 
l’atmosphère. Ces stocks dépendent de l’équilibre entre, d’une part, des apports par la végétation et les amendements organiques et, d’autre 
part, des pertes liées à la minéralisation d’une fraction des matières organiques présentes et à la lixiviation des formes dissoutes de carbone 
organique. Cet équilibre entre apports et pertes dépend de divers facteurs, mais l’usage des terres et le climat sont déterminants dans son 
évolution. De ce fait, de nombreux travaux sont menés pour déterminer et cartographier les régions du monde où les sols représentent une 
source ou un puits de carbone vis-à-vis du carbone atmosphérique et prédire l’effet du changement climatique attendu sur ces sources ou 
puits. En Europe, les forêts et les prairies représentent actuellement les principaux puits de carbone ; à l’inverse, les cultures, où la dégrada-
tion de la matière organique prédomine, tendent à perdre du carbone (Soussana, 2014).

Le stockage de carbone dans les sols
>>> Encadré 1

GRAPHIQUE 3
Visualisation du stockage de carbone organique dans différents types de sol

À gauche, jusqu’à plus de 1 mètre dans un sol tourbeux  –  Au centre, en surface et en profondeur d’un sol 
très acide sous forêt – À droite, dans les 25 premiers centimètres d’un sol cultivé sous prairie

(Crédit photographique : L. Berthier et AL. Le Bris, Agrocampus Ouest).
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dominante de la surface des sols (noire, 
brune, rouge, jaune, blanche) et l’impor-
tance de la nature des sols dans le type de 
végétation contribuent aux caractéristiques 
visuelles des paysages.
Le sol conserve la mémoire et l’empreinte 
des passages de l’Homme et de ses activités 
au fil du temps. Il protège les ossements, 
les objets et les constructions passées et les 
analyses permettent aux archéologues de 
reconstituer les climats et les écosystèmes 
passés, par exemple grâce à la datation de 
charbons de bois ou l’analyse des molécules 
organiques.
L’importance du sol dans l’art et sa place 
dans les conceptions philosophiques et 
religieuses sont parties intégrantes des fon-
dements culturels des civilisations. Dans 
les religions, le sol est souvent représenté 
comme symbole de fécondité et de régéné-
ration de la vie, à l’image de l’expression de 
la Bible « Tu es poussière et tu retourneras en 
poussière » 15.
Par ailleurs, le sol est utilisé comme source 
de couleurs et de pigments pour les pein-
tures et les décorations des corps. Mais les 
représentations des sols en elles-mêmes se 
limitent souvent à leur seule surface (Fel-
ler, 2007). Les artistes intègrent rarement 
des représentations explicites des sols dans 
leurs œuvres, renforçant ainsi l’idée que la 
perception des sols est souvent indirecte, via 
les fonctions et les services qu’ils rendent 
aux sociétés. La représentation explicite des 
sols dans les représentations culturelles est 
récente. Elle s’est faite sous l’influence des 
travaux scientifiques qui, à partir de la fin du 
dix-neuvième siècle, ont défini le sol comme 
un objet naturel spécifique.

2.4. Les services d’auto-entretien

Les services d’auto-entretien – ou de sup-
port, selon la terminologie du Millenium 
ecosystem assessment (MEA) commandité 
par les Nations unies en 2005 – regroupent 
l’ensemble des fonctions nécessaires pour la 
production des autres services  : sont ainsi 
considérés le cycle de l’eau, le cycle des 

15. Genèse 3: 17-19.

nutriments, la production primaire  16 et 
la formation des sols. Ces services  17 sont 
moins bien identifiés que les services d’ap-
provisionnement, de régulation ou culturels, 
mais ils mettent en jeu l’aptitude des sols à 
assurer, dans le temps et pour les générations 
futures, les services attendus par l’humanité.
Il s’agit, d’une part, de la formation de sol à 
partir de l’altération de la roche sous-jacente 
ou à partir de matériaux d’apports (y com-
pris d’origine anthropique). Elle implique 
des transformations – à l’échelle de décen-
nies, de siècles et même de millénaires – des 
propriétés physiques, chimiques et biolo-
giques du matériel initial et permet, progres-
sivement, l’extension latérale et verticale des 
sols. Les ordres de grandeur de cette forma-
tion des sols par des processus naturels de 
pédogenèse sont faibles : de l’ordre de 0,04 
à 0,08 millimètre par an, soit moins d’un 
centimètre par siècle. Cela justifie que l’on 
considère les sols comme une ressource non 
ou peu renouvelable, et ce d’autant que les 
pertes en sol par des processus de dégrada-
tion peuvent être beaucoup plus intenses et 
rapides.
L’autre aspect important des services d’auto-
entretien qualifie la résistance et / ou la rési-
lience du sol à maintenir ou à recouvrir un 
fonctionnement générateur de services mal-
gré les pressions s’exerçant sur lui  : conta-
mination par des polluants, compaction de 
la structure, érosion, salinisation, modifi-
cations de régime hydrique suite au chan-
gement climatique, etc. Celles-ci peuvent 
perturber son fonctionnement, mais les inte-
ractions entre processus biologiques et phy-
sico-chimiques modulent la réponse du sol 
à ces pressions. Ces vingt dernières années, 
la recherche en écologie des sols a ainsi pri-
vilégié le rôle des organismes des sols et de 
leurs interactions sur les processus gouver-
nant le fonctionnement des sols, mettant en 

16. �La production primaire correspond à la synthèse de 
composés organiques par les organismes vivants, prin-
cipalement par photosynthèse et, en partie, par chimio-
synthèse. Elle concerne donc l’ensemble de la biomasse 
produite par les écosystèmes et non uniquement celle 
directement utilisée par l’homme, considérée comme un 
service d’approvisionnement.

17. �Dans le schéma conceptuel de Dominati et al., 2010, 
les services d’auto-entretien ne sont pas positionnés 
directement en liaison avec les besoins humains, mais 
influencent le sol considéré comme un capital naturel 
(Graphique 2).

évidence leur importance fondamentale. La 
recherche a notamment porté sur l’identifi-
cation du méta-génome des organismes du 
sol et sur les relations entre la biodiversité 
du sol en termes de richesse spécifique et de 
composition et le fonctionnement du sol. 
L’explicitation de ces relations et leur prise en 
compte dans les pratiques d’évaluation de la 
qualité des sols et des services qu’ils rendent 
constituent un défi pour la recherche dans 
les années qui viennent.

3. �LA VALORISATION  
DES SERVICES 
ÉCOSYSTÉMIQUES

3.1. �L’évaluation biophysique  
des services

Il n’existe pas, actuellement, de méthode 
reconnue ou consensuelle d’évaluation bio-
physique des services écosystémiques fournis 
par les sols. La difficulté tient notamment 
au fait qu’un service met généralement en 
jeu plusieurs fonctions et processus, les-
quels peuvent contribuer à plusieurs services 
(Tableau 2).

Des indicateurs permettent de quantifier 
le service. On peut distinguer plusieurs 
démarches selon qu’un ou plusieurs indi-
cateurs – plus ou moins intégratifs – sont 
choisis, selon la méthode utilisée pour les 
sélectionner et selon la méthode de quanti-
fication stricto sensu  : utilisation directe de 
la valeur de l’indicateur, comparaison à une 
référence ou attribution de scores.
Lorsqu’il existe une variable très proche 
représentative et intégrative du service éva-
lué, celui-ci peut être directement quantifié 
par mesure ou par modélisation. L’un des cas 
le plus simple est celui du service de régu-
lation du climat via la réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre (GES), à travers 
le stockage de carbone dans le sol. Le service 
peut être directement mesuré ou prédit par 
modélisation et exprimé par une quantité de 
C stockée dans le sol par unité d’espace et 
de temps (Tableau 2). De même, l’atténua-
tion des émissions de N2O peut être mesu-
rée ou prédite par modélisation et exprimée 
en équivalent (eq) CO2 atténué par hectare 
et par an. D’autres travaux se focalisent sur 
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Les sols des écosystèmes urbains sont souvent qualifiés de technosols 
ou d’anthroposols et, depuis 1998, la proposition a été faite de les 
appeler SUITMAs (Soils in Urban, Industrial, Traffic, Mining and 
Military areas).
La plupart de ces sols sont fortement modifiés par les activités 
humaines qui induisent des changements de composition et de 
fonctionnement. Les fonctions réalisées par ces sols et leur résul-
tante en termes de services écosystémiques sont alors menacées. En 
plus de permettre l’accès à des zones de loisir et de jouer un rôle 
dans la régulation de la pollution de l’air et des îlots de chaleur, les 
sols urbains (quoique très anthropisés) assurent aussi des services 
d’approvisionnement en eau et en aliments *. Parmi tous les services 
écosystémiques rendus par les milieux urbains, une grande majorité 
est en lien avec la présence de végétation. Les murs et les toits végé-
talisés, les fermes urbaines et, bien évidemment, les jardins potagers 
urbains peuvent assurer des services d’approvisionnement grâce à 
la production d’aliments. La végétation urbaine développée sur des 
sols urbains contribue également à la régulation du climat et de la 
qualité de l’air par des effets de réduction de l’effet d’îlot de cha-
leur, la réduction des teneurs en gaz à effet de serre ou encore des 
teneurs en particules dans l’air. S’ils ne sont pas imperméabilisés, 
les sols urbains permettent aussi aux eaux atmosphériques de s’infil-
trer, réduisant ainsi les risques d’inondations. Ce phénomène est 
amplifié en présence d’un couvert végétal, qui contribue à limiter les 
nuisances sonores au sein des villes. En complément de ces services 
de régulation, les espaces végétalisés urbains sont aussi le support 
d’espèces végétales spécifiques, parfois rares et patrimoniales, ren-
dant ainsi un service de maintien de la biodiversité.
L’accent peut être mis sur le cas particulier des technosols construits, 
issus de procédés du génie pédologique **. Ces sols sont délibéré-
ment construits pour assurer des fonctions choisies. Le procédé de 

construction de sol a pour objectif d’assurer la réhabilitation de sites 
dégradés (friche industrielle, zone de démolition, lagune, décharge, 
carrière) en rendant au substrat ses propriétés agronomiques, afin 
de permettre une implantation pérenne d’un couvert végétal. Il est 
issu des connaissances du génie pédologique. Ce procédé consiste 
en l’utilisation de matières premières secondaires, c’est-à-dire de 
déchets et de sous-produits (composts, sous-produits industriels, 
terres industrielles traitées) en lieu et place de terre végétale pour 
construire un sol fertile sur des substrats dégradés présentant des 
déficits de fertilité. L’originalité du procédé est d’associer des maté-
riaux pour constituer différentes couches de sol permettant ensuite 
une implantation optimale de la végétation. Une fois mis en place, 
le sol construit permet la requalification du site en assurant une inté-
gration paysagère simple de la zone, voire en permettant son exploi-
tation pour produire de la biomasse à vocation non-alimentaire.
Cette écotechnologie innovante combine quatre éléments  : une 
technique efficace et pérenne de réhabilitation de sites dégradés  ; 
une économie de ressources naturelles (terre végétale) ; le dévelop-
pement d’une filière alternative pour la valorisation de déchets et 
sous-produits  ; des coûts de mise en œuvre significativement plus 
faibles que les techniques traditionnelles de réhabilitation de sites. À 
ce titre, elle constitue un procédé économiquement avantageux qui 
se situe clairement dans une optique de développement durable. Les 
sols construits rendent en effet différents services écosystémiques : 
services d’approvisionnement (par exemple, biomasse non-alimen-
taire pour l’énergie, les fibres voire de la biomasse alimentaire)  ; 
services de régulation (par exemple, régulation de la qualité et de 
l’infiltration de l’eau, maintien de la biodiversité, stabilisation des 
polluants, contrôle du climat, stockage du carbone).

* Morel et al., 2014  –  ** Séré et al., 2008.

Le génie pédologique au service de la restauration des services écosystémiques de sols dégradés

>>> Encadré 2

GRAPHIQUE 4
Le génie pédologique pour une refonctionnalisation écologique de sites dégradés 

(d’après Séré et al., 2008)

Hz technique Hz technique
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le service de régulation de l’érosion en se 
basant sur une prédiction de la quantité de 
terre érodée par hectare et par an, en utili-
sant les modèles actuellement disponibles 18 
(Tableau 2). Souhaitant quantifier la fourni-
ture d’eau par le sol utilisable par l’homme, 
des chercheurs  19 ont estimé par modélisa-
tion la quantité d’eau drainée, quotidien-
nement, à la base du profil. D’autres ont 
calculé la différence entre les précipitations 
reçues par le sol et la quantité d’eau ruisse-
lée afin d’évaluer le service de régulation des 
inondations 20.
Une fois les indicateurs sélectionnés, l’éva-
luation de la fonction ou du service fourni 
par le sol est réalisée de différentes manières. 
Des travaux attribuent, à dire d’expert, un 
score à la valeur estimée des indicateurs :
• �Ainsi, par exemple, des chercheurs  21 uti-

lisent trois indicateurs (la réserve utile, la 
perméabilité à l’eau et la présence de traces 
d’hydromorphie) pour le service de régu-
lation du cycle de l’eau, rendant compte 
de la rétention et de la circulation de 
l’eau. Ils leur attribuent des scores allant 
de 1 (bonne qualité) à 5 (mauvaise qua-
lité) en s’appuyant sur des seuils issus de 

18. Dymond et al., 2012 ; Trabucchi et al., 2012.
19. Dymond et al., 2012.
20. Dominati et al., 2014.
21. Robert et al., 2013.

la littérature scientifique. Puis, ils évaluent 
l’adéquation des scores de ces indicateurs 
à l’usage du sol (agricole, support d’infras-
tructures, etc.) et déterminent in fine si le 
service est satisfait ou non.

• �D’autres travaux construisent un indice 
en comparant la valeur mesurée ou pré-
dite des indicateurs choisis à celle d’une 
situation de référence. Des chercheurs  22 
ont ainsi construit un indice complexe 
pour rendre compte du service d’atténua-
tion de contaminants par le sol. Cet indice 
est composé de six indicateurs choisis 
par démarche participative  23 et reliés à 
l’activité microbienne des sols (teneur en 
C, pH, minéralisation potentielle de C, 
minéralisation potentielle d’azote, teneur 
en phosphore biodisponible et activité 
microbienne hétérotrophe mesurée avec 
la méthode Biolog). Les valeurs mesurées 
de ces indicateurs sont divisées par celles 
acquises sur des parcelles de référence, 
puis sommées afin de construire un indice 
général d’ « atténuation naturelle de conta-
minants » 24. Les parcelles de référence sont 
des parcelles de sol de même type, sous le 
même usage (ici, des sols cultivés) pour 
lesquelles, à dire d’expert, les systèmes de 

22. Vijnen et al., 2012.
23. Rutgers et al., 2012.
24. Vijnen et al., 2012.

culture mis en œuvre représentent un opti-
mum. Le choix de la situation de référence 
constitue clairement un point critique de 
la démarche. Néanmoins, celle-ci permet 
de proposer un indice mesurant l’écart de 
services entre une parcelle évaluée et une 
situation jugée optimale.

Il devient ainsi important de quantifier et, 
à terme, de spatialiser les services rendus 
par les sols, pour que ceux-ci puissent être 
utilisés comme critères de décision. Être 
incapable d’exprimer un service revient 
généralement à ne pas le considérer : d’où la 
nécessité de sélectionner, de tester et, si pos-
sible, d’homogénéiser des approches d’éva-
luation biophysique des différents services. 
Le comité international de normalisation de 
la qualité des sols veut établir une norme-
guide présentant les services et proposant les 
indicateurs possibles pour leur évaluation. 
Cet enjeu est particulièrement important 
si les services doivent ensuite être valorisés, 
protégés ou restaurés.

3.2. �Les approches  
de monétarisation

Si le concept de services écosystémiques a été 
initialement conçu pour communiquer sur 
l’importance des écosystèmes et, donc, de 
la biodiversité pour le bien être de l’Huma-
nité, la volonté d’évaluer ces services et de 

Service Fonction Mesure, indicateur

Régulation 
du cycle de l’eau

Infiltration, ruissellement, rétention 
de l’eau, transfert de l’eau dans le sol, 

évaporation, absorption par les plantes

Réserve utile en eau, vitesse d’infiltration 
de l’eau dans le sol, différence entre 

précipitations et ruissellement, quantité 
d’eau drainée par le sol

Régulation 
de l’érosion

Infiltration, ruissellement, agrégation – 
désagrégation, transports solides

Quantité de terre érodée 
(t terre/ha/an)

Régulation du climat global 
via la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre (GES)

Production / transformation de 
GES, stockage de C, biodégradation 

minéralisation des matières organiques, 
dénitrification, nitrification

Variation du stock 
de C du sol (t C/ha/an), 

émission de GES (t eq CO2/ha/an)

Régulation de la qualité 
de l’environnement, 

atténuation de contaminants

Filtration, adsorption, biodégradation, 
assimilation, précipitation, transfert

Capacité d’échange cationique (CEC), 
teneur en C, minéralisation potentielle de 
C ou N, biomasse microbienne, activité 

microbienne hétérotrophe…

TABLEAU 2
Relations entre les services fournis par les sols,  

les fonctions associées et les indicateurs de ces services ou fonctions
(Le tableau n’est pas exhaustif, mais focalisé sur certains services de régulation)
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les monétariser est apparue très vite : notam-
ment pour pouvoir les intégrer dans des 
analyses coûts  /  bénéfices et, ainsi, mettre 
en balance différentes options de gestion, 
d’aménagement, etc. Mais comment donner 
une valeur 25 et un prix à des services dont 
certains sont immatériels et d’autres relèvent 
du bien public ?
Selon les services écosystémiques à évaluer et 
les données disponibles, plusieurs approches 
sont possibles (Tableau 3). Elles se différen-
cient par le fait qu’il soit possible d’obtenir 
directement l’information (par exemple, 
coûts des productions agricoles, de trai-
tement de l’eau) ou qu’il faille la déduire, 
indirectement, d’autres informations (par 
exemple, différence de prix de l’immobi-
lier entre un bien proche d’un site naturel 
et un autre plus éloigné). Parallèlement, ces 
méthodes peuvent se fonder soit sur des 
déclarations d’individus interrogés lors d’en-
quêtes (par exemple, «  combien seriez-vous 
prêt à payer pour … ? »), soit sur l’observation 
de comportements d’agents censés révéler la 
valeur qu’ils attachent à la biodiversité ou à 
un service (par exemple, coût du transport et 
d’entrée dans un parc naturel) 26.

De nombreuses évaluations ont été conduites 
concernant les services écosystémiques liés à 

25. �Valeur et prix ne sont pas équivalents. La valeur repose 
sur le concept d’utilité, de préférence, de bien-être, alors 
que le prix correspond à un équivalent monétaire sur un 
marché. Les services écosystémiques peuvent donc avoir 
une valeur sans pour autant avoir un prix.

26. �Le rapport sur l’approche économique de la biodiversité 
et des services liés aux écosystèmes détaille ces méthodes, 
leurs avantages et leurs inconvénients (Chevassus et al., 
2009).

la biodiversité en général  27 ou, plus spéci-
fiquement, certains milieux et territoires 
(par exemple, la prairie, la forêt, les zones 
humides)  28. Par contre, pour les sols, les 
travaux sont assez récents et peu nombreux.
Les services d’approvisionnement liés aux 
sols sont certainement parmi les plus simples 
à évaluer et à monétariser car des marchés 
existent (Tableau 1 sur la contribution des sols 
dans la fourniture de produits alimentaires, la 
fourniture de fibres, de matériaux et d’éner-
gie). Les services de régulation de l’eau ou 
du climat peuvent être estimés de la même 
manière, l’eau comme le carbone étant des 
biens marchands, intégrés dans des marchés 
nationaux ou internationaux. Les coûts de 
traitement des eaux liés à la pollution des 
sols ou la réserve en eau des sols pour nourrir 
les plantes peuvent ainsi être chiffrés relative-
ment aisément : des contrats locaux existent 
d’ailleurs pour protéger la ressource en eau, 
en lien avec la gestion (ou la non-gestion) 
des sols et, plus largement, les pratiques agri-
coles 29.
Concernant la régulation du climat, le sol 
est impliqué dans les flux des trois princi-
paux gaz à effet de serre (CO2, N2O et CH4) 
et une unité commune existe (eq CO2). 
En fonction de sa gestion et du territoire 
concerné, les sols vont ainsi stocker du car-
bone ou l’émettre sous forme de CO2 ou de 
méthane (CH4), mais aussi émettre du N2O 
(lié essentiellement à la fertilisation azotée). 
L’importance des stocks de carbone dans les 
sols (Encadré 1), ainsi que les surfaces poten-

27. Pimentel et al., 1997.
28. Chevassus et al., 2009.
29. http://www7.inra.fr/vittel/

tiellement concernées ont conduit à vouloir 
promouvoir ce service. Il s’agit par exemple 
d’établir des contrats avec des agriculteurs 
ou, plus probablement, avec des intermé-
diaires négociant ensuite avec un ensemble 
d’agriculteurs 30 pour adopter des pratiques 
dites « stockantes » (en général, le passage au 
non-labour). L’idée n’est donc pas de comp-
tabiliser et de financer les stocks existants 
(autrement dit, le capital stocké), mais les 
flux de séquestration (c’est-à-dire le carbone 
additionnel lié au changement de pratique). 
Mais, compte tenu des particularités du stoc-
kage de carbone dans les sols (durée, réver-
sibilité, hétérogénéité) et contrairement aux 
autres secteurs 31, les contrats sont proposés 
sur le long terme (au moins cinq ans), avec 
des systèmes d’assurance pour se prémunir 
des changements de pratiques et, donc, de 
la ré-émission de carbone stocké. Une autre 
difficulté réside dans le contrôle effectif 
du stockage et donc son coût  : un grand 
nombre de prélèvements et de mesures sont 
nécessaires pour détecter une faible variation 
du stock. Compte tenu de ces contraintes, 
ajoutées au faible prix du carbone, très peu 
de projets ont, pour l’heure, abouti.
Le service d’habitat (réservoir de biodiver-
sité) est plus difficile à évaluer. En 2004, lors 

30. Feng et al., 2002.
31. �Lorsque des subventions sont proposées, par exemple 

pour changer une chaudière, le gain est immédiat, véri-
fiable et durable (pas de retour à l’état initial). Pour les 
sols, stockage et déstockage n’ont pas les mêmes ciné-
tiques et, selon les années climatiques, la nature des sols, 
les cultures et les pratiques, les cinétiques peuvent être 
très différentes. Il est donc plus difficile et contraignant 
de contractualiser et d’être certain que le stockage sera 
effectif à long terme. Cela explique le faible soutien des 
pouvoirs publics.

TABLEAU 3
Schéma récapitulatif des méthodes d’évaluation des actifs non-marchands

Préférences révélées Préférences déclarées

Méthodes directes
Monétarisation au prix de marchés 

Coûts de restauration, de remplacement 
Coûts évités, effets de productivité

Évaluations contingentes

Méthodes indirectes

Dépenses de protection 
et comportements de prévention 

Coûts de remplacement 
Prix hédonistes

Analyse conjointe 
Classement contingent 
Comparaison par paires

Source : Chevassus et al., 2009
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du colloque international de zoologie du 
sol à Rouen, une session a été consacrée à 
l’évaluation des services écosystémiques ren-
dus par la faune du sol. Elle a donné lieu à 
deux articles  32 proposant différentes pistes 
de travail :
• �Dans certains pays, des organismes du sol 

(par exemple, fourmis, vers de terre, ter-
mites) ou vivant dans les sols (par exemple, 
larves d’insectes) sont consommés par les 
populations locales comme sources de 

32. Huguenin et al., 2006 ; Decaëns et al., 2006.

protéines  : il serait donc possible de leur 
attribuer une valeur alimentaire et de leur 
donner un prix, même s’ils ne « s’achètent » 
pas tous sur des marchés.

• �Certains organismes comme les carabes ou 
les papillons (phase larvaire dans les sols) 
sont très recherchés par les collectionneurs 
pour leurs formes ou leurs couleurs : ils ont 
donc directement un prix de marché.

• �Les organismes du sol sont également à la 
base des chaînes trophiques participant à 
la présence et à l’abondance d’espèces ter-
restres dans certains milieux. En France, les 

vers de terre contribuent aux régimes ali-
mentaires de 175 espèces de mammifères, 
oiseaux, reptiles et amphibiens  33  : il est 
donc possible d’évaluer leur valeur et leur 
prix (au regard, par exemple, des déplace-
ments du public sur des sites d’observation 
des oiseaux) ou les coûts liés au maintien 
d’espèces protégées.

• �Autre rôle indirect de la faune du sol, 
elle contribue fortement à la production 
agricole via le recyclage des éléments (par 

33. Decaëns et al., 2006.

TABLEAU 4
Valeur économique moyenne de treize services écosystémiques rendus par les sols 

sur une exploitation laitière néo-zélandaise sur une période de trente-cinq ans

Services Méthodes 
économiques

Coûts 
utilisés

Résultats moyens

dollars / ha / an %

Quantité d’herbe Prix de marché Prix du lait 4 757 29,0

Qualité herbe 
(teneur en oligo-éléments)

Coûts 
de remplacement

Additifs alimentaires 
(oligo-éléments) 38 0,2

Support 
pour les infrastructures

Coûts 
de remplacement

Réalisation 
de terrassements 17 0,1

Portance 
pour les animaux Coûts évités Construction et maintenance 

de stabulations 112 0,7

Atténuation des inondations Coûts évités Construction d’un réservoir 1 196 7,3

Filtration N Coûts 
de prévention

Coût d’atténuation 
du transfert de N et P 

(construction et maintenance 
d’une stabulation et pour N 

alimentation faible en azote et 
inhibiteurs de nitrification)

554 3,4

Filtration P 2 924 17,8

Filtration des contaminants Coûts évités Création et entretien 
d’un lagunage 6 513 39,7

Recyclage des déchets Coûts évités Stockage et traitement des 
déchets, fert-irrigation 78 0,5

Flux de carbone 
Émissions de N2O 

Oxydation du méthane

Prix 
de marché

Prix du carbone 
(eq CO2)

0 0
7,3 0

0,23 0

Régulation 
des zoopathogènes

Coûts 
évités

Coût d’utilisation 
de médicaments 210 1,3

Total 16 390 100 %

Sources : adapté de Dominati et al., 2014
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exemple, rendement) ou les flux d’eau (par 
exemple, porosité du sol). Des chercheurs 
ont ainsi calculé que ces rôles pouvaient 
être estimés à 1  milliard d’€uros par an 
pour l’Irlande 34.

Les services culturels et d’auto-entretien 
sont, eux, encore plus difficiles à évaluer et 
les estimations manquent. Concernant les 
sols, beaucoup d’auteurs sont donc tentés 
de n’évaluer que les services « marchands  », 
notamment ceux d’approvisionnement et de 
régulation 35. Mais l’exemple du stockage de 
carbone montre les limites d’une approche 
mono-service. Selon le prix du carbone, ce 
service – s’il était financé – pourrait s’avé-
rer très valorisant ou, au contraire, très peu 
rémunérateur et, de ce fait, conduire à des 
changements de pratiques oblitérant les 
investissements initialement réalisés (par 
exemple, abandon du non-labour). Par ail-
leurs, la seule considération du service rendu 
et non du capital pose également question : 
toujours sur l’exemple de la séquestration 
du carbone, un agriculteur aurait intérêt 
à perdre du carbone avant d’entrer dans 
un système de financement de stockage de 
carbone car son potentiel de stockage serait 
alors plus important. Il s’agit donc bien de 
considérer à la fois le capital naturel que 
représente le sol et l’ensemble des services 
qu’il rend 36.
Des chercheurs  37 ont récemment appliqué 
cette approche pour évaluer un ensemble 
de treize services écosystémiques rendus par 
des sols volcaniques sous prairie en Nou-
velle-Zélande (Tableau  4). Pour réaliser 
ces calculs, ils ont utilisé un modèle dyna-
mique de sol (SPASMO  38) qui représente 
les caractéristiques des sols (par exemple, 
concentration en N et P, teneur en matière 
organique, respiration des sols, émissions de 
N2O, capacité en eau, etc.) en fonction du 
climat et des modes de gestion. Ces para-
mètres sont ensuite utilisés et combinés avec 
des données invariantes du sol (par exemple, 
profondeur, texture, nature des argiles) pour 
estimer les services rendus. Ainsi, la portance 
des sols est-elle estimée à travers la texture, la 

34. Bullock et al., 2008.
35. Porter et al., 2009.
36. Robinson et al., 2013.
37. �Dominati et al., 2014.
38. �http://tools .envirol ink.govt.nz/dsss/soi l-plant-

atmosphere-system-model/

densité et l’humidité du sol qui, combinés 
dans le modèle, proposent un nombre de 
jours durant lesquels la prairie est à même de 
supporter des animaux. De même, le modèle 
calcule annuellement les bilans d’azote, de 
phosphore et de carbone du système afin d’en 
déduire les flux. Les services étant estimés 
tous les ans durant trente-cinq ans, le calcul 
de la valeur de chaque service est fondé sur 
différentes méthodes économiques condui-
sant à un coût total moyen de 16 390 dollars 
par hectare et par an (Tableau 4).

Plus que le prix global en lui-même, il est 
intéressant de constater que les services ont 
des estimations, donc des contributions, très 
différentes au total. Logiquement, la fourni-
ture d’herbe en quantité représente près du 
tiers du service, mais il ne s’agit finalement 
pas du service le plus important. En effet, les 
services de régulation – prévention des inon-
dations, filtration / rétention de l’azote, du 
phosphore et de contaminants (pesticides, 
perturbateurs endocriniens, éléments traces) 
– contribuent pour plus de 65  % au coût 
total, alors même qu’ils n’ont actuellement 
aucune valeur marchande. Cela montre à 
quel point il est difficile, donc coûteux, de 
les remplacer contrairement, par exemple, à 
l’achat d’oligo-éléments pour complémenter 
les rations si le sol n’en contient pas assez. 
Les flux de gaz à effet de serre jouent finale-
ment très peu dans les estimations car le prix 
de la tonne d’équivalent CO2 est trop faible 
pour avoir une influence sur le prix final.
Les auteurs en conviennent  : plus que les 
valeurs absolues, c’est la démarche et les 
ordres de grandeurs qu’il faut garder à l’es-
prit. Cette méthode, qui combine le capital 
naturel du sol et les services rendus, démontre 
que les services aisés à évaluer, telle la fourni-
ture de biomasse, ne sont pas nécessairement 
les plus importants. Les chercheurs signalent 
cependant que la prévalence des services de 
régulation sur les services d’approvisionne-
ment peut être liée à un biais méthodolo-
gique, puisque la monétarisation sans prix 
de marché est plus délicate et repose sur 
des choix. Ainsi, d’autres technologies de 
traitement de l’azote, du phosphore ou des 
contaminants conduiraient à des coûts diffé-
rents. Le service de recyclage des déchets est 
ainsi peu valorisé (78 dollars par hectare et 

par an) car de nombreux procédés de rem-
placement existent et sont relativement bon 
marché. Finalement, cet exemple – parmi 
les plus complets à ce jour – démontre, une 
fois de plus, qu’il ne faut pas focaliser sur un 
seul service, mais considérer et protéger l’en-
semble des services portés par les sols (d’ail-
leurs tous ne sont pas évalués  : il manque 
notamment les services culturels).

3.3. �La protection juridique  
des services écosystémiques 
du sol

Considérer les services écosystémiques du 
sol sous l’angle de la protection juridique a 
une conséquence évidente  : cela implique 
que ces services mériteraient une attention 
particulière, justifiant une intervention du 
droit. En d’autres termes, cela signifie qu’un 
consensus aura émergé sur le besoin de les 
considérer juridiquement, se traduisant par 
un devoir de protection contre tout risque 
d’atteinte à leur encontre. Mais, pour le 
moment, la question des services écosys-
témiques reste largement un ovni dans le 
droit de l’environnement. À l’inverse des 
Américains  39 qui s’en préoccupent depuis 
une dizaine d’années, les juristes français et 
européens s’en sont emparé depuis peu  : la 
notion a récemment fait une entrée timide 
dans le droit.
Les mesures juridiques à prendre pour 
répondre à ce devoir de protection partagent 
la logique de celles destinées à toute protec-
tion juridique de l’environnement :
• �En premier lieu, protéger les services éco-

systémiques du sol ne renvoie pas uni-

39. L’intérêt des juristes américains pour la notion de service 
écosystémique s’explique en grande partie par sa place au sein 
du droit américain de l’environnement. En 2008, des régle-
mentations importantes, comme celle sur la conservation des 
zones humides, l’ont intégrée. Par ailleurs, des travaux plus 
anciens de chercheurs américains ont contribué à souligner 
les obstacles à la reconnaissance et à la protection juridique 
des services écosystémiques. Ils montrent également leur 
regard favorable à cette notion et l’intérêt de mieux la consi-
dérer juridiquement (J.B. Ruhl & R.J. Gregg, “Integrating Eco-
system Services into Environmental Law: A Case Study of Wet-
lands Mitigation Banking” (2001) 20 Stan. Envtl. L.J. 365; 
J.B. Ruhl, “Equitable Apportionment of Ecosystem Services: 
New Water Law for a New Water Age” (2003) 19 J. Land Use 
& Envtl. L. 47; J.B. Ruhl, “Ecosystem Services and the Common 
Law of ‘the Fragile Land System’” (2005) 20 Nat. Resources & 
Env’t 3; J.B. Ruhl, “Toward a Common Law of Ecosystem Ser-
vices” (2005) 18 St. Thomas L. Rev. 1,  J.B. Ruhl, Steven E. 
Kraft, and Christopher L. Lant , The Law and Policy of Ecosys-
tem Services, Washington, DC:Island Press, 2007).
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quement à des mesures de prévention 
des atteintes  : cela implique également 
des mesures de réparation. Traditionnel-
lement, les premières ont été privilégiées 
au regard de l’irréversibilité des atteintes à 
l’environnement. Mais l’essor de la com-
pensation pourrait modifier la donne.

• �En deuxième lieu, une protection juri-
dique de l’environnement ne présuppose 
pas un modèle prédéfini : la frontière entre 
protection et gestion reste mal définie. Il 
est en effet envisageable de protéger sans 
gérer, de même que la protection peut 
constituer l’une des composantes de la 
gestion de l’environnement. Plus simple-
ment, ces questionnements impliquent 
une réflexion élargie sur le degré d’inter-
vention humaine.

• �Enfin, les mesures de protection juridique 
ne renvoient pas à des outils de protection 
spécifiques. Ceux-ci peuvent être des ins-
truments économiques comme réglemen-
taires, c’est-à-dire des outils juridiques 
traditionnels (dits de «  command and 
control  »). Le fait de privilégier le levier 
financier plutôt que la règle de droit tradi-
tionnelle relève d’une culture de protection 
de l’environnement différente.

De manière générale, le discours actuel 
souffle en faveur d’un plus grand libéralisme 
économique et l’un des temps forts dans le 
domaine de l’environnement est le Livre 
vert de la Commission européenne datant 
de 2007 sur les marchés de l’environne-
ment 40. Il affirme clairement l’option de la 
Communauté en faveur d’une régulation de 
l’environnement par le marché. Concernant 
les services écosystémiques, l’option de les 
protéger par des mesures financières est pri-
vilégiée, répondant à une logique en marche. 
En réalité, la controverse porte davantage sur 
le fait d’accorder une valeur économique aux 
services écosystémiques, laquelle serait exa-
cerbée par une protection via leur rémuné-
ration dans la mesure où leur rémunération 
repose, par définition, sur une évaluation 
monétaire.
Ce constat mérite d’être analysé plus en 
détail. D’une part, recourir à une rémunéra-
tion ou à un paiement des services écosysté-
miques pour les protéger implique, a priori, 

40. �COM (2007) 140 final du 28 mars 2007.

d’en connaître la valeur économique. Cette 
recherche est aujourd’hui prônée par de 
nombreux économistes. Elle est initiée pour 
médiatiser des menaces planétaires et mettre 
l’accent sur des valeurs non-marchandes. 
Elle n’est pas, en soi, dénuée d’intérêt 
puisqu’elle révèle, à sa manière, une richesse 
inconnue. Mais cette forme de valorisation 
quantifiée en unités monétaires reflète sans 
aucun doute un impérialisme économique : 
en cela, elle suscite les foudres des tenants 
d’une vision du monde qui ne serait pas 
dominée par l’argent. L’approche juridique 
n’a pas échappé à cette hégémonie écono-
mique en usant de référentiels monétaires. 
Comme l’indiquent les auteurs du rapport 
français sur l’approche économique de la 
biodiversité et des services liés aux écosys-
tèmes  41, accorder une valeur à la biodiver-
sité et aux services écosystémiques n’a rien 
de choquant en soi. En effet, la réparation 
des dommages causés à l’environnement est 
largement fondée sur une évaluation moné-
taire. Néanmoins, la finalité d’une évaluation 
économique pourrait se révéler plus problé-
matique dans la mesure où elle constituerait 
une étape vers une marchandisation de la 
nature. Dans cette hypothèse, le droit est à 
même de saisir la nuance importante entre 
évaluation monétaire et marchandisation, en 
émettant des réserves sur la possibilité pour 
ces biens actuellement non-marchands de 
faire l’objet d’échanges marchands.
D’autre part, le focus mis sur la rémuné-
ration des services écosystémiques peut 
conduire à négliger des actions financières 
en faveur de la biodiversité en général et, 
ainsi, à ne s’intéresser qu’à ce qui est utile 
à l’homme. Cette critique récurrente de 
l’anthropocentrisme des services écosysté-
miques 42 est justifiée au regard de la concep-

41. �Rapport sur l’approche économique de la biodiversité et 
des services liés aux écosystèmes, sous la responsabilité 
de B. Chevassus-au-Louis, centre d’analyse stratégique 
(CAS).

42. �N. Hervé-Fournereau et A. Langlais, “Ecosystem services: 
promoting new synergies between European strategies on cli-
mate and biodiversity  ?” in F. Maes, A. Cliquet, W. du 
Plessis et H. MacLeod-Kilmurray ( sous la dir.), Biodiver-
sity and climate change, Linkages at International, National 
and local level, Edward Elgar Editor, 2013, pp. 65-93. I. 
Doussan, «  La représentation juridique de l’environne-
ment et la Nomenclature des préjudices environnemen-
taux », in La nomenclature des dommages environnemen-
taux, éd. LGDJ, 2012, p. 107. V. Maris, Nature à vendre, 
Les limites des services écosystémiques, ed. Quae, 2014.

tion réductrice des services et du pouvoir 
attractif, voire absorbant, de la notion.
Enfin, les critiques à l’origine de l’idée même 
d’un paiement pour services écosystémiques 
peuvent être partiellement infondées car 
elles reposent sur un postulat sémantique 
qui n’est pas évident. Même si les termi-
nologies entre «  services écosystémiques  » et 
«  services environnementaux  » sont proches, 
elles ne renvoient pas à la même logique. Les 
premiers répondent à la définition du MEA 
comme étant les bénéfices que les humains 
tirent des écosystèmes, alors que les seconds 
expriment les efforts humains réalisés en 
faveur de la nature 43. À ce titre, ces derniers 
participent sans aucun doute à la protection 
des services écosystémiques, mais ils évoluent 
selon une logique initialement autonome. 
Dès lors, ils pourraient s’avérer en partie 
déconnectés, non pas nécessairement de 
l’évaluation monétaire des services écosysté-
miques, mais d’une marchandisation en tant 
que telle de ces derniers. En effet, l’évalua-
tion monétaire des services écosystémiques 
pourrait se présenter comme un indice pour 
orienter les efforts humains – autrement dit, 
les services environnementaux – à fournir, 
mais l’accent resterait mis sur le travail réa-
lisé. Le lien entre services environnementaux 
et écosystémiques pourrait donc être dissocié 
sous peine de tomber dans une impasse. Le 
paramètre temporel pour l’amélioration, le 
retour ou le maintien d’un service écosysté-
mique s’annonce difficilement mesurable à 
l’échelle de pratiques humaines. De plus, en 
raison des interactions complexes au sein des 
écosystèmes, associer la rémunération d’un 
service environnemental à un service éco-
systémique n’a pas de sens : un bouquet de 
services serait déjà plus approprié.
Pour autant, si l’on considère que la valori-
sation des services écosystémiques passe par 
la valorisation des pratiques à finalité envi-
ronnementale, une question se pose : la pro-
tection juridique des services écosystémiques 
nécessite-t-elle une protection juridique par-

43. �Rapport de la FAO, «  Payer les agriculteurs pour les 
services environnementaux  », 2007 et Barnaud et al, 
« Vers une mise en débat des incertitudes associées à la 
notion de service écosystémique  », revue vertigo, vol. 
11, mai 2001 ; A.  Langlais (sous la dir.), L’agriculture et 
les paiements pour services environnementaux : quels ques-
tionnements juridiques ?, Presses universitaires de Rennes, 
2014, à paraître.
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ticulière, supplémentaire, différente de celle 
existante ? Une réponse positive à cette ques-
tion soulève à l’heure actuelle un problème 
de taille. À supposer que l’on veuille proté-
ger de façon particulière les services écosysté-
miques, une incertitude demeure sur l’objet 
à protéger, en raison d’une définition non 
stabilisée de ces derniers. En outre, une pro-
tection spécifique de ces services, donc une 
protection plus ciblée de l’environnement, 
exigerait des résultats, même intermédiaires, 
loin d’être évidents à fixer 44.
Sur la première question, relative à l’absence 
de définition stabilisée des services écosys-
témiques, c’est une source de difficultés 
pour le droit dans la mesure où les règles 
applicables, soit le régime juridique, sont 
généralement attachées à l’existence d’une 
catégorie juridique. Actuellement, il existe 
une définition juridique du service par la 
directive 2004 / 35 du Parlement européen 
et du Conseil du 21  avril 2004 sur la res-
ponsabilité environnementale concernant la 
prévention et la réparation des dommages 
environnementaux, mais elle ne sert que les 
objectifs de cette directive : à savoir, établir 
un cadre de responsabilité environnemen-
tale fondée sur le principe pollueur – payeur 
en vue de prévenir et réparer les dommages 
environnementaux  45, c’est-à-dire des dom-
mages existants indépendamment d’une 
quelconque atteinte à des intérêts humains. 
Cela explique la définition extensive des 
services ici, selon laquelle il s’agit des « fonc-
tions assurées par une ressource naturelle au 
bénéfice d’une autre ressource naturelle ou du 
public »  46. La notion de service se propage 
également dans d’autres législations sans, 
pour le moment, faire l’objet de définitions. 
Outre le risque de définitions multiples de 
nature à complexifier l’appréhension juri-
dique des services écosystémiques, la confu-

44. �A. Langlais, « L’appréhension juridique de la qualité des 
sols agricoles par le prisme des services écosystémiques », 
Revue de droit rural, à paraître.

45. JOUE n° L 143 du 30 avril 2004.
46. �Article 2-13 de la directive. S’agissant de la version fran-

çaise transposée : selon l’article L. 161-1- 4° du Code de 
l’environnement, il est fait mention des « services éco-
logiques » : «  affectent les fonctions écologiques, c’est-
à-dire les fonctions assurées par les sols, les eaux et les 
espèces et habitats mentionnés au 3° au bénéfice d’une 
de ces ressources naturelles ou au bénéfice du public à 
l’exclusion des services rendus par des aménagements réa-
lisés par l’exploitant ou le propriétaire ».

sion entre service et fonction renforce ce 
sentiment de complexité. Elle est présente 
dans l’actuelle définition des services et elle 
est sous-entendue, par exemple, dans le pro-
jet de directive sur les sols de 2006 qui n’use 
pas de cette notion de «  service  », mais de 
celle de «  fonction  » qui semble néanmoins 
évoquer celle de service. Selon plusieurs 
auteurs 47, une fonction représente le poten-
tiel d’un écosystème à délivrer un service qui 
dépend lui-même de processus et de struc-
tures écologiques 48. Toutefois, le découpage 
des services opéré par le Millenium ecosys-
tem assessment (MEA) commandité par les 
Nations unies semble troubler cette distinc-
tion s’agissant des services de support 49.
En réalité, cette confusion renvoie directe-
ment à la seconde interrogation  : à savoir, 
la capacité d’identifier les services écosysté-
miques et de les distinguer de la fonction de 
l’écosystème dont ils sont issus afin de les 
évaluer et de mesurer les efforts à fournir à 
leur encontre. À supposer que cet exercice 
soit envisageable et permette d’exiger un 
niveau de protection et de contrôle asso-
cié, les services seront-ils tous traités selon 
la même priorité  ? Là encore, il existe une 
autonomie juridique. Le droit n’a pas néces-
sairement vocation à tout protéger, c’est-à-
dire à protéger l’ensemble des services éco-
systémiques. Une cohérence dans la mise en 
place d’un régime de protection s’annonce, 
en tout état de cause, une priorité.

CONCLUSION
Le concept de service écosystémique a fait 
évoluer la prise en compte des sols en met-
tant l’accent sur leur rôle positif au bénéfice 
de l’homme et sur leur multifonctionnalité. 
Il a également ouvert la prise en compte 
de la question du « sol » par des disciplines 
nouvelles, notamment issues des sciences 
sociales. On peut ainsi considérer que ce 
concept est utile pour faire reconnaître l’im-
portance des sols, notamment par les déci-
deurs et le grand public.

47. En particulier R.S De Groot.
48. �R.S De Groot  ; «  Functions of nature: evaluation of 

nature in environmental planning  », Management and 
decision making, 1992. Le Tableau 2 donne des exemples 
de distinction entre fonctions et services.

49. Cf. partie 2.4. de cet article.

La recherche doit progresser pour proposer 
une ou des démarches permettant de mesu-
rer, exprimer et, si possible, spatialiser les 
différents services rendus par les sols afin 
qu’ils puissent être intégrés dans la décision 
publique. Obtenir des données quantitatives 
sur les services devient un enjeu d’autant 
plus important qu’il est désormais question 
de rémunérer ces services, de les protéger ou 
de les restaurer.
Parallèlement, un dialogue interdisciplinaire 
doit s’effectuer pour développer l’évalua-
tion économique des services, ainsi que sa 
traduction monétaire afin de renforcer la 
prise en compte des sols lors des projets de 
développement agricole ou d’aménagement 
du territoire. Ces travaux sont nécessaires 
car certains services sont difficiles à évaluer, 
alors qu’ils bénéficient pourtant à l’ensemble 
de la population. Ainsi, par exemple, établir 
que les services de régulation, peu ou non 
marchands, portés par les sols peuvent repré-
senter, en valeur, davantage que les services 
d’approvisionnement marchands, constitue 
un résultat qui pourrait peser dans les déci-
sions publiques.
Cependant, la vision anthropocentrée sous-
jacente est également critiquable puisque 
les fonctions jouées par les sols au sein des 
écosystèmes ne peuvent être restreintes aux 
seules fonctions utiles ou jugées utiles par 
l’homme. En ce sens, l’intégration de la 
notion de «  capital naturel  » constitue une 
avancée car elle permet de considérer le sol 
non seulement comme générateur de ser-
vices, mais aussi comme un bien à préserver.
L’élargissement du concept au-delà de la 
sphère économique sous-jacente doit donc 
continuer à être entreprise en envisageant 
notamment des voies complémentaires de 
valorisation et de protection des services 
rendus.
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INTRODUCTION
En position d’interface dans l’environne-
ment entre l’atmosphère, l’hydrosphère et la 
biosphère, les sols jouent un rôle fondamen-
tal dans le fonctionnement des écosystèmes 
et dans l’ensemble des services éco‑systé-
miques qu’ils délivrent. Leurs nombreuses 
fonctions ont été mises en avant dès 2002 
par la Commission européenne 1. Elles sont 
pourtant peu perçues par la société, alors 
qu’elles sont au cœur de grands enjeux pla-
nétaires comme la sécurité alimentaire (en 
approvisionnement et en qualité), la qualité 
des masses d’eau souterraines et superfi-
cielles, l’atténuation du changement clima-
tique ou la préservation de la biodiversité.
Les sols constituent une ressource naturelle 
qu’il convient non seulement de protéger, 
mais aussi de valoriser efficacement et dura-
blement pour le bien-être de l’Homme. Leur 
formation est très lente et leur destruction 
peut être rapide et quasi irréversible. C’est en 
ce sens que l’on peut qualifier les sols de res-
sources non renouvelables. Or, ceux-ci sont 
soumis à une pression accrue qui se traduit 
par des menaces sur la durabilité de leurs 
fonctions, également identifiées dès 2002 
par la Commission européenne 2 :
• �l’imperméabilisation sous l’effet de l’étale-

ment urbain et de celui des infrastructures
• �l’érosion par la pluie, le vent ou les travaux 

aratoires
• �la baisse des teneurs en matière organique
• �la pollution, diffuse ou ponctuelle, par des 

polluants minéraux ou organiques
• �le tassement lié au passage d’engins agri-

coles ou forestiers
• �la baisse de la biodiversité
• �les inondations et les glissements de terrain
• �la salinisation
• �l’acidification, sous l’effet de phénomènes 

naturels ou d’origine humaine.
À l’échelle du territoire français, les deux 
premiers points sont les plus préoccupants 3. 
À l’échelle mondiale s’y ajoute notamment la 
contamination, particulièrement prégnante 
dans les grands pays émergents comme la 
Chine ou l’Inde : 12 % de la production de 
céréales chinoises seraient, par exemple, ren-

1. COM(2002) 179 final.
2. COM(2002) 179 final.
3. Gis Sol, 2011.

dus impropres à la consommation, soit un 
coût annuel d’environ 2,6 milliards d’€uros. 
La désertification est également accentuée 
par des phénomènes d’origine naturelle ou 
humaine (érosion, surpâturage, salinisation) 
et par les changements climatiques en cours.
On estime ainsi que 22 % des terres émer-
gées possèdent des sols potentiellement 
favorables à l’agriculture, mais que 60  % 
d’entre eux sont touchés par une ou plu-
sieurs formes de dégradation. À l’échelle 
mondiale, la perte en sol par érosion est 
estimée à 24  milliards de tonnes par an, 
soit environ 3,4  tonnes par habitant et par 
an. Environ 20  millions d’hectares de sols 
agricoles sont convertis chaque année dans 
le monde pour l’expansion urbaine et indus-
trielle, soit davantage que la surface française 
de terres arables 4. Cela représente aussi un 
taux d’artificialisation de 6 350 mètres carrés 
par seconde.
Les propriétés des sols présentent une forte 
variabilité spatiale. Les gérer au mieux 
implique de réaliser un inventaire carto-
graphique. Par ailleurs, certaines propriétés 
étant susceptibles d’évoluer rapidement (en 
particulier sous l’effet des pressions anthro-
piques ou du changement climatique), il est 
nécessaire de mettre en place des dispositifs 
de surveillance afin de détecter précocement 
les dégradations qui pourraient devenir 
irréversibles. De plus, prendre en compte 
la multiplicité des fonctions des sols exige 
de définir de nouvelles notions de qualité, 
en plus des concepts de fertilité physique, 
chimique et biologique.
À l’échelle mondiale, la seule base de don-
nées géographique sur les sols correspond 
à une cartographie réalisée à l’échelle du 
1/5 000 000  5. Mais son échelle, ainsi que 
son aspect essentiellement qualitatif ne per-
mettent pas de l’utiliser à des résolutions 
continentales ou nationales. En Europe, la 
base de données géographique harmonisée 
la plus précise correspond à une échelle du 
1/1000 000 6. Quant aux dispositifs de sur-
veillance systématique des sols, ils se caracté-
risent par une très grande hétérogénéité, tant 
dans leurs stratégies d’échantillonnage que 

4. Nachtergaele et al., 2011.
5. FAO – UNESCO – ISRIC, 1990.
6. King et al., 1995.

dans les paramètres suivis et les méthodes 
employées 7.
Dans ce contexte, l’article :
• �dresse l’état des lieux des capacités des 

dispositifs français d’observation à recueil-
lir des données pertinentes à différentes 
échelles pour l’inventaire et la surveillance 
des sols de France

• �présente et discute le potentiel d’utilisation 
de ces données, notamment via l’apport 
d’outils de modélisation, afin de connaître 
l’évolution de la qualité des sols sous l’effet 
de différents scénarios, de façon à en favo-
riser une gestion durable.

1. �DISPOSITIFS 
D’ACQUISITION  
DE DONNÉES SUR  
LA QUALITÉ DES SOLS  
ET SON ÉVOLUTION

L’accès à des données concernant le sol est 
indispensable pour répondre à de nom-
breuses thématiques, allant de la gestion 
d’une exploitation agricole à la protection 
des ressources naturelles et à l’aménagement 
de l’espace rural.
Au niveau national, les demandes sont 
croissantes et les besoins s’expriment à des 
échelles très diverses selon les thématiques 
et les acteurs 8. Les ministères et les agences 
nationales expriment le plus souvent des 
besoins de cartes, zonages ou indicateurs 
d’ampleur nationale pour orienter leurs 
politiques. Il s’agit, par exemple, d’estimer le 
potentiel de stockage de carbone dans les sols 
français, en appui aux négociations interna-
tionales. Les collectivités, les parcs naturels 
ou les associations ont, eux, des besoins à des 
échelles territoriales, pour des thématiques 
comme la protection de la ressource en eau à 
l’échelle d’un bassin versant, la gestion de la 
biodiversité ou l’élaboration de documents 
d’urbanisme. Quant à la profession agricole, 
ses besoins se déclinent plutôt aux échelles 
parcellaires, en vue de la gestion de la ferti-
lité des terrains.
Les besoins concernent de plus en plus des 
bases de données spatialisées, directement 

7. Morvan et al., 2008 ; Arrouays et al., 2012.
8. �Le Bas et al., 2004 ; Le Bas et Schnebelen, 2006 ; Richer 

de Forges et al., 2012.
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exploitables via des Systèmes d’Information 
Géographiques (SIG) ou servant de données 
d’entrée à des modèles ou des outils d’aide à 
la décision. La multiplicité des thématiques 
en jeu nécessite de pouvoir accéder à de mul-
tiples caractéristiques et propriétés des sols, 
ainsi qu’à une bonne compréhension des 
processus en jeu.

1.1. Les dispositifs nationaux

Au niveau national, plusieurs initiatives ont 
été lancées dès les années soixante pour amé-
liorer la connaissance des sols français. Mais, 
en 1997, le rapport Bornand a souligné que 
ces initiatives souffraient d’un manque de 
coordination, tant dans l’acquisition que 
dans la sauvegarde des données et que la 
plupart d’entre elles ne menaient pas à une 
conservation pérenne et harmonisée des 
informations concernant les sols.
Les données acquises étaient donc peu dis-
ponibles et peu exploitables au regard de leur 
potentiel. Des revues des principales straté-
gies d’acquisition de données sur les sols en 
Europe  9 ont même montré que la France 
accusait, à la fin des années quatre-vingt-dix, 
un déficit important en termes de connais-
sance de ses sols et de surveillance de l’évo-
lution de leur qualité. Elle était également 
en retard par rapport à ses voisins européens.
Conscients de l’intérêt de disposer, au niveau 
national, d’informations sur la caractérisa-
tion des sols et l’évolution de leur qualité, les 
ministères de l’Agriculture et de l’Écologie, 
l’Institut national de la recherche agrono-
mique (Inra), l’Institut français de l’environ-
nement (Ifen) et l’Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de l’énergie (Ademe) 
ont décidé de renforcer et de mettre en com-
mun leurs moyens pour installer un dispo-
sitif national d’inventaire et de surveillance 
des sols. En 2001, ils ont créé le Groupe-
ment d’Intérêt Scientifique Sol (GIS Sol), 
au sein duquel les ont rejoints l’Institut de 
recherche pour le développement (IRD) et 
l’Institut national de l’information géogra-
phique et forestière (IGN).
Le GIS Sol s’est doté de programmes natio-
naux d’acquisition de données et l’unité Inra 
InfoSol a été créée pour coordonner ces pro-
grammes au niveau national et assurer une 

9. �Armstrong-Brown et al., 1998 ; Arrouays et al., 1998.

Inventaire, Gestion et Conservation des Sols (IGCS)
Ce programme d’inventaire vise à constituer des bases de données sur les sols et leur répar-
tition géographique. Il s’agit d’un programme multi-échelles, avec :
• �Un volet régional au 1/250 000 visant à constituer des Référentiels régionaux pédolo-

giques (RRP ; Arrouays et al. 2004)
• �Un volet à moyennes échelles (1/100 000 à 1/50 000) visant à améliorer la connaissance 

de leur diversité et de leurs lois de répartition sur la base de leurs facteurs de formation, 
nommé Connaissance pédologique de la France (CPF ; Richer de Forges et al., 2014)

• �Un volet à grandes échelles (de l’ordre de 1/10 000) visant à réaliser des études pédolo-
giques plus détaillées permettant de traiter des questions agricoles ou environnementales 
à l’échelle locale, avec une possibilité d’extrapolation sur une petite région naturelle, 
nommé Secteurs de Référence (SR ; Arrouays et al., 2004).

L’acquisition des données mobilise un réseau d’une trentaine de partenaires implantés sur 
l’ensemble du territoire. Elle est encadrée par un Cahier des clauses techniques générales 
(CCTG ; Inra InfoSol, 2005), lui-même cohérent avec la norme NF X31-560. L’ensemble 
des données est capitalisé au format national DoneSol (Grolleau et al., 2004) qui garantit 
une harmonisation sous un format unique des données. Des procédures de vérification 
de la cohérence des données sont mises en œuvre au sein de l’unité InfoSol et un niveau 
de qualité est attribué aux bases de données sur avis d’experts indépendants et du Conseil 
Scientifique national IGCS (Laroche et Doux, 2007).

Réseau de Mesures de la Qualité des Sols (RMQS)
Ce programme de surveillance a pour objectif de dresser un bilan de l’état des sols fran-
çais et de suivre leur évolution à long terme. Il est constitué de 2 200 sites, répartis sur le 
territoire national selon un maillage systématique de 16 km de côté et représentatifs des 
principales combinaisons-types de sols X occupation des sols rencontrées au niveau natio-
nal. Au centre de chaque maille, des observations et des prélèvements d’échantillons de sol 
sont réalisés et renouvelés tous les dix à quinze ans. Pour ce faire, le programme s’appuie 
sur une trentaine de partenaires implantés sur l’ensemble du territoire qui mettent en 
œuvre les prélèvements de façon homogène, conformément au manuel RMQS (Jolivet et 
al., 2006) et avec un suivi qualité par l’Inra InfoSol. Des analyses des propriétés physiques, 
chimiques et biologiques sont réalisées et capitalisées au sein de la base de données natio-
nale DoneSol (Grolleau et al., 2004). Des échantillons sont archivés de façon systématique 
au Conservatoire des sols, sur le site de l’Inra d’Orléans (Ratié et al., 2010). Témoins de 
l’état des sols au moment où ils ont été prélevés, ils peuvent être remobilisés et analysés 
de façon rétrospective.

Base de Données d’Analyses de Terres (BDAT)
Ce programme de surveillance capitalise, au sein d’une base de données, les analyses réali-
sées à la demande des agriculteurs auprès des laboratoires d’analyses agréés par le ministère 
de l’Agriculture (Saby et al., 2004). Unique en Europe, cette base de données nationale 
regroupe et rend ainsi exploitables les analyses de plus de 2 millions d’échantillons d’hori-
zons de surface de sols agricoles, dont les prélèvements ont été réalisés depuis plus de 
vingt ans. Ce sont essentiellement des paramètres agronomiques qui y sont renseignés. 
La quantité de données, ainsi que le recul temporel permettent de dégager des tendances 
d’évolutions pour certains paramètres. Elle constitue donc un outil de surveillance et 
d’alerte des évolutions des caractéristiques agronomiques des sols agricoles.

Les grands programmes d’acquisition  
de données du GIS Sol

>>> Encadré 1
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harmonisation et une gestion pérenne des 
données collectées, ainsi que leur mise à dis-
position auprès des pouvoirs publics et de la 
société. Ce dispositif, tout à fait original au 
niveau européen, a été renouvelé en 2006, 
puis en 2012.
Deux stratégies complémentaires d’acquisi-
tion de données sont mises en œuvre dans le 
cadre du GIS Sol afin de connaître et gérer 
la diversité de sa couverture pédologique et, 
d’autre part, de disposer d’un dispositif de 
surveillance des sols permettant de détecter 
précocement l’évolution de leurs qualités. 
Ces stratégies se développent dans le cadre 
de programmes nationaux (Encadré 1).

Depuis les années quatre-vingt-dix, la 
France dispose d’une cartographie des sols 
au 1/1 000 000, dite Base de données géo-
graphique des sols de France  10. C’est la 
composante française de la base de don-
nées européenne des sols. Cette dernière 
constitue, à l’heure actuelle, la seule base de 
données spatialisée couvrant l’ensemble du 
territoire national. Les efforts du GIS Sol 
laissent cependant entrevoir l’achèvement, 
dans les prochaines années, de la couverture 
exhaustive du territoire national à l’échelle 
du 1/250  000 (Carte  1), dans le cadre du 
programme national Inventaire, Gestion et 
Conservation des Sols 11.

Les données recueillies dans le cadre des 
actions d’inventaire sont essentiellement des 
paramètres des sols pérennes (granulométrie, 
profondeur, pierrosité, type de sol, etc.), qui 
permettent de définir des types de sols, ainsi 
que leur organisation spatiale.
Détecter l’évolution des paramètres non 
pérennes (carbone, éléments traces métal-
liques, nutriments, etc.) nécessite la mise en 
place de stratégies de surveillance des sols. 
Or, à la fin des années quatre-vingt-dix, la 
France ne disposait pas d’un réseau cohérent 
de surveillance de la qualité de ses sols lui 
permettant de dégager des tendances natio-
nales. L’enjeu était donc de créer ce dispo-
sitif, capable de relier les évolutions à des 
déterminants et, d’autre part, de détecter 
et alerter sur des évolutions jugées défavo-
rables, sans attendre que celles-ci donnent 

10. �BDGSF ; King et al., 1995.
11. IGCS ; Encadré 1 ; Arrouays et al., 2004.

CARTE 1
Carte d’avancement des inventaires de sols au 1/250 000  

en septembre 2014

CARTE 2
Implantation des 2 200 sites  

du Réseau de mesures de la qualité des sols (RMQS)
(maille de 16 km x 16 km)
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lieu à des manifestations de dégradations 
intenses. Après des études préliminaires  12, 
le GIS Sol a mis en place en 2001 un nou-
veau dispositif, le Réseau de mesures de la 
qualité des sols 13 (RMQS ) qui s’appuie sur 
une stratégie d’échantillonnage systématique 
(Encadré 1 et Carte 2).

La première campagne d’échantillonnage 
a duré dix ans. Elle s’est achevée en 2010 
et a contribué à dresser un premier bilan 
de l’état des sols français  14. Une deuxième 
campagne sera lancée en 2015 afin de détec-
ter d’éventuelles évolutions. Par ailleurs, le 
GIS Sol a poursuivi et étendu à l’ensemble 
du territoire le programme Base de données 
d’analyses de terres 15 pour surveiller plus spé-
cifiquement les paramètres agronomiques 
des sols agricoles.
La richesse de toutes ces bases de données 
repose en grande partie sur le fait que la 
collecte des données est réalisée de façon 
harmonisée au niveau national, avec un 
niveau d’exigence élevé en termes de qualité 
et sans a priori concernant les thématiques 

12. Arrouays et al., 2001.
13. �RMQS  ; Encadré  1  ; Arrouays et al., 2003  ; Jolivet et 

al., 2006.
14. Gis Sol, 2011.
15. BDAT ; Encadré 1 ; Saby et al., 2004

sur lesquelles elles seront mobilisées ulté-
rieurement  : ce qui ouvre un large champ 
d’applications. Ces thématiques sont vastes 
et continuellement enrichies de nouvelles 
questions. Les échantillons de sols conservés 
au sein du Conservatoire des Sols de l’Inra 
d’Orléans, qui constituent une véritable 
mémoire des sols français  16, peuvent être 
remobilisés à la faveur de problématiques 
émergentes ou de nouveaux développements 
méthodologiques. Leur analyse vient alors 
enrichir le système d’information sur les sols 
français. Cela a, par exemple, été récemment 
le cas avec la détermination, à l’échelle de 
l’ensemble du territoire national, de para-
mètres biologiques des sols 17 ou l’analyse de 
polluants organiques persistants 18.
L’ensemble des données est capitalisé au sein 
du Système d’information national sur les 
sols. Celui-ci s’appuie sur le modèle natio-
nal de données DoneSol  19 qui permet de 
disposer de l’ensemble des données dans un 
format unique, facilitant ainsi leur exploi-
tation harmonisée à l’échelle nationale. Ce 
système dispose d’interfaces de saisie qui 
le rendent accessible et convivial pour tous 

16. Ratié et al., 2010.
17. Dequiedt et al., 2009.
18. Villanneau et al., 2009, 2011, 2013.
19. Grolleau et al., 2004.

les partenaires des programmes du GIS Sol. 
Des contrôles de cohérence sont appliqués 
aux bases de données pour en assurer la qua-
lité. Par ailleurs, des outils web permettent 
l’interrogation des bases de données et la 
consultation de résultats cartographiques 20.

1.2. �Les Systèmes d’observation  
et d’expérimentation au long 
terme pour la recherche en 
environnement (SOERE)

Des données sur les sols et l’évolution de 
leur qualité sont également acquises au sein 
de plusieurs Systèmes d’observation et d’expé-
rimentation au long terme pour la recherche 
en environnement (SOERE). Ceux-ci sont 
labellisés par l’Alliance nationale de recherche 
pour l’Environnement (AllEnvi) et consti-
tuent un dispositif cohérent et pérenne de 
surveillance des milieux, visible à l’interna-
tional. Chaque SOERE est constitué d’un 
réseau de dispositifs élémentaires d’obser-
vation ou d’expérimentation portant sur 
un objet commun, lequel est caractérisé 
par un ensemble de paramètres observables 
et mesurables, communs à tous les sites 
du réseau. Ces paramètres sont mesurés en 
continu et selon des protocoles partagés. Ils 

20. �Consultables depuis www.gissol.fr.

Le Système d’observation et d’expérimentation au long terme pour la recherche en environnement ACBB – Agroécosystèmes, Cycles Biogéochi-
miques et Biodiversité – supporte des travaux dédiés à la compréhension des cycles biogéochimiques dans les sols sous différents systèmes 
de culture, en particulier la dynamique d’évolution quantitative et qualitative des matières organiques du sol. Il s’appuie sur un réseau de 
trois ensembles de parcelles agricoles, localisés dans des contextes pédo-climatiques différenciés et présentant des degrés d’anthropisation 
variables : depuis des prairies naturelles permanentes (Auvergne) jusqu’à des rotations de grandes cultures (Picardie), en passant par des 
prairies semées et fauchées temporaires, en alternance avec des rotations céréalières (Poitou-Charentes). Sur ces sites, des variables d’état 
du sol sont mesurées en continu sur chaque horizon de sol (teneur en eau, température, teneurs en éléments minéraux et organiques dans 
la solution du sol, etc.) et des variables indicatrices du fonctionnement biogéochimique sont mesurées à la base ou au toit du solum (flux 
d’eau à la base du sol, flux de N2O, CO2 et CH4 à la surface du sol, par exemple).

Le SOERE PRO – Impacts environnementaux du recyclage des produits résiduaires organiques sur les écosystèmes cultivés – a pour objectif de 
contribuer à la compréhension du devenir des micro-polluants apportés par les produits résiduaires organiques et du fonctionnement bio-
logique et microbiologique des sols soumis à épandage régulier et, plus généralement, de la dynamique des matières organiques dans les 
sols et du fonctionnement des cycles biogéochimiques associés. Il est constitué de trois sites principaux (Ile-de-France, Alsace, Bretagne) 
et deux sites associés (Lorraine, Aquitaine) auxquels ont été récemment associés des sites hors métropole où des parcelles agricoles sont 
soumises à un épandage régulier de produits résiduaires organiques. On y analyse l’évolution de la qualité des compartiments eau, sol, air 
de ces parcelles en mesurant, comme dans l’exemple précédent, des variables d’état du sol et des variables indicatrices de fonctionnement.

Deux SOERE dédiés à l’étude des sols et de leur fonctionnement
>>> Encadré 2
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sont sauvegardés dans des bases de données 
accessibles à l’ensemble de la communauté 
scientifique.
Parmi les 19 SOERE actuellement labelli-
sés, plusieurs sont spécifiquement installés 
en zone agricole et dédiés à l’étude des sols 
agricoles et de leur fonctionnement. C’est le 
cas des SOERE Agro-écosystèmes cycles biogéo-
chimiques et biodiversité (ACBB) et Produits 
résiduaires organiques (PRO) (Encadré 2).

Plusieurs autres SOERE, non spécifique-
ment dédiés au fonctionnement des sols 
en milieu agricole, traitent des cycles bio-
géochimiques intégrant les sols. C’est le cas 
du SOERE Fonctionnement des écosystèmes 
forestiers soumis à des modifications naturelles 
et anthropiques (F-ORE-T) qui traite spé-
cifiquement des sols forestiers, mais aborde 
néanmoins la problématique du change-
ment d’usage des terres. C’est aussi le cas 
du SOERE Tourbières qui traite des cycles 
biogéochimiques en tourbières, ainsi que de 
l’Observatoire Pérenne de l’Environnement 
(OPE) qui s’appuie sur un large territoire 
de 900 km² en Meuse et en Haute-Marne, 
couvrant ainsi plusieurs écosystèmes et bas-
sins versants. Enfin, c’est le cas du Réseau 
des Bassins Versants et du Réseau des Zones 
Ateliers : le premier surveille spécifiquement 
les ruisseaux et les rivières associés à leur 
bassin-versant et plusieurs sites sont donc 
instrumentés pour suivre en continu le fonc-
tionnement des sols. Le second fédère des 
recherches interdisciplinaires sur l’environ-
nement et les anthroposystèmes et, à ce titre, 
intègre ponctuellement des sites instrumen-
tés de suivi de la qualité des sols.
Certains SOERE sont également intégrés 
dans le projet Analyses et expérimentations 
sur les écosystèmes (ANAEE-France) du 
programme Investissement d’Avenir. Aux 
dispositifs in natura que nous venons de 
décrire, le projet ANAEE-France associe 
des plateformes expérimentales en milieu 
semi-naturel, ainsi que des écotrons (d’une 
taille métrique à pluri-métrique) permettant 
d’analyser finement les processus biogéochi-
miques en conditions contrôlées. Il est doté 
d’un dispositif d’instrumentation partagée 
permettant l’acquisition de références sur le 
milieu naturel, en particulier le sol, selon des 
protocoles standards. Un système d’infor-

mation permet le stockage et la transmission 
des données et facilite également l’accès aux 
outils de modélisation.
Ces dispositifs nationaux et labellisés, qui 
constituent des cas-types de gestion des sols, 
fournissent donc des données de référence 
sur la qualité des sols et son évolution, en 
particulier sur les cycles biogéochimiques y 
prenant place. Pour autant, ils ne couvrent 
pas l’ensemble des croisements possibles 
«  type de sol  » X «  systèmes de cultures  ». Il 
convient donc d’y ajouter les travaux menés 
sur les parcelles expérimentales des instituts 
de recherche et des instituts techniques sur 
des thématiques telles que l’intégration des 
légumineuses dans les rotations, l’agriculture 
biologique, l’agro-foresterie, le développe-
ment de pratiques agricoles sans labour, 
etc. L’essai « Système », mis en place à l’unité 
expérimentale INRA de Mons-en-Chaussée 
de 1990 à 2010 21 ou l’essai « non-labour » de 
Boigneville, conduit par ARVALIS – Institut 
du Végétal depuis quarante ans  22 ont, par 
exemple, permis d’analyser les effets du sys-
tème de culture ou les conséquences d’une 
conversion du labour au non-labour sur les 
cycles du carbone et de l’azote 23.
Enfin, ces essais eux-mêmes n’intègrent pas 
la diversité des pratiques réalisées par les 
agriculteurs soumis, en particulier, à des 
contraintes d’organisation du travail non 
reproductibles en essais agronomiques. Des 
suivis de la qualité des sols, parfois partiels, 
sont ainsi mis en œuvre par les agriculteurs 
eux-mêmes et peuvent être capitalisés dans 
le cadre de projets participatifs, encadrés par 
des instituts de recherche ou des instituts 
techniques.

2. MODÈLES
Les dispositifs décrits dans la première partie 
de l’article constituent des sources de don-
nées extrêmement riches. Il est cependant 
nécessaire de leur associer un certain nombre 
d’outils de modélisation afin de dégager une 
compréhension des processus en jeu au 
niveau du sol.
Les données sol recueillies sur les dispositifs 
du Gis Sol, des SOERE ou de la plateforme 

21. Boizard et al., 2002.
22. Labreuche, 2013.
23. Oorts et al., 2006 ; Dimassi et al., 2013.

ANAEE-France ne couvrent pas toutes les 
situations agro-pédo-climatiques rencontrées 
sur le territoire. De plus, certaines variables 
sont difficilement mesurables ou à des coûts 
très élevés qu’il est impossible de mettre en 
œuvre à grande échelle. Il arrive ainsi que 
des informations non mesurées soient néces-
saires pour comprendre le fonctionnement 
d’un sol sur une parcelle ou une région. On 
peut pallier cette déficience d’information 
en ayant recours à des modèles, produisant 
des fonctions ou des règles dites de « pédo-
transfert  ». Celles-ci permettent d’accéder à 
des propriétés de sol (telles, par exemple, sa 
réserve utile) à l’aide de caractéristiques de 
sol plus aisément accessibles dans des bases 
de données (telles, par exemple, sa granulo-
métrie, sa charge en cailloux, sa teneur en 
matière organique). Elles sont élaborées en 
croisant des bases de données sol, comme la 
base DoneSol décrite plus haut, et des bases 
de données spécifiques sur des propriétés de 
sol 24.
Pour formaliser la description des processus 
physiques, chimiques et biologiques obser-
vés dans les dispositifs présentés ci-dessus, 
de nombreux modèles ont été développés, 
avec des niveaux de complexité variables et 
de nombreux champs d’application. Pour 
appréhender au plus près la description des 
processus élémentaires, l’échelle d’inves-
tigation la plus pertinente reste l’horizon 
et  / ou le profil de sol, soit des échelles de 
l’ordre du décimètre. Des modèles méca-
nistes décrivent ainsi les processus hydro-
bio-géo-chimiques des sols à l’échelle locale, 
que ce soit pour caractériser les transferts 
d’eau et de solutés en régime insaturé  25 et 
décrire les transformations chimiques 26 ou, 
de façon plus intégrée, modéliser l’évolu-
tion de la structure du sol 27 ou la croissance 
des plantes  28. Ils restent cependant cen-
trés sur un type de processus et l’enjeu est 
désormais au couplage de plusieurs types de 
processus capables de décrire le fonctionne-
ment du sol en tant que système complexe. 

24. �Bruand et al., (2004), par exemple, déterminent la 
Réserve Utile des grands types de sol en mobilisant la base 
de données SOLHYDRO qui contient des informations 
sur les propriétés hydriques des sols.

25. �Modèle HYDRUS de Simunek et al., 2008.
26. �Modèle PASTIS de Garnier et al., 2001.
27. Modèle Virtual Soils de Schluter et al., 2012.
28. Modèle STICS de Brisson et al., 1998.
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Quelques modèles couplés sont disponibles 
dans la littérature tel, par exemple, le modèle 
SOILPSI qui décrit la redistribution de l’eau 
au sein de l’horizon de sol en couplant un 
modèle de transfert et un modèle de prélève-
ment racinaire 29. La plateforme de modéli-
sation SOL VIRTUEL développée par l’Inra 
est dédiée, elle, au couplage de tous types 
de processus prenant place dans le sol, quels 
que soient leurs niveaux de complexité 30.

3. �COMPLÉMENTARITÉ  
DES DISPOSITIFS POUR  
LA CARACTÉRISATION 
DE LA QUALITÉ DES 
SOLS ET DE SON 
ÉVOLUTION

Les dispositifs nationaux que nous avons 
présentés offrent chacun des avantages et des 
inconvénients spécifiques.
Le Réseau de mesures de la qualité des sols 
(RMQS), grâce à son approche non biaisée 
et systématique, ainsi qu’à la large gamme de 
mesures et d’informations connexes enregis-
trées, permet de caractériser la qualité des sols 
français sans a priori. Il a, par exemple, per-
mis de cartographier la distribution globale 
des éléments traces métalliques de l’Hexa-
gone (Carte 3 31) et d’identifier leurs sources 
selon leur origine : naturelle (géologique et 
pédologique), anthropique (contaminations 
diffuses ou ponctuelles liées à l’industriali-
sation, aux transports, aux apports aux sols 
comme les amendements, les pesticides).

De larges gradients de contamination ont 
ainsi pu être démontrés comme, par exemple, 
en périphérie des zones fortement urbanisées 
ou industrialisées 32 ou bien sur des surfaces 
beaucoup plus importantes correspondant à 
des dépôts provenant de transports atmos-
phériques de longue distance (Carte 4 33).

Il a également permis de mettre en évidence 
et de quantifier des gradients «  naturels  » 
comme, par exemple, la distribution des 
limons dans le quart nord-ouest de la France 

29. Theseira et al., 2003.
30. Lafolie et al., 2014.
31. Marchant et al., 2010 ; Saby et al., 2011.
32. Saby et al., 2006 ; Villanneau et al., 2009, 2011.
33. Villanneau et al., 2013.

CARTE 4  –  Carte nationale des teneurs en �uoranthène 

des horizons de surface (0 – 30cm) des sols de France métropolitaine 

(modi�é d’après Villanneau et al., 2013) 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE 3
Carte nationale des teneurs en cadmium total  

des horizons de surface (0 – 30 cm) des sols de France métropolitaine
(modifié d’après Marchant et al., 2010)

CARTE 4
Carte nationale des teneurs en fluoranthène

des horizons de surface (0 – 30 cm) des sols de France métropolitaine
(modifié d’après Villanneau et al., 2013)
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ou celle des sables côtiers et du sodium 
d’origine marine en bordure des mers et de 
l’océan 34. Le RMQS permet aussi de dres-
ser des tableaux de bord statistiques de la 
teneur en certains éléments des sols selon 
leurs usages et de fournir ainsi des valeurs 
de référence  35. Son caractère non-biaisé et 
représentatif du territoire en fait un support 
remarquable pour des évaluations ou des 
simulations nationales. Les exemples les plus 
récents concernent l’évaluation des stocks de 
carbone des sols (Carte 5 36) et la prédiction 
de leur évolution sous l’effet du changement 
climatique ou de changements d’usage 37.

Ses applications constituent ainsi des outils 
précieux d’appui aux politiques publiques  : 
par exemple, dans le domaine des négocia-
tions concernant les conventions climatiques 
ou dans l’appui méthodologique à l’iden-
tification des sites contaminés. La force du 
RMQS réside aussi dans sa banque d’échan-
tillons 38 qui permet de réaliser de nouvelles 
analyses au fur et à mesure qu’apparaissent 
de nouveaux questionnements ou de nou-
velles avancées technologiques. Sa faiblesse 
actuelle est son manque de composante tem-
porelle, lié à sa relative jeunesse et à la len-
teur de mise en place en raison de son coût.
La Base de données d’analyses de terres (BDAT) 
dispose d’un recul temporel beaucoup plus 
important, de 1990 à nos jours. Elle n’est 
cependant pas maîtrisée en termes d’échan-
tillonnage au plan spatial ou temporel. Elle 
est également plus limitée quant à la gamme 
de paramètres mesurés et à la profondeur 
d’investigation. En revanche, elle dispose 
de données acquises « en masse », ce qui lui 
confère une certaine robustesse statistique. 
Grâce à ses données, il est possible d’iden-
tifier et de quantifier certaines tendances 
«  lourdes  » d’évolution des sols lorsqu’elles 
sont suffisamment marquées (Carte  6  39), 
de caractériser des gradients régionaux ou 
nationaux  40 et de mettre en évidence des 

34. Arrouays et al., 2011.
35. Gis Sol, 2011.
36. Martin et al., 2011, 2014 ; Meersmans et al., 2012.
37. Tosser et al., 2014.
38. Ratié et al., 2010.
39. �Lemercier et al., 2008 ; Saby et al., 2008.
40. Saby et al., 2008 ; Follain et al., 2009.

 

CARTE 5  –  Carte des teneurs en carbone organique dans les trente premiers centimètres de sol 

(en grammes au kilomètre carré  –  Source : Martin et al., 2011) 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE 5
Carte des teneurs en carbone organique  

dans les trente premiers centimètres de sol
(en grammes au kilomètre carré – Source : Martin et al., 2011)

CARTE 6
Évolution des teneurs médianes cantonales en carbone organique des sols bretons 

entre les périodes 1980  –  1985, 1990  –  1994, 1995  –  1999 et 2000  –  2004
(Lemercier et al. 2008 – Sources : Gis Sol, BDAT, 2011 ; IGN, Geofla®, 2008)
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relations statistiques entre certains para-
mètres des sols 41.
Le programme Inventaire, gestion et conser-
vation des sols (IGCS) présente l’avantage 
de donner une description plus fine de la 
distribution des sols que ne le permettent 
les deux programmes évoqués plus haut. Il 
permet donc des applications plus locales et 
d’une résolution spatiale plus fine. À titre 
d’exemples récents : l’utilisation des données 
IGCS pour une pré-délimitation des zones 
humides ou des zones défavorisées simples 
en appui aux politiques publiques  42. De 
par sa résolution et grâce au fait que l’on 
y explore les sols sur toute leur épaisseur, il 
offre la possibilité d’applications plus locales 
(par exemple, protection des eaux superfi-
cielles ou souterraines, zonage des risques 
d’érosion, aide à la décision pour l’aména-
gement du territoire, applications géotech-
niques, etc.). En revanche, les paramètres 
(principalement pérennes) qu’il mesure et 
son mode d’échantillonnage spatio-tempo-
rel non maîtrisé le rendent peu adapté à la 
détection d’évolutions à court ou moyen 
termes.
L’un des enjeux pour augmenter la com-
plémentarité de ces programmes est de tra-
vailler sur leur enrichissement mutuel. Les 
données de la BDAT, par exemple, sont de 
plus en plus géo-référencées de façon précise. 
Il deviendra donc théoriquement possible de 
les utiliser pour enrichir progressivement la 
base de données DoneSol, en appui au pro-
gramme IGCS, ou pour valider certaines 
prédictions géographiques issues du RMQS. 
Les données issues d’IGCS sont encore sous-
exploitées en termes d’évolutions tempo-
relles à moyen et long termes, alors qu’elles 
réunissent des informations datant des 
années cinquante à nos jours. Elles posent 
des problèmes méthodologiques qui restent 
à explorer. Une analyse de tendances sur 
quelques décennies pourrait néanmoins être 
tentée. La complémentarité entre les pro-
grammes pourrait se décliner comme suit  : 
analyse des tendances à long terme (1950 – 
2015) sur la base des données IGCS, valida-
tion sur la période 1990 – 2015 à partir de la 
BDAT, validation ponctuelle sur les données 
du RMQS 2001 – 2011.

41. Arrouays et al., 2006 ; Angers et al., 2011.
42. Laroche et al., 2014.

Il faut aussi noter que l’ensemble des don-
nées acquises dans le cadre des programmes 
du Gis Sol servira de support au plan inter-
national à la contribution de la France 43 au 
programme GlobalSoilMap 44 qui vise à créer 
une base mondiale de quelques propriétés 
des sols considérées comme majeures au plan 
de la modélisation de leur fonctionnement 
et de l’évaluation de leurs services éco-systé-
miques. Plusieurs essais sont en cours dans 
différentes régions, ainsi qu’à l’échelle de la 
France entière, pour valoriser l’ensemble des 
données acquises afin de produire cette base 
de données internationale.
Les données des SOERE se distinguent des 
autres grands programmes d’acquisition par 
plusieurs caractéristiques : un pas de temps 
plus court dans l’acquisition des données  ; 
des mesures incluant des états et des stocks, 
mais aussi des flux ; des dispositifs pouvant 
inclure des expérimentations sur l’effet de 
certains usages ou certaines pratiques  ; des 
analyses ciblées plus à même de détecter des 

43. Saby et al., 2014.
44. Arrouays et al., 2014.

cinétiques rapides  : par exemple, marquage 
isotopique, isotopes naturels, comparti-
ments fonctionnels de la matière organique, 
etc. Ces données – parfaitement complé-
mentaires des données des grands inven-
taires nationaux – visent avant tout à appré-
hender et à modéliser des processus plutôt 
qu’à dresser des états des lieux ou à analy-
ser de grandes tendances nationales. Les 
SOERE sont toutefois des «  laboratoires  » 
où l’on peut tester la pertinence d’un nou-
vel indicateur et juger de la faisabilité de son 
application sur de plus vastes dispositifs. Ils 
sont également au cœur du développement 
et de la calibration des modèles qui pourront 
être appliqués à l’échelle de notre territoire 
en utilisant les bases de données développées 
par le Gis Sol.
Les modèles et plateformes de modélisation 
que nous avons décrits plus haut permettent 
la description mécaniste fine des processus 
hydro-bio-géo-chimiques prenant place 
dans le sol. Ils peuvent être paramétrés par 
les caractérisations précises des propriétés 
des horizons du sol réalisées au sein des 
plateformes expérimentales des SOERE ou 

Cultures 

Prairies 

a b c d 

FIGURE 1  –  Évolution de la réserve utile  

des sols du site SOERE - ACBB de Lusignan, après huit ans d’installation du site 

 

 Les parcelles sont cultivées : en (a), selon une succession mäis / blé / orge ; en (b), en maïs / blé / orge 

durant trois ans, puis en prairie pendant trois ans, puis en maïs / blé durant deux ans ; en (c), en 

prairie pendant six ans, puis en maïs / blé durant deux ans ; en (d), en prairies permanentes.  

FIGURE 1
Évolution de la Réserve Utile des sols du site SOERE - ACBB de Lusignan,

après huit ans d’installation du site
La Réserve Utile est déterminée ici sur toute l’épaisseur du sol, mais ce sont principalement  

les caractéristiques de l’horizon situé sous l’horizon de labour (entre 30 et 50 cm) qui ont évolué  
et qui conduisent aux différences de Réserve Utile.

Les parcelles sont cultivées : en (a), selon une succession maïs / blé / orge ; en (b), en maïs / blé / orge 
durant trois ans, puis en prairie pendant trois ans, puis en maïs / blé durant deux ans ;  

en (c), en prairie pendant six ans, puis en maïs / blé durant deux ans ; en (d), en prairies permanentes
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d’ANAEE-France et confrontés aux suivis 
très résolus dans le temps de leurs fonctionne-
ments hydro-bio-géo-chimiques réalisés sur 
ces mêmes plateformes expérimentales. Ces 
modèles mécanistes, développés à l’échelle 
de l’horizon ou du profil de sol, sont donc 
évalués et, éventuellement, modifiés grâce 
au cumul de connaissances très précis acquis 
sur les plateformes expérimentales. Ainsi, 
sur le site de Lusignan du SOERE ACBB, 
il a été récemment été possible de quantifier 
l’effet de successions culturales différenciées 
sur, par exemple, la quantité d’eau drainée 
ou la quantité d’azote lixiviée par les sols. 
En effet, les modèles de culture utilisent la 
Réserve Utile des sols comme donnée d’en-
trée parmi d’autres et les mesures de cette 
variable recueillie sur le SOERE ont montré 
que celle-ci est significativement plus élevée 
sur des sols ayant hébergé alternativement 
des périodes de prairies et des périodes de 
cultures céréalières que sur les sols conduits 
exclusivement en prairies ou exclusivement 
en céréales (Figure 1 45).

Pour autant, des modèles mécanistes aussi 
fins peuvent s’avérer inefficaces pour décrire 
l’évolution de la qualité des sols sur de plus 
grands espaces, à la fois parce que l’intégra-
tion spatiale n’est pas une simple somme 
de processus locaux, mais aussi parce que 
les données d’entrée des modèles ne sont 
pas disponibles partout. Des modèles et 
des plateformes de modélisation intégrant 
des processus spatiaux sont ainsi dévelop-
pés à l’échelle dite « du paysage  », telles les 
plateformes LIQUID  46 et OpenFLUID  47 

45. Debaeke et al., 2013.
46. Branger et al., 2010.
47. Fabre et al., 2013.

dédiées à la description des flux dans le pay-
sage ou la plateforme RECORD qui couple 
des modèles de culture et des modèles déci-
sionnels 48. Les données d’entrée « sol » de ces 
modèles ou plateformes sont alors fournies 
par des fonctions de pédotransfert appli-
quées sur des bases de données couvrant de 
nombreux types de sol comme la base Done-
Sol ou de grands espaces comme la BDGSF. 
L’étude-expertise «  Réduire les fuites de 
nitrate au moyen de cultures intermédiaires » 
constitue un exemple symptomatique de 
cette démarche 49. Elle s’appuie en effet sur 
le modèle de culture STICS, un modèle 
dynamique simulant le développement de la 
culture et les processus des cycles de l’eau, 
du carbone et d’azote dans le champ cultivé. 
Pour sa partie plante, ce modèle est paramé-
tré et validé pour de nombreuses grandes 
cultures et pour les cultures pièges à nitrate les 
plus utilisées en France, à l’aide de données 
d’essais agronomiques capitalisées depuis 
plusieurs décennies. De même, le modèle 
STICS est paramétré pour les principaux 
types de sols français. Pour l’appliquer à 
l’ensemble du territoire français, la BDGSF 
a été utilisée comme support de description 
de la variabilité des sols à l’échelle nationale 
et les données d’entrée sol du modèle ont été 
estimées à l’aide de fonctions de pédo-trans-
fert développées sur cette base de données.

4. CONCLUSION
La caractérisation à différentes échelles de la 
qualité des sols et de son devenir est donc 
rendue possible :

48. Bergez et al., 2013.
49.   Justes et al., 2012.

• �d’une part, par l’existence de dispositifs 
de connaissance et de surveillance des 
sols et de plateformes expérimentales de 
longue durée de vie – sur lesquelles sont 
détectables des évolutions de l’état et des 
fonctionnements des sols permettant ainsi 
d’appréhender leur sensibilité et leur rési-
lience sous l’effet de changements

• �d’autre part, par l’inter-opérabilité des 
plateformes de modélisation entre elles et 
l’inter-opérabilité – assurée dans le cadre 
du projet ANAEE – entre les plateformes 
de modélisation et les bases de données.

La mise en place de ces dispositifs fait l’objet 
d’investissements importants. Leur maintien 
dans la durée est primordial pour disposer de 
données fiables et à jour et être en capacité 
de détecter des évolutions. Les potentialités 
d’exploitation des bases de données sur les 
sols devraient par ailleurs être prochaine-
ment largement enrichies par l’aboutisse-
ment de projets d’envergure nationale visant 
à structurer et mettre à disposition des don-
nées spatio-temporelles nationales concer-
nant l’occupation des sols et les pratiques 
agricoles.
Malgré cette réelle complémentarité entre 
dispositifs, une vigilance s’impose cependant 
lors de l’extrapolation de processus détermi-
nés de façon locale vers de plus grands ter-
ritoires. Cette vigilance concerne à la fois le 
choix des bases de données à mobiliser – en 
raison des différentes stratégies d’échantil-
lonnage qui ont conduit à leur développe-
ment – mais aussi les stratégies de modélisa-
tion à mettre en œuvre lors du changement 
d’échelle. Cette problématique, ainsi que 
celle des incertitudes associées, font à l’heure 
actuelle l’objet de travaux de recherche.
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INTRODUCTION : 
LA QUESTION  
DE L’URBANISATION,  
UN ENJEU RÉCURRENT
En 2008, les Nations unies annonçaient que 
50  % de la population mondiale vivaient 
désormais dans les villes. Ce basculement 
symbolique a placé l’enjeu urbain au centre 
des débats sur la durabilité des modèles de 
développement en mettant l’accent sur la 
«  soutenabilité  » d’une telle expansion par 
rapport aux ressources énergétiques et, sur-
tout, alimentaires. La même année, la flam-
bée des prix sur les marchés internationaux 
des céréales a ravivé les interrogations sur la 
capacité de l’humanité à se nourrir à moyen 
terme. Le déclenchement de la crise était lié 
à une combinaison de facteurs ne se résu-
mant pas à la seule question de l’offre. Mais 
celle-ci a surtout mis – ou remis – en exergue 
la dépendance de certains pays aux échanges 
mondiaux de produits alimentaires de base, 
une dépendance souvent associée au déve-
loppement rapide de la population urbaine 
lorsque son approvisionnement repose, pour 
une part croissante, sur le commerce inter-
national.
Cette « spatialisation » de la formulation de 
l’enjeu alimentaire est renforcée par l’émer-
gence de la question de «  l’accaparement 
des terres  » dans le débat public  1. L’accélé-
ration des projets d’investissements fon-
ciers a de multiples déterminants – options 
techniques, valorisation du capital financier, 
enjeux géopolitiques – que nous ne dévelop-
perons pas ici. Certains projets, en particu-

1. Land Matrix, 2014.

lier ceux émanant de pays du Moyen-Orient 
ou d’Asie, sont officiellement justifiés par la 
nécessité de sécuriser l’approvisionnement 
alimentaire de populations urbaines en forte 
augmentation. Ces situations de croissance 
urbaine rapide dans un environnement 
où les ressources foncières cultivables sont 
physiquement limitées (la planète n’est pas 
extensible) ou en voie d’épuisement (du fait 
de la densité de population) illustrent par-
faitement les limites, voire la contradiction 
inhérente à une croissance urbaine durable.
Le débat sur la nature et les effets de la crois-
sance urbaine associée à la croissance d’acti-
vités non-agricoles sur les espaces ruraux 
et la production alimentaire est ancien. Il 
participe à la constitution même de l’ana-
lyse économique à partir des travaux des 
physiocrates au dix-huitième siècle, puis 
de la controverse entre les économistes bri-
tanniques Ricardo et Malthus au début du 
dix-neuvième siècle. Plus récemment, dans 
les années quatre-vingt, l’incidence de la 
croissance urbaine accélérée sur le dévelop-
pement a suscité un large débat  2, ravivé 
depuis 2008 par la hausse des prix et l’incer-
titude prévalant sur les marchés des céréales. 
Le facteur foncier et son allocation sont au 
cœur de ces discussions qui pointent les 
tensions et les contradictions des modes de 
production et de consommation des sociétés 
urbanisées. L’usage croissant de terres à des 
fins non-agricoles, qui résulte de l’urbanisa-
tion de la population mondiale, constitue-t-
il un facteur et une contrainte déterminants 
pour les capacités de l’agriculture à nourrir 
la planète ?

2. Lipton, 1997.

Notre article se propose de traiter cette ques-
tion à partir d’une réflexion menée au sein 
d’un atelier sur les relations rural – urbain, 
dans le cadre de la prospective Agrimonde 
Terra sur les interactions entre sécurité ali-
mentaire et disponibilité foncière à une 
échelle globale, conduite par l’Institut natio-
nal de la recherche agronomique (INRA) et 
le Centre de coopération internationale en 
recherche agronomique pour le développe-
ment (CIRAD).
• �Dans la première partie, nous analyserons 

les caractéristiques de la croissance urbaine 
en termes démographiques et en termes 
d’analyse spatiale.

• �En deuxième partie, nous soulignerons que 
l’urbanisation ne doit pas être nécessaire-
ment conçue en termes de transition d’un 
monde rural vers un monde urbain. Le 
rôle et la nature des mouvements migra-
toires, ainsi que des mobilités au niveau 
des ménages participent davantage d’un 
renforcement des interdépendances entre 
villes et campagnes que d’une concurrence 
et d’une réallocation de la ressource.

• �La troisième partie montrera que la reconfi-
guration des systèmes alimentaires est au 
cœur de cette complexification des interac-
tions entre ville et campagne et de l’usage 
de l’espace qui en découle. La multiplicité 
des pratiques alimentaires en milieu urbain 
(nature des aliments consommés, modes 
de consommation) repose sur de multiples 
formes de connexions entre les espaces 
urbains et la localisation de la production 
d’aliments allant de l’agriculture urbaine à 
des systèmes alimentaires mondialisés.

TABLEAU 1
Critères de définition des populations urbaines en Afrique

Critères de définition Pays

Plus de 2 000 habitants Kenya, Gabon, Sierra Leone, Éthiopie, Érythrée, 
Angola

Plus de 5 000 habitants Madagascar, Ghana, Mali, Somalie
Plus de 10 000 habitants

ou entre 4 000 et 10 000 si plus de 50 % des habitants ont des activités non agricoles
Côte d’Ivoire

Plus de 2 000 habitants, avec des activités non agricoles prédominantes République démocratique du Congo

Plus de 20 000 habitants, dont les activités ne sont pas principalement agraires Nigeria
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1. �CARACTÉRISATION  
DU FAIT URBAIN

1.1. Une mesure difficile

Mesurer le niveau d’urbanisation à un 
niveau global et agrégé constitue un défi 
redoutable dans la mesure où la définition 
de « l’urbain » n’est pas univoque. Le critère 
principal à partir duquel est défini le rural 
– en particulier le seuil de population agglo-
mérée qui est le plus fréquemment retenu 
par les administrations – varie d’un pays à 
l’autre. En Afrique par exemple, comme le 
montre le Tableau 1, les critères de définition 
de la population urbaine varient d’un seuil 
de 2 000 habitants agglomérés (le critère en 
vigueur en France 3) à plus de 10 000, voire 
20 000 au Nigeria.

Ce flou pour définir la population urbaine 
a des conséquences sur la définition de la 
population rurale puisque le rural est carac-
térisé par ce qui n’est pas la ville. Ainsi, des 
experts  4 soulignent-ils qu’étant donné que 
la majeure partie de la population rurale 
indienne vit dans des villages comptant entre 
500 et 5 000 habitants, il suffit de reclasser 

3. �En France, le rural est défini de deux manières complé-
mentaires  : par un critère de taille de population (sont 
déclarées rurales les communes n’appartenant pas à une 
unité urbaine, c’est-à-dire à un regroupement de plus de 
2 000 habitants sans discontinuité de l’habitat) et par un 
critère fonctionnel (sont rurales les communes n’apparte-
nant ni à un pôle urbain – unité urbaine de plus de 1500 
emplois – ni à une zone péri-urbaine – plus de 40 % des 
actifs ayant un emploi dans la zone travaillent dans un pôle 
urbain).

4. Satterthwaite et Tacoli, 2003.

ceux-ci en zone urbaine pour que l’Inde se 
retrouve brusquement avec une population 
à prédominance urbaine. De même, le cas 
de la Chine pose question puisque les villes 
comprennent des espaces de production 
agricole depuis la stratégie du Grand Bond 
en avant lancée par Mao en 1958 afin que les 
municipalités deviennent auto-suffisantes et, 
d’autre part, parce que le statut des migrants 
originaires de la campagne fait aujourd’hui 
débat 5.
Quoi qu’il en soit, selon les dernières pers-
pectives publiées par les Nations unies sur 
la base des seuils retenus dans chaque pays, 
la part des urbains dans la population totale 
était, en 2011, inférieure à 50 % en Asie et 
en Afrique, mais atteignait 79 % en Amé-
rique du Sud et 82 % en Amérique du Nord 
(Tableau  2). En 2009, 75  % des habitants 
des pays développés vivaient dans des zones 
urbaines contre seulement 45  % dans les 
pays les moins avancés. Le seuil de 50  % 
serait dépassé en 2030 en Asie et en 2050 
en Afrique, alors que la population urbaine 
globale passerait de 3,2 milliards en 2010 à 
4,9 milliards en 2030  6. Mais il faut noter 
que les situations sont très diverses au sein 
de chaque zone et que le taux d’urbanisa-
tion décroît pour l’ensemble des régions 
entre chaque période. De plus, on ne peut 
exclure l’hypothèse d’une baisse de popula-
tion urbaine à l’avenir, comme cela a déjà été 
constaté dans des régions du Nord, notam-

5. Bocquet, 2009.
6. United Nations, 2010.

ment dans des villes historiques situées dans 
des zones en déclin économique 7.

La croissance de la population urbaine, asso-
ciée à l’urbanisation se traduit le plus souvent 
par une diminution de la population rurale. 
Néanmoins, cette relation n’est ni générale, 
ni systématique  : dans les pays développés, 
la croissance urbaine a longtemps reposé 
sur des migrations rurales, elles-mêmes ali-
mentées par une forte natalité dans les cam-
pagnes. Ce schéma n’est ni constant ni uni-
voque. Dans les pays du Nord, l’inversion 
des soldes démographiques redistribue et 
transforme la composition sociale des popu-
lations depuis les années soixante-dix. Dans 
les pays du Sud, les Nations unies prévoient 
une croissance des populations rurales en 
Afrique et en Océanie pour les trente pro-
chaines années et une diminution dans les 
autres régions du globe (Tableau 3).
Il faut souligner ici la position singulière du 
continent africain en termes d’interactions 
entre rural et urbain et de leurs effets sur 
la sécurité alimentaire. Le maintien d’une 
population rurale en forte croissance durant 
le processus d’urbanisation semble renforcer 
la thèse de l’existence de modes d’urbanisa-
tion sans industrialisation, voire sans crois-
sance 8 et alimenté par la captation de rente 
politique 9. Dans ce cas, l’urbanisation n’est 
pas en mesure d’accélérer la transformation 
des structures rurales (baisse des actifs ruraux 

7. Espon, 2007 ; Pallagst K. et al., 2009.
8. Fay et Opal, 2000.
9. Cf. le « biais urbain » de Bezemer et Headey, 2008.

TABLEAU 2
Indicateurs d’urbanisation selon les Nations unies (en pourcentage)

Part de la population urbaine 
dans la population totale

Taux d’urbanisation 
(évolution annuelle moyenne)

1950 1970 2011 2030 2050 1950 − 1970 1970 − 2011 2011 − 2030 2030 − 2050

Afrique 14,4 23,5 39,6 47,7 57,7 2,47 1,27 0,98 0,96
Asie 17,5 23,7 45 55,5 64,4 1,52 1,57 1,1 0,74
Europe 51,3 62,8 72,9 77,4 82,2 1,02 0,36 0,31 0,3
Amérique latine & Caraïbes 41,4 57,1 79,1 83,4 86,6 1,61 0,8 0,28 0,19
Amérique du Nord 63,9 73,8 82,2 85,8 88,6 0,72 0,26 0,22 0,16
Océanie 62,4 71,2 70,7 71,4 73 0,66 − 0,02 0,05 0,12

Source : Nations unies, 2012
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et modernisation de l’agriculture) comme 
cela s’est produit dans les pays industrialisés.
Enfin, il faut noter que les méthodes d’esti-
mation de tendances utilisées par les Nations 
unies tendent à surestimer le niveau d’urba-
nisation de 20 à 30 % selon les régions du 
monde en voie de développement. Prendre 
en compte d’autres hypothèses d’évolution 
des taux de natalité en milieu urbain conduit 
à réviser à la baisse les hypothèses de crois-
sance urbaine 10.

1.2. �Structures, dynamiques  
et emprises foncières urbaines

La difficulté à caractériser ce qui est urbain 
et ce qui ne l’est pas ne concerne pas seu-
lement la définition d’un seuil de densité 
et sa mesure  : il résulte aussi du caractère 

10. Bocquier, 2004 ; Montgomery et al., 2008 ; Potts, 2009.

multiforme de ce processus. En cinquante 
ans, la taille moyenne des cent villes les plus 
peuplées de la planète est passée de 2 mil-
lions d’habitants en 1950 à 6,3  millions 
en 2000. Selon les estimations des Nations 
unies de 2011, la moitié des urbains habite-
rait des villes de moins de 500 000 habitants 
(Tableau 4). Mais cette part tendrait à dimi-
nuer au profit de villes plus importantes, 
dans les pays développés comme en déve-
loppement. Ainsi, la part des villes de plus 
de 5 millions d’habitants dans la population 
urbaine mondiale augmenterait de près de 
18 % aujourd’hui à 22 % en 2025 et celle 
des villes de 1 à 5 millions d’habitants pas-
serait de 21  % à 24  % (Tableau  4). Cette 
tendance à une plus forte concentration des 
urbains dans de grandes villes serait plus 
accentuée dans les pays en développement : 
la part des villes de moins de 500 000 habi-

tants y baisserait de 50 % à 41 % et de 53 % 
à 46 % dans les pays développés.

Au-delà de l’analyse de la structure de leurs 
hiérarchies, les systèmes urbains se défi-
nissent aussi selon la configuration de leurs 
réseaux (polarisé, polycentrique / mono-cen-
trique) et par la morphologie de leurs espaces 
(linéaire, en étoile, compacté, étalé, …). 
Tous ces facteurs sont le produit de l’histoire 
des interactions entre chaque agglomération 
avec, d’une part, la nature et les ressources de 
leur territoire (adjacent) et, d’autre part, avec 
des espaces plus larges (ville interface avec le 
monde dans son ensemble). Le développe-
ment des moyens de calcul et d’analyse spa-
tiale (géomatique, SIG, …) et de données 
géographiques digitalisées (Google Map, ...) 
a facilité la réalisation de travaux d’envergure 
sur les morphologies urbaines, que ce soit 
pour corriger les imprécisions des statistiques 

TABLEAU 3
Évolutions entre 1950 et 2011 et projections entre 2030 et 2050

de la population totale et des composantes urbaines et rurales par grandes régions du monde

Population totale
(en millions)

Taux annuel moyen de croissance
(en pourcentage)

1950 1970 2011 2030 2050 1950 − 1970 1970 − 2011 2011 − 2030 2030 − 2050
Population totale

Afrique 230 368 1 046 1 562 2 192 2,35 2,55 2,11 1,69
Asie 1 403 2 135 4 207 4 868 5 142 2,1 1,65 0,77 0,27
Europe 547 656 739 741 719 0,91 0,29 0,01 − 0,15
Amérique latine & Caraïbes 167 286 597 702 751 2,69 1,79 0,85 0,34
Amérique du Nord 172 231 348 402 447 1,49 0,99 0,76 0,53
Océanie 13 20 37 47 55 2,16 1,57 1,25 0,8

Population urbaine
Afrique 33 87 414 744 1 265 4,82 3,82 3,09 2,65
Asie 245 506 1 895 2 703 3 310 3,62 3,22 1,87 1,01
Europe 281 412 539 573 591 1,92 0,65 0,33 0,15
Amérique latine & Caraïbes 69 163 472 585 650 4,29 2,59 1,13 0,53
Amérique du Nord 110 171 286 344 396 2,21 1,26 0,98 0,7
Océanie 8 14 26 34 40 2,82 1,56 1,3 0,91

Population rurale
Afrique 197 282 632 818 927 1,79 1,97 1,35 0,63
Asie 1 158 1 629 2 312 2 165 1 833 1,71 0,85 − 0,35 − 0,83
Europe 267 244 200 168 128 − 0,45 − 0,48 − 0,93 − 1,34
Amérique latine & Caraïbes 98 123 124 116 100 1,13 0,03 − 0,36 − 0,73
Amérique du Nord 62 61 62 57 51 − 0,11 0,05 − 0,4 − 0,59
Océanie 5 6 11 13 15 0,82 1,62 1,12 0,5

Source : Nations unies, 2012
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où l’urbain est d’abord défini par rapport à 
une nomenclature administrative et non en 
fonction d’un degré d’agglomération mesuré 
ou pour mieux identifier les morphologies 
urbaines et leurs évolutions. L’étude Africa-
polis  11 a ainsi permis de corriger les statis-
tiques officielles et de montrer que les taux 
de concentration ne sont pas nécessairement 
plus élevés dans les pays d’Afrique de l’Ouest 
que dans les pays développés. L’étude dis-
tingue différents processus d’urbanisation  : 
la densification des agglomérations exis-
tantes, l’étalement des agglomérations exis-
tantes et l’émergence de nouvelles agglomé-
rations à partir de « noyaux villageois » ou la 
création de centres urbains ex nihilo comme 
Abuja ou Yamoussoukro, nouvelles capitales 
du Nigeria et de la Côte d’Ivoire.

11. Denis et al., 2008.

La morphologie de la ville et son évolution 
jouent un rôle déterminant pour l’usage et le 
contrôle du sol. Globalement, la surface des 
cités ne constitue pas un paramètre majeur 
de consommation de terres. Les résultats des 
différents travaux de modélisation menés 
ces dernières années pour estimer les sur-
faces urbanisées à partir d’images satelli-
taires divergent  : les estimations globales 
des surfaces urbanisées en 2000 varient 
entre 0,27 et 3,52  millions de kilomètres 
carrés (km2), soit de 0,2  % à 2,4  % de la 
surface des terres émergées  12. Cette forte 
variabilité résulte de définitions différentes 
de l’urbain et des surfaces bâties, mais aussi 
de différences dans l’interprétation automa-
tique des images satellites et le repérage des 
espaces urbanisés  13. Pour y remédier, des 

12. Potere et Schneider 2007 ; Seto et al., 2011.
13. Schneider et al., 2009.

travaux récents de recherche 14 associent des 
données satellitaires mobilisant les données 
du capteur MODIS (moderate resolution 
imaging) avec une résolution de 1 km et un 
travail de catégorisation globale divisant le 
monde en seize « éco-régions urbaines  », ces 
dernières caractérisant des configurations 
urbaines similaires, combinant des compo-
santes naturelles, physiques et structurelles à 
l’échelle de grandes régions du monde. Les 
chercheurs  15 définissent les zones urbaines 
comme les lieux dominés par un environne-
ment bâti : celui-ci inclut toutes les surfaces 
artificialisées (bâtiments, routes, pistes, ...), 
alors que l’adjectif «  dominé  » indique que 
la couverture par les surfaces artificialisées 
est supérieure à 50  % sur l’unité spatiale 
définie, l’unité minimale de cartographie 

14. Conduits par l’équipe de Schneider.
15. Schneider et al., 2009.

TABLEAU 4
Distribution de la population urbaine par taille d’agglomérations :

évolutions entre 1970 et 2011 et perspectives à 2025

Taille des agglomérations 
(nombre d’habitants)

Population urbaine 
(millions)

Part relative 
dans la population urbaine totale (%)

1970 2011 2025 1970 2011 2025

Monde
Total des urbains 1 352 3 632 4 643 100,0 100,0 100,0
10 millions et plus 39 359 630 2,9 9,9 13,6
5 à 10 millions 109 283 402 8,0 7,8 8,7
1 à 5 millions 244 775 1 128 18,0 21,3 24,3
500 000 à 1 million 128 365 516 9,4 10,1 11,1
Moins de 500 000 833 1 850 1 967 61,6 50,9 42,4

Pays développés
Total des urbains 671 964 1 043 100,0 100,0 100,0
10 millions et plus 39 105 136 5,9 10,9 13,1
5 à 10 millions 48 54 81 7,1 5,6 7,8
1 à 5 millions 124 210 229 18,5 21,7 21,9
500 000 à 1 million 66 87 111 9,9 9,0 10,7
Moins de 500 000 393 509 485 58,5 52,8 46,5

Pays en voie de développement
Total des urbains 682 2 668 3 600 100,0 100,0 100,0
10 millions et plus 0 255 494 0,0 9,5 13,7
5 à 10 millions 61 229 321 8,9 8,6 8,9
1 à 5 millions 120 567 900 17,6 21,2 25,0
500 000 à 1 million 61 278 405 9,0 10,4 11,2
Moins de 500 000 440 1 339 1 480 64,6 50,2 41,1

Source : Nations unies, 2012
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de la zone urbaine étant 1 km2. En utilisant 
la méthode d’analyse décrite ci-dessus, qui 
semble faire référence actuellement  16, des 
chercheurs 17 estiment que les surfaces urba-
nisées recouvrent 0,657 million de km2, sur 
la planète, soit moins de 0,5 % de la surface 
terrestre émergée : « les aires urbaines varient 
de seulement 0,17 % des superficies émergées en 
Afrique à 0,67 % en Amérique du Nord, alors 
que la plupart sont proches du taux moyen de 
0,5 % de terres urbanisées : 0,47 % en Amé-
rique du Sud, 0,53  % en Asie. L’Europe est 
une exception avec 1,78 % des terres émergées 
allouées à l’urbanisation »18.
En termes dynamiques sur la période 1970 
– 2000, les taux moyens annuels d’expan-
sion totale des surfaces urbanisées, estimées 
par une méta-analyse  19, sont extrêmement 
variables selon les régions du monde. Les 
taux médians les plus forts sont observés en 
Chine (7,5 %) et en Asie du Sud-Est (6 %), 
alors que les plus bas concernent l’Europe 
(2,5 %), l’Amérique du Nord et l’Océanie. 
Mais ces taux varient également à l’échelle 
nationale. Ainsi, en Chine, les taux d’ex-
pansion des surfaces urbanisées varient de 
13,3 % dans les zones côtières à 3,9 % dans 
les régions de l’ouest du pays. En Amérique 
du Nord, les taux sont beaucoup plus res-
serrés, variant entre 3,9  % et 2,2  %  20. Si 
l’on découpe l’analyse par décennies (1970 – 
1980, 1980 – 1990, 1990 – 2000), la méta-
analyse ne révèle aucune augmentation des 
taux d’accroissement des surfaces urbani-
sées, quelle que soit la région du monde. En 
revanche, les chercheurs notent une diminu-
tion des taux d’accroissement des surfaces 
urbanisées en Amérique centrale et du Sud, 
en Europe, en Océanie et en Afrique.
En termes de prospective, les mêmes auteurs 
ont estimé par méta-analyse que la surface 
globale urbanisée pourrait augmenter, d’ici 
à 2030, de 430  000 à 12  568  000  km2 
selon les hypothèses posées en termes de 
population et de croissance économique et 
selon l’estimation de la surface urbanisée 
contemporaine choisie. Leurs projections 
plus récentes, basées sur une modélisation 

16. �Pour une comparaison des huit cartes globales des sur-
faces urbanisées existantes, cf. Potere et al., 2009.

17. Schneider et al., 2009.
18. Traduit par les auteurs.
19. Seto et al., 2011.
20. Seto et al., 2011.

spatialement explicite et sur une analyse 
probabiliste de l’urbanisation 21, annoncent 
que les surfaces urbanisées pourraient croître 
de 1,2 million de km2, ce qui conduirait à un 
quasi-triplement de la surface globale urba-
nisée à l’horizon 2030 par rapport à 2000.
Les travaux sur la croissance urbaine réa-
lisés sous l’égide de la Banque mondiale  22 
montrent que l’emprise urbaine tend à s’ac-
croître plus rapidement que la croissance de 
la population urbaine. Ils estiment qu’entre 
1990 et 2000, la population urbaine a aug-
menté de 1,5 % par an et l’emprise urbaine 
de 3,2 %. Cet écart est plus élevé dans les 
pays industrialisés (respectivement 0,6  % 
et 2,9  %) que dans les pays en voie de 
développement (respectivement 1,8  % et 
3,6 %). Ceci traduit une baisse de la den-
sité dans les agglomérations les plus riches : 
11  000 habitants au km2 dans les villes à 
faibles revenus contre 2 855 dans les villes 
à hauts revenus. En termes géographiques, 
les plus hautes densités sont estimées dans 
les pays asiatiques (9 000 à 13 000 habitants 
au km2) et les plus faibles dans les pays euro-
péens (4 300 habitants), les agglomérations 
d’Amérique latine, d’Afrique et du monde 
méditerranéen comptant environ 6  000 
habitants au km2. En revanche, les estima-
tions ne montrent pas de relation entre la 
taille démographique des villes et leur den-
sité. Les grandes agglomérations ne sont pas, 
en moyenne, beaucoup plus compactes que 
les petites, même si le rythme de l’étalement 
des grandes agglomérations (baisse de la 
densité) est plus faible que celui des agglo-
mérations de moins d’un million d’habi-
tants. La morphologie de l’échantillon de 
villes retenues se caractérise par des indices 
de contiguïté et de compacité. Les auteurs 
de l’étude soulignent que « on ne discerne pas 
de profil spécifique … il n’existe pas de varia-
tion significative des indices entre les pays en 
voie de développement et les pays industriali-
sés … l’indice de compacité varie autour de 
0,33, suggérant que les emprises urbaines sont 
encore loin d’être totalement construites et 
qu’il y a donc un potentiel de densification 
par l’utilisation des espaces interstitiels, sans 
modifier la distance moyenne entre la péri-
phérie et le centre des villes. Les variations 

21. Seto et al., 2012.
22. Angel et al., 2005.

dans les indices de contiguïté suggèrent que 
les villes en Asie de l’Est sont plus polycen-
triques que celles des autres régions, alors que 
les villes en Asie du Sud-Est, en Afrique et 
en Amérique Latine ont une structure plus 
concentrique  »  23. Néanmoins, ils précisent 
que ces indices ne permettent pas de carac-
tériser complètement les morphologies des 
agglomérations et que d’autres indicateurs 
doivent être construits.

1.3. �Grandes agglomérations  
et villes secondaires :  
les interactions urbaines

La troisième dimension des dynamiques 
urbaines – les interactions entre les agglo-
mérations, les réseaux urbains – est moins 
approfondie par les chercheurs. Il serait inté-
ressant de réaliser une analyse contempo-
raine des relations entre la croissance urbaine 
et la configuration des réseaux urbains dans 
lesquels différentes tailles d’agglomérations 
sont insérées  24. Les liens entre hiérarchie 
urbaine et pouvoir politique sont, eux, lar-
gement traités, ainsi que le rôle des grandes 
agglomérations côtières comme interface 
entre les territoires nationaux ou régionaux 
et l’économie mondiale.
Inversement, le rôle des réseaux urbains 
dans l’organisation des flux entre les espaces 
ruraux et les différentes catégories de villes 
est moins exploré dans les travaux sur la 
croissance urbaine, sans doute par manque 
de données. Les travaux sur l’organisation 
des systèmes d’approvisionnement  25 repo-
sant sur la petite production marchande à 
faible niveau de capital soulignent l’impor-
tance de cette synergie entre le développe-
ment d’un réseau urbain et la structuration 
des circuits d’approvisionnement vers les 
grandes agglomérations. L’importance de 
ces villes intermédiaires comme vecteurs 
d’entraînement de l’économie rurale en 
réponse à la demande urbaine est relevée 
dans de nombreux contextes  : notamment 

23. Angel et al., 2005.
24. �Comme cela est fait dans des travaux d’histoire quanti-

tative comparée mettant en exergue les «  villes consom-
matrices » et les « villes productrices » suivant la typologie 
établie au début du vingtième siècle par l’économiste 
allemand Max Weber (Bosker, 2008).

25. Cf. partie 2 de l’article.
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en Chine 26 ou en Afrique27. Les auteurs de 
l’étude Africapolis identifient trois contextes 
propices à la croissance de ces petites agglo-
mérations : les régions rurales les plus denses, 
les périphéries des grandes agglomérations et 
le développement le long des axes de circu-
lation, soulignant la nécessité d’approfondir 
les connaissances sur le troisième facteur 28.
Les projections globales tendent à alimenter 
la représentation d’un processus d’urbanisa-
tion irréversible et doté d’une forte inertie 
face auquel les politiques publiques ont 
peu de prise. Cependant, les outils d’obser-
vation de plus en plus puissants montrent 
que l’urbanisation recouvre des dyna-
miques complexes dont les chemins ne sont 
ni linéaires, ni univoques. Les travaux sur 
la durabilité urbaine tentent bien de saisir 
cette complexité, mais ils mettent davan-
tage l’accent sur la ville comme utilisatrice 
de ressources (énergie, eau, niveau de rejets, 
…) et sur les conditions de vie (accès au 
logement, mobilité, santé, éducation, pol-
lution, …) en la considérant comme une 
entité individualisée plutôt que comme 
l’un des éléments d’un système plus large 
en intégrant, dans la conception de la dura-
bilité, les interactions entre les villes et avec 
les espaces ruraux.

2. �CROISSANCE URBAINE  
ET TRANSFORMATION 
RURALE : TRANSITION  
OU CONTINUUM  
RURAL – URBAIN ?

2.1. �Les déterminants multiples de 
l’urbanisation : flux migratoire 
versus croissance endogène

Dans une perspective historique et dyna-
mique, la croissance urbaine (l’urbanisation) 
est conçue comme un processus de transfor-
mation des rapports des hommes à l’espace 
en modifiant les conditions d’agglomération 
des populations et des activités. En 1998, 
l’économiste Paul Bairoch soulignait ainsi 
que le processus d’urbanisation se traduit 
par l’évolution de trois variables : la part de 

26. Shen et Mab, 2005.
27. Chaléard, 1996.
28. Denis et al., 2008.

la population urbaine, la taille des villes et la 
densité du semis urbain.
Ces changements affectent les relations entre 
les villes, mais aussi entre ville et campagne. 
Ainsi, pour certains experts 29, « la définition 
rigoureuse de l’urbanisation correspond à une 
croissance de la part de la population vivant en 
zone urbaine (et, partant, un déclin des popu-
lations vivant en zone rurale). La plupart des 
processus d’urbanisation résultent d’un solde 
net des migrations du rural vers l’urbain » 30. 
Ils soulignent que cette définition de l’urba-
nisation se distingue de la croissance de la 
population urbaine ou de la croissance de 
l’emprise spatiale des villes et qu’elle met 
l’accent sur les processus d’urbanisation liés 
au mouvement migratoire.
Il faut cependant souligner que, si les pro-
cessus de migration entre zones rurales et 
urbaines jouent un rôle significatif dans la 
croissance urbaine, leur importance varie 
selon les périodes et les aires du monde. 
Dans une étude rétrospective des détermi-
nants de la croissance urbaine portant sur un 
échantillon de pays en voie de développe-
ment entre 1960 et 1980, les démographes 
de la Division des populations des Nations 
unies estiment ainsi que la croissance natu-
relle des villes compte pour les deux tiers de 
la croissance des villes et que les migrations 
rural – urbain n’en représentent qu’environ 
le tiers  31. Le poids des migrations serait 
légèrement supérieur dans les pays d’Afrique 
subsaharienne en début de période et crois-
sant en Asie, alors qu’en Amérique Latine, les 
taux d’urbanisation plus élevés dès les années 
soixante auraient favorisé une croissance plus 
endogène de la population urbaine, malgré 
une natalité plus élevée en milieu rural. La 
contribution plus forte de la migration à 
l’urbanisation en Asie et son poids croissant 
(les migrations expliqueraient 40  % de la 
croissance urbaine en 1960, 46 % dans les 
années soixante-dix et 48 % dans les années 
quatre-vingt) s’explique par la croissance des 
activités industrielles et un différentiel de 
revenus favorable aux villes, mais aussi par 
les gains de productivité dans l’agriculture 
qui facilitent cette transition. Ces facteurs 
ne jouent pas de la même façon en Afrique 

29. Satterthwaite et al., 2011.
30. Traduit par les auteurs.
31. Nations unies, 2001.

subsaharienne où, d’une part, la croissance 
des activités non agricoles n’a pas été aussi 
forte qu’en Asie (limitant ainsi les capacités 
d’absorption en termes d’emplois dans le 
secteur secondaire et tertiaire) et où les gains 
de productivité en agriculture n’ont pas per-
mis de «  libérer » des actifs pouvant migrer 
vers les villes  32  : d’où une baisse du poids 
des migrations dans la croissance urbaine de 
40 % à 26 % dans les années quatre-vingt.
Les migrations soutiennent le mouvement 
d’urbanisation en organisant les dynamiques 
de concentration et de redéploiement des 
populations. L’apport de population rurale 
à la croissance urbaine est historique, entre-
tenu par de forts bilans naturels dans les 
campagnes et fortement sélectif  : la mobi-
lité est corrélée à l’âge, à la formation et au 
capital social des personnes. Les écarts de 
revenus (largement liés aux niveaux de pro-
ductivité dans l’agriculture relativement aux 
secteurs secondaires et tertiaires), ainsi que 
l’attrait pour une modernité urbaine et un 
mode de vie urbain expliquent la force et la 
durée de ces mouvements.
Pour autant, les mouvements migratoires ne 
peuvent pas être compris en se référant seu-
lement à la question de la croissance urbaine. 
Les migrations au sein du milieu rural lui-
même restent importantes, par exemple au 
Vietnam et en Inde où elles représentent 
le tiers des migrations. Elles sont le fait de 
populations pauvres n’ayant pas les res-
sources suffisantes pour accéder aux centres 
urbains 33. Elles sont alors souvent associées 
à la relocalisation de la main-d’œuvre rurale 
vers de nouveaux espaces de croissance de la 
production agricole, au niveau régional ou 
national, vers les fronts pionniers de produc-
tion de plantes tropicales (cacao, palmier, ...) 
ou, au niveau international, en réponse à la 
demande de main-d’œuvre pour la produc-
tion horticole (Europe, États-Unis, …).

2.2. �D’un processus de transition  
à un processus 
d’interdépendance

L’observation des processus de migration 
dans les pays du Nord montre que l’exode 
rural ne peut plus, aujourd’hui, être consi-

32. Losech, B. et al., 2012.
33. Tacoli, 2009.
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déré comme un processus universel en rai-
son de dynamiques démographiques propres 
à la ville (bilans naturels positifs, migrations 
interurbaines, …) et aux rapports ville – 
campagne (baisse, voire disparition des 
excédents naturels, attractivité résidentielle 
des zones peu denses, …). Pour autant, 
l’inversion de l’exode rural ne signifie pas 
une baisse des flux, ni l’arrêt de leur sélec-
tivité, mais traduit la croissance plus rapide 
des migrations résidentielles de sortie de la 
ville vers la campagne que de celles en sens 
inverse.
Au-delà de leur rôle dans la croissance 
urbaine, les migrations jouent surtout un 
rôle majeur dans la transformation des 
modes de vie au sein des espaces ruraux. 
Dans les pays développés et en développe-
ment, de nombreux travaux se sont focali-
sés sur les interactions rural – urbain pour 
appréhender le développement des espaces 
ruraux 34. Ces approches se concentrent sur 
les flux de biens, de personnes et de connais-
sances structurant les interactions entre villes 
et campagnes 35. Il est difficile de poser une 
grille de lecture unique des interactions rural 
– urbain. Une appréhension commune de la 
campagne englobe, sous la même représen-
tation, un espace rural et les petites villes à 
proximité 36. Les petites villes constituent à la 
fois un débouché pour les produits agricoles, 
un lieu de transformation agro-alimentaire 
et des espaces d’intermédiation avec d’autres 
marchés urbains. Elles sont aussi un lieu de 
production de services (santé, culture, édu-
cation) qui contribuent à la convergence des 
modes de vie citadins et ruraux.
À l’échelle européenne, de nombreux travaux 
se sont focalisés, avec des préoccupations 
d’aménagement du territoire, sur les chan-
gements de relation entre rural et urbain en 
lien avec l’urbanisation et sur l’émergence 
d’espaces ruraux fragmentés, dits péri-
urbains, qui transforment les conditions 
d’exercice des activités agricoles. Menée dans 
un contexte français, la prospective Nouvelles 
ruralités insiste sur quatre types de relations 
entre espaces ruraux et urbains via la pro-

34. �Tacoli 2002  ; Lynch 2004  ; Bengs et al, 2005  ; Mora, 
2009.

35. Lynch, 2004.
36. �Cf. par exemple les travaux d’Albaladejo, 2012, sur la 

constitution de l’espace rural de la Pampa argentine.

duction de scénarios qui éclairent certains 
des effets induits par les mobilités des indi-
vidus et montrent une diversité d’articula-
tions spatiales et économiques entre formes 
urbaines et espaces ruraux 37 :
• �Le premier considère des espaces ruraux 

insérés dans des régions métropolitaines, 
marqués par de fortes migrations résiden-
tielles, un habitat diffus et des mobilités 
journalières. L’agriculture y est sous forte 
tension foncière, mais peut bénéficier de 
la proximité d’emplois et de bassins de 
consommateurs pour se diversifier.

• �Le deuxième considère des mobilités de 
longue distance entre des grandes villes et 
des espaces ruraux fortement patrimoniali-
sés. L’agriculture s’y centre sur des produits 
de qualité.

• �Le troisième envisage la subordination à la 
ville d’espaces ruraux périphériques pour la 
production d’énergie, de produits alimen-
taires et de services éco-systémiques.

• �Le quatrième envisage des interactions 
entre des réseaux de villes et des espaces 
ruraux, qui permettent d’intégrer un 
espace de vie et d’accès à l’emploi, une 
diversité des activités agricoles et des éco-
systèmes.

Aujourd’hui, le sens historique des flux de 
personnes du rural vers l’urbain s’est com-
plexifié  : par les migrations temporaires et 
la réversibilité des migrations vers l’urbain 
dans les pays en développement  ; par l’in-
version de l’exode rural repéré dans les pays 
développés. Les espaces ruraux connaissent 
aussi une évolution des moteurs écono-
miques du développement rural lié à la relo-
calisation des activités entre villes et cam-
pagnes. Dans les pays développés, la majeure 
partie de l’emploi rural concerne désormais 
le secteur tertiaire et se développe avec les 
services aux populations. Dans les pays en 
développement, la part croissante de l’em-
ploi non-agricole, parfois liée à la croissance 
des emplois dans l’industrie, le bâtiment, les 
services diversifie l’économie rurale où l’acti-
vité agricole reste importante.

37. �D’autres travaux ont permis d’éclairer les inter-
dépendances qui se structurent autour des villes 
moyennes et des synergies potentielles (Aubert et 
al., 2012).

2.3. �De la migration à la mobilité : 
des ménages multilocalisés

Alors que la migration renvoie à une notion 
de changement de résidence s’inscrivant 
dans la durée, les interdépendances entre 
ville et campagne ne peuvent être raisonnées 
uniquement à partir de ces mouvements de 
population correspondant à des étapes de 
la vie, plus particulièrement à des modes 
d’insertion sur le marché du travail et à 
des reconversions. L’analyse des transferts 
de population entre villes et campagnes se 
centre sur l’exode rural, c’est-à-dire sur les 
migrations résidentielles des campagnes vers 
les villes. Ce sont des migrations perma-
nentes qui alimentent la dynamique d’urba-
nisation.
Cependant, comme nous l’avons souligné, 
les migrations entre espaces différents – en 
particulier entre espaces ruraux – restent 
des tendances fortes de mobilité des popu-
lations, notamment en Inde ou au Vietnam. 
Les mobilités entre le monde rural et urbain 
sont aujourd’hui de nature plus complexe :
• �Les mobilités pendulaires caractérisent les 

espaces péri-urbains des grandes villes et 
s’organisent autour de déplacements jour-
naliers entre des lieux péri-urbains de rési-
dence et des lieux de travail fréquemment 
localisés dans le centre urbain.

• �Les migrations circulaires sont des chan-
gements de lieu de résidence tempo-
raires, parfois saisonniers, mais toujours 
cycliques. Elles relient un premier lieu 
plutôt rural, où se situent la résidence du 
ménage et ses activités avec un second lieu 
(urbain ou rural) où s’exercent des acti-
vités rémunérées. Elles visent à fournir 
un complément de revenu aux ménages 
ruraux, en particulier agricoles. Ces mou-
vements temporaires s’effectuent des zones 
d’agriculture traditionnelle vers des zones 
d’agriculture intensive et capitalistique 
destinée à l’exportation (par exemple, au 
Guatemala ou au Mexique). Mais, bien 
que difficiles à saisir par les appareils statis-
tiques, les migrations temporaires ou cir-
culaires ont tendance à s’accroître, comme 
en Inde ou en Thaïlande, dans des régions 
affectées par des sécheresses saisonnières 
(où la demande de travail pour l’agricul-
ture diminue temporairement) vers des 
zones urbaines en forte croissance, où le 
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secteur de la construction absorbe une 
main-d’œuvre peu qualifiée 38.

• �Les migrations de longue distance sont 
fondées sur des cycles plus longs, en par-
ticulier vers les pays développés, mais 
aussi au sein d’espaces régionaux comme 
l’Afrique de l’Ouest. Elles participent des 
mêmes stratégies de ménages cherchant à 
diversifier leurs sources de revenus.

Les effets des migrations saisonnières sur le 
développement sont controversés. Certains 
experts estiment que le départ de la main-
d’œuvre de l’exploitation agricole peut 
entraîner un vieillissement accéléré (par 
exemple, en Chine ou en Thaïlande) ou 
une féminisation des agriculteurs. Mais de 
nombreuses études insistent sur la capacité 
des migrants saisonniers à envoyer des fonds 
qui, comme cela est observé en Afrique et en 
Asie, vont stimuler le développement agri-
cole, faciliter l’innovation et l’intensification 
des systèmes existants. Les revenus extérieurs 
permettent d’investir dans la production, 
notamment en achetant des intrants. Ils per-
mettent aussi d’assurer aux ménages la sécu-
rité financière nécessaire pour expérimenter 
de nouvelles pratiques agricoles, notamment 
d’intensification des cultures 39.
Cette diversification des activités des 
ménages, qui repose sur une combinaison 
de lieux de résidence, transforme la structure 
de l’emploi dans les zones rurales : l’emploi 
non-agricole y est désormais important. Une 
grande proportion de ménages a des revenus 
diversifiés – provenant à la fois d’activités 
urbaines et rurales, agricoles et non-agricoles 
– et définis comme multilocalisés  40. Les 
revenus d’activités non-agricoles participent 
pour 30 % à 40 % des revenus des ménages 
ruraux en Afrique, 60 % en Asie 41 et 40 % 
en Amérique latine  42. Ces revenus contri-
buent au développement de l’agriculture, 
mais permettent aussi de réduire la pau-
vreté rurale et, donc, d’améliorer la sécurité 
alimentaire  43. Cela conduit à repenser les 
dynamiques de développement des espaces 
ruraux, en particulier la relation à l’agricul-
ture. L’idée de «  transition urbaine  » et de 

38. Tacoli, 2009.
39. Deshingkar, 2012.
40. Rigg, 2006.
41. Ellis, 1998.
42. Reardon et al., 2001.
43. Rigg, 2006 ; Tacoli, 2009.

basculement général du rural vers l’urbain 
– qui repose sur la dichotomie entre rural et 
urbain – est aujourd’hui discutée 44 au profit 
d’un continuum du rural à l’urbain.

3. �D’UNE DIVISION 
SPATIALE DES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES  
À DES ORGANISATIONS  
MULTI-SCALAIRES

Les relations entre alimentation, urbani-
sation et utilisation des terres sont trop 
souvent raisonnées dans les termes d’une 
division et d’une spécialisation spatiales, 
l’espace rural étant assimilé à une aire de 
production de matières premières agricoles 
et la ville à un lieu d’utilisation (transforma-
tion agro-alimentaire) et de consommation 
de ces matières premières, en premier lieu 
alimentaires. Il est impossible de s’en tenir 
à ce découpage univoque de l’organisation 
spatiale des systèmes alimentaires  : d’une 
part, parce que l’espace rural remplit des 
fonctions multiples dépassant largement la 
seule production agricole et, d’autre part, 
parce que la vulnérabilité des ménages n’est 
pas réductible à leur localisation. L’incidence 
de la flambée des prix des produits alimen-
taires de 2008 sur les budgets des ménages 
vulnérables des zones rurales des pays en 
développement témoigne que de nombreux 
ménages ruraux sont des acheteurs nets de 
produits alimentaires. Inversement, la pro-
duction agricole n’est pas incompatible avec 
les processus d’urbanisation, comme le sou-
ligne la multiplication des travaux sur les 
logiques sous-jacentes au développement 
d’une agriculture urbaine. Même si son 
poids dans l’approvisionnement des villes 
reste limité, l’agriculture urbaine n’est pas un 
oxymore et son développement témoigne de 
la complexification croissante des systèmes 
alimentaires. Le développement urbain orga-
nisé autour de grandes villes ou de réseaux de 
villes moyennes et de villages transforme les 
relations avec les espaces ruraux proches et 
lointains via la reconfiguration des systèmes 
alimentaires et la circulation des individus 
entre les différents territoires.

44. Rigg, 2006.

L’urbanisation a des implications majeures 
sur la configuration des systèmes alimen-
taires et sur l’utilisation et la localisation 
des terres pour la production agricole. Elle 
peut être considérée comme un processus de 
transformation anthropologique modifiant 
les modes de vie (dont la consommation) et 
les rapports sociaux (dont le salariat). Histo-
riquement, il est possible de schématiser les 
transformations sociales liées à l’urbanisa-
tion par la généralisation du marché comme 
mode d’échange pour les marchandises, 
mais aussi pour les facteurs de production 
(foncier, travail). À la base, cela passe par la 
division du travail et le salariat qui aboutit 
à la disponibilité d’une ressource monétaire 
pour les actifs, voire pour d’autres catégories 
par le jeu des transferts sociaux. La demande 
se diversifie et prend une forme marchande.
Les modes de consommation changent et 
les régimes évoluent par une composition 
tirant vers le haut de la chaîne alimentaire 
(protéines animales) et vers des produits 
transformés (rôle des intermédiaires dans les 
filières agro-alimentaires). Les changements 
de régime alimentaire des ménages sont 
généralement corrélés à la croissance de la 
population urbaine. La consommation de 
viande et de produits laitiers dans les villes 
est supérieure à celle des campagnes dans 
les pays en développement. Cette évolution, 
reliée au niveau de revenu des ménages, a des 
répercussions importantes sur la consomma-
tion alimentaire globale  45. La ville consti-
tue un vecteur privilégié de changement et 
de diversification des styles alimentaires, 
favorisé par la connexion de l’espace urbain 
avec des aires de production multiples et 
par des styles de vie requérant des formes 
de commensalité différenciées (restauration 
hors foyer et collective). Ces changements 
d’habitudes alimentaires se diffusent pro-
gressivement vers les populations rurales et 
il apparaît, in fine, que le niveau de revenu, 
davantage que la localisation urbain / rural, 
constitue la variable-clef déterminant les 
styles alimentaires des individus et des 
ménages.

45. Paillard et al., 2010.
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3.1. �Reconfiguration des filières 
agro-alimentaires  
et urbanisation

La diversité des aliments consommés et des 
pratiques alimentaires (individuelle, collec-
tive, au domicile, hors foyer, rapide, festive) 
en milieu urbain correspond à une mul-
tiplicité de formes d’organisation des flux 
reliant offre alimentaire et demande urbaine 
et, par conséquent, la localisation et les 
formes de production agricoles sur lesquelles 
elle repose. Dans son analyse des processus 
d’approvisionnement des villes d’Afrique 
subsaharienne dans les années quatre-vingt, 
l’économiste Philippe Hugon propose de 
classer les filières agro-alimentaires en quatre 
catégories selon leur type de gouvernance 46. 
Il distingue ainsi :
• �Les filières domestiques, où les flux de pro-

duits alimentaires des zones rurales vers la 
ville sont organisés et gérés dans le cadre 
de relations familiales, lignagères ou de 
solidarité, sans contrepartie monétaire aux 
échanges.

• �Les filières marchandes comprennent 
l’ensemble des opérateurs privés reliant 
les aires de production proches des villes 
aux consommateurs urbains sur la base 
de transactions marchandes, mais avec 
un faible niveau de capital correspondant 
à une technologie alimentaire artisanale. 
Ce type de filières se distingue aussi des 
autres formes d’échanges marchands par 
la prévalence d’une forte concurrence et le 
faible niveau d’intégration verticale et de 
concentration.

• �Les filières étatiques ou publiques incluent 
l’ensemble des institutions mises en place 
durant la période coloniale et après les 
indépendances par des régimes privilé-
giant l’économie planifiée et administrée. 
Elles sont essentiellement constituées par 
les offices (marketing boards) qui ont pour 
objectif de contrôler les prix et d’assurer 
la distribution des aliments de base. Leur 
action est généralement – mais pas exclu-
sivement – centrée sur le commerce des 
céréales de base et de leurs produits dérivés 
(blé, farine, pain, maïs, riz et sucre).

• �Les filières capitalistes sont gouvernées 
par des firmes ayant une envergure inter-

46. Hugon, 1985.

nationale et reposant sur la mobilisation 
de capitaux importants dans le commerce 
(transport aérien, containers) comme dans 
la transformation (agro-industries). Ces 
filières sont marquées par un fort niveau de 
concentration (quelques firmes contrôlant 
l’essentiel des flux) et par une intégration 
vers l’amont (plantations associées à des 
industries de transformation).

Dans les années quatre-vingt, les filières 
capitalistes implantées dans les pays du 
Sud étaient essentiellement tournées vers 
l’exportation de produits tropicaux (thé, 
café, cacao) et leur implication dans les sys-
tèmes alimentaires des pays du Sud limitée 
à quelques denrées de base : céréales de base 
(farine de blé, riz), en sous-traitance des 
organismes publics contrôlant ces produits. 
Ce schéma initial a été transformé par la 
conjonction de plusieurs facteurs.
• �Au niveau des politiques publiques, la libé-

ralisation du commerce international des 
produits agricoles et alimentaires, ainsi que 
le démantèlement des filières publiques 
(élimination des monopoles, privatisation 
des entreprises agro-alimentaires) se sont 
traduits par l’extension rapide du poids des 
firmes multinationales dans les systèmes 
alimentaires et par une forte réduction du 
poids du contrôle étatique dans l’organisa-
tion des systèmes alimentaires.

• �Le deuxième facteur est lié à la transfor-
mation des régimes alimentaires dans les 
pays du Nord comme du Sud, notam-
ment en zones urbaines. L’urbanisation et 
la croissance des villes allongent les temps 
de déplacement entre le domicile et le lieu 
de travail ou d’étude et conduisent à une 
dissociation croissante entre pratiques ali-
mentaires et famille. Les repas se prennent 
de plus en plus hors du domicile, indivi-
duellement (restauration de rue, restaura-
tion rapide) ou collectivement (cantines, 
restaurants d’entreprise). D’autre part, le 
temps consacré ou disponible pour la pré-
paration des repas à domicile se réduit et 
modifie les types d’aliments consommés et 
leurs formes. On peut aussi s’interroger sur 
l’incidence de la composition et de la taille 
des ménages (familles monoparentales, 
célibataires) sur les choix culinaires.

Ces processus ont facilité le développement 
de filières agro-alimentaires capitalistes glo-

bales qui, à leur tour, ont favorisé et accéléré 
la transformation des pratiques alimentaires 
des urbains. Cette extension des filières 
agro-alimentaires a pris différente formes. 
On observe une diversification des produits 
faisant l’objet d’un commerce global, avec la 
croissance des échanges internationaux de 
fruits et de légumes basés sur des produc-
tions à contre-saison (dans les pays tropi-
caux ou l’hémisphère sud) pour étendre la 
disponibilité des aliments périssables offerts 
aux consommateurs du Nord. Ainsi, les aires 
d’approvisionnement en produits frais des 
villes de l’hémisphère Nord s’élargissent, 
alors que les filières maraîchères et fruitières 
deviennent des vecteurs d’intégration des 
producteurs du Sud aux marchés mondiaux, 
au même titre que les produits tropicaux tra-
ditionnels (café, thé, cacao, …), ce processus 
étant soutenu par le développement et la 
croissance de la consommation de produits 
tropicaux frais dans les pays du Nord (ana-
nas, mangues, litchis, …).
Par ailleurs, l’émergence de filières agro-ali-
mentaires transnationales est liée au poids 
croissant des firmes de distribution (GMS) 
et de restauration (rapide). Celles-ci sont 
devenues les véritables conducteurs des 
chaînes alimentaires (value-chain drivers), 
exerçant un contrôle croissant sur l’amont 
et leurs fournisseurs par l’instauration de 
normes de plus en plus hégémoniques. Ce 
contrôle se fait par le développement d’une 
agriculture contractuelle, voire par l’intégra-
tion des stades de production de la matière 
première agricole dans le périmètre d’activité 
des firmes.
À partir de la fin des années quatre-vingt-dix, 
ce processus de globalisation, d’uniformisa-
tion des pratiques alimentaires et d’intégra-
tion des chaînes alimentaires par les firmes 
de l’aval s’est étendu aux pays du Sud via la 
« révolution des supermarchés » 47. L’approvi-
sionnement des urbains du Sud est devenu 
un enjeu pour des firmes ayant épuisé le 
potentiel de croissance des pays du Nord. 
Cette «  révolution  » a surtout eu lieu dans 
les pays émergents grâce au développement 
rapide d’une classe moyenne de consomma-
teurs et / ou dans les mégapoles des pays les 
moins riches où se concentrait un pouvoir 

47. Reardon, 2003.
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d’achat suffisant. Elle est aussi associée à la 
croissance de la consommation de produits 
frais périssables, en particulier laitiers, pour 
lesquels les circuits traditionnels ne peuvent 
pas garantir la qualité (chaîne du froid). 
Parallèlement aux supermarchés, les chaînes 
de restauration rapide se sont développées 
dans les pays du Sud, concurrençant de plus 
en plus la restauration artisanale de rue et 
constituant un vecteur important de l’aug-
mentation de la consommation de protéines 
animales (poulet, viande bovine). Enfin, la 
convergence des pratiques alimentaires des 
populations urbaines du Sud et du Nord 
s’est matérialisée par le développement de 
la consommation de produits plus élaborés 
comme les soupes, les pâtes lyophilisées ou 
les snacks qui permettent une alimentation 
individualisée.
Aujourd’hui, l’un des enjeux majeurs de la 
reconfiguration des systèmes alimentaires, 
au nord comme au sud, est le degré d’expan-
sion de ces filières globales, le poids qu’elles 
peuvent prendre à terme dans le système ali-
mentaire. Dans les pays du Sud, leur expan-
sion et la concurrence qu’elles exercent sur 
les filières marchandes locales constituent 
des enjeux en termes d’équité, de création 
d’emplois en milieu urbain et d’inclusion ou 
d’exclusion des petites exploitations agricoles 
capables ou non de répondre à leurs cahiers 
des charges 48. Dans les pays du Nord, leur 
domination est remise en cause avec la « re-
diversification » des systèmes alimentaires via 
le développement de nouveaux liens entre 
producteurs et consommateurs en circuits 
courts (associations pour le maintien d’une 
agriculture paysanne ou AMAP), mais aussi 
dans le contexte de filières transnationales 
(commerce équitable). Enfin, la moderni-
sation des filières marchandes dans les pays 
du sud 49 permet d’envisager des évolutions 
différentes de celles observées au nord depuis 
une vingtaine d’années, avec l’émergence de 
filières associant des processus d’intermédia-
tion moins concentrés, mais compétitifs. La 
configuration des réseaux urbains et le rôle 
des centres urbains secondaires dans la struc-
turation de réseaux de transport les moins 
asymétriques possibles (Contrainte du fret 
retour pour les transporteurs) constituent 

48. Moustier, 2009 ; Fearne, 2007.
49. Reardon, 2012.

l’un des enjeux de ces processus de moder-
nisation. Un autre enjeu est celui des liens 
entre les formes d’urbanisation (ville concen-
trée, ville étalée) et l’organisation de la dis-
tribution et de l’offre alimentaires (types de 
mobilité urbaine, densité de l’habitat).

3.2. �L’agriculture urbaine  
et péri-urbaine : au-delà  
de la seule relocalisation  
de la production d’aliment ?

La croissance de la population urbaine se 
double fréquemment d’une extension spa-
tiale des villes générant des espaces péri-
urbains où s’imbriquent de multiples usages 
et diverses activités. Ces espaces se caracté-
risent par une forte hétérogénéité spatiale  : 
zones regroupant des résidents à hauts reve-
nus ou, inversement, à bas revenus, bidon-
villes de migrants, zones industrielles ou 
d’agriculture intensive. L’agriculture urbaine 
et péri-urbaine est devenue un objet d’ana-
lyse et un terrain d’action privilégiés dans le 
débat sur la durabilité des systèmes alimen-
taires et l’urbanisation.
La définition de l’agriculture urbaine ou 
péri-urbaine concerne à la fois les fonctions 
de l’agriculture et sa localisation par rapport 
à la ville. Une première définition 50 consi-
dère que l’agriculture urbaine est une « agri-
culture localisée en ville ou à sa périphérie, 
dont les produits sont majoritairement destinés 
à la ville et pour laquelle il existe une alter-
native entre usage agricole et non agricole des 
ressources (foncier, eau, main-d’œuvre, etc.) ». 
Des chercheurs  51 ont identifié neuf cri-
tères caractérisant cette agriculture par son 
rapport au marché, par l’intensification des 
systèmes agricoles et l’utilisation de déchets 
urbains, par son rapport aux flux entre les 
produits de l’agriculture et la ville, en fonc-
tion des limites administratives de la ville. 
Dans tous les cas, les interactions entre la 
ville et l’agriculture, en particulier les flux de 
ressources et de produits agricoles, sont au 
centre des définitions.
L’estimation du poids relatif de la produc-
tion de l’agriculture urbaine dans la consom-
mation urbaine reste difficile à mesurer du 
fait de la quasi-absence de données statis-

50. Reprise de Mbaye et Moustier, 2000.
51. Moustier et Fall, 2004.

tiques à l’échelle des États. La plupart des 
données quantifiées sont basées sur l’extra-
polation d’enquêtes de terrain menées dans 
des villes. Or, ces enquêtes sont rares, en 
particulier concernant la consommation 
alimentaire des ménages urbains, mais aussi 
l’estimation des produits de l’agriculture les 
plus fréquemment en lien avec le commerce 
informel. À partir d’études de cas, certains 
auteurs situent entre 15 et 20 % la part de la 
production alimentaire mondiale (données 
1993) produite dans les zones urbaines  52. 
Dans les grandes métropoles africaines, une 
étude déjà ancienne estimait que l’agricul-
ture péri-urbaine satisfaisait, en moyenne, 
près de 10 % de la consommation de lait des 
urbains et 20 à 50  % de celle de produits 
du maraîchage 53. L’agriculture péri-urbaine 
produit principalement des produits frais et 
périssables comme les légumes, mais aussi 
des produits d’élevage (œufs, volailles, lait, 
porcs). Selon des études plus récentes, celle-
ci serait, par exemple, à l’origine de 60  % 
des légumes consommés à Dakar et la pro-
duction de volaille en zone urbaine ou péri-
urbaine correspondrait à près de 70  % de 
la demande sénégalaise 54. En Ouganda, les 
habitants de Kampala vivant dans un rayon 
de 5  km autour du centre-ville produisent 
près de 20 % des aliments de base consom-
més sur la zone 55.
En s’appuyant sur les données du Programme 
des Nations unies pour le développement, des 
experts estiment que «  l’agriculture urbaine 
représentait en 1990 entre le septième et le 
cinquième des produits agricoles consommés 
mondialement par la population urbaine ; elle 
en représenterait en 2000 entre un quart et un 
tiers  »  56. Retenons qu’au-delà de l’ampleur 
du phénomène – qui demanderait à être 
précisé – le poids de l’agriculture urbaine 
dans l’alimentation des villes est en augmen-
tation. Or, la demande devrait croître dans 
les zones urbaines qui constituent les mar-
chés alimentaires les plus dynamiques du 
fait de la croissance de la population et des 
revenus 57.

52. Armar-Klemesu et al., 2000.
53. Margiotta, 1997.
54. Mbaye et Moustier, 2000.
55. Maxwell, 1995.
56. Aubry et al., 2010.
57. Weatherspoon et Reardon, 2003.
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Mais l’intérêt de l’agriculture urbaine ne 
peut être réduit à la seule question de son 
poids dans l’approvisionnement des ménages 
urbains. Il doit aussi être évalué par rapport 
aux fonctions que celle-ci remplit, aux pra-
tiques alimentaires et aux stratégies d’acteurs 
urbains qu’elle révèle.
Des travaux ont estimé que 200  millions 
d’urbains pratiquaient l’agriculture urbaine 
et approvisionnaient 800 millions d’urbains 
en denrées alimentaires  58. En Afrique, 
40  % des résidents urbains sont engagés, 
d’une manière ou d’une autre, dans des 
activités agricoles et ce chiffre atteint 50 % 
en Amérique latine et dans les Caraïbes  59. 
Une synthèse bibliographique des travaux 
réalisés depuis les années 1990 jusqu’en 
2003 sur les centres urbains d’Afrique de 
l’est (Addis-Abeba, Dar-es-Salaam, Nai-
robi, Nakuru, Kampala) montre que 17 % 
à 56  % de la population urbaine cultivent 
la terre ou élèvent des animaux 60. Ainsi, à la 
fois en tant que consommateurs et que pro-
ducteurs, des centaines de millions d’habi-
tants des villes dépendent de l’agriculture 
urbaine non seulement pour leur alimen-
tation, mais aussi pour dégager des revenus 
grâce à la vente de productions végétales à 
haute valeur ajoutée ou de produits d’éle-
vage. Dans cette perspective, des travaux 
de l’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) datant 
de 2012 estiment que l’agriculture urbaine 
permet d’accroître la résilience des ménages 
pauvres urbains en amortissant les chocs 
externes liés, par exemple, à la volatilité des 
prix agricoles, grâce à un approvisionnement 
alimentaire direct et, surtout, un accroisse-
ment des revenus.
Dans les pays développés, l’existence de 
l’agriculture urbaine est notamment attestée 
par le développement des circuits courts 61. 
La question se pose au croisement de 
réflexions d’urbanistes et de paysagistes sur 
l’aménagement des espaces ouverts et la 
durabilité des villes, ainsi que de réflexions 
sur l’alimentation des villes et sur la qualité 
des produits. L’agriculture urbaine intéresse 
pour sa capacité à poser l’enjeu de la mul-

58. Nelson, 1996 ; FAO, 2012.
59. Mougeot, 1994.
60. Lee-Smith, 2010.
61. Aubry et al., 2010.

tifonctionnalité de l’agriculture, mais aussi 
parce que les milieux urbains et péri-urbains 
apparaissent comme lieux «  d’émergence 
de nouvelles pratiques et modèles d’agricul-
ture  »  62. Néanmoins, définir l’agriculture 
urbaine ou péri-urbaine sur les seuls critères 
spatiaux reste d’un usage difficile du fait de 
la multiplicité des dynamiques en interac-
tion. Ainsi, en 2010, 44 % des exploitations 
françaises étaient situées en zones urbaines 
ou péri-urbaines, c’est-à-dire à l’intérieur 
d’une aire urbaine telle que définie par l’Ins-
titut national de la statistique et des études 
économiques (INSEE). Or, cette situation 
n’implique pas nécessairement l’existence 
d’une agriculture urbaine au sens d’une 
relocalisation du système alimentaire décrit 
précédemment. Il s’agit plus fréquemment 
d’une forme d’extension urbaine, à l’inté-
rieur de laquelle se trouve l’agriculture, que 
d’une entrée de l’agriculture dans la ville. Et 
le rapport au foncier agricole est autant de 
l’ordre de la réserve foncière (à des fins d’ur-
banisation future ou de spéculation sur les 
prix espérés) que, par exemple, de construc-
tion de circuits courts.
Même si elle est longtemps restée igno-
rée des politiques publiques, l’agriculture 
urbaine est d’ores et déjà un phénomène 
important dans les pays en développement 
comme développés. Cette situation pose des 
problèmes spécifiques du fait de sa proximité 
avec les résidents (organisation quotidienne 
de l’activité agricole), de la santé (risques 
de zoonoses) ou de la gestion de l’eau 
(concurrence possible avec la consomma-
tion humaine). Des réflexions sont en cours 
pour relier les systèmes socio-écologiques et 
l’agriculture urbaine. Celle-ci peut, comme 
par exemple autour de Bamako et Ouaga-
dougou, mobiliser des déchets organiques 
pour intensifier la production de denrées de 
base  63. Ces interactions sont intéressantes 
à la fois pour la gestion des déchets urbains 
et pour la fertilité des sols, mais qu’en est-
il des polluants éventuels présents dans les 
déchets ? Enfin, de nouveaux concepts venus 
de l’écologie industrielle sont proposés pour 
concevoir les flux de matières et d’énergie à 

62. Soulard et Aubry, 2012.
63. Eaton et Hilhorts, 2003.

l’échelle de la ville, tel celui de métabolisme 
urbain 64.
Pour autant, les phénomènes liés à l’émer-
gence de l’agriculture urbaine restent à expli-
citer, en particulier dans les pays en déve-
loppement. Selon les modèles classiques de 
développement en effet, les villes se défont 
progressivement, durant leur croissance, de 
leur dépendance à leurs espaces périphé-
riques et construisent des liens commer-
ciaux de longue distance afin d’assurer leur 
approvisionnement alimentaire. Plusieurs 
hypothèses concernant l’agriculture urbaine 
sont aujourd’hui en débat : celle-ci pourrait 
signaler l’apparition de nouveaux systèmes 
alimentaires 65 ou bien traduire l’émergence 
de modes de relation entre des villes secon-
daires et des zones rurales 66. Sous le terme 
unique d’agriculture urbaine se cache une 
grande disparité de situations territoriales et 
de fonctions :
• �Dans les pays en développement, l’émigra-

tion rurale transfère aussi les phénomènes 
de pauvreté et de malnutrition vers les 
villes et fait émerger une «  urbanisation 
de la pauvreté  ». De nombreux résidents 
urbains d’origine rurale pratiquent l’agri-
culture dans les espaces vacants afin de 
s’assurer des revenus monétaires, mais aussi 
satisfaire leurs besoins alimentaires 67.

• �Dans les pays développés, l’agricul-
ture urbaine répond à une diversité de 
demandes des urbains de reconnexion de 
l’activité agricole et de l’alimentation 68 qui 
s’inscrit notamment en réaction aux crises 
sanitaires alimentaires et à des préoccupa-
tions sur la qualité des produits.

CONCLUSION
L’accroissement des populations urbaines 
est souvent présenté comme l’un des nœuds 
du défi alimentaire à l’échelle de la planète, 
mettant en exergue la contradiction entre 
une urbanisation qui, d’un côté, engendre 
une dynamique de croissance ininterrompue 
et irréversible de la demande de produits 
alimentaires de plus en plus élaborés et, de 
l’autre, exerce une pression croissante sur 

64. Castan et al., 2012.
65. Marsden et Sonnino, 2012.
66. Chaléard, 1996.
67. Cf. notamment Lynch et al., 2013, sur la Sierra Leone.
68. McMichael, 2009.
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les ressources foncières disponibles, limitant 
ainsi les capacités de l’agriculture à répondre 
à la demande alimentaire.
Les travaux des géographes tendent à tem-
pérer cette vision alarmiste en révisant les 
chiffres produits à partir des catégories défi-
nies par les administrations. Ils montrent 
aussi que les aires urbaines représentent 
moins de 0,5 % de la surface terrestre émer-
gée, avec un poids « nettement plus élevé » en 
Europe (1,78 %).
Opposer un espace rural qui aurait une 
vocation de production agricole et un 
espace urbain qui serait consommateur et 
non-agricole n’est pas opérationnel. Cela 
masque une réalité beaucoup plus com-
plexe. Il est nécessaire de prendre en compte 
la multiplicité des processus d’urbanisation 
et leurs interactions avec la transformation 
des espaces ruraux pour comprendre l’inci-
dence de l’urbanisation sur les capacités de 
production agricole. Analyser ces interac-
tions rural – urbain à travers le prisme des 
migrations et des mobilités permet d’identi-

fier les nombreuses répercussions de la crois-
sance urbaine sur l’organisation des espaces 
ruraux. Celles-ci comprennent notamment 
la création de sources de revenu alternatives 
à la production agricole et le renforcement 
des capacités d’innovation très souvent faci-
lité par des transferts de capitaux des villes 
vers les campagnes. Plus que la part de la 
population urbaine, ce sont surtout les 
structures (poids relatifs des petites et des 
grandes villes) et les morphologies urbaines 
(étalement versus densification) qui peuvent 
avoir une incidence sur la nature des interac-
tions entre espaces ruraux et urbains. Mal-
gré son ampleur et sa vitesse, en particulier 
dans les régions du globe les moins urba-
nisées (Afrique et Asie), l’urbanisation ne 
doit pas être perçue comme une transition, 
ni conçue comme un basculement, débou-
chant sur un désert rural, voire la disparition 
des sociétés rurales. On observe plutôt un 
continuum entre rural et urbain, matérialisé 
par des stratégies de migration et de mobilité 
des ménages qui s’inscrivent dans ces deux 

espaces. La diversification des activités des 
ménages en milieu rural remet en question 
la réduction de l’activité rurale à la produc-
tion agricole.
L’incidence de l’urbanisation sur la pro-
duction agricole doit être raisonnée à plu-
sieurs échelles car les pratiques alimentaires 
des citadins reposent sur une combinai-
son de modalités d’approvisionnement 
allant d’une agriculture de proximité, voire 
urbaine, à la consommation de biens agro-
alimentaires produits dans des filières glo-
bales opérant à l’échelle mondiale. Élaborer 
une prospective sur le défi alimentaire de 
l’urbanisation doit donc avoir pour ambi-
tion de construire des scénarios décrivant 
comment pourraient évoluer ces combinai-
sons entre dynamiques d’urbanisation et 
évolution des espaces ruraux qui se jouent 
à différentes échelles, plutôt que de poser 
la question dans les termes d’une transition 
de modalité d’utilisation de l’espace domi-
nante à une autre.
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INTRODUCTION
Le monde va-t-il manquer de terres  ? 
L’inquiétude n’est pas nouvelle. Il y a 
plus de deux siècles, le pasteur anglican 
et économiste classique britannique, 
Thomas Robert Malthus, notait déjà que 
«  le pouvoir multiplicateur de la popu-
lation [est] infiniment plus grand que le 
pouvoir qu’a la terre de produire la subsis-
tance de l’homme  ». Bien que vivement 
contestée dans ses fondements (oubli 
du progrès technique) comme dans ses 
implications politiques et morales, la 
science économique sinistre de Malthus 
a influencé nombre de réflexions pessi-
mistes quant à la capacité de la terre à 
nourrir une population en croissance. 
Elle inspire aujourd’hui les partisans de 
la décroissance économique et, pour les 
plus extrêmes, de la décroissance démo-
graphique.

Qu’en est-il concrètement ? Tel est l’ob-
jet de cet article qui : 
• �commence par exposer pourquoi la 

question du manque de terres est de 
nouveau aujourd’hui sur le devant de la 
scène (section 1) 

• �se poursuit par un état des lieux des 
usages des terres et de leurs évolutions 
historiques (section 2) 

• �enchaîne par une estimation des terres 
cultivables non encore cultivées et de 
leur potentiel (section 3) 

• �et se termine par une analyse écono-
mique des utilisations possibles des 
terres (section 4).

• �Enfin, les principaux enseignements de 
l’analyse sont résumés dans une section 
conclusive.

1. �POURQUOI LA MISE  
SUR AGENDA DE LA 
QUESTION FONCIÈRE  
ET DES CONCURRENCES 
ENTRE USAGES 
ALTERNATIFS  
DES TERRES ?

Pourquoi, aujourd’hui, poser la question 
de l’insuffisance possible de terres agri-
coles et, plus généralement, de l’inca-
pacité potentielle de la planète Terre à 
nourrir une population mondiale en 
croissance ? Plusieurs facteurs expliquent 
cette mise à l’agenda. Ils répondent à 
une inquiétude de long terme, exacerbée 
par des phénomènes conjoncturels qui, 
pour partie, constituent une traduction 
à court terme de l’inquiétude de long 
terme.

1.1. Facteurs tendanciels

L’inquiétude de long terme renvoie à 
trois défis qu’il convient de relever simul-
tanément  : un défi alimentaire, un défi 
environnemental et un défi énergétique.

1.1.1. Le défi alimentaire

Le défi alimentaire, au sens strict, a trait 
à la capacité de la planète Terre à assurer 
l’approvisionnement alimentaire quanti-
tatif et qualitatif d’un monde en crois-
sance démographique, de plus en plus 
riche et de plus en plus urbanisé. Selon les 
projections démographiques des Nations 
unies, la planète est aujourd’hui peuplée 
de 7,2  milliards d’habitant et elle en 
comptera 9,6 milliards en 2050. L’essen-
tiel de la croissance sera le fait des pays 
émergents et en développement dont la 
population augmentera de 5,9 milliards 
en 2013 à 8,2 milliards en 2050  1. Les 
différenciations régionales de cette crois-
sance démographique se traduiront par 
une hétérogénéité des problématiques 
d’approvisionnement alimentaire selon 

1. �United Nations, 2013.

les régions du monde. La croissance res-
tera forte en Afrique : la population du 
continent devrait doubler dans les qua-
rante prochaines années, passant de 1 à 
près de 2 milliards d’habitants 2. Elle sera 
plus modérée en Inde et en Amérique 
du Sud, mais les deux régions devraient 
néanmoins passer, respectivement, de 
1,2 à 1,7 milliard et de 500 à 750 mil-
lions d’habitants entre 2010 et 2050. Le 
ralentissement de la croissance démo-
graphique – symptôme ultime des tran-
sitions démographiques en cours – sera 
encore plus marqué en Chine dont la 
population devrait se stabiliser à environ 
1,2 milliard d’habitants en 2050. Quant 
aux pays développés, ils devraient voir 
leur population stagner ou même légère-
ment décroître sur la période.
La population mondiale sera en outre 
plus riche et plus urbanisée. En 2005, 
le nombre de personnes vivant dans les 
villes a dépassé le nombre d’habitants 
vivant en zones rurales. Mais, en 2050, 
la population urbaine sera supérieure à 
la population rurale de plus de 3  mil-
liards d’habitants et ce, dans un contexte 
d’évolutions contrastées, avec une forte 
hausse des populations urbaines et une 
baisse des populations rurales 3.
Richesse et urbanisation auront pour 
effet, toutes choses égales par ailleurs, 
d’accroître les demandes alimentaires 
totales exprimées en calories de produits 
végétaux en raison de l’accentuation de 
l’« occidentalisation » des régimes alimen-
taires. Le processus se compose de deux 
phases  : la première, quantitative, cor-
respond à l’augmentation des contenus 
caloriques des rations avec croissance 
proportionnelle des différents nutri-
ments, alors que la seconde se traduit par 
une modification qualitative du régime 
alimentaire, avec augmentation des 
consommations de sucre, de graisses et 
de produits animaux (produits laitiers, 

2. �Lutz et Samir, 2010.
3. �Heilig, 2012.
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produits carnés, œufs) et diminution 
concomitante des consommations de 
céréales et de légumes  4. L’efficacité des 
animaux à transformer l’énergie solaire 
en calories étant moindre que celle des 
végétaux, l’augmentation de la part des 
produits animaux dans les rations se 
traduira, mécaniquement, par l’accrois-
sement des besoins en disponibilités ali-
mentaires requises.
En mobilisant un ensemble de dix 
modèles économiques globaux, des 
experts  5 montrent ainsi que, dans le 
scénario de croissance médiane 6 élaboré 
pour le cinquième rapport du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évo-
lution du climat (GIEC)  7, la demande 
alimentaire mondiale augmenterait en 
moyenne de 74 % d’ici 2050, avec des 
variations allant de 62 % à 98 % selon 
les modèles. Cette croissance – plus sou-
tenue que celle (54 %) projetée par l’Or-
ganisation des Nations unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO) 8 – est 
portée par l’augmentation de la popula-
tion mondiale (9,3  milliards en 2050) 
et le doublement du revenu moyen 
par habitant (de 6 700 dollars en 2005 
à 16  000  dollars en 2050, ce dernier 
chiffre étant très supérieur au montant 
de 11 000 dollars de revenu moyen uti-
lisé par la FAO).
Sous ces hypothèses, les demandes mon-
diales en blé et en riz augmenteraient 
de, respectivement, 53  % et 47  %. La 
croissance de la demande serait, comme 
attendue, plus accentuée pour les huiles 
végétales (+ 83 %) et le sucre (+ 75 %). 
Elle doublerait pour les produits ani-
maux  : +  103  % en moyenne pour les 
trois grandes catégories de produits ani-
maux que sont la viande de ruminants, 
les produits laitiers et la viande de porcs 

4. �Guyomard et al., 2012 ; Kearney, 2010.
5. �Valin et al., 2014.
6. �Scenario dit « middle of the road » (Shared Socio-economic 

Pathway 2 ou SSP2).
7. �Kriegler et al., 2012.
8. �Alexandratos et Bruinsma, 2012.

et de volailles et les œufs. La variabilité 
des résultats entre les modèles, et donc 
l’incertitude qu’elle traduit, est cepen-
dant très prononcée en matière de pro-
duits animaux du fait des différences 
entre les hypothèses retenues de subs-
tituabilité entre produits végétaux et 
produits animaux. De ce point de vue, 
les deux cas les plus marquants sont, 
d’une part, la Chine où la croissance des 
consommations de produits animaux 
a été très élevée ces dernières années et, 
d’autre part, l’Inde où le maintien récent 
d’une alimentation végétale tradition-
nelle rend difficile la prise en compte 
des effets de l’«  occidentalisation  » des 
régimes alimentaires.
Les mêmes experts ont exploré les consé-
quences d’un scénario un peu plus com-
plexe, dit de « Fragmentation » ou SSP3. 
Celui-ci combine une croissance démo-
graphique plus forte (notamment en 
Afrique, en Inde et dans le Sud-Est asia-
tique) et une évolution du revenu par tête 
plus modérée en moyenne mondiale et 
surtout moins favorable aux populations 
de ces trois régions, ainsi qu’en Chine. 
Dans ce cas, la demande en céréales des 
pays émergents et en développement se 
maintient, voire continue à s’accroître, 
alors que le taux de croissance de leur 
demande en viande et en autres produits 
animaux se ralentit, voire diminue. Dans 
le même temps, la demande alimentaire 
des pays développés subit une (légère) 
baisse.
Plusieurs leviers peuvent théoriquement 
être actionnés pour faire face à cette 
augmentation des consommations ali-
mentaires sous le triple jeu de la démo-
graphie, de la croissance économique 
et de l’urbanisation. Il est possible de 
jouer sur les facteurs de demande afin de 
limiter l’augmentation des consomma-
tions requises : il s’agit alors de freiner et 
même, si possible, d’inverser la tendance 
à l’«  occidentalisation  » des régimes ali-
mentaires en évitant la surconsommation 

calorique et en limitant autant que pos-
sible le développement de la consomma-
tion de sucre, de graisses et de produits 
carnés. Simultanément, il y a également 
lieu de limiter les pertes et les gaspillages 
lors de la collecte, de la transformation, 
de la distribution et de la consommation 
de produits alimentaires. La FAO évalue 
en effet ces pertes et gaspillages au tiers 
des aliments annuellement produits sur 
la planète à destination de la consom-
mation humaine, soit 1,3  milliard de 
tonnes de produits alimentaires  9. De 
façon mécanique, plus ces deux leviers 
de demande seront mobilisés, plus les 
hausses des disponibilités alimentaires 
requises seront faibles.
Il est plus que vraisemblable que jouer 
sur les seuls facteurs de demande ne suf-
fira pas. Il faudra également augmenter 
l’offre de produits agricoles et alimen-
taires dans un grand nombre de régions 
du globe. Trois grands leviers, non exclu-
sifs, pourront être actionnés :
• �réduire les pertes post-récolte
• �augmenter la production de calories 

par unité de surface en associant plu-
sieurs productions végétales sur une 
même surface (cultures en association), 
en augmentant le nombre de cultures 
mises en place successivement pen-
dant une année sur une même surface 
et / ou en augmentant les rendements 
des différentes cultures.

9. �FAO, 2011. Les pertes et les gaspillages à la collecte et à 
la transformation se situent du côté de l’offre car ils font 
intervenir des comportements relevant d’actes de pro-
duction. C’est plus ambigu au stade de la distribution 
où jouent des comportements d’offre et de demande. À 
la consommation, ils impliquent des comportements de 
consommateurs et se situent exclusivement du côté de 
la demande. Dans les pays en développement, les pertes 
à la collecte et à la transformation sont proportionnelle-
ment plus élevées qu’aux stades de la distribution et de la 
consommation. Dans les pays développés, c’est l’inverse.
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• �accroître les surfaces mise en cultures 10.
Sur les dernières décennies, c’est essen-
tiellement via le levier des rendements 
des cultures pluviales et irriguées qu’il 
a été possible d’augmenter la produc-
tion agricole mondiale. L’augmentation 
de la croissance des surfaces cultivées 
n’a contribué que pour environ deux 
dizaines de points de pourcentage à l’ac-
croissement de la production agricole 11. 
Mais, aujourd’hui, le contexte est peut-
être moins favorable à une croissance 
de la production agricole et alimentaire 
basée sur une hausse de la productivité 
partielle de la terre. Les rendements de 
plusieurs cultures dans différentes régions 
du monde – notamment en Europe – ont 
en effet d’ores et déjà tendance à stagner 
ou, au minimum, à croître à un rythme 
plus faible qu’auparavant. Ce phéno-
mène dit de « stagnation des rendements » 
pourrait être amplifié par les effets que 
le changement climatique pourrait avoir 
sur les productivités partielles de la terre, 
l’augmentation de la concentration en 
CO2 ayant un impact potentiellement 
positif sur la croissance végétale, alors 
que la concentration en O3 et l’évolu-
tion des régimes de précipitation pour-
raient se traduire par une baisse des 
rendements. Bien qu’encore difficile à 

10. �Nous excluons la possibilité extrême qui consisterait à 
optimiser les allocations mondiales de terres de façon à 
maximiser la production de calories végétales à l’échelle 
de la planète via la spécialisation fonctionnelle des sur-
faces (production agricole, production forestière, aires 
protégées, etc.). Ce scénario se heurterait en effet à la 
souveraineté des États, à l’indépendance des décisions des 
acteurs privés que sont les agriculteurs ou les forestiers, 
etc. Sur ce point, cf. les travaux du Postdam Institute 
(Muller et al., 2006) qui suggèrent qu’il est possible de 
nourrir 12 milliards de personnes dans les conditions des 
régimes alimentaires de 1995 avec moins d’un tiers de 
la surface agricole actuelle : ceci à condition d’optimiser 
la répartition spatiale des productions à l’échelle de la 
planète en acceptant, dans le cadre d’un accord mondial 
agricole et environnemental, la spécialisation des grandes 
régions du monde selon leurs avantages comparatifs agro-
nomiques (auquel cas, la région considérée serait essen-
tiellement consacrée aux cultures, plus généralement à 
l’agriculture) ou environnementaux (auquel cas, la région 
considérée serait essentiellement consacrée à stocker le 
carbone et à la protection de la biodiversité).

11. �22 % sur 1960 – 2010 selon Smith et al., 2010.

anticiper et à mesurer avec précision, 
l’effet global pourrait être négatif avec, 
néanmoins, des effets non homogènes 
selon les différentes zones du monde 12. 
En s’appuyant sur une hypothèse (forte) 
d’un forçage radiatif de 8,5  W/m² qui 
conduit à une concentration de CO2 de 
540 ppm en 2050, des experts13 abou-
tissent à des chutes spectaculaires des 
rendements mondiaux à cet horizon : de 
- 11,5 à - 21,0 % pour le blé, de - 15,7 à 
- 18,2 % pour le riz et de - 9,9 à - 37,6 % 
pour le maïs, mais avec de fortes varia-
bilités interrégionales et des différences 
sensibles selon les modèles climatiques et 
agronomiques mobilisés. De plus, le défi 
de la «  stagnation  » des rendements est 
accentué par la tendance à la dégradation 
de la qualité des sols qui réduit d’autant 
la capacité de production, leur restaura-
tion étant coûteuse et pas toujours aisée. 
On évalue ainsi aujourd’hui à envi-
ron 12  millions d’hectares les surfaces 
annuellement dégradées et à 1,5 milliard 
le nombre de personnes dépendant de 
sols qui se dégradent 14.

1.1.2. Le défi environnemental

Cette problématique des rendements 
est rendue encore plus complexe par le 
fait que leur croissance devra impérati-
vement s’inscrire dans le cadre de pra-
tiques et de systèmes agricoles économes 
en ressources naturelles et respectueux de 
l’environnement. Or, la double ambition 
d’une agriculture compétitive et écolo-
gique requiert des investissements dans :
• �La recherche générique et systémique
• �Les infrastructures en amont des 

exploitations agricoles  : notamment 
dans l’objectif d’assurer aux agricul-
teurs des pays du Sud un accès accru à 
la mécanisation, à l’eau, aux engrais et 
aux produits de traitement des cultures

12. �Whealer et von Braun, 2013 ; Jaggard et al., 2010.
13. �Müller et Robertson, 2014.
14. �Robert et Cheverry, 2009.

• �Les infrastructures situées en aval des 
exploitations agricoles  : dans les pays 
du Sud, des infrastructures de stockage 
et de transport de façon à réduire les 
pertes post-récolte et à permettre un 
accès à des marchés plus larges sur une 
plus longue période ; dans les pays du 
Nord, des infrastructures technolo-
giques et écologiques aux échelles des 
exploitations et des territoires.

Elle nécessite d’adopter une approche 
holiste, c’est-à-dire fondée sur la gestion 
intégrée des écosystèmes agricoles et 
l’emploi de techniques dites de « conser-
vation des ressources naturelles  ». Dans 
cette perspective, les pratiques et les sys-
tèmes seront nécessairement diversifiés, 
adaptés aux contraintes et aux ressources 
environnementales locales et valorisant 
au mieux les savoirs et savoir-faire des 
acteurs locaux. Les conséquences de ces 
nécessaires évolutions sur les rendements 
et leur croissance sont aujourd’hui diffi-
ciles à quantifier.

1.1.3. Le défi énergétique

Le défi énergétique est lié à la raréfac-
tion progressive des énergies fossiles. 
Celle-ci induit la recherche de sources 
alternatives, notamment l’utilisation de 
la biomasse pour la production de bio-
énergies et de biomatériaux. Mais elle 
accroît encore les tensions foncières et la 
concurrence pour l’occupation des sols.
Globalement, l’accroissement des 
demandes de terres à des fins autres que 
la production de biens alimentaires – 
qu’il s’agisse de biomasse forestière ou 
de cultures à finalité énergétique ou bio-
industrielle, de couverture forestière ou 
herbagère des sols à des fins de séquestra-
tion de carbone ou du maintien de cer-
taines zones dans une perspective de pré-
servation de la biodiversité – vient peser 
sur la capacité globale de mobilisation de 
terres à des fins alimentaires.
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1.2. Facteurs conjoncturels

L’interrogation quant à « la capacité de la 
terre à nourrir la terre » s’est en particulier 
manifestée lors des épisodes récents de 
flambée des prix agricoles, c’est-à-dire en 
2007 - 2008 et en 2010 : et ce, bien que 
les crises alimentaires qu’elles ont engen-
drées soient d’abord des crises d’accès à 
la nourriture et non des crises liées à une 
insuffisance des disponibilités alimen-
taires à l’échelle de la planète. La faim 
aujourd’hui est d’abord un problème de 
pauvreté.
Dans cette perspective, l’inquiétude face 
aux phénomènes dits d’accaparement 
des terres peut se lire comme une tra-
duction de la rareté absolue et relative du 
facteur terre :
• �d’où la volonté des gouvernements 

où les terres seraient rares d’acquérir 
des terres à l’étranger pour desserrer la 
contrainte foncière domestique

• �d’où aussi la volonté par certains de 
ces mêmes gouvernements et  / ou des 
entreprises privées d’acquérir des terres 
dans la perspective d’en tirer des pro-
fits (perspective d’une augmentation 
tendancielle des prix des produits agri-
coles) et la crainte exprimée par les 
gouvernements locaux, des organisa-
tions non gouvernementales (ONG) 
ou des institutions internationales que 
cet accaparement prive les populations 
locales d’accéder à une nourriture suffi-
sante. Rappelons en effet que les trois-

quarts des pauvres sont des paysans et, 
très souvent, des paysans sans terre 15.

2. �UTILISATION MONDIALE 
ET RÉGIONALE DES 
TERRES : ÉTAT DES LIEUX 
ET ÉVOLUTION

2.1. À l’échelle mondiale

D’après la FAO 16, les terres émergées du 
monde couvrent une surface très légè-
rement supérieure à 13 milliards d’hec-
tares (Tableau 1). Sur ce total, 4,9 mil-
liards d’hectares (38 %) étaient, en 2011, 
occupés par l’agriculture et 4,0 milliards 
d’hectares (31 %) par la forêt. Le solde 
correspond aux surfaces artificiali-
sées, aux eaux intérieures et à des terres 
impropres à l’agriculture et à la forêt ou 
très difficilement mobilisables à cette fin 
pour des raisons climatiques, topogra-
phiques et / ou pédologiques.
Les 4,9 milliards d’hectares occupés par 
l’agriculture se répartissaient entre les 
cultures annuelles et permanentes à hau-
teur de 1,55  milliard d’hectares (12  % 
des terres émergées de la planète) et les 
prairies et pâturages permanents à hau-
teur de 3,36 milliards d’hectares (26 %). 
Au sein des cultures annuelles et perma-
nentes, les cultures annuelles occupent la 

15. �Guillou et Matheron, 2011.
16. �Source  : base de données FAOSTAT (http://faostat3.fao.

org/faostat-gateway/go/to/home/E) au 15 juillet 2014.

part du lion : 1,40 milliard d’hectares sur 
un total de 1,55 milliard, soit 90 %.

Entre 1961 et 2011, les surfaces agricoles 
mondiales ont augmenté de 451  mil-
lions d’hectares. Mais cette évolution sur 
cinquante ans masque le fait qu’elles ont 
cru durant les quatre premières décen-
nies pour atteindre un maximum d’en-
viron 4,935  milliards d’hectares dans 
les années 1998 – 2001. Puis, elles ont 
diminué de 10 millions d’hectares entre 
2001 et 2002 et de 17  millions d’hec-
tares entre 2002 et 2003, année à par-
tir de laquelle elles oscillent autour de 
4,9  millions d’hectares, avec des varia-
tions annuelles à la baisse ou à la hausse 
comprises entre 10 et 20 millions d’hec-
tares.
Les surfaces forestières ne sont dispo-
nibles dans la base de données de la FAO 
(Faostat) qu’à compter de l’année 1990. 
Depuis cette date, elles ont continuelle-
ment et régulièrement diminué, passant 
de 4,168 milliards d’hectares en 1990 à 
4,027 milliards d’hectares en 2011.
Sur les dix dernières années, les variations 
annuelles à la baisse des surfaces agricoles 
ne coïncident pas avec des variations en 
sens contraire des surfaces forestières  : 
autrement dit, il n’y a pas eu, du moins à 
l’échelle mondiale, remplacement auto-
matique des surfaces forestières par des 
surfaces agricoles, même s’il y a bien eu 
déforestation à l’échelle planétaire.

Pourcentage
Surfaces émergées totales 13,003 100 %

dont - Surfaces agricoles 4,911 37,8 %
dont - Cultures annuelles et permanentes 1,553 11,9 %
dont - Prairies et pâturages permanents 3,358 25,8 %

dont - Forêts 4,027 31,0 %
dont - Terres impropres à l'agriculture et à la forêt et / ou plus difficilement mobilisables à cette fin,  
eaux intérieures, terres artificialisées 4,076 31,3 %

Source : base de données Faostat au 15 juillet 2014

TABLEAU 1
Utilisation mondiale des terres en 2011 

(en milliards d’hectares)
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cultures. L’Europe du Sud et l’Europe de 
l’Ouest présentent des caractéristiques 
voisines, avec une densité de peuplement 
sensiblement plus faible (respectivement 
118 et 176 habitants / km²) et des usages 
des sols à des fins agricoles de même 
ampleur, mais un peu moins cultivés 
(respectivement 30 et 33 %) 18.
Bien qu’également assez densément 
peuplées (135 et 136 habitants  /  km²), 
l’Asie de l’Est et l’Asie du Sud-Est sont 
dans des positions un peu différentes. 
L’Asie de l’Est, vaste territoire incluant 
la Chine, est à près de 57 % mobilisée à 
des fins agricoles, mais la place des sur-
faces cultivées y est faible (11  % de la 
superficie totale) et celle des pâtures et 
des prairies permanentes prédominante. 
Par contraste, 20 % des terres du Sud-
Est asiatique sont cultivés et comme ces 
cultures sont peu complétées par des sur-
faces en pâtures et en prairies, la surface 
agricole y est au total moins prégnante 
que dans les autres zones du monde den-
sément et assez peuplées.
Au total, la pression démographique 
et la pression agricole qui en découle 
marquent donc très fortement les usages 
des sols dans les régions denses en Asie 
et Europe, laissant ici peu de possibilités 
pour une extension des surfaces agricoles 
et notamment des surfaces cultivées.
La situation est très différente en Afrique, 
sur les deux parties du continent améri-
cain et en Europe de l’Est. Ces très vastes 
territoires sont à la fois peu densément 
peuplés et peu cultivés. Ainsi, seuls 8,4 % 
des 2  milliards d’hectares que compte 
l’Amérique centrale et du Sud et 8 % des 
près de 3 milliards d’hectares de l’Afrique 
sont cultivés. Ceci n’empêche pas qu’une 
large frange de ces territoires soit dédiée à  
l’agriculture (respectivement à hau-

18. �Au sens des statistiques de la FAO, l’Europe de l’Ouest 
comprend l’Autriche, la Belgique, les Pays-Bas, le Luxem-
bourg, la France, l’Allemagne et la Suisse. L’Europe du 
Sud inclut l’Espagne, le Portugal, l’Italie, la Grèce et 
Malte, ainsi que l’Albanie, la Croatie, la Macédoine, le 
Monténégro, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie.

Au sein des surfaces agricoles, les terres 
allouées aux cultures annuelles et per-
manentes augmentent régulièrement 
depuis le début des années deux mille 
(à l’exception des années 2006 et 2007), 
alors que les surfaces consacrées aux prai-
ries et pâturages permanents évoluent en 
sens contraire  : c’est le phénomène dit 
de «  retournement des prairies  ». Cette 
évolution à la baisse des surfaces consa-
crées aux prairies et pâturages perma-
nents depuis le début des années 2000 
contraste avec l’évolution à la hausse de 
ces mêmes surfaces sur les quatre décen-
nies précédentes, soit la période 1961 – 
2001.
Notons enfin que les surfaces équi-
pées pour l’irrigation étaient égales à 
318  millions d’hectares en 2011, une 
superficie certes modeste au regard des 
surfaces agricoles totales (4,91 milliards 
d’hectares) et même des terres cultivées 
(1,55 milliard d’hectares), mais en aug-
mentation continue depuis le début 
des années soixante. Les terres équipées 
pour l’irrigation ont été multipliées par 
deux en cinquante ans et ce doublement 
explique une part importante de l’aug-
mentation des rendements moyens des 
cultures sur le dernier demi-siècle.
En résumé, il apparaît que les utilisations 
des terres émergées se répartissent en trois 
grands tiers entre les usages agricoles, les 
forêts et les autres usages ni agricoles, ni 
forestiers. Les surfaces consacrées à la 
forêt diminuent régulièrement depuis 
le début des années quatre-vingt-dix 
(de quelques millions d’hectares chaque 
année), mais les surfaces ainsi « libérées » 
ne bénéficient pas nécessairement à 
l’agriculture dans la mesure où les terres 
agricoles ne montrent pas de tendance 
nette à la hausse sur les quinze dernières 
années. Au sein de ce dernier ensemble, 
les prairies et pâturages permanents 
ont tendance à diminuer et les cultures 
annuelles et permanentes à augmenter.

Cette image basée sur les données de 
la FAO est globalement cohérente avec 
celle issue d’autres sources statistiques 
se situant à la même échelle du monde. 
Mais cela ne signifie pas, comme nous 
le verrons, qu’il n’existe pas d’écarts liés 
notamment à l’hétérogénéité des sources 
de données et des méthodes d’estima-
tion. De plus, il convient de noter que 
la base de données de la FAO néces-
site, comme toute information statis-
tique, une utilisation prudente dans le 
cadre des définitions qui sous-tendent 
les objets d’étude  17. Ainsi, la catégorie 
dénommée « prairies et pâturages perma-
nents » ne correspond pas à un usage du 
sol au sens strict, mais à une couverture 
de ce dernier  : des terres recouvertes de 
façon permanente (c’est-à-dire durant au 
moins cinq ans) de plantes fourragères 
herbacées cultivées ou à l’état naturel 
peuvent ne pas être utilisées à des fins de 
pâture. A contrario, des surfaces peuvent 
être pâturées tout en étant considérées 
comme des surfaces forestières dès lors 
qu’elles respectent les critères permettant 
ce classement (« superficie de plus de 0,5 
hectare portant des arbres de plus de cinq 
mètres de haut avec un couvert forestier 
supérieur à 10 %, ou des arbres capables 
d’atteindre ces critères in situ »).

2.2. À l’échelle régionale

Cette photographie à l’échelle globale 
masque des situations contrastées selon 
les régions du globe (Tableau 2).
Les zones du monde les plus densément 
peuplées sont également celles où l’usage 
agricole des sols est dominant et déjà très 
intensif  : c’est-à-dire où la productivité 
partielle de la terre est déjà très élevée. 
Il en est ainsi de l’Asie du Sud (zone 
incluant l’Inde) qui, avec une densité de 
267 habitants au kilomètre carré, mobi-
lise près de 50 % de sa superficie à des 
fins agricoles et 36 % affectés aux seules 

17. �Roudart, 2010a, 2010b.
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s’accroître légèrement et leur producti-
vité partielle est déjà élevée.
En combinant les usages actuels des sols 
et les potentiels de croissance des popu-
lations par grandes régions du monde, 
il ressort que les régions d’Asie, où la 
population devrait continuer de croître, 
ne semblent pas disposer de possibilités 
d’extension de leurs surfaces agricoles 
et / ou cultivées sous le double jeu d’une 
démographie et d’un usage agricole des 
sols déjà élevés. À l’inverse, l’Afrique, 
dont la population va s’accroître considé-
rablement, pourrait disposer, au regard 
de ses densités actuelles de population 
et de ses usages des sols, d’une marge de 

manœuvre plus conséquente à condition 
que les terres qui ne sont aujourd’hui 
pas cultivées puissent l’être demain. Il 
en va de même en Amérique du Sud où 
la croissance démographique devrait en 
outre être nettement plus modérée.

3. �EXISTE-T-IL DES TERRES 
CULTIVABLES NON 
ENCORE CULTIVÉES ?

Selon des évaluations d’experts comme 
celles de Fischer et al. datant de 2002 
(donc relativement anciennes), les 
terres potentiellement cultivables pour 
la culture pluviale seraient égales à  

teur de 36 et 39 %). Autrement dit, les 
pâtures et les prairies permanentes, soit 
un mode peu intensif, dominent les 
usages agricoles des sols dans ces régions.
L’Europe de l’Est et l’Amérique du Nord 
se distinguent par un faible usage agri-
cole de leurs sols (respectivement 17 et 
25  % de leur superficie) et une faible 
part de leur surface en cultures (dans les 
deux cas, environ 11 %). En Europe de 
l’Est, les terres agricoles ont eu tendance 
à se réduire sur les dernières décennies et 
elles sont peu intensément mobilisées. 
Aux États-Unis et au Canada, les surfaces 
agricoles et cultivées ont eu tendance à 

Superficie 
(millions 

d’hectares)

Surface 
agricole

dont
Surfaces
cultivées

dont
Prairies

Forêts

Surfaces
impropres

à l’agriculture
et à la forêt

Population
(en 2011,
millions

d’habitants)

Densité
(en 2010,
hab / km²)

Afrique 2 965 39,2 % 8,5 % 30,7 % 22,9 % 39,3 % 1 044 34,7
- dont

Afrique de l'Est 606 50,4 % 11,0 % 39,4 % 30,2 % 24,2 % 331 19,5
Afrique centrale 650 24,7 % 4,1 % 20,6 % 48,3 % 28,3 % 130 41,5
Afrique du Nord 838 28,9 % 5,4 % 23,5 % 9,4 % 61,7 % 213 25,8
Afrique australe 265 63,1 % 6,4 % 56,7 % 10,9 % 26,2 % 58 21,7
Afrique de l'Ouest 606 47,1 % 15,6 % 31,5 % 12,3 % 41,0 % 312 50,2

Amérique latine

et Caraïbes
2 024 35,7 % 8,4 % 27,3 % 47,4 % 16,9 % 595 29,2

Amérique du Nord 1 865 25,3 % 11,7 % 13,6 % 32,9 % 41,8 % 346 18,4
Asie 3 094 53,0 % 17,6 % 35,4 % 19,1 % 28,0 % 4 211 134,0
- dont

Asie centrale 393 72,1 % 8,2 % 63,9 % 3,1 % 24,8 % 63 15,9
Asie Est (dont Chine) 1 146 56,7 % 11,3 % 45,4 % 22,1 % 21,4 % 1 580 135,2
Asie du Sud-Est 434 28,6 % 20,1 % 8,5 % 49,6 % 21,8 % 599 136,5
Asie Sud (dont Inde) 640 48,3 % 36,1 % 12,2 % 14,5 % 37,2 % 1 731 266,7
Asie de l'Ouest 481 56,8 % 9,3 % 47,5 % 3,9 % 39,3 % 238 48,5

Europe 2 207 21,4 % 13,3 % 8,1 % 45,5 % 33,1 % 740 33,5
- dont

Europe de l'Est 1 805 17,4 % 11,0 % 6,4 % 47,3 % 35,3 % 294 16,3
Europe du Nord 164 23,3 % 11,7 % 11,6 % 44,0 % 32,7 % 100 60,5
Europe du Sud 129 50,3 % 30,5 % 19,8 % 34,6 % 15,1 % 155 118,1
Europe de l'Ouest 109 50,0 % 32,7 % 17,4 % 30,6 % 19,4 % 191 176,1

Océanie 849 49,8 % 5,9 % 43,9 % 22,7 % 27,5 % 37 3,4
Total Monde 13 003 37,6 % 11,7 % 25,9 % 31,1 % 31,7 % 6 974 53,0

Source : FAO, 2013  −  Données FAO 2009

TABLEAU 2
 Utilisation des terres selon les différentes régions du monde
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4,2  milliards d’hectares. Ces surfaces 
seraient très inégalement réparties. 
Elles seraient très abondantes en Amé-
rique latine (1  066  millions d’hectares, 
soit 25  %), en Afrique subsaharienne 
(1  031  millions d’hectares, soit 25  %) 
et dans les pays industrialisés (874 mil-
lions d’hectares, soit 21  %). Mais elles 
seraient nettement plus rares en Asie de 
l’Est (366 millions d’hectares, soit 9 %), 
en Asie du Sud (220 millions d’hectares, 
soit 5 %) et surtout en Afrique du Nord 
- Proche et Moyen-Orient (99 millions 
d’hectares, soit 2 % seulement).
Sur ces 4,2  milliards d’hectares aptes à 
la culture pluviale, environ 1,6 milliard 
d’hectares est, comme nous l’avons vu, 
déjà occupé par des cultures annuelles et 
permanentes. Il resterait donc 2,6  mil-
liards d’hectares potentiellement culti-
vables, mais non encore cultivés 19, dont 
la plus grande part (1,8 milliard d’hec-
tares, soit 69 %) dans les pays en déve-
loppement et en émergence. Plus préci-
sément, treize pays tous localisés (sauf 
l’Indonésie) en Amérique latine ou en 
Afrique subsaharienne, concentreraient 

19. �Selon la revue de Young (1999), le potentiel de terres 
cultivables non encore cultivées serait compris entre 
1  670 et 1  900  millions d’hectares selon les méthodes 
d’estimation.

les deux tiers des surfaces non encore 
cultivées aptes à la culture pluviale 20.
Cette distribution très inégale des terres 
non encore cultivées aptes à la culture 
pluviale contribue à la diffusion d’un 
discours alarmiste quant à un possible 
manque de terres si ce n’est à l’échelle 
globale, du moins à l’échelle des grandes 
régions du monde au regard de leurs 
populations respectives. De plus, il 
convient d’examiner dans quelle mesure 
cette estimation de 2,6  milliards est 
réaliste et ceci à deux titres : sur le plan 
quantitatif (nombre d’hectares) et sur le 
plan qualitatif (rendements moyens qu’il 
serait possible d’obtenir sur ces surfaces).
La vision optimiste qui ressort de ces 
travaux de 2002 mérite en effet d’être 
nuancée. Ses auteurs considèrent comme 
potentiellement cultivables toutes les 
terres présentant des caractéristiques 
agronomiques minimales (pluviométrie, 
températures, pédologie, etc.). Ces sur-
faces potentiellement cultivables sont 
donc, soit déjà cultivées, soit mobilisées 
à d’autres fins (prairies, forêts, usages 
urbains, etc.). En 2009, d’autres experts 
(Nachtergaele et George) ont ainsi 

20. �Par ordre décroissant d’importance, le Brésil (598  mil-
lions d'hectares), la République Démocratique du Congo 
(188), l'Argentine (104), le Soudan (94), l'Indonésie 
(90), l'Angola (81), la Colombie (72), la Bolivie (67), la 
Tanzanie (65), le Mozambique (62), le Venezuela (61), le 
Pérou (58) et la Zambie (57). Pour plus de détails, voir 
Figure 3, page 11, in Bruinsma J. (2009).

estimé que, sur les 2,6  milliards d’hec-
tares potentiellement aptes à la culture 
pluviale mais non encore cultivés, les 
villes et les infrastructures urbaines en 
occupaient 60 millions, les zones proté-
gées 200 millions et les forêts 800 mil-
lions  : de ce fait, le potentiel à gagner 
sur les seules prairies et pâturages per-
manents serait donc limité à 1,5 milliard 
d’hectares. En 1995, un autre chercheur 
(Alexandratos) était encore plus pessi-
miste : sur la base d’un calcul similaire, 
il aboutissait à un montant de 1 milliard 
d’hectares à prélever sur les seules prairies 
et pâturages permanents, les deux tiers 
étant localisés dans les pays en dévelop-
pement. Enfin, en limitant le potentiel 
aux seules terres cultivables non encore 
cultivées, non boisées et situées dans des 
zones de densité inférieure à 25 habitants 
au kilomètre carré, les travaux de Fischer 
et Schah datés de 2010 (Tableau 3) sont 
les plus pessimistes  : ils estiment que la 
« réserve foncière » mobilisable serait limi-
tée à seulement 445 millions d’hectares. 
Cette « réserve foncière » serait très inéga-
lement répartie : elle se situerait essentiel-
lement en Afrique subsaharienne (45 %) 
et en Amérique latine et aux Caraïbes 
(28 %). Par ailleurs, environ 40 % de ces 
terres seraient situés à plus de six heures 
d’accès au marché.

Surface 
(millions d’hectares)

Pourcentage en fonction du temps d’accès au marché

Moins de 6 heures Plus de 6 heures

Afrique subsaharienne 201,5 47 % 53 %
Amérique latine et Caraïbe 123,3 76 % 24 %
Europe de l’Est et Asie centrale 52,4 83 % 17 %
Asie de l’Est et du Sud 14,3 23 % 77 %
Afrique du Nord et Moyen-Orient 3,0 87 % 13 %
Reste du monde 51,0 48 % 52 %
Total Monde 445,5 59 % 41 %

TABLEAU 3
Terres potentiellement cultivables non encore cultivées selon Fischer et Shah (2010)
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En 2010, un autre chercheur (Rou-
dart  21) prend en compte la qualité des 
terres dans trois scénarios de plus en plus 
restrictifs quant aux surfaces qu’il serait 
possible de mettre en culture :
• �Dans son premier scénario, toutes les 

terres de quatre classes d’aptitude agro-
nomique (très favorable, favorable, 
modérément favorable et peu favo-
rable) peuvent être mises en culture, 
quel que soit leur usage actuel sauf si 
elles sont consacrées à des infrastruc-
tures  : les possibilités d’extension des 
terres cultivées sont alors de 2,35 mil-
liards d’hectares.

• �Dans le deuxième scénario, les terres de 
ces quatre aptitudes peuvent toujours 
être mises en culture, mais à condi-
tion qu’elles ne soient pas aujourd’hui 
consacrées aux forêts  : les possibili-
tés d’extension des terres cultivées se 
réduisent alors à 1,45  milliard d’hec-
tares.

• �Dans le troisième scénario, le plus 
contraignant, seules les terres des trois 
premières classes d’aptitude (très favo-
rable, favorable, modérément favo-
rable) peuvent être mises en culture 
sauf si elles sont aujourd’hui consacrées 
aux forêts  : les possibilités d’extension 
des surfaces cultivées sont limitées à 
1,00 milliard d’hectares.

Encore faudrait-il tenir compte dans 
ces évaluations des zones protégées esti-
mées à environ 480  millions d’hectares 
par Fischer en 2009. En retranchant ce 
chiffre aux 1  000  millions d’hectares 
cultivables non encore cultivés du scé-
nario 3 de Roudart 22, on aboutit à une 
« réserve foncière » potentiellement mobi-
lisable d’un peu plus de 500  millions 
d’hectares  : soit une estimation légère-
ment plus élevée que les 445  millions 
d’hectares calculés par Fischer et Shah 
en 2010 et légèrement plus faible que les 

21. �Roudart, 2010a, 2010b.
22. �Roudart, 2010a, 2010b.

547 millions d’hectares de l’OCDE et de 
la FAO en 2009.
Une étude encore plus récente puisqu’elle 
date de 2013 (Lambin et al.) se base sur 
une approche spatiale pays par pays, mais 
sur un nombre restreint d’études de cas. 
Elle suggère que les estimations allant de 
445  millions à 547  millions d’hectares 
sont encore surestimées dès lors que les 
contraintes sociales, institutionnelles, 
économiques et physiques sont prises 
en compte, ainsi que des compromis, 
notamment entre les dimensions écono-
miques et environnementales.
Que conclure de tous ces travaux de 
recherche ?
• �En premier lieu, il existe des terres 

aptes à la culture pluviale et non encore 
cultivées. Leur ampleur varie très for-
tement selon les études, en fonction 
de nombreux paramètres : notamment 
les surfaces sur lesquelles il est possible 
de gagner ces terres pour les mettre en 
culture et la qualité des terres ainsi dis-
ponibles.

• �En second lieu, les surfaces aptes à 
la culture pluviale non encore culti-
vées sont, quelle que soit leur étendue 
absolue, très inégalement réparties 
sur la planète  : viennent, dans l’ordre 
décroissant d’importance, l’Amérique 
latine et l’Afrique subsaharienne, puis 
l’Amérique du Nord, l’Europe de l’Est 
et la Russie. Dans les autres zones du 
monde, les terres disponibles pour la 
culture pluviale non encore cultivées 
sont réduites.

4. �ÉVOLUTIONS POSSIBLES 
DES DIFFÉRENTS 
USAGES DES TERRES  
À MOYEN TERME

Si on se tourne maintenant vers les ana-
lyses des besoins en terres nécessaires pour 
faire face aux évolutions des demandes 
alimentaires et non-alimentaires, les 
méthodes mobilisées et les résultats obte-
nus sont, là encore, très variables et très 

contrastés, allant de visions optimistes à 
pessimistes et fortement contraignantes.

4.1. D’une vision optimiste….

En 2013, l’équipe de recherche d’Ausu-
bel et al. ont utilisé une identité comp-
table pour décomposer le besoin en terres 
arables (surfaces allouées aux cultures 
annuelles et permanentes) en un certain 
nombre de «  déterminants  »  : les diffé-
rents paramètres de cette identité étant 
déterminés sur le passé (analyse rétros-
pective) et sur le futur (analyse prospec-
tive). Mathématiquement, l’équation 
comptable considérée est la suivante :
(1) TA = P x R x C1 x C2 + T . 
TA est la surface consacrée aux cultures 
annuelles et permanentes (exprimée en 
hectares), P la population (en nombre 
d’individus), R le revenu par tête mesuré 
par le ratio du Produit intérieur brut 
(PIB) à la population, C1 les disponi-
bilités alimentaires d’origine animale 
et végétale rapportées au PIB et donc 
exprimées en kilocalories par unité de 
revenu, C2 le ratio des productions de 
cultures annuelles (basées sur l’indice de 
production des cultures de la FAO) sur 
les calories alimentaires totales dispo-
nibles (autrement dit, C2 est le ratio des 
productions cultivées pour les différents 
usages – alimentation humaine, alimen-
tation animale, bioénergies, etc. – sur 
l’offre totale de biens alimentaires) et T  
un indicateur de la technologie défini 
par le ratio des surfaces consacrées aux 
cultures annuelles et permanentes sur 
l’indice de production des cultures de 
la FAO ( T est donc l’inverse du ren-
dement des cultures annuelles et perma-
nentes 23).
Le passage au logarithme permet de 
relier les variations annuelles des dif-
férentes variables de l’équation (1) en 
notant les variations annuelles par des 
lettres minuscules :

23. �Pour plus de détails, cf. Ausubel et al. (2013).
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(2) ta = p + r + c1 + c2 + t .
Le Tableau  4 chiffre l’équation (2) sur 
deux périodes passées (respectivement 
1961 – 2010 et 1995 – 2010) et dans 
deux scénarios prospectifs correspondant, 
respectivement, à une projection 1997 – 
2050 et une projection 2010 – 2060.

Le Tableau 4 se lit ainsi, en considérant 
la première ligne correspondant à l’ana-
lyse rétrospective 1961 – 2010. Sur cette 
période, la croissance démographique 
(p), la croissance économique (r) et l’uti-
lisation non‑alimentaire des cultures (c2) 
ont entraîné un besoin annuel addition-
nel de calories alimentaires de 3,59  % 
(1,68 + 1,67 + 0,24 = 3,59). Ce besoin a 
été couvert par :
• �une augmentation plus rapide des calo-

ries disponibles relativement à la crois-
sance économique (évolution négative 
du facteur C1 qui a décru au taux 
annuel de 1,20 %)

• �une augmentation des rendements 
(1/T) au taux annuel de 2,15 %

• �une augmentation des terres consacrées 
aux cultures annuelles et permanentes 

(TA) au taux annuel de 0,24 % (3,59 - 
1,20 = 2,39 = 2,15 + 0,24).

Sur la période plus récente 1995 – 2010, 
les signes des évolutions des différentes 
variables de l’équation (2) sont iden-
tiques avec :
• ��un ralentissement de la démographie (+ 

1,24 %) et de la croissance économique 
(+ 1,53 %) qui a engendré un besoin 
en terres arables moindre, toutes choses 
égales par ailleurs

• ��une augmentation des utilisations non-
alimentaires des cultures qui, à l’in-
verse, a engendré un besoin plus élevé 
en terres arables, toujours toutes choses 
égales par ailleurs.

Sur cette période 1995 – 2010, le besoin 
de calories alimentaires (1,24 + 1,53 + 
1,04 = 3,81) a été couvert uniquement 
par la croissance du ratio des calories 
alimentaires rapportées à la croissance 
économique (évolution négative du fac-
teur C1 qui a décru au taux annuel de 
1,35  %) et l’augmentation des rende-
ments (1/T) au taux annuel de 2,42 % : 
deux évolutions qui ont permis de limi-
ter la croissance des terres arables à seu-

lement 0,04 % par année (3,81 - 1,35 = 
2,46 = 2,42 + 0,04).
Pour le futur, les évolutions retenues 
par Ausubel et al. (2013) sur les deux 
périodes 1997 – 2050 et 2010 – 2060 
pour la démographie (p), la croissance 
économique (r), le ratio des disponibili-
tés alimentaires au PIB (c1), les usages 
non-alimentaires des cultures annuelles 
et permanentes (c2) et les rendements (-t) 
font que le besoin en terres arables serait, 
en pratique, une offre au sens où les sur-
faces consacrées aux cultures annuelles 
et permanentes pourraient diminuer au 
taux annuel de 0,25 % (projection 1997 
– 2050) ou de 0,2 % (projection 2010 – 
2060 24). Ces deux chiffres permettent à 
Ausubel et al. (2013) d’écrire que le « pic 
des terres  », c’est-à-dire le moment où, 
par analogie au pic pétrolier, l’utilisation 
des terres arables atteint un maximum, 
est derrière nous. Autrement dit, selon 
les chercheurs, il n’y aurait pas lieu de 

24. �Dans une variante du scénario 2010 – 2060, les terres 
arables pourraient même diminuer de 1,3 % par an sous 
l’influence d’évolutions encore plus «  favorables  » des 
variables  : moindre démographie, moindre croissance 
économique, etc.

Variables de l’équation : taux annuels de variation

Population
(p)

PIB par tête
(r)

Disposition
alimentaire

sur PIB
(c1)

Offre de cultures
sur disponibilités

alimentaires
(c2)

Technologie
(t)

Terres
arables (3)

(ta)

PASSÉ
1961 – 2010 + 1,68 + 1,67 - 1,20 + 0,24 - 2,15 + 0,24
1995 – 2010 + 1,24 + 1,53 - 1,35 + 1,04 - 2,42 + 0,04

FUTUR
1997 – 2050 (1) + 0,91 + 1,80 - 1,26 0,0 - 1,70 - 0,25
2010 – 2060 (2) + 0,9 + 1,8 - 1,6 + 0,4 - 1,7 - 0,2

(+ 0,7) (+ 1,5) (- 1,4) (0,0) (- 2,1) (- 1,3)

(1) Projections établies par Waggoner et Ausubel (2001) pour la période 1997 à 2050.
(2) Projections actualisées dix ans plus tard pour la période 2010 à 2060. Les chiffres entre parenthèses correspondent à des hypothèses 

alternatives d’évolution sur les années 2010 à 2060 (cf. texte de l’article pour plus de détails).
(3) Conformément au texte, on a : p + r + c1 + c2 + t = ta. Rappelons que les évolutions annuelles des rendements sont égales à – t.

Source : Ausubel et al., 2013

TABLEAU 4
Décomposition dans le passé et le futur des évolutions annuelles des paramètres de l’équation (2)  

Ausubel et al. (2013)
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s’inquiéter d’un manque de terres arables 
à l’échelle planétaire puisque le besoin en 
terres arables sera, demain, moindre qu’il 
ne l’est aujourd’hui.
Cette vision optimiste est, naturelle-
ment, dépendante des hypothèses qui la 
sous-tendent. Au-delà des incertitudes 
sur la croissance économique et la démo-
graphie 25, il nous semble qu’Ausubel et 
al. (2013) sont possiblement trop opti-
mistes sur deux variables-clés de l’équa-
tion (2) :
• ��le taux annuel d’évolution de la variable 

C2, ratio de la production des cultures 
annuelles aux disponibilités alimen-
taires totales

• ��le taux annuel d’évolution des rende-
ments.

Fixer le taux annuel de croissance de la 
variable C2 à 0,4  % sur 2010 – 2060 
(versus 1,04 % sur 1995 – 2010) revient 
à supposer un ralentissement important 
des taux de croissance des utilisations 
des cultures pour l’alimentation ani-
male, l’énergie et la chimie. De même, 
fixer le taux de croissance annuel des 
rendements à 1,7  % sur l’ensemble de 
la période 2010 – 2050 est possiblement 
trop optimiste dans un contexte de ralen-
tissement des gains de rendements pour 
plusieurs cultures dans plusieurs zones 
du monde 26. Notons ainsi qu’une évolu-
tion plus défavorable de chaque variable 
du membre de droite de l’équation (2) 
de 0,1 point de pourcentage aboutit non 
plus à une libération de terres arables de 
0,2 %, mais à un besoin de terres arables 
de 0,3 % par an (1,0 + 1,9 - 1,5 + 0,5 - 
1,6 = 0,3 au lieu de 0,9 + 1,8 - 1,6 + 0,4 
- 1,7 = - 0,2). Pour terminer, soulignons 
que le travail commenté ici ne considère 
que les seules terres cultivées et que sa 
pertinence serait augmentée si elle était 

25. �Dans ce dernier domaine, les plus récentes projections 
des Nations unies sont plus élevées que celles formulées 
les années antérieures, notamment du fait d’une baisse 
plus lente des niveaux de fertilité – nombre d’enfants par 
femme.

26. �Cf. supra et Jaggard et al., 2010  ; Müller et Robertson, 
2014.

aussi développée à l’échelle des grandes 
régions du monde.

4.2. �… à des perspectives  
plus pessimistes

Les évaluations de besoins en terres 
moins optimistes que celles d’Ausubel 
et al. (2013) sont nombreuses. C’est le 
cas des projections de la FAO qui abou-
tissent à une croissance des terres culti-
vées de 69 millions d’hectares entre 2005 
et 2050 27 et des projections de l’IAASDT 
(International Assessment of Agricultu-
ral Knowledge, Science and Technology) 
qui estiment à 180  millions d’hectares 
le besoin en terres arables entre 2000 
et 2050  28. En analysant la littérature 
qui examine les projections d’usage des 
sols réalisées ces vingt dernières années, 
Smith et al. (2010) mettent en évidence 
des extensions de terres cultivées allant, 
selon les études, de 90 à 470  millions 
d’hectares d’ici à 2030 ou 2050.
Au-delà des seules terres cultivées, Lam-
bin et Meyfroidt (2011) comparent les 
différents usages des terres en 2000 et en 
2030, les estimations à cette date étant 
établies sur la base d’une compilation des 
principales projections disponibles. Il en 
ressort qu’un besoin additionnel minimal 
en terres de 285  millions d’hectares  29 
pourrait être couvert par les 356 millions 
d’hectares de terres productives non uti-
lisées (estimation basse retenue par les 
auteurs) ou les 445 millions d’hectares de 
Fischer et Shah (2010, estimation haute 
retenue). En revanche, la concaténation 
des valeurs les plus élevées obtenues dans 
les différentes estimations explorées par 
Lambin et Meyfroidt (2011) fait appa-
raître un besoin en terres de 792  mil-
lions d’hectares en 2030 : c’est-à-dire un 

27. �Alexandratos et Bruinsma, 2012.
28. �Van Vuuren et al., 2009.
29. �Cette estimation minimale comprend notamment 

81 millions d’hectares de cultures à des fins alimentaires 
et 44  millions d’hectares de cultures à des fins énergé-
tiques, ainsi que la perte de 30  millions d’hectares de 
terres pour cause de dégradation.

besoin nettement supérieur à la « réserve 
foncière ». Ce besoin inclut 147 millions 
d’hectares pour des cultures à destina-
tion alimentaire, 118  millions d’hec-
tares pour des cultures énergétiques, 
151  millions d’hectares de prairies et 
87 millions d’hectares de terres perdues 
pour cause de dégradation des sols. À ces 
usages agricoles s’ajoutent des besoins en 
terres pour des usages forestiers inten-
sifs (109  millions d’hectares), urbains 
(100 millions d’hectares) ou d’extension 
de zones protégées (80  millions d’hec-
tares). Le déficit en terres serait donc 
important (dans une fourchette allant de 
436 à 347 millions d’hectares) et néces-
siterait, pour être couvert, de recourir à 
la déforestation.
Autrement dit, la variabilité des résultats 
– et donc l’incertitude sur les besoins 
en terres aux horizons 2030 ou 2050 – 
est grande et conduit à des conclusions 
opposées. Cette variabilité, inhérente 
à tout processus de recherche en cours, 
notamment sur des questions émer-
gentes, dépend de nombreux facteurs. 
Au-delà de la nature et de la structure 
des modèles globaux utilisés, des méca-
nismes agronomiques, climatiques 
et / ou économiques qu’ils prennent en 
compte ou privilégient, les simulations 
actuellement disponibles diffèrent pro-
fondément du fait :
• �des bases de données qu’ils utilisent et 

qui, via les élasticités qui en découlent, 
influent fortement sur l’ampleur de cer-
taines tendances à prolonger

• �des hypothèses d’évolution de contexte 
sur lesquelles s’appuient les scénarios 
explorés (croissance démographique 
bien sûr, mais aussi évolutions éco-
nomiques, ampleur des changements 
climatiques et de ses effets globaux et 
locaux, politiques publiques, notam-
ment en matière de développement des 
biocarburants, etc.).

Pour tenter de pallier ces difficultés, 
Schmitz et al. (2014) se proposent – dans 
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le cadre du programme international 
AgMIP (Agricultural Model Inter-compa-
rison Project) – d’explorer les trajectoires 
de changement d’usage des sols à l’hori-
zon 2050 ressortant de la mobilisation 
conjointe de dix modèles globaux dispo-
nibles, en harmonisant au mieux les don-
nées mobilisées et les scénarios explorés. 
Les modèles utilisés s’appuient sur des 
bases théoriques et des histoires très 
différentes. Les six modèles d’équilibre 
général sont plutôt issus de l’extension 
de modèles macro-économiques initiale-
ment centrés sur l’analyse des effets des 
politiques commerciales vers des pro-
blématiques de changement climatique 
et d’usage des sols. Les quatre modèles 
d’équilibre partiel sont plutôt des 
modèles agricoles, voire agronomiques 
ou de systèmes de culture, progressi-
vement étendus aux problématiques 
macro-économiques. Les dix modèles 
diffèrent en outre en fonction de nom-
breux facteurs  : finesse de la grille spa-
tiale d’analyse (entre approche nationale 
et approche par zones agro-écologiques), 
hypothèses de mobilité entre usages des 
sols et de diversification des productions, 
façon dont l’accès aux terres disponibles 
est modélisé, modalités d’incorporation 
de la forêt et des cultures bioénergé-
tiques, hypothèses faites sur les techno-
logies de production et les changements 

technologiques, etc. L’harmonisation 
porte essentiellement sur l’homogénéi-
sation des scénarios explorés. Plusieurs 
scénarios sont considérés, s’appuyant 
principalement sur ceux élaborés dans 
le cadre du GIEC : sont ainsi repris les 
deux scénarios socio-économiques SSP2 
(« Middle of the road ») et SSP3 (« Frag-
mentation  ») déjà évoqués plus haut à 
propos des travaux sur la demande ali-
mentaire  30 sans prise en compte, dans 
un premier temps, des conséquences 
du changement climatique. Le scéna-
rio SSP2 est étendu en intégrant les 
effets du changement climatique selon 
l’hypothèse forte retenue par Müller et 
Robertson (2014) d’un forçage radiatif 
de 8,5 W/m² et selon deux modèles cli-
matiques débouchant sur des variations 
climatiques locales contrastées.
Malgré la variabilité des résultats, il res-
sort de cette analyse une extension sys-
tématique des terres cultivées au niveau 
mondial, quel que soit le modèle (à une 
exception) et les scénarios explorés. Cette 
extension, de l’ordre de 200  millions 
d’hectares à l’horizon 2050 dans le scé-
nario SSP2 sans changement climatique 
(scénario de référence), est légèrement 
plus faible dans le scénario SSP3 du fait de 
la réduction concomitante des demandes 

30. �Valin et al., 2014.

alimentaires dans certaines régions du 
monde. En revanche, la prise en compte 
du changement climatique accentue, de 
façon systématique et parfois avec grande 
amplitude, l’extension des terres cultivées 
du fait d’une baisse possible des rende-
ments. Ainsi, dans le scénario SSP2 avec 
changement climatique, l’extension des 
surfaces cultivées serait, en moyenne des 
différents modèles mobilisés, d’environ 
320 millions d’hectares (Tableau 5).
Les effets tant des changements clima-
tiques que des évolutions socio-écono-
miques ne seraient cependant pas homo-
gènes sur l’ensemble de la planète et 
l’extension des terres cultivées serait alors 
contrastée selon les régions du monde 
(Tableau 5) :
• �Compte tenu des terres potentielle-

ment disponibles et d’effets de demande 
importants liés aux évolutions démogra-
phiques, l’extension des terres cultivées 
serait possiblement très importante en 
Afrique, notamment lorsque la trajec-
toire socio-économique mondiale suit 
le scénario médian SSP2. Le scénario 
de fragmentation SSP3 pourrait, de 
son côté, restreindre les surfaces culti-
vées dans cette partie du monde, du fait 
d’une baisse importante de demande 
liée à un faible développement éco-
nomique, alors que le changement  

SSP2 sans changement climatique SSP2 avec changement climatique
Afrique et Moyen-Orient + 145,6 + 168,5
Europe - 20,1 - 13,3
Ex-URSS - 11,6 + 1,8
Amérique du Nord + 8,1 + 41,8
Amérique latine + 56,7 + 83,7
Asie (Sud) + 27,6 + 51,0
Australie & Nouvelle-Zélande - 0,4 + 3,1
Monde + 192,7 + 317,2

* Moyenne des dix modèles utilisés dans le projet AgMip.
Source : Schmitz et al., 2014

TABLEAU 5
Extension des terres cultivées à l’horizon 2050 relativement à 2005 par grandes régions du monde :  

scénario socio-économique « médian » du GIEC (SSP2), avec et sans prise en compte du changement climatique  
(en millions d’hectares *)
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climatique n’aurait ici qu’un faible 
impact sur l’expansion de ces surfaces.

• �La forte disponibilité en terres poten-
tiellement cultivables en Amérique 
latine se traduirait également par une 
forte expansion des surfaces cultivées 
dans cette zone du monde, qui a déjà 
connu une forte croissance de cet usage 
du sol sur les dernières décennies. 
Contrairement au cas africain, le chan-
gement climatique aurait en Amérique 
latine des effets très prononcés  : de 5 
à 25 % de terres cultivées en plus par 
rapport au scénario de référence SSP2, 
sans changement climatique.

• �Les surfaces cultivées en Europe et 
en Amérique du Nord ne devraient 
pas croître de façon importante. En 
Europe, elles auraient même tendance 
à se réduire quels que soient le modèle 
utilisé et le scénario exploré. Cette 
contraction est cependant nettement 
atténuée quand les effets du change-
ment climatique sont pris en compte. 
Côté nord-américain, si le scénario 
socio-économique de fragmentation 
(SSP3 sans changement climatique) 
tend à réduire quelque peu les surfaces 
cultivées, les effets du changement 
climatique pourraient amener à les 
étendre de façon importante (plus de 
20 % de plus relativement au scénario 
SSP2 certains modèles).

• �La situation asiatique est plus contras-
tée. L’extension des terres cultivées liée 
aux évolutions socio-économiques y 
serait faible en moyenne, notamment 
compte tenu de l’importance des sur-
faces déjà exploitées, mais avec de 
fortes variabilités selon les modèles liées 
aux incertitudes sur l’évolution des 
demandes alimentaires et leur struc-
ture. En moyenne, le rythme d’expan-
sion des surfaces en cultures pourrait 
doubler sous l’effet du changement 
climatique.

• �Enfin, du fait de son histoire récente et 
de la baisse des terres cultivées consé-
cutive à la chute de l’URSS, l’extension 
des surfaces cultivées dans cette région 
varie de façon importante selon les 
modèles, allant d’une forte croissance 
à une forte régression. En moyenne, 
la tendance est plutôt à la stabilisation 
des terres mises en culture dans la zone 
avec une légère baisse dans le cas du 
scénario de fragmentation (SSP3 sans 
changement climatique) et une légère 
croissance quand sont pris en compte 
les effets du changement climatique.

5. CONCLUSION
Contrairement à la vision malthusienne 
de certains cassandres, il existe encore 
des terres cultivables non encore culti-
vées à l’échelle mondiale. Celles-ci sont 
(très) inégalement réparties  : impor-
tantes en Afrique et en Amérique latine, 
nettement plus rares dans les autres zones 
du monde et notamment en Asie où la 
croissance démographique sera pourtant 
encore importante.
Mais évaluer le potentiel de terres culti-
vables non encore cultivées est difficile 
pour des raisons essentiellement de qualité 
des informations statistiques. Cette éva-
luation varie selon les études en fonction, 
aussi, des hypothèses relatives aux usages 
des terres sur lesquelles il est possible de 
prélever des surfaces pour les cultures. Au 
total, on chiffrera à environ 500 millions 
d’hectares les surfaces potentiellement 
cultivables non encore cultivées si les sur-
faces forestières, les infrastructures et les 
réserves naturelles sont exclues.
Ce potentiel sera-t-il suffisant pour faire 
face au besoin additionnel en terres agri-
coles cultivées à l’horizon 2050 ? À cette 
question, nous répondrons positivement 
avec néanmoins la grande incertitude 
que constituent le changement clima-
tique et ses effets sur les rendements. 
En outre, le besoin en terres ne se limite 

pas aux seules terres cultivées : il y aura 
aussi des besoins pour des prairies, des 
usages forestiers, des infrastructures, des 
besoins de conservation ou récréatifs. Au 
total, ces autres demandes accroîtront la 
demande totale en terres et les tensions 
sur les marchés fonciers. Car, in fine, 
ce sont bien les facteurs socio-écono-
miques, y compris dans leur dimension 
réglementaire et politique, qui détermi-
neront les usages des sols.
Même si « la Terre ne devrait pas manquer 
de terres » au sens premier du terme, il y 
a déjà – et il y aura encore plus demain – 
concurrence entre usages alimentaires et 
non-alimentaires des surfaces, plus géné-
ralement entre les divers usages possibles 
des terres. Ceci parce que la concurrence 
est une notion économique et in fine, 
du moins dans un régime d’économies 
de marché et de propriété privée, c’est la 
perspective d’un profit positif qui déter-
mine la mise en production d’un hectare 
et c’est la comparaison des rentabilités 
marginales des différents débouchés qui 
définit les allocations des terres entre les 
usages alternatifs.
C’est à cette aune qu’il convient d’ana-
lyser les questions intimement liées des 
usages alimentaires (végétaux et ani-
maux), non-alimentaires (notamment 
pour la production de biocarburants 
et, plus généralement, de bio-énergies), 
environnementaux et urbains des sols, 
comme celles des pertes de terres culti-
vables par manque d’eau, salinisation, 
érosion ou artificialisation. Plus géné-
ralement, c’est de façon conjointe et 
simultanée qu’il convient d’examiner la 
capacité de la planète à relever les défis 
alimentaire, environnemental et éner-
gétique (ainsi que celui des inégalités 
de développement économique et social 
entre pays du monde et à l’intérieur d’un 
pays donné, entre les différentes catégo-
ries de population).
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1. �DES MARCHÉS  
DES GRAINS EN PLEINE 
(R)ÉVOLUTION

La consommation mondiale de céréales, riz 
compris, et de soja représente aujourd’hui 
près de 2 500 millions de tonnes 1 (Mt). Elle 
a augmenté d’environ 40 Mt chaque année 
sur la dernière décennie. La demande pour 
l’alimentation animale et les débouchés 
industriels (dont le bioéthanol aux États-
Unis) constituent les principales sources de 
cette augmentation  : à titre d’exemple, les 
débouchés industriels des céréales (éthanol, 
amidon, malt) sont passés de  225 Mt en 
2007 à 315 Mt en 2013.
La production mondiale de céréales se com-
pose à 70 % de blé et de maïs, le maïs étant 
la céréale la plus produite (860 Mt) devant 
le blé (670 Mt). Elle suit l’évolution de la 
consommation, mais de façon chaotique. 
Les ajustements de surfaces se font avec un 
décalage et la concurrence pour la terre est 
de plus en plus marquée. Céréales et soja 
sont de plus en plus produits dans des zones 
soumises à de forts aléas climatiques et les 
surfaces ensemencées sont le fruit de mil-
lions de décisions individuelles.
Après une période de relative stagna-
tion dans les années quatre-vingt-dix, les 
échanges mondiaux sont repartis à la hausse 
depuis le début des années deux mille en 
raison, notamment, de la forte croissance 
économique et de l’augmentation de la 
population dans des pays déjà déficitaires 
en céréales (Afrique, Moyen-Orient, Asie). 
Les échanges mondiaux de céréales et de soja 
représentent aujourd’hui environ 16 % de la 
production. 36  % du soja transitent entre 
zones excédentaires et déficitaires (princi-
palement la Chine). Les exportations de blé 
représentent 21  % de la production mon-
diale contre 12 % pour le maïs.
Au-delà de ces fondamentaux, le prix des 
céréales dépend de plus en plus de facteurs 
externes comme le prix du pétrole, mais 

1. Source USDA. Moyenne 2010 – 2012.

aussi des marchés financiers, de l’évolution 
des taux de change et des décisions poli-
tiques aux niveaux commercial, environne-
mental ou énergétique.

1.1. �Blé : montée en puissance  
des pays de la mer Noire

Dans le monde, les surfaces de blé (blé dur 
inclus) représentent entre 220 et 225  mil-
lions d’hectares (Mha) selon les années. Le 
rendement mondial moyen est d’environ 3 
tonnes à l’hectare (t/ha). Les deux tiers de 
la production sont réalisés dans des zones 
où le rendement est inférieur ou proche de 
3 tonnes. Ce rendement, qui peut paraître 
faible au regard des chiffres français, s’ex-
plique principalement par des limites cli-
matiques. Dans certaines régions du globe, 
les rendements peuvent varier du simple au 
double selon le climat de l’année. L’Australie 
en est le parfait exemple : en 2006, le rende-
ment national était de 0,9 tonne contre 2,1 
tonnes en 2011.
L’Union européenne, qui compte désormais 
vingt-huit États-membres (UE – 28), est le 
premier producteur mondial de blé (137 
Mt), suivie par la Chine (116 Mt) et l’Inde 
(83 Mt). Si cette dernière réussit régulière-
ment à dégager un disponible exportable, 
ce n’est pas le cas d’autres régions du globe. 
Malgré une forte dispersion des acheteurs, 
quelques acteurs de poids dominent  : les 
pays du Maghreb (9 à 12 Mt), l’Égypte (7 à 
9 Mt), le Brésil (5 à 8 Mt), l’UE – 28 (5 à 7,5 
Mt) et le Japon (5 à 6,5 Mt), sans oublier les 
pays du Moyen-Orient et plus récemment la 
Chine (7 Mt prévus en 2013).
Côté fournisseurs, les parts de marché des 
cinq grands exportateurs – États-Unis, 
Union européenne, Canada, Australie et 
Argentine – ont longtemps représenté plus 
de 80  % du total exporté. Mais, depuis le 
début des années deux mille, l’arrivée des 
pays de la mer Noire (Russie, Ukraine, 
Kazakhstan) a bouleversé la donne. Les 
cinq « grands » ont perdu 10 % de parts de 
marché en dix ans. Cette tendance cache 
cependant de grandes variabilités du volume 

disponible, liées aux fortes variations de pro-
duction dans ces pays. Néanmoins, la Russie 
apparaît désormais comme un acteur majeur 
du marché. A contrario, l’Argentine est sortie 
du « top cinq » des exportateurs : les surfaces 
en blé y sont en diminution depuis 2007, au 
profit notamment des productions de soja, 
d’orge brassicole et de sorgho, plus rému-
nératrices et politiquement moins risquées 
(fermeture des marchés, taxes exports, …).

1.2. �Maïs : redistribution  
des parts de marché à l’export

Les surfaces de maïs sont moins impor-
tantes que celles du blé, mais elles sont en 
constante augmentation. Elles sont passées 
de 137 à 176 millions d’hectares en dix ans. 
Le rendement mondial moyen est d’environ 
5,2 tonnes / hectare. Le maïs est principa-
lement cultivé en sec et les variétés généti-
quement modifiées (OGM) sont majoritai-
rement cultivées en Amérique du Nord et du 
Sud. C’est au Brésil que la progression a été 
la plus forte  : en dix ans, la production est 
passée de 42 à 71 Mt en 2013. Cette aug-
mentation a au moins deux explications :
• �Le développement de nouvelles zones de 

culture, comme l’État du Mato-Grosso
• �Le développement de la double culture  : 

grâce au climat favorable de certaines 
régions, il est possible, de réaliser deux 
récoltes par an sur la même parcelle (Safra 
et Safrinha). Quasi inexistante il y a dix 
ans, la récolte de Safrinha (récolte du maïs 
de seconde culture) a représenté 56 % de 
la production brésilienne totale en 2012.

Les surfaces progressent aussi en Ukraine. 
Elles sont passées de 2,1 Mha en 2009 à 4,8 
Mha en 2013, faisant progresser la produc-
tion de 10,5 Mt à 30 Mt sur la période.
L’Asie de l’Est constitue la zone principale 
d’importation (30  %). Le Japon arrive en 
tête (15 Mt), suivi par l’Union européenne, 
la Corée, le Mexique, (8 à 11 Mt chacun), 
l’Égypte (5 à 6 Mt) et, depuis peu, la Chine 
(3 à 5 Mt). Le reste du marché est atomisé 
avec des importations par pays de 0,5 et 1,5 
Mt. La croissance des échanges est de plus 

Des coûts de production en hausse  
dans les principaux pays exportateurs de blé et de  maïs

par Mme Crystel l’Herbier avec la participation de M. Yannick Carel, M. Baptiste Dubois, Mme Valérie Leveau
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en plus soutenue par l’Afrique du Nord, le 
Moyen-Orient, la Chine et le Mexique.
Jusqu’au milieu des années deux mille, les 
exportations étaient trustées par deux pays : 
la Chine et les États-Unis. Mais, aujourd’hui, 
les besoins intérieurs de la Chine sont tels 
qu’elle est passée du statut de deuxième 
exportateur mondial à celui d’importateur 
net. Quant aux États-Unis, malgré une aug-
mentation conséquente de la production, 
leur volonté de développer la production 
d’éthanol s’est faite au détriment de leurs 
exportations. Même s’ils gardent le leader-
ship (35 à 40 % de part de marchés), l’Ar-
gentine, puis le Brésil se sont imposés à leur 
côté. Depuis 2010, on observe une montée 
en puissance de l’Ukraine sur le marché.
Contrairement au blé et à l’orge, l’Union 
européenne est importatrice nette de maïs. 
Il lui faudrait environ 1 million d’hectares 
supplémentaires pour atteindre l’auto-suffi-
sance.

1.3. �Soja : un marché trusté par 
l’Amérique du Nord et du Sud

La production de soja est en grande majorité 
localisée en Amérique du Nord et du Sud : 
les États-Unis, le Brésil et l’Argentine totali-
sant 80 % de la production mondiale. Aux 
États-Unis, les surfaces sont relativement 
stables depuis le début des années deux mille 
en raison de la forte concurrence avec le 
maïs. Par contre, elles progressent fortement 
en Argentine et au Brésil où le soja est cultivé 
en culture principale ou en seconde culture. 
En Argentine, par exemple, le soja est cultivé 
à contre-saison, derrière du blé ou de l’orge.
Le marché est concentré, avec peu d’acteurs. 
Côté importateurs, la Chine représente 
plus de 60 % des importations et ses achats 
sont en constante augmentation (69 Mt en 
2013). L’Union européenne arrive en deu-
xième position, très loin derrière, avec des 
volumes stables (12,6 Mt en 2013).

1.4. �Augmentation de 33 Mt 
de la demande annuelle  
de céréales et oléagineux  
sur la prochaine décennie

Selon le modèle macro-économique du Food 
and Agricultural Policy Research Institute 

(FAPRI)  2, les besoins supplémentaires en 
céréales et soja atteindraient 33 millions de 
tonnes par an sur les dix ans qui viennent. La 
demande en blé continuerait de suivre l’évo-
lution de la population mondiale, tandis que 
l’alimentation animale et les usages indus-
triels tireraient la demande de maïs, mais à 
un rythme moindre que durant la décennie 
précédente.
Pour faire face à cette croissance attendue 
de la demande en céréales (blé, maïs, orge 
et sorgho) et en soja, quatre scénarios sont 
envisageables :
• �Diminuer la perte des récoltes  : dans cer-

tains pays africains, la moitié de la récolte 
peut être perdue

• �Augmenter les surfaces de production
• �Améliorer les rendements
• �Combiner l’augmentation des surfaces et 

l’amélioration des rendements.
Ces hypothèses sont lourdes de consé-
quences. La première n’est pas clairement 
mesurée dans les modèles. Pour les trois 
autres, le modèle du FAPRI évalue à 19 mil-
lions d’hectares la surface supplémentaire de 
céréales à mettre en culture à l’horizon 2020, 
accompagnée d’une amélioration annuelle 
des rendements de 0,2 quintal / hectare en 
blé et de 0,7 q en maïs, dans la poursuite de 
la tendance de la décennie 2000 – 2010. Si 
l’on ajoute les oléagineux (soja, colza, tour-
nesol), la production devrait couvrir 30 Mha 
supplémentaires en 2020. Sinon, 30 à 100 
Mha seraient alors nécessaires !

2. �L’AGRICULTURE,  
UN SECTEUR 
ÉCONOMIQUE DE PLUS 
EN PLUS STRATÉGIQUE

Croissance démographique et économique 
mondiale, hausse des besoins énergétiques 
et de la consommation de viande font de 
l’agriculture un secteur de plus en plus stra-
tégique et en pleine (r)évolution. Le marché 
des matières premières agricoles devenant 
de plus en plus attractif, les productions se 
financiarisent et s’industrialisent. De nou-
velles formes d’exploitations se développent 
et le mode de gestion du foncier évolue. Du 

2. �Cet institut de recherches reconnu a été créé en 1984 par 
le Congrès américain (http://www.fapri.org/).

nord au sud de la planète, la part de faire-
valoir direct du foncier diminue. Les pro-
ducteurs louent de plus en plus leurs terres. 
Ils les exploitent donc en payant un fermage 
ou via différentes formes de métayage. Paral-
lèlement, les baux sont de plus courte durée 
et la variation annuelle des coûts de fermages 
s’accélère 3.

2.1. �La fermothèque  
internationale d’Arvalis

Comme dans tout secteur économique, la 
rentabilité et la compétitivité des exploita-
tions sont au cœur des préoccupations des 
producteurs. L’institut Arvalis 4 s’y intéresse 
donc depuis le milieu des années quatre-
vingt-dix. Dès cette époque, ses premières 
études mettent en évidence des différences 
significatives de compétitivité, en lien avec 
les charges de mécanisation et de main-
d’œuvre. Deux éléments font alors la diffé-
rence : la productivité du travail, en tonnes 
produites par actif et l’investissement, en 
matériel par hectare. En effet, la petite taille 
des exploitations françaises (comparative-
ment aux autres pays étudiés) ne permet pas 
de diluer ces charges dans les mêmes propor-
tions.
Ces études pointent également des diffé-
rences sur les coûts des principaux facteurs 
de production (intrants, matériel, fermage). 
Or, ces différences ont tendance à s’accen-
tuer depuis le milieu des années deux mille. 
C’est pourquoi, depuis 2008, Arvalis dispose 
d’un observatoire international lui permet-
tant de suivre l’évolution annuelle du coût 
de production dans les grandes zones pro-
ductives des pays exportateurs de blé et de 
maïs. Les résultats de la fermothèque interna-
tionale Arvalis présentés dans tous les articles 
composant ce dossier sont issus d’exploita-
tions-types situées dans des zones majeures 
de production et d’exportation (Carte 1). Ils 
ont été établis à partir d’enquêtes réalisées 
auprès d’exploitations jugées performantes. 
Les exploitations enquêtées ont été désignées 

3. Source : Fermothèque internationale Arvalis.
4. �Arvalis  –  Institut du végétal (http://www.

arvalisinstitutduvegetal.fr)est un organisme de recherche 
appliquée qui produit des références technico-économiques 
et agronomiques directement applicables dans les systèmes 
de production. Il compte 35 sites implantés en France 
(stations de recherche, sites expérimentaux, fermes 
d’application, laboratoires).
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par des experts de chaque pays en réponse 
à la demande suivante  : «  Donnez-nous les 
noms d’exploitations que vous estimez perfor-
mantes aujourd’hui et qui, selon vous, seront 
présentes dans les cinq à dix années à venir ». 
Cela signifie qu’il n’y a pas de notion de 
représentativité, ni du pays, ni de la région 
de production. Mais l’homogénéité de la 
méthode et le type d’exploitations choisies 
permettent de comparer les résultats sur la 
notion « Que font les plus performants ? ».

Les coûts de production du blé et du maïs 
à la sortie des exploitations sont obtenus en 
divisant l’ensemble des charges à l’hectare 
par le rendement. Les charges et le coût de 
production calculés sont dits «  complets  ». 
L’ensemble des facteurs de production mobi-
lisés lors du cycle, y compris ceux n’ayant 
pas donné lieu à décaissement, sont pris en 
compte afin d’apprécier la pérennité de l’ex-
ploitation (Figure  1). Ils incluent donc des 
charges observées (intrants, main-d’œuvre 

 

Saskatchewan 

Kansas 
Illinois 

Sud et Nord 
Buenos-Aires 

Australie 
Occidentale

Nord France 
Nord 
Aquitaine 

Krasnod
ar 

Dniepropetrovsk 
Tcherkassy Parana 

Mato-Grosso 

CARTE 1
Exploitations-types de la fermothèque internationale d’Arvalis

Des enquêtes dans les zones majeures de production

FIGURE 1
Exploitations-types de la fermothèque Arvalis

Charges et coût de production complet
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salariée, fermage, …) et des charges calcu-
lées (rémunération de la terre, main-d’œuvre 
familiale, capitaux propres). Les amortis-
sements obtenus sont des amortissements 
«  techniques  », calculés à partir de la valeur 
à neuf du matériel. Ils tiennent compte de 
son utilisation, de son obsolescence et de 
sa durée de vie. La main-d’œuvre familiale, 
quand elle est présente sur l’exploitation, est 
rémunérée au coût brut d’un chauffeur de 
tracteur qualifié dans le pays concerné sur la 
base de 1  600  heures par an. Pour le fon-
cier, toute l’exploitation est considérée en 
fermage.

2.2. �Le blé français  
et ses concurrents

Les exploitations-types (Tableau  1) sont 
très différentes, notamment par la présence 
d’élevage en Argentine (bovins) et en Aus-
tralie (moutons). Il s’agit d’exploitations 
familiales, sauf pour la Russie et l’Ukraine. 
Les surfaces varient de 180 hectares pour 
l’exploitation française à 12  000  ha pour 
l’exploitation russe. Il faut aussi noter la 
production en double culture sur le tiers de 
la surface de l’exploitation argentine (deux 
cultures en un an). Les rendements per-
mettent de distinguer trois groupes :
• �L’Australie, le Canada et les États-Unis avec 

des rendements de 2 à 3 tonnes / hectare
• �L’Argentine, la Russie et l’Ukraine avec des 

rendements de 4 à 5,5 t / ha
• �La France avec près de 9 t / ha.

Pour autant, les systèmes à moins de 3 t / ha 
ne sont pas « extensifs ». Ils reflètent le poten-
tiel autorisé par le milieu pédo-climatique. 
Les rendements sont différents des rende-
ments nationaux et reflètent ceux d’exploi-
tations performantes dans la zone d’étude. 
En Russie par exemple, le rendement natio-
nal est de 2 t / ha, alors que dans la région 
d’étude de Krasnodar (Kuban) il atteint 
environ 5 t / ha.

La synthèse des résultats économiques sur la 
période 2008 – 2012 montre qu’il existe un 
facteur de 1 à 4 en termes de charges com-
plètes à l’hectare et un facteur de 1 à 2 en 
termes de coûts de production complets, 
sortie exploitation. Comme le montre le 
Graphique 1, l’analyse permet de distinguer 
trois groupes :
• �La Russie et l’Ukraine où les coûts sont, 

en moyenne, inférieurs à 95 €uros la tonne
• �Le Canada, les États-Unis, l’Australie et la 

France où les coûts se situent dans une four-
chette d’environ 135 à 160 €uros / tonne

• �L’Argentine enfin, en position intermé-
diaire, à 110 €uros / tonne.

La France est toujours pénalisée par ses 
charges de mécanisation et de main-d’œuvre, 
mais un rendement plus stable lui permet 
d’obtenir des valeurs moins variables que 
ses concurrents argentins, australiens et mer 
Noire. Par ailleurs, la productivité du travail, 
en tonnes produites par actif, est à l’avantage 
de l’Argentine, du Canada et de l’Australie.

À ces éléments identifiés voici quelques 
années et qui restent vrais, s’ajoute l’évo-
lution des coûts du fermage qui ont forte-
ment augmenté dans certaines zones. Cette 
hausse s’explique soit, comme en Argentine, 
par la hausse des prix des matières premières 
agricoles, soit, comme aux États-Unis, par 
la pression foncière. De fait, les plus fortes 
variations ou hausses sont observées dans 
ces deux pays. En Argentine, le coût du fer-
mage est lié au prix du soja et varie forte-
ment d’une année sur l’autre : il a ainsi chuté 
de 305 €uros l’hectare en 2008 à 180 €uros 
en 2009, avant de remonter à 285 €uros en 
2012 pour une parcelle en double culture 
blé – soja de l’exploitation type. Dans le 
nord-ouest du Kansas, le coût a progressé 
de près de 40 % en cinq ans. En Russie, le 
fermage est souvent payé en nature. Dans le 
sud du pays, une « paille » – soit 4 hectares 
dans l’exploitation-type – coûte l’équivalent 
de deux tonnes de blé ou d’une tonne de 
blé, du sucre et de l’huile : son coût est donc 
influencé par le prix des matières premières. 
En Ukraine, le coût d’accès au foncier reste 
faible, mais le système évolue  : le coût du 
fermage a augmenté de 50 % en cinq ans.
Le prix payé aux producteurs est lui aussi 
très différent d’un pays à l’autre (Gra-
phique 1). Il dépend de la qualité produite : 
ainsi, les blés produits au Canada dans la 
Saskatchewan (CWRS) et aux États-Unis 
dans le Kansas (HRW) sont à haute teneur 
en protéines. D’autre part, il est lié aux coûts 
de mise en marché : le prix du blé argentin 

Argentine Australie Canada États-Unis France Russie Ukraine

Types d’exploitations Mixte Mixte Grandes 
cultures

Grandes 
cultures

Grandes 
cultures

Grandes 
cultures

Grandes 
cultures

SAU de l’exploitation (hectares) 3 800 4 000 2 100 2 000 180 12 000 2 000

SAU grandes cultures (hectares) 3 300 * 3 600 1 300 1 900 180 12 000 2 000

% blé dans la SAU grandes cultures 27 % 38 % 15 % 54 % 45 % 35 % 25 %
Nombre d’actifs sur l’exploitation 4 3 1,2 2,8 1,5 140 22

Rendement moyen blé 
2008 - 2012 (t / ha)

4,7 
(3,2 – 5,9)

1,9 
(1,2 – 2,3)

2,7 ** 
(2,6 – 2,9)

3,2 
(2,6 – 3,5)

8,9 
(8,8 – 9,1)

5,3 
(4,0 – 6,0)

3,6 
(2,3 – 4,4)

* Exploitation de 3 300 ha dont 1 100 ha en double culture (ex : blé – soja de 2nd) à surface développée : 4 400 ha. 
** Blé de printemps (CWRS).

TABLEAU 1

Principales caractéristiques des exploitations-types « blé » de la fermothèque internationale Arvalis
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TABLEAU 2
Comparatif de quelques indicateurs économiques du blé des exploitations-types de la fermothèque 

internationale Arvalis, en moyenne 2008 − 2012
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Rouble Russie = 40,3 
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Variabilité (moyennes des charges divisées 
par les rendements minima et maxima de la période 2008 - 2012) 

GRAPHIQUE 1
Comparaison des coûts de production complets du blé, sortie exploitation

dans les sept grands pays exportateurs, en moyenne 2008  −  2012
(€uros / tonne - Source : Fermothèque internationale Arvalis)

Argentine Australie Canada États-Unis France Russie Ukraine

Coût de production complet (€uros / tonne) 109 159 146 137 146 72 93

Valeur ajoutée (€uros / hectare) 306 170 191 220 * 683 * 409 210

Fermage / valeur ajoutée (%) 67 29 31,5 31 29,5 14 18,5

Main-d’œuvre salariée / valeur ajoutée (%) 3 13,5 2 11,5 22,5 19 15

Matériel / valeur ajoutée (%) 6,5 32 39,5 31 31 10 17

Profit / valeur ajoutée (%) 23,5 25,5 27 26,5 17 57 49,5
* Hors aides. 
Taux de change pour 1 €uro : 1,37 US dollar ; 1,43 dollar canadien ; 1,54 dollar australien ; 10,06 grivnas ukrainiennes ; 40,3 roubles.
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est, par exemple, impacté par les taxes à l’ex-
portation (23 %), alors que les prix des blés 
canadiens et ukrainiens sont impactés par les 
coûts élevés d’acheminement. En Ukraine 
ou en Argentine, le prix payé au produc-
teur représente environ 75 % du prix FOB 
contre environ 90 % en France.
L’analyse de la répartition de la valeur ajou-
tée donne, elle aussi, des indications intéres-
santes car c’est un indicateur intermédiaire, 
différent du revenu (Tableau 2). L’intérêt est 
de comprendre comment la valeur ajoutée 
se répartit entre la rémunération du travail 
salarié, l’investissement en matériel, la rému-
nération du foncier et le profit. Ce dernier 
est utilisé pour rémunérer le capital, payer 
l’État et, bien sûr, la main-d’œuvre familiale 
dans les exploitations où elle est présente  : 
c’est-à-dire toutes, sauf les exploitations 
russes et ukrainiennes. À noter qu’en Argen-
tine, le prix payé au producteur est calculé à 
partir du prix « FAS théorique » et les taxes à 
l’exportation sont déjà déduites du produit.

Dans la fermothèque, la valeur ajoutée éco-
nomique est calculée à partir d’extrapolation 
relative à la production de blé ou de maïs 
sur chacune des exploitations. La valeur 
ajoutée économique par hectare présentée 
ci-dessous est une moyenne concernant la 
période 2008 à 2012. Elle est calculée de la 

façon suivante : « valeur ajoutée économique 
= produits (hors aides) – consommations inter-
médiaires – consommation de biens & services 
acquis auprès de tiers ».
La valeur ajoutée économique varie d’un 
facteur de 1 à 4 selon les pays. L’Australie, 
le Canada, l’Ukraine et les États-Unis ont 
une valeur ajoutée comprise entre 170 et 
220 €uros à l’hectare. L’Argentine et la Rus-
sie se classent dans un groupe intermédiaire 
et la France a la valeur ajoutée la plus élevée 
avec 683 €uros  / ha (contre 563 €  / ha en 
moyenne France  5). Mais, si l’on extrapole 
ces valeurs à la surface totale, la France a la 
valeur ajoutée économique la plus faible, en 
lien avec la petite taille de l’exploitation.
La valeur ajoutée se répartit de façon très dif-
férente entre pays. Ainsi, 67 % de la valeur 
ajoutée est utilisée pour la rémunération du 
foncier en Argentine contre moins de 20 % 
en Russie et en Ukraine. La part utilisée 
pour la rémunération de la main-d’œuvre 
en Argentine (3 %) et au Canada (2 %) est 
très faible, mais pour des raisons totalement 
différentes. En Argentine, l’exploitation 
fait appel à des «  contratistas  » pour réali-
ser certains travaux agricoles, ce qui limite 
le recours à de la main-d’œuvre salariée sur 
l’exploitation. Au Canada, la production 

5. �Source observatoire Arvalis – Unigrains à partir des don-
nées CerFrance.

du blé est concentrée sur une faible période 
de l’année (blé de printemps) et la main-
d’œuvre salariée n’est présente qu’une partie 
de l’année. La part réservée à l’investisse-
ment en matériel est également très faible 
en Argentine, pour les mêmes raisons que 
pour la main-d’œuvre. Le solde restant est 
supérieur ou proche de 50 % en Russie et en 
Ukraine, mais inférieur à 20 % en France, 
alors qu’il reste la main-d’œuvre familiale à 
rémunérer.
Attention  : la valeur ajoutée calculée sur la 
moyenne 2008  –  2012 ne laisse pas appa-
raître la forte variabilité inter-annuelle qui 
existe réellement et qui est liée aux variations 
de rendement et  / ou de prix. Sur les cinq 
dernières années, la valeur ajoutée varie au 
minimum du simple au triple dans tous les 
pays. Elle peut même être négative comme 
en 2008 en Argentine  : cette année-là, en 
effet, les Argentins ont payé leur fermage 
sur la base des prix élevés du soja de 2007, 
ont eu une sécheresse importante qui a pesé 
sur les rendements et ont subi une baisse des 
prix plus marquée que dans d’autres zones 
du globe (fermeture des exportations déci-
dée par le gouvernement pour limiter la 
hausse des prix sur le marché intérieur).
Ces résultats sont à manipuler avec précau-
tion en ayant bien à l’esprit que toutes les 

• �La productivité du travail est calculée en multipliant la surface cultivée de l’exploitation par le rendement du blé ou du maïs. Elle est 
exprimée en tonnes de blé ou de maïs par UTH.

• �Le temps de traction, exprimé en minutes par hectare, correspond au temps de traction dans les parcelles. Le temps consacré à la gestion 
administrative, aux observations des cultures et à l’approche des parcelles n’est pas comptabilisé.

• �La consommation de carburant correspond à la quantité de gasoil utilisée par les matériels durant les interventions sur la parcelle. Les 
consommations annexes ne sont pas prises en compte. Elle est exprimée en litres à l’hectare et à la tonne de blé produite.

• �L’indicateur de fertilisation azotée, exprimé en kilogramme par tonne, prend en compte le nombre d’unités d’azote apportées à la culture 
divisé par le rendement.

• �La consommation d’énergie primaire correspond à l’énergie contenue dans les produits énergétiques tirés de la nature (gaz naturel, char-
bon, pétrole, etc.). Elle est calculée comme la somme de l’énergie finale utilisable et l’énergie de mise à disposition de cette énergie finale 
(production et distribution) à partir de sources non-renouvelables d’énergie. Cet indicateur est exprimé en MJ/t.

• �Les émissions de gaz à effet de serre (GES), exprimées en kilogrammes d’équivalent CO2 à la tonne produite, sont calculées en prenant en 
compte le cumul des émissions de CO2, CH4 et N2O, pondérées par des coefficients propres à chaque gaz, en fonction de leur pouvoir de 
réchauffement global (PRG) et de leur durée de vie différents (méthode IPCC, 2001).

• �Le ratio GES / énergie produite est calculé en divisant les émissions totales de GES par l’énergie brute produite contenue dans les produits 
récoltés.

Méthodes de calcul des indicateurs techniques et environnementaux d’Arvalis
>>> Encadré 1
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charges ne sont pas ajustées annuellement 6 
et, surtout, qu’il s’agit d’exploitations per-
formantes. Ainsi, la valeur ajoutée obtenue 
sur l’exploitation russe n’est pas extrapolable 
à l’ensemble du pays  : il est fort probable 
que les chiffres mentionnés soient deux fois 
moins élevés dans d’autres régions. Notre 
exploitation-type se situe en effet dans une 
région privilégiée avec un climat proche de 
celui du Bassin parisien et nous considérons 
qu’elle n’a pas de problème de trésorerie. 
Cela lui permet d’obtenir des rendements 
élevés et une bonne qualité (grades 3 et 4). 
De plus, ces exploitations du sud du pays 
sont plus grandes que, par exemple, celles 
des terres noires centrales. Enfin, elle est 
proche des ports de la mer d’Azov et les prix 
payés aux producteurs sont plus élevés que 
dans d’autres régions.
Par contre, on peut déduire que l’exploita-
tion argentine est sensible à toutes les déci-
sions politiques ou éléments touchant au 
foncier. Nos exploitations russes et ukrai-
niennes dégagent le plus de profit, mais si 
elles bénéficient de financement extérieur, 
elles devront consacrer une part importante 
de ce profit à la rémunération du capital et 
seront plus sensibles aux événements finan-
ciers. Malgré une valeur ajoutée à l’hectare 

6. �Les charges d’intrants, de carburant, de fermage et de 
main-d’œuvre sont actualisées chaque année. Par contre, 
les autres charges ne le sont que tous les cinq ans.

élevée, les aides sont nécessaires en France 
pour garantir la pérennité de l’exploitation. 
Quant au Canada, les chiffres confirment, 
qu’en dessous de 1 300 hectares, il est diffi-
cile de vivre à plein temps sur l’exploitation.
La Fermothèque internationale Arvalis per-
met également de calculer quelques indi-
cateurs techniques et environnementaux. 
(Encadré 1). Comme le montre le Tableau 3 
concernant la culture du blé, l’Argentine, 
l’Australie et le Canada se démarquent par 
un temps de traction à l’hectare inférieur à 
une heure, tandis que la France et la Russie 
arrivent en queue de peloton avec respecti-
vement 2 heures 40 et 3 heures à l’hectare. 
Mais, ramené à la tonne, la France est dans le 
peloton de tête sur de nombreux indicateurs 
environnementaux. La quantité d’azote 
apportée est la plus faible en Australie (17 kg 
N/t), les autres pays se situant dans une four-
chette allant de 21 à 28 kg N/t.

2.3. �Le maïs français  
et ses concurrents

Les études menées sur les coûts de produc-
tion de maïs aboutissent aux mêmes constats 
que sur le blé. Les coûts de production 
varient du simple au double, séchage com-
pris. L’Ukraine et l’Argentine ont les coûts 
de production les plus faibles (inférieurs 
à 100  €uros la tonne). Selon les zones, les 
coûts de production américains et brésiliens 

varient de 100 à 120 €uros /  tonne, tandis 
que ceux de la France se situent entre 140 
et 160 € / t. Les principaux éléments-clés de 
compétitivité décrits pour le blé s’appliquent 
au maïs (capital immobilisé pour produire, 
productivité du travail, coût des intrants, de 
la main-d’œuvre).
Mais il faut ajouter trois points complémen-
taires :
• �Le coût du séchage est très différent selon 

les zones : par exemple, le maïs américain 
étant récolté à des humidités proches de 
15 %, il n’a pas besoin d’être séché ou très 
peu. À l’inverse, le maïs français doit être 
séché et le coût moyen est estimé entre 15 
et 20 €uros la tonne, voire plus certaines 
années.

• �Dans la plupart des zones étudiées, le maïs 
est conduit en sec. Par contre, le maïs pro-
duit dans l’exploitation-type française est 
irrigué : cela assure une stabilité des rende-
ments, mais entraîne des charges supplé-
mentaires.

• �Les valeurs ajoutées économiques obtenues 
sont supérieures à celles obtenues pour le 
blé. Concernant la répartition, les résultats 
obtenus montrent que la part destinée au 
foncier est plus importante dans l’exploi-
tation-type de l’Illinois (50  %) que celle 
obtenue en blé sur l’exploitation-type du 
Kansas.

Argentine Australie Canada États-Unis France Russie Ukraine

Productivité du travail (tonne blé / UTH) 3 880 2 280 2 925 1 960 1 070 455 330

Temps de traction (minutes / hectare) 54 34 53 102 162 186 115

Consommation de carburant (litre / ha) 24 28 29 49 57 74 48

Consommation de carburant  
(litre / t de blé produite)

5,1 14,7 10,7 15,3 6,4 14 13,3

Fertilisation azotée (kilogramme / t) 21 17 28 21 23 21 24

Consommation énergie primaire (MJ / t) 2 040 2 280 2 555 2 210 1 800 1 890 2 360

Émission GES (kgeqCO2 / t) 255 250 340 300 290 310 360

GES / énergie produite (geqCO2 / MJ) 17 16 21 20 19 20 23

TABLEAU 3
Comparatif de quelques indicateurs techniques et environnementaux du blé

des exploitations-types de la fermothèque internationale Arvalis en moyenne 2008 − 2012
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1. �L’ARGENTINE  
ET SON AGRICULTURE

L’Argentine s’étend sur 3 700 km du nord au 
sud et 1 400 km de l’ouest à l’est. Elle couvre 
une surface équivalente à quasiment cinq 
fois la France. Mais, en termes climatiques, 
comme le montre la Carte 2, les deux tiers de 
son territoire sont en zones arides ou semi-
arides et un tiers en zones humides (climat 
tropical, subtropical ou humide tempéré). 
Ses 40  millions d’habitants se répartissent 
inégalement entre cinq régions naturelles :
• �Le nord-ouest est soumis à un climat aride 

à semi-aride. C’est la zone la plus pauvre 
du pays, mais avec une forte croissance 
démographique. Les agricultures produc-
tiviste (vin, tabac, agrumes, soja) et de 
subsistance s’y côtoient. L’élevage bovin 
extensif s’y développe rapidement.

• �À l’ouest, la région de Cuyo est marquée 
par un climat semi-désertique et s’est, de 

tout temps, organisée en fonction de l’ap-
provisionnement en eau. La majeure partie 
de la population habite dans de grandes 
oasis où se développent les productions de 
fruits, de légumes et de vin.

• �Au sud, la Patagonie est la zone la moins 
peuplée. Son climat austral, sec et froid y 
limite l’activité agricole à l’élevage de mou-
tons.

• �Le nord-est est soumis à un climat sub-
tropical. Le développement des grandes 
cultures attire les investisseurs au détri-
ment de l’agriculture familiale.

• �Au cœur du pays, la Pampa regroupe 60 % 
de la population nationale, avec une forte 
proportion d’urbains (90  %). Elle est 
constituée des provinces de Buenos Aires, 
Cordoba, Santa Fé, Entre-Rios et Pampa. 
Même si l’élevage bovin intensif tend à s’y 
développer, c’est la grande zone de produc-
tion de céréales et d’oléagineux puisqu’elle 
récolte 90  % du blé argentin, 84  % du 

maïs, 93 % du soja, 100 % de l’orge, 85 % 
du tournesol et 83 % du sorgho 7.

1.1. �Une agriculture tournée  
vers l’export

L’Argentine produit chaque année environ 
95 millions de tonnes de céréales et d’oléagi-
neux. Elle ne fait pas partie des plus grands 
producteurs mondiaux de céréales, mais elle 
exporte 65 % de sa production. Sa produc-
tion de maïs, par exemple, constitue seule-
ment 3 % de la production mondiale, mais 
représente environ 16 % de parts de marché.
Historiquement, le pays était considéré 
comme un acteur majeur du marché du blé. 
Mais les surfaces ont diminué au profit de 
l’orge et il a cédé sa place à la Russie dans 
le «  Top 5  » des exportateurs. A contrario, 
il est devenu un acteur majeur du marché 

7. Source : SIIA, 2012.

Semi-tropical 
Tropical 
Tempéré humide 
Aride et semi-aride 

CARTE 2
Argentine : zones climatiques et principales productions

Les deux tiers du pays sont situés en zones arides ou semi-arides

FICHE PAYS : L’ARGENTINE
par Mme Crystel l’Herbier avec la participation de Monsieur Baptiste Dubois
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de l’orge. La progression la plus marquante 
concerne cependant le soja. Les surfaces et la 
production ont fortement progressé à partir 
de la fin des années quatre-vingt-dix, passant 
de 6 millions d’hectares et 12 Mt en 1995 à 
19 Mha et 47 Mt en moyenne sur les trois 
dernières années. Le soja occupe environ 
50  % des terres arables et l’Argentine est 
désormais le troisième producteur mondial. 
75 % de la production sont transformés sur 
place, puis exportés (70 % de l’huile et 95 % 
des tourteaux). Le nombre d’usines de bio-
diésel est en hausse constante depuis 2008 
et consomme près de 40 % de la production 
totale d’huile.

1.2. �La province de Buenos Aires, 
centre agricole et économique 
de l’Argentine

La province de Buenos Aires est l’une des 
cinq qui composent la Pampa et c’est le 
véritable cœur économique de l’Argentine. 

Sa pluviométrie annuelle se situe entre 300 
et 950 millimètres, avec un gradiant sud-
ouest / nord-est (Carte 3). Les précipitations 
sont plus importantes au nord (950 mm) et 
le climat tempéré à tendance subtropicale y 
est propice à la double culture (blé ou orge 
suivi, la même année, d’un soja) et aux pro-
ductions de soja en culture principale et 
de maïs. Dans le sud, les précipitations se 
situent entre 550 et 800  mm. Au centre, 
dans la région de Tandil, les précipitations 
varient peu d’une année à l’autre et les asso-
lements sont diversifiés. Vers Très Arroyos, 
les pluies sont moins bien réparties et la 
région est moins propice à la double culture, 
avec des rendements plus variables. Le cli-
mat devient rapidement semi-continental 
vers l’ouest de la province, dans la région de 
Puan  : les amplitudes thermiques augmen-
tent, les gelées tardives et les épisodes de 
sécheresse sont plus fréquents. De ce fait, les 
assolements sont moins diversifiés : le blé et 

l’orge occupent une large place et il n’est plus 
question de double culture (Graphique 2).

De manière générale, les exploitations agri-
coles de la province de Buenos Aires se 
tournent de plus en plus vers la culture de 
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Province de Buenos Aires : limite 
climatique de la double culture

GRAPHIQUE 2
Argentine : assolements dans la province de Buenos Aires

(Source : Arvalis)
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soja, au détriment de celles du blé et du 
tournesol. Mais les surfaces d’orge, de maïs 
et de sorgho ont également augmenté ces 
dernières années (Graphique 3).

2. �ÉVOLUTION DES 
STRUCTURES : VERS  
UNE CONCENTRATION 
DES TERRES

Les résultats provisoires du dernier recen-
sement, qui date de 2008, indiquent une 
baisse de 17  % du nombre d’exploitations 
agricoles par rapport à 2002 et de 35  % 
depuis 1988 (Graphique 4 a). La diminution 
est encore plus marquée pour la province de 
Buenos Aires (- 58 % par rapport à 1988).
Au niveau national, comme le montre le 
Graphique 4  b, les 3  % d’exploitations de 

plus de 500 ha occupaient 85 % de la surface 
agricole utilisée (SAU). Entre 2002 et 2008, 
la surface moyenne des exploitations argen-
tines est passée de 520 à 560 hectares. Mais 
ces chiffres sont à prendre avec beaucoup de 
précautions :
• �Cette moyenne ne reflète pas l’hétérogé-

néité des structures, avec les immenses 
exploitations agricoles d’élevages ovins et 
bovins extensifs (de plus de 15  000  ha) 
de la région de la Patagonie (province de 
Santa Cruz et Tierra del Fuego). Elle ne 
prend pas non plus en compte la réalité des 
« pools de siembra » qui exploitent des terres 
appartenant à de petits propriétaires.

• �Le recensement de 2008 a été réalisé 
durant les grèves du secteur agricole contre 
les mesures fiscales décidées par le gouver-
nement en place. Les résultats sont donc 

peu fiables et les chiffres définitifs ne seront 
sans doute jamais publiés.

Grâce à l’amélioration de leur trésorerie 
résultant de la crise économique de 2002 – 
qui a marqué la fin de la parité fixe entre le 
peso et le dollar – les producteurs argentins 
ont un meilleur accès à l’innovation. Ils uti-
lisent davantage d’intrants et ont ainsi gagné 
en productivité. Revers de la médaille : l’agri-
culture attire les investisseurs et la concur-
rence fait augmenter le coût du foncier. 
Dans ce contexte, des agriculteurs ont com-
mencé à quitter le processus de production, 
vendant ou louant leurs terres. Le nombre de 
producteurs a diminué et les autres exploita-
tions ont agrandi leurs surfaces.
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Derrière cette tendance générale à la loca-
tion de foncier, se cache une grande diversité 
de pratiques. Des exploitants propriétaires 
mettent en location tout ou partie de leurs 
terres afin d’obtenir une rente foncière, alors 
que d’autres continuent de les travailler, 
mais surdimensionnent leur matériel et pro-
posent des services de travaux agricoles. De 
nouveaux acteurs émergent et un nouveau 
modèle de production a vu le jour, basé sur 
la séparation des rôles. Dans les cas les plus 
extrêmes, les ressources telles que le foncier 
(location), le capital, les capacités de travail 
(«  contratistas  »), les connaissances agrono-
miques et l’information économique et 
commerciale sont issues d’acteurs différents 
réunis au sein d’un « pool de siembra » 8.

8. Guibert, 2011.

3. ÉVOLUTION DU FONCIER
3.1. �Évolution du prix des terres 

agricoles dans la province  
de Buenos Aires

Dans la province de Buenos Aires, le prix 
des terres agricoles n’a pas cessé d’augmenter 
entre 2003 et 2012. Mais une légère baisse 
se fait sentir depuis la fin de l’année 2012 
(Graphique 5).
L’écart de prix entre le nord de la région 
(Rojas) et le sud (Tandil) s’est accentué 
depuis 2008 : en dix ans, la hausse a atteint 
+  235  % dans le nord et «  seulement  » 
+ 135 % dans le sud.
Les terres dédiées à l’élevage suivent les 
mêmes tendances, mais les niveaux de prix 
sont inférieurs : ils sont passés de 675 dollars 
l’hectare en 2003 à 2 750 dollars dix ans plus 
tard.

3.2. �Évolution du coût  
du fermage dans la province  
de Buenos Aires

Le coût du fermage est souvent négocié 
chaque année. Il est déterminé selon le 
potentiel de production de la terre et traduit 
en quintaux de soja. Il est donc basé sur un 
nombre de quintaux multiplié par le prix du 
marché du soja. À partir de 2003, le nombre 
de quintaux de soja a été réévalué chaque 
année pour atteindre un pic en 2008. Dans 
la zone nord, il est ainsi passé de 12 à 20 
quintaux.
En dix ans, le coût du fermage a plus que 
doublé, passant de 255  dollars l’hectare à 
550  dollars en 2012. Néanmoins, la pro-
gression n’est pas linéaire  : la sécheresse de 
2008 et les prix bas ont fait chuter le loyer en 
2009, puis ce dernier est reparti à la hausse 
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varie d’une année sur l’autre. Les postes 
intrants et fermages constituent les princi-
pales sources de variation. Durant la période 
2008 – 2012, le coût de production du blé 
a chuté de 254 dollars la tonne à 97 dollars 
en 2010, avant de remonter à 144  dollars 
en 2012 (Tableau 4). La sécheresse de 2008 
et les faibles rendements obtenus, associés 
à des coûts de fermage et d’intrants élevés 
expliquent les 254  dollars. A contrario, la 
baisse du fermage et des intrants, associée à 
des rendements élevés expliquent les 97 dol-
lars. Sur la même période, la valeur ajoutée 
calculée sur la culture du blé a été négative 
en 2008 (- 55 dollars  /  hectare), mais a 
atteint 713 dollars en 2011 (Tableau 4). En 
moyenne, la part de la valeur ajoutée consa-
crée à rémunérer le foncier est de 67 %.
La seconde exploitation dispose d’une sur-
face cultivée de 1 000 hectares, dont 250 en 
double culture. Les résultats concernant le 
maïs présentés dans le Tableau 4 sont issus de 
cette ferme. Comme en blé, le montant des 
charges complètes à l’hectare, en dollars cou-
rants, pour produire du maïs varie. Il se situe 
à 1 110 $ / ha en moyenne sur les cinq ans. 
Le coût de production complet moyen est 

de 125 dollars la tonne, avec une fourchette 
de 81 à 175 dollars (Tableau 4). Les raisons 
de cette variation sont les mêmes que celles 
observées sur la ferme-type blé. Par contre, la 
valeur ajoutée calculée sur la culture du maïs 
est plus élevée qu’en blé. Malgré un fermage 
à l’hectare plus élevé, la part de la valeur 
ajoutée consacrée à rémunérer le foncier est 
inférieure à celle calculée pour le blé (57 % 
en moyenne 2008 – 2012).

5. DYNAMIQUES RÉCENTES
5.1. �Dollar officiel  

et dollar parallèle

Depuis octobre 2011 et la mise en place de 
contrôle sur le change, il est de plus en plus 
compliqué d’échanger des pesos contre des 
devises étrangères, en particulier des dol-
lars américains. Les restrictions imposées 
par le gouvernement se sont graduellement 
accrues, jusqu’à rendre l’accès au dollar ou 
à l’€uro pratiquement impossible  10. Cette 
situation est mal vécue par les Argentins 

10. �Les achats réglés par carte de crédit en dollars sont, par 
exemple, taxés à 20 %.

jusqu’en 2012. Depuis 2013, le coût dimi-
nue de nouveau. Un hectare « coûte  » 15 à 
18 quintaux de soja (420 à 520 dollars) dans 
le nord de la province et de 8 à 11 quintaux 
dans le sud (240 à 325 dollars) 9.

4. �INDICATEURS 
ÉCONOMIQUES DES 
EXPLOITATIONS-TYPES 
DE LA FERMOTHÈQUE 
INTERNATIONALE 
D’ARVALIS

La première exploitation-type est située au 
sud de la province de Buenos Aires, à Neco-
chea dans la région de Tandil, alors que la 
seconde se trouve au nord, à Pergamino 
(Carte 4).

La surface cultivée de la première exploita-
tion est de 3 300 hectares, dont le tiers en 
double culture. Les résultats concernant le 
blé présentés dans le Tableau 4 sont issus de 
cette ferme. Le montant des charges com-
plètes à l’hectare de blé, en dollars courants, 

9. Compañia Argentina de Tierras S.A.
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CARTE 4
Situation géographique des deux exploitations-types dans la province de Buenos Aires
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qui n’ont pas confiance en leur monnaie 
et préfèrent épargner en dollars, l’inflation 
annuelle (non officielle) étant estimée depuis 
plusieurs années à environ 25 %. Résultat : 
les Argentins ont aujourd’hui retrouvé les 
mêmes réflexes que lors de la grave crise 
économique de 2002  : c’est-à-dire acquérir 
des dollars et, si possible, les sortir du pays. 
La fuite de capitaux s’accélère, alors que les 

dépôts bancaires en dollars chutent. Et un 
marché parallèle de devises se développe : fin 
septembre  2014, le cours officiel du dollar 
était de 8,23 pesos et celui du dollar « bleu » 
de 12,55 (Graphique 6).
Cette situation entraîne une perte de com-
pétitivité de tous les secteurs exportateurs, 
agriculture incluse puisque, du fait de l’infla-
tion, les entreprises voient leurs coûts aug-

menter en pesos (+ 25 % à + 30 % par an), 
alors que leurs recettes sont indexées sur des 
prix libellés en dollars et convertis en pesos 
au taux officiel. Si l’on reprend l’exemple du 
fermage de l’exploitation située près de Tan-
dil, le loyer de 325  dollars l’hectare repré-
sente la somme de 2 600 pesos sur le marché 
officiel. Mais si l’exploitant ne peut pas obte-
nir ces dollars sur le marché officiel, le loyer 

Blé (exploitation de Necochea, 
au sud de la province)

Maïs (exploitation de Pergamino, 
au nord de la province)

2008 2009 2010 2011 2012 2008 2009 2010 2011 2012
Rendement (tonne / ha) 3,2 3,9 5,9 5,6 5,0 6,5 12,1 10,8 7,3 11
Charges ($ / ha) * 814 522 570 724 721 1 140 986 1 012 1 181 1 227
Fermage ($ / ha) ** 360 200 216 320 312 500 415 385 550 555
Coût de production ($ / t) 254 134 97 129 144 175 81 94 162 112
Fermage / CP à la tonne 44 % 38 % 38 % 44 % 43 % 44 % 42 % 38 % 47 % 45 %
Valeur ajoutée ($ / ha) - 55 234 558 713 644 6 736 1 584 690 1 177
* Pour le maïs, charges de séchage incluses. 
** �Le blé est cultivé en double culture avec du soja. Le coût du fermage est affecté à 80 % à la culture du blé et à 20 % à la culture du soja.  

Pour le maïs, 100 % du fermage sont affectés à la culture.

TABLEAU 4
Argentine : évolution de 2008 à 2012 des résultats économiques des deux exploitations-types  

de la province de Buenos Aires (Fermothèque internationale Arvalis)

GRAPHIQUE 6
Argentine : évolution des cours du dollar officiel et du dollar « bleu » depuis début 2010

(Source : http://dolarblue.net/historico/)
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lui coûtera alors plus de 3 900 pesos sur le 
marché parallèle.

5.2. Pression fiscale

Le secteur agricole est primordial pour l’éco-
nomie argentine et les producteurs argentins 
contribuent fortement à la situation du pays. 
Pourtant, le système fiscal est complexe et la 
pression fiscale de plus en plus forte avec, à 
la fois, des taxes nationales, provinciales et 
locales 11. À titre d’exemple, citons :
• �Les taxes à l’exportation ou « retencions » : 

c’est une ressource financière importante 
pour le gouvernement argentin puisqu’elles 
lui ont fourni 13  % de ses recettes bud-
gétaires en 2010. Les exportations de 
viandes sont taxées à 15 %, le soja à 35 %, 
le tournesol à 32 %, le maïs à 20 % et le 
blé 23 %. Parallèlement, le gouvernement 
fixe des volumes potentiellement expor-
tables afin de limiter les hausses de prix des 
produits de consommation courante dans 
un pays où l’inflation est forte. Certaines 
années, les exportations peuvent même 
être suspendues.

• �L’impôt sur le revenu est de 35 %.
• �Les taxations sur toutes les opérations ban-

caires représentent 0,12  % des montants 
concernés.

• �Les impôts sur le foncier agricole atteignent 
15  dollars par hectare et par an dans la 
grande province agricole de Santa Fé.

11. Guibert Martine.

5.3. �Encadrement de l’achat  
de foncier agricole  
par les étrangers

En décembre  2011, l’Assemblée Nationale 
argentine a adopté une nouvelle loi sur le 
foncier 12 qui limite les achats de terres par 
les étrangers à 15 % des terres agricoles du 
pays. Une entreprise ou un investisseur ne 
peut pas détenir plus de 1  000 hectares. 
La loi stipule également que les étrangers 
ne peuvent pas posséder de terres dans une 
limite de sécurité à l’intérieur des frontières 
du pays ou à côté de grandes étendues d’eau 
permanentes. L’acquisition de terres ne peut 
pas être considérée comme un investisse-
ment dans la mesure où la terre est une res-
source naturelle non renouvelable fournie 
par le pays hôte.
Pour autant, en pratique, cette loi ne bloque 
pas le processus d’accaparement et de 
concentration des terres. Les investisseurs 
peuvent passer par un investisseur local pour 
acquérir des terres ou, tout simplement, 
louer plutôt qu’acheter. Ce type de législa-
tion peut aussi engendrer le développement 
d’un accaparement indirect  : en 2011, par 
exemple, le gouverneur de la province de 
Rio Negro a signé un accord avec l’entreprise 
d’état chinoise Heilongjiang Beidahuang 
State Farms Trade Group Business, offrant à 
celle-ci l’accès à plus 320 000 hectares déte-
nus par des agriculteurs privés grâce à des 
droits exclusifs sur leurs produits agricoles 13.

12. Loi n° 26737.
13. �Source : Le siècle de la Chine : comment Pékin refait le 

monde à son image, Araujo et Cardenal, 2013.

6. �UN MODÈLE  
AGRICOLE FRAGILISÉ

Le secteur agricole argentin connaît de 
profondes transformations, que ce soit 
au niveau des productions ou de la forme 
des exploitations agricoles, mais aussi des 
conditions très fluctuantes de mise en mar-
ché (interventions de l’État pour contenir 
les prix alimentaires intérieurs, orienter les 
types de produits et les quantités à exporter). 
Par ailleurs, la charge fiscale a beaucoup aug-
menté depuis 2003, c’est-à-dire le début du 
gouvernement Kirchner.
Parallèlement, l’apparition de nouvelles 
structures à la recherche d’économie 
d’échelle et de profits rapides a entraîné une 
augmentation du coût du foncier et une 
diminution de la durée des baux, au détri-
ment des exploitations familiales. Ces évo-
lutions du mode de gestion des terres posent 
question quant à la fertilité des sols. La pres-
sion fiscale, les difficultés de change, ainsi 
que le coût d’accès au foncier entraînent un 
manque de visibilité qui atteint aujourd’hui 
un point critique. L’exemple de l’entreprise 
agricole El Tejar, qui exploitait 650  000 
hectares dans cinq pays d’Amérique du Sud 
en offre une bonne illustration  : le groupe 
a décidé de recentrer son activité, abandon-
nant les terres qu’elle louait en Argentine et 
transférant son siège social au Brésil.
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1. �LES ÉTATS-UNIS  
ET LEUR AGRICULTURE

Les États-Unis sont les premiers producteurs 
et exportateurs mondiaux de céréales et de 
soja. Ils ont la particularité d’être à la fois 
un grand pays exportateur et le deuxième 
consommateur mondial de céréales derrière 
la Chine.
Selon les recensements agricoles nationaux, 
le nombre d’exploitations a fortement dimi-
nué entre 1982 et 1992, passant de 2,5 mil-
lions à 2,2  millions. Depuis le début des 
années quatre-vingt-dix, il semble stabilisé 
autour de 2,1 millions. La surface moyenne 
d’une exploitation est de 170 hectares, mais 
la diversité des situations est grande. La 
double activité est importante. 12  % des 

exploitations produisent plus de 75 % de la 
production agricole totale  14. Celles-ci sont 
qualifiées de « commerciales » par le ministère 
de l’Agriculture (USDA 15).
La zone de production de céréales et d’oléa-
gineux s’étend du Canada au Mexique 
(Carte  5). Elle est encadrée à l’est par les 
Appalaches et à l’ouest par les montagnes 
Rocheuses. La très forte variabilité pédo-cli-
matique du pays induit une spécialisation de 
la production agricole. Schématiquement, 
les cultures sont réparties en trois grands 
bassins  : au centre, la zone de production 
de blé d’hiver (Grandes Plaines), prolongée 
au centre-nord par la zone de production de 

14. �Source  : ministère français de l’Agriculture, l’Agro-ali-
mentaire et la Forêt – Relations Internationales.

15. USDA : United States Department of Agriculture.

blé de printemps, au centre-est par celle de 
maïs et soja (Corn Belt) et au sud par celle 
du coton (Cotton belt). Depuis une dizaine 
d’années, la zone de production de maïs 
s’étend en périphérie de la Corn Belt et se 
développe dans les Dakota du Nord et du 
Sud, le Kansas et le Nebraska.

La Corn Belt couvre les États de l’Iowa, l’Illi-
nois, l’Indiana, l’Ohio et le Missouri. Elle 
bénéficie de conditions pédo-climatiques de 
type continental humide adaptées à la culture 
de maïs en sec, en rotation avec le soja. Les 
sols sont profonds, voire très profonds, 
limoneux ou argileux. La région produit en 
moyenne 146  millions de tonnes de maïs, 
soit environ 47 % de la production améri-
caine. L’introduction des maïs génétique-

FICHE PAYS : LES ÉTATS-UNIS
par Mme Crystel l’Herbier avec la participation de  Monsieur Benoît Pagès
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CARTE 5
États-Unis : principales zones de productions de grains
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ment modifiés (OGM) qui a permis de lever 
les contraintes agronomiques de produc-
tion, ainsi qu’un rapport de prix maïs / soja  
favorable au maïs ont favorisé l’augmenta-
tion des surfaces (+1 % par an depuis 2000) 
et des volumes produits. La rotation clas-
sique soja  /  maïs a progressivement évolué 
vers une rotation soja / maïs / maïs. Néan-
moins, on observe une variabilité inter-
annuelle des intentions de semis en fonction 
du rapport de prix entre le soja et le maïs 
durant la période précédant les semis. L’Il-
linois, qui a assuré 15 % de la production 
nationale de maïs en moyenne 2008 – 2012, 
est un État représentatif de cette zone. Il se 
caractérise par une forte productivité de la 
terre, avec un rendement de 11 tonnes à 
l’hectare en moyenne et en sec  : d’où une 
forte compétition pour accéder au foncier.
Les Grandes Plaines du centre et du centre-
nord sont la zone historique de production 
du blé d’hiver Hard red winter (Kansas et 
Nebraska) et du blé de printemps (Sud 
et Nord Dakota). Dans certaines zones 
(Dakota du Nord, Kansas, Nebraska), la 
production semble céder du terrain à celle de 
maïs, mais dans des conditions moins favo-
rables que dans l’Illinois. Le Kansas, premier 
État producteur de blé des États-Unis (9,2 
Mt, soit 15 % de la production nationale), 
est représentatif de la zone de production 
du Hard red winter. Il bénéficie d’un climat 
semi-aride, peu propice aux cultures ayant 
un cycle de développement estival et carac-
térisé par une pluviométrie décroissante avec 
un gradient est – ouest et des températures 
croissantes avec un gradient nord – sud. De 
fait, les conditions de production y sont dis-
parates selon les régions. À l’est, les condi-
tions pédo-climatiques sont proches de celles 
de la Corn Belt et la rotation classique alterne 
maïs et soja. Plus on se dirige vers l’ouest, 
moins le soja trouve sa place dans les assole-
ments : il est remplacé par du blé, du maïs, 
du sorgho ou des jachères agronomiques. 
À l’ouest et au centre, certaines cultures 
peuvent être irriguées si des puits sont 
disponibles. Historiquement, la rotation 
traditionnelle alternait blé et jachère agro-
nomique, cette dernière permettant, entre 
autres, de renouveler partiellement la réserve 
hydrique du sol. Aujourd’hui, la rotation 
évolue vers une rotation blé / maïs / jachère. 

La jachère est toujours primordiale pour des 
raisons hydriques, mais le maïs prend néan-
moins place dans la rotation en raison de sa 
bonne valorisation locale (feed-lots et étha-
nol). Par ailleurs, les risques de rendement 
du maïs, s’ils sont plus forts, sont compensés 
depuis le milieu des années deux mille par 
des politiques assurantielles particulièrement 
intéressantes.

2. �FONCIER : TROIS MODES 
DE FAIRE-VALOIR

Selon les statistiques du service des Études 
économiques de l’USDA, 48 % de la SAU 
des exploitations commerciales sont exploi-
tés par des propriétaires 16, 42 % sont culti-
vées en «  cash rent  » (fermage) et 10 % en 
«  share rent  » (métayage). Cette moyenne 
cache bien sûr une forte disparité selon les 
productions et les États.

2.1. La propriété

À l’inverse de ce qui se passe en France, le 
marché de la terre américain est totalement 
libre : aucune loi ne limite l’accès au foncier 
agricole. De ce fait, des investisseurs, phy-
siques ou moraux, peuvent investir dans la 
terre. Le marché foncier dépend de la qualité 
(productivité de la terre), des revenus agri-
coles et de la « demande en terre ». Le premier 
critère est a priori indépendant du temps 
et fixe l’assiette de départ. Les deux autres 
déterminants expliquent plus particulière-
ment les évolutions des dernières années.
Selon les statistiques, les niveaux initiaux et 
finaux ne sont pas les mêmes (Graphique 7). 
En 2013, un hectare dans l’Illinois s’échan-
geait pour un peu moins de 20 000 dollars, 
un hectare irrigué au Kansas valait environ 
7 500 dollars et un hectare en sec environ 
5 000 dollars. Néanmoins, les dynamiques 
d’évolution sont semblables d’un État à 
l’autre, avec une croissance similaire et plus 
soutenue à partir de 2006. Cette hausse 
importante du prix de la terre est le reflet 
d’investissements forts de la part de pro-
ducteurs, agricoles ou non. Deux raisons 
expliquent ces investissements 17 :

16. T. Kuethe, 2012.
17. Schnitkey, 2010.

• �La crise financière a fait s’affaisser les taux 
de rentabilité des placements bancaires 
entre  2006 et  2013. Les investisseurs se 
sont donc tournés vers de nouveaux place-
ments ayant une rentabilité supérieure aux 
taux boursiers.

• �L’augmentation du prix des matières pre-
mières et du chiffre d’affaire des exploitants 
a incité les propriétaires terriens à augmen-
ter les loyers et le prix de vente des terres. 
Cela a été possible grâce à des contrats de 
gré à gré annuels et l’encadrement quasi 
inexistant des engagements entre proprié-
taires terriens et producteurs.

2.2. Le cash rent ou « fermage »

Aux États-Unis, le fermage est un contrat 
de gré à gré et pas toujours formalisé entre 
deux acteurs du secteur agricole ou non. Ces 
contrats peuvent porter sur plusieurs cam-
pagnes, mais ils sont généralement d’une 
durée d’un an, renouvelables et renégo-
ciables chaque année.
Dans l’Illinois, la valeur du fermage a pra-
tiquement doublé entre 2000 et 2013, avec 
une croissance particulièrement forte à par-
tir de 2007 : le fermage y est passé d’un peu 
plus de 400 dollars l’hectare en 2006 à près 
de 700 dollars en 2013. La dynamique est 
la même dans le Kansas où le prix des terres 
irriguées est passé de 170  dollars l’hectare 
au début des années deux mille à plus de 
400  dollars aujourd’hui et celui des terres 
non-irrigables de 80 à 120  dollars (Gra-
phique 8).
Dans les deux États, cette hausse est en rela-
tion directe avec celle des revenus agricoles. 
Les propriétaires terriens stabilisent ainsi 
la rentabilité de leurs investissements (de 4 
à 10 % selon les régions) et les exploitants 
peuvent absorber des charges supplémen-
taires.

2.3. �Le share – rent  
ou « métayage »

Le troisième mode de faire-valoir utilisé 
aux États-Unis est le «  share – rent  » qui 
correspond à une sorte de métayage (Gra-
phique 9). Le propriétaire terrien fournit la 
terre et paye, selon les situations, 25 à 75 % 
des charges variables (semences, engrais, 
phytos, séchage, assurances). L’exploitant 
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engage son travail, son matériel et finance 
la fraction restante des charges variables. Le 
produit (ventes + aides + éventuelles primes 
d’assurances) est ensuite divisé entre les pro-
tagonistes au prorata de ce qu’ils ont financé 
pour la production.
Pour le propriétaire, cette pratique est plus 
risquée que le fermage  : il engage des frais 
sur la campagne sans connaître précisément 
le gain qu’il en retirera (incertitudes des prix 
et des rendements). Ce mode de faire-valoir 
est plus répandu dans l’Illinois qu’au Kansas. 
Dans l’Illinois, près de 50 % des terres sont 
loués ainsi, avec un financement « cinquante 
– cinquante ». Dans le Kansas, le propriétaire 
n’assume que 25 % des charges variables en 
raison d’un risque climatique plus fort.
Les exploitants peuvent combiner les deux 
modes de faire-valoir (cash – rent ou share 

– rent) sur leur exploitation, le choix entre 
les deux types de contrats étant souvent 
imposé par le propriétaire. Mais, même si, 
ces cinq dernières années, le métayage s’est 
révélé plus intéressant que le fermage pour 
les propriétaires terriens de l’Illinois, il a 
tendance à diminuer en raison d’un attache-
ment de plus en plus ténu à la terre : il est 
passé de 65 % des modes de faire-valoir en 
2000 à 49 % en 2012 (Graphique 10). Les 
propriétaires terriens entendent de moins en 
moins bien les problématiques agricoles et 
préfèrent percevoir un revenu fixe 18.

18. Pagès, Clemens, 2009.

3. �INDICATEURS 
ÉCONOMIQUES DES 
EXPLOITATIONS-TYPES 
DE LA FERMOTHÈQUE 
INTERNATIONALE 
D’ARVALIS

La première exploitation-type est située au 
nord-ouest du Kansas et la deuxième au 
centre de l’Illinois (Carte  6). Les résultats 
concernant le blé donnés dans le Tableau 4 
sont issus de l’exploitation du Kansas et ceux 
concernant le maïs de l’exploitation de l’Illi-
nois.

Dans le Kansas, l’exploitation couvre 2 000 
hectares, dont 1  900  ha cultivés. Tous les 
hectares sont considérés en fermage. Sur la 
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GRAPHIQUE 7
États-Unis : évolution des prix d’achat de la terre au Kansas et dans l’Illinois depuis 2000

(en dollars / hectare  –  Source : USDA - NASS) 
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période 2008  –  2012, le montant moyen 
des charges complètes à l’hectare, en dol-
lars courants, est de 590  dollars. Mais, ce 
chiffre est en hausse constante, atteignant 
670 dollars en 2012 (Tableau 5). Les postes 
intrants et fermages constituent les prin-
cipales sources d’augmentation. Durant la 
période 2008  –  2012, le coût de produc-
tion a varié de 155 à 225 dollars la tonne. 
Le rendement, comme diviseur des charges, 
impacte fortement le coût de production : il 
a en effet varié sur la période de 2,6 tonnes 
à l’hectare à 3,5 tonnes. Hors aide et assu-
rance, la valeur ajoutée calculée sur la culture 
de blé a varié de 55 à 495 dollars à l’hectare, 
pour une moyenne de 300  dollars. Selon 
les années, 25 à 40 % de la valeur ajoutée 
servent à rémunérer le foncier.

Dans l’Illinois, l’exploitation dispose d’une 
surface cultivée de 810 hectares, avec une 
rotation soja / maïs / maïs. Tous les hectares 
sont considérés en fermage. Sur la période 
2008 – 2012, le montant moyen des charges 
complètes à l’hectare, en dollars courants, 
est de 1  840  dollars. Il est en augmenta-
tion constante, atteignant 2 036 dollars en 
2012 (Tableau  4). Le coût de production 
complet est de 178  dollars la tonne, avec 
une fourchette de 145 à 270  dollars. Les 
raisons de cette variation sont les mêmes 
que pour le blé. Le faible rendement de 
2012 – 7,6 tonnes à l’hectare contre 10,7 en 
moyenne – explique le niveau élevé du coût 
de production.
Hors aide et assurance, la valeur ajoutée 
calculée sur la culture du maïs est plus éle-
vée qu’en blé  : 1  030  dollars l’hectare en 

moyenne. Plus de 50 % servent à rémuné-
rer le foncier, mais le niveau peut, comme 
en 2012, atteindre 80  %. Il faut toutefois 
modérer ce chiffre car, pour compenser la 
perte de rendement et donc de revenu, les 
assurances ont versé 730 dollars de l’hectare : 
cela a permis de maintenir la marge du maïs 
de l’exploitation ces dernières campagnes. 
En intégrant ce versement des assurances 
pour 2012, la valeur ajoutée est supérieure 
à 1 500 dollars de l’hectare, dont 45 % sont 
utilisés pour rémunérer le foncier.
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GRAPHIQUE 8
États-Unis : évolution du prix du fermage au Kansas et dans l’Illinois depuis 2000

(en dollars / hectare  –  Source : Farmdoc et AgManager)
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GRAPHIQUE 9
États-Unis : évolution comparée du coût à l’hectare des contrats de fermage et de métayage dans l’Illinois depuis 2008

(en dollars / hectare  –  Source : FBFM, 2013 traitement Arvalis 2014)

GRAPHIQUE 10
États-Unis : évolution du poids de chacun des types de faire-valoir dans le centre de l’Illinois depuis 2001

(en dollars / hectare  –  Source : FBFM, 2013 traitement Arvalis 2014)
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4. �UNE PRODUCTION 
SOUTENUE PAR DES 
POLITIQUES AGRICOLES 
ET ÉNERGÉTIQUES 
FAVORABLES

La production agricole américaine est sou-
tenue par une politique (le Farm Bill) qui 
encadre notamment les soutiens à la produc-
tion. Traditionnellement, trois mécanismes 
se complétaient pour l’agriculteur : une aide 
fixe (direct payment), des aides variables à la 
culture en fonction du prix de marché et un 
système de subvention des primes d’assu-
rances (récolte ou chiffre d’affaires).
Mis à part le système optionnel des subven-
tions d’assurance, le chiffre d’affaires était 
donc garanti par une aide fixe à la tonne 
(direct payment), un prix minimum garanti 
(loan rate) et un paiement contra-cyclique 
(prix d’objectif ). De ce fait, si le prix de 
marché était supérieur au prix d’objectif, le 
producteur touchait uniquement l’aide fixe à 
la tonne. Si le prix de marché était inférieur 
au prix d’objectif, le producteur touchait 

une aide variable calculé selon le barème sui-
vant : prix objectif – prix de marché ou loan 
rate (le plus élevé des deux) – aides fixes. Les 
aides à la tonne ainsi calculées pour chaque 
culture étaient versées pour des rendements 
de base évalués sur l’historique, selon la 
moyenne 19 1981 – 1985 pour les céréales et 
sur 85 % de la surface de base historique de 
l’exploitation.
Dans le Farm Bill de 2008, un outil complé-
mentaire est apparu. Le programme ACRE 
proposait de garantir un chiffre d’affaires 
historique sur une moyenne de prix bisan-
nuelle et une moyenne de rendement sur 
cinq ans. Pour y avoir accès, le producteur 
devait accepter une baisse de ses aides fixes 
de 20 %, une moindre protection contre la 
baisse des prix (prix minimum diminué de 
30  %) et une renonciation aux paiements 
contra-cycliques. Mais ce programme a peu 
fonctionné  : moins de 15  % des surfaces 
agricoles ont été engagés.

19. �Moyenne sur cinq ans d’une donnée (par exemple, le 
rendement) en retirant la valeur la plus haute et la valeur 
la plus basse.

Le nouveau Farm Bill voté en 2014 alloue 
environ 13  milliards de dollars par an aux 
aides agricoles, soit une baisse de 7 à 8  % 
par rapport à la période précédente. Le prix 
minimum garanti (loan rate) est conservé 
(Tableau 6). Le producteur choisit désormais 
entre une aide de type contra-cyclique PLC 
(price loss coverage) et une aide ARC (agricul-
tural risque coverage) :
• �L’aide PLC vise à garantir un prix. Pour 

chaque culture, le producteur dispose d’un 
rendement historique de référence et se voit 
proposer un prix de référence. Si le prix de 
marché est supérieur au prix de référence, 
il ne touche pas d’aide. Si le prix de marché 
est inférieur au prix de référence, il reçoit 
la différence entre le prix de référence et le 
maximum entre le prix de marché et le loan 
rate. Comme dans le Farm Bill précédent, 
seuls 85 % de la surface de base sont aidés. 
Le producteur a également la possibilité 
d’actualiser ses rendements historiques par 
90 % de la moyenne 2008 – 2012.

• �Le paiement ARC garantit un chiffre d’af-
faires historique de référence, basé sur la 

1
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moyenne des rendements et des prix des 
cinq années précédentes. La référence de 
ce chiffre d’affaires peut être individuelle 
ou régionale (comté). Au niveau régio-
nal, 86  % du chiffre d’affaires historique 
sur 85 % de la surface sont garantis. Si la 
référence est individuelle, l’exploitant doit 
engager toutes les cultures de son exploi-
tation garanties par le programme, avec 
un chiffre d’affaires de référence calculé à 
l’exploitation. Le taux de remboursement 
de 86 % est conservé et le paiement se fait 
sur seulement 65 % de la surface de base 
historique de l’exploitation.

Le secteur agricole américain est en bonne 
santé, avec des exploitations compétitives 
et des garde-fous en cas de baisse des prix. 
Depuis 2004, la politique énergétique et le 
développement de la filière bioéthanol a favo-
risé la production de maïs. Les utilisations 
industrielles sont devenues majoritaires par 
rapport aux utilisations pour l’alimentation 
animale et aux exportations. Aujourd’hui, 
le mandat d’incorporation est atteint et 
la demande en maïs pour le bioéthanol se 
stabilise. Néanmoins, ce dernier représente 
toujours un débouché majeur et, selon l’am-
pleur de la récolte de l’année, les volumes 
destinés à l’exportation peuvent constituer 
une variable d’ajustement. La variabilité de 

la production de maïs aux États-Unis consti-
tue donc un élément important à considé-
rer pour envisager l’évolution des prix des 
matières premières agricoles mondiales. 
L’année 2012 l’a encore prouvé.
Par ailleurs, le développement de la pro-
duction de gaz de schiste est un élément à 
surveiller car il pourrait avoir un effet indi-
rect sur la production agricole : diminution 
du prix de l’engrais, réduction de la facture 
énergétique, concurrence avec la production 
d’éthanol.

Blé Hard red winter (HRW) 
Exploitation du Kansas

Maïs en sec 
Exploitation du centre de l’Illinois

2008 2009 2010 2011 2012 2008 2009 2010 2011 2012

Rendement (tonnes / hectare) 2,6 3,4 3,5 3,0 3,3 12,6 11,9 10,6 10,9 7,6

Charges (dollars / hectare)* 588 565 545 576 670 1 848 1 717 1 693 1 894 2 036

Fermage ($ / hectare) 84 88 89 89 116 504 504 523 574 661

Coût production ($ / tonne) 226 166 156 192 203 147 144 160 174 268

Fermage / CP à la tonne 14 % 16 % 16 % 15 % 17 % 27 % 29 % 31 % 30 % 32 %

Valeur ajoutée ($ / hectare) ** 55 213 355 391 495 865 689 1 245 1 569 797

* Pour le maïs, charges de séchage incluses.    ** Valeur ajoutée hors aides et assurances.

TABLEAU 5
États-Unis : évolution de 2008 à 2012 des résultats économiques des deux exploitations-types  

du Kansas et de l’Illinois (Source : fermothèque internationale Arvalis)

TABLEAU 6
États-Unis : niveau des aides par grandes cultures à la tonne selon les Farm Bill de 2008 et 2014

(moyenne nationale) en €uros / tonne (1 €uro = 1,35 dollar)

2010 − 2012 2014 − 2018

Paiement fixe Loan rate 
(prix minimum)

Prix objectif 
(aide contra-

cyclique)
Paiement fixe Loan rate 

(prix minimum)
Prix référence 

(aide PLC)

Blé 14 81 114 - 80 151

Maïs 8 57 77 - 57 108

Soja 12 137 165 - 136 230

Source : USDA
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1. �L’UKRAINE  
ET SON AGRICULTURE

1.1. �Une qualité des sols propice  
à l’activité agricole

Durant les dix premières années de son indé-
pendance, dans les années quatre-vingt-dix, 
l’Ukraine a vécu une transition économique 
difficile. Depuis le début des années deux 
mille, ce pays aux dimensions de la France 
s’était redressé. Mais il est de nouveau frappé 
part une grave crise géopolitique. Grâce 
à son potentiel de production et sa situa-
tion géographique, l’Ukraine contribue 
aujourd’hui de façon majeure à l’offre mon-
diale de céréales.
Avec 41  millions d’hectares de terres agri-
coles, dont 80 % arables, l’Ukraine dispose 
de sols d’excellente qualité. Les terres noires 
ou tchernozioms représentent à peu près les 
deux tiers des terres arables et le pays se situe 

ainsi au deuxième rang mondial, derrière la 
Russie, pour l’importance de ses tcherno-
zioms 20.
Comme le montre la Carte  7, le territoire 
ukrainien peut être divisé en trois grandes 
zones agro-climatiques :
• �La zone de forêt mixte se situe au nord du 

pays et elle occupe environ le cinquième 
du territoire. Les sols y sont acides et de 
type podzol. Les températures moyennes 
varient de +  17  °C à +  19  °C l’été et de 
‑  4,5  °C à -  8  °C l’hiver. Le climat y est 
humide, les précipitations annuelles allant 
de 600 à 680 mm. La végétation est com-
posée de forêts mixtes de chênes et de 
conifères alternant avec des zones maréca-
geuses.

20. �Schématiquement, il en existe deux types  : les tcherno-
zioms riches, avec de fort taux d’humus et des profon-
deurs de sols pouvant atteindre deux mètres et, d’autre 
part, les tchernozioms pauvres, moins riches en humus et 
dont la profondeur de sol n’excède pas un mètre.

• �La steppe boisée se situe au centre du pays 
et couvre le tiers du territoire. Les tempéra-
tures moyennes vont de + 18 °C à + 22 °C 
en juillet et - 5 °C à - 8 °C en janvier. Les 
précipitations vont de 550 à 750 mm. Du 
fait de la qualité des sols, les forêts de feuil-
lus y ont cédé la place aux terres cultivées 
et à l’élevage.

• �La steppe herbeuse occupe 40  % de la 
surface de l’Ukraine. Elle est située au sud 
et au sud-est du pays. Au mois de juillet, 
les températures peuvent s’élever jusqu’à 
+ 25 °C, voire + 30 °C. Les températures 
de janvier varient de - 2 °C à - 9 °C. À par-
tir de 400 mm d’eau par an, les sols sont 
des tchernozioms propices à l’agriculture 
(80 % de terres noires).

Dans ce contexte, les cultures de céréales 
et d’oléagineux prennent place à la fois sur 
les régions du centre, de l’est et du sud du 
pays.

FICHE PAYS : L’UKRAINE
par Madame Crystel L’Herbier

CARTE 7
Ukraine : répartition de la pluviométrie annuelle

2010 − 2012 2014 − 2018

Paiement fixe Loan rate 
(prix minimum)

Prix objectif 
(aide contra-

cyclique)
Paiement fixe Loan rate 

(prix minimum)
Prix référence 

(aide PLC)

Blé 14 81 114 - 80 151

Maïs 8 57 77 - 57 108

Soja 12 137 165 - 136 230

Source : USDA
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1.2. �Une agriculture tournée vers 
l’export mais avec une grande 
variabilité des volumes

Selon la FAO, l’Ukraine compte aujourd’hui 
45,5  millions d’habitants. Celle-ci a dimi-
nué de 5 millions depuis le début des années 
deux mille et la chute devrait se poursuivre : 
en 2020, l’Ukraine ne devrait pas dépasser 
les 42 millions d’habitants.
Si l’on voulait brosser un tableau idyllique, 
on pourrait dire qu’aujourd’hui, l’Ukraine 
est devenue un acteur majeur sur le marché 
des céréales, qu’elle se situe dans le « Top 3 » 
des exportateurs mondiaux d’orge fourra-
gère et de tournesol, que ses exportations de 
blé peuvent atteindre près de 10 % du mar-
ché mondial et que, depuis trois ans, c’est 
le quatrième pays exportateur mondial de 
maïs. Mais arrêter l’analyse à ce niveau abou-
tirait à des conclusions erronées. En effet, les 
moyennes cachent souvent de grandes varia-
bilités. Témoin, la production ukrainienne 
de céréales : celle-ci est de 47 Mt 21, mais en 
2010 elle n’était que de 38 Mt contre plus de 
60 Mt en 2013. Comme la consommation 
intérieure est stable à environ 26 Mt, chaque 
tonne produite en plus ou en moins impacte 
les marchés : l’Ukraine a exporté 12 Mt de 
céréales en 2010 contre 28 Mt en 2013.
La région du centre-sud (oblasts de Dnipro-
petrovsk, Kirovograd, Zaporizzya, Kherson, 
Mykolaiv et Odessa) produit en moyenne 
6,7 Mt de blé (soit le tiers de la production 
nationale), mais c’est aussi la zone la plus 
fréquemment marquée par des accidents cli-
matiques : durant les cinq dernières années, 
la production y a varié de 3,5 Mt à 9 Mt. 
En maïs, trois oblasts (Poltava, Cherkassy et 
Dnipropetrovsk) concentrent près de 30 % 
de la production. Dans l’oblast de Cher-
kassy, les rendements ont varié de 5,3 tonnes 
à 9 tonnes / hectare entre 2008 et 2012.
Cette variabilité des rendements a deux 
grandes conséquences pour les agriculteurs :
• �Elle impacte directement leur trésorerie 

et leur capacité à financer la campagne 
suivante, sachant qu’une majorité de pro-
ducteurs s’auto-finance. Le recours au cré-
dit est faible car les taux d’emprunts sont 
élevés.

21. Moyenne 2008 – 2012.

• �Lorsqu’il est trop bas, le rendement ne 
joue plus son rôle de diviseur de charges et 
impacte les coûts de production.

2. �UNE REFORME  
AGRAIRE INACHEVÉE

2.1. �Évolution des structures 
d’exploitations

La première réforme agraire a mis fin aux 
structures de type soviétique (kolkhozes et 
sovkhozes) qui existaient jusqu’à la déclara-
tion d’indépendance de 1991. De nouvelles 
structures juridiquement différentes sont 
apparues. La multitude des situations rend 
difficile l’analyse de ces structures. Mais 
une segmentation entre fermes familiales et 
entreprises agricoles permet d’y voir un peu 
plus clair.
Les fermes familiales comprennent les 
«  fermes de la population  » et les exploita-
tions familiales. Elles occupent, au total, 
environ 15 Mha de surface agricole utile. La 
différence entre les deux tient à la taille et à 
l’orientation commerciale :
• �Les «  fermes de la population  » sont des 

structures sans salariés, de 0,5 à 10 hec-
tares et produisant majoritairement pour 
leur consommation. Selon les sources, leur 
nombre varie entre 4 et 5  millions. Elles 
fournissent 80 % du lait ukrainien, 90 % 
des pommes de terre, plus de 75  % des 
légumes et environ 20 % des céréales.

• �Les exploitations familiales travaillent avec 
ou sans salariés. Elles disposent d’au moins 
10 hectares, mais leur surface peut dépasser 
les 2 000 hectares. Selon les dernières sta-
tistiques disponibles qui datent de 2012, il 
existe environ 40 000 exploitations de ce 
type en Ukraine.

Les entreprises agricoles se caractérisent 
par de nombreuses formes juridiques. Elles 
louent leurs terres auprès des bénéficiaires de 
la réforme agraire des années quatre-vingt-
dix, c’est-à-dire les anciens travailleurs et 
retraités des structures soviétiques ou leurs 
héritiers  22. Ce secteur est très hétérogène, 
eu égard notamment aux caractéristiques 
du parc de matériel utilisé et aux résultats 
technico-économiques dégagés. On peut les 
classer en trois sous-catégories :

22. H. Cochet et R. Levesque, 2010.

• �Les entreprises agricoles de polyculture – 
élevage directement issues de la privatisa-
tion des kolkhozes et sovkhozes. Leur santé 
financière est extrêmement variable. Selon 
les cas, on y trouve du matériel ancien, 
même si les investissements en la matière 
semblent augmenter depuis 2007. La 
main-d’œuvre salariée y reste abondante.

• �Plus récemment, se sont constituées des 
entreprises agricoles financées par des capi-
taux extérieurs à l’agriculture ukrainienne. 
Dotées de matériel souvent neuf ou en bon 
état, elles se sont spécialisées en grandes 
cultures (céréales et oléo-protéagineux) et 
travaillent avec un personnel plus restreint.

• �Les agro-holdings sont mal identifiées dans 
les statistiques et il est difficile d’en chiffrer 
le nombre. Mais elles tiennent aujourd’hui 
une place prépondérante dans le paysage 
agricole. Les premières sont apparues au 
début des années deux mille. On peut 
les définir comme l’agrégat d’un certain 
nombre d’unités de production réparties 
sur tout le territoire et de structures très 
diverses. Il existerait une centaine de hol-
dings  23, dont les vingt premières exploi-
teraient 4  millions d’hectares. Elles ont 
en commun trois caractéristiques  24. La 
première est leurs relations avec le secteur 
aval (négoce, transformation, …) qui leur 
garantit des recettes d’exploitation (avec 
une partie en devises) et contribue au déve-
loppement de l’entreprise. La deuxième 
caractéristique est le recours à l’innovation 
technique et à de la main-d’œuvre bien for-
mée. La troisième est la mise en place d’une 
stratégie de sécurisation de leurs capitaux 
par un enregistrement à l’étranger leur per-
mettant d’accéder à des financements plus 
longs et plus avantageux qu’en Ukraine. La 
plupart de ces holdings sont ukrainiennes 
ou russo-ukrainiennes. Néanmoins, cer-
taines sont étrangères, comme la danoise 
Danocha. La plus grande agro-holding 
répertoriée est Ukrlandfarming qui dispose 
de plus de 500 000 hectares. Mironovski 
(MHP), le plus important groupe ukrai-
nien, est spécialisé dans la production de 
poulet de chair et cultive environ 350 000 
hectares.

23. J.J. Hervé, 2013.
24. J.J. Hervé, 2013.
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2.2. Évolution du foncier

La première étape de la réforme agraire a 
consisté à redistribuer les terres aux citoyens 
ukrainiens ayant travaillé dans les kolkhozes. 
Chacun d’entre eux a reçu une « paille » de 
2 à 8 hectares. Cette privatisation a été réali-
sée en deux étapes. Dans un premier temps, 
avant la mise en place d’un registre cadas-
tral, chaque propriétaire terrien est devenu 
titulaire d’un droit indivis. Ensuite, chaque 
propriétaire a reçu un acte de propriété pré-
cisant les délimitations de son terrain : selon 
les chiffres officiels, 6,9  millions de per-
sonnes possèdent des certificats confirmant 
leurs droits de propriété et, en 2008, 90 % 
d’entre eux ont reçu les actes sur lesquels 
figurent les limites physiques des parcelles 
qu’ils possèdent.
Aujourd’hui, le statut des terres agricoles en 
Ukraine relève de différents cas de figure :
• �Elles peuvent appartenir aux personnes 

physiques titulaires d’un certificat de pro-
priété indivise («  paille  »). Ce dispositif 

constitue une situation temporaire avant 
l’obtention de l’acte de propriété.

• �Elles peuvent appartenir aux personnes 
physiques titulaires d’un acte de propriété : 
l’acte étatique donne un droit de propriété 
à une personne sur une parcelle détermi-
née et délimitée, sur la surface d’une com-
mune.

• �Elles peuvent être « non réclamées » : c’est 
le cas des pailles dont les propriétaires 
n’ont pas encore obtenu les certificats de 
propriété ou ne se sont pas fait connaître, 
ainsi que des parcelles ou des pailles dont 
les propriétaires sont décédés et dont les 
héritiers ne se sont pas encore manifestés.

• �Il peut s’agir de terres communales / muni-
cipales ou étatiques, appelées en général 
terres d’État.

À chaque lot est attribuée une valeur admi-
nistrative, dépendant de la qualité des sols 
et régulièrement réévaluée. En janvier 2012, 
le gouvernement a ainsi décidé de réévaluer 
fortement le prix de référence des terres. 

Celui-ci est, en moyenne, passé de 12 000 à 
20  000 grivnas l’hectare  25, soit de  1130 
à 1 880 €uros. Ce prix sert de base à la fixa-
tion du fermage minimum (3 % de la valeur 
administrative), le fermage a, lui, augmenté 
de 338 grivnas l’hectare en 2011 à 563 
grivnas en 2013, soit de 31 à 53 €uros.
Toutes les catégories de terres peuvent faire 
l’objet de location ou de sous-location. La 
durée du bail agricole est déterminée entre 
les deux contractants, mais elle ne peut pas 
dépasser cinquante ans. La tendance des dix 
dernières années montre l’augmentation de 
la part de contrats de moyenne durée, c’est-
à-dire de quatre à dix ans : en 2012, ceux-ci 
représentaient environ 40 % du total.
Pour autant, la réforme agraire est loin d’être 
achevée. Le moratoire sur la vente de terres 
agricoles a été prolongé jusqu’à janvier 2016. 
Il interdit aux propriétaires de certificats 
et d’actes de propriété de vendre les terres 

25. Source : JJ. Hervé - Oukragro n° 62 et 82.
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agricoles qu’ils possèdent. Autrement dit, 
les grandes exploitations restent en fermage. 
Seules les petites exploitations familiales ont 
une partie en faire-valoir direct.

3. �INDICATEURS 
ÉCONOMIQUES  
DES EXPLOITATIONS-
TYPES DE LA 
FERMOTHÈQUE 
INTERNATIONALE 
D’ARVALIS

La première exploitation-type est située dans 
l’oblast de Dnipropetrovsk et la deuxième 
dans l’oblast de Cherkassy (Carte 8). 

La première exploitation-type est située 
dans l’oblast de Dnipropetrovsk et cultive 
2  000 hectares. Les résultats concernant le 
blé présentés dans le Tableau 7 sont issus de 
cette ferme. Les charges complètes à l’hec-
tare y ont progressé de plus de 40 % en cinq 
ans, en grivnas courantes. Les postes d’in-

trants, de main-d’œuvre et de fermage ont 
été les plus impactés. En 2012, le total des 
charges a atteint 3 720 grivnas de l’hectare 
(363  €uros). Compte tenu du faible ren-
dement, le coût de production a grimpé à 
1  618 grivnas la tonne (158  €uros) contre 
825 grivnas (75 €uros) en 2011. En 2013, 
malgré une hausse des charges d’environ 
10  %, le coût de production complet est 
estimé à 985 grivnas la tonne (92  €uros) 
grâce à un rendement de 4,3 tonnes / hec-
tare. Entre 2008 et 2012, la valeur ajoutée 
calculée sur la culture du blé a varié de 1 265 
à 3 440 grivnas à l’hectare. Selon les années, 
la part de la valeur ajoutée réservée à la rému-
nération du foncier représente de 11 à 33 %.
La seconde exploitation est située dans 
l’oblast de Cherkassy et cultive 1 800 ha. Les 
résultats concernant le maïs présentés dans 
le Tableau  7 sont issus de cette ferme. Les 
charges complètes à l’hectare intègrent les 
coûts de séchage. Celles-ci ont progressé de 
70 % en cinq ans, en grivnas courantes. Les 
postes d’intrants, de séchage et de fermage 
ont le plus augmenté. En 2012, le total des 

charges était de 7  945 grivnas à l’hectare 
(760  €uros) pour un coût de production 
de 1 045 grivnas la tonne (100 €uros). En 
2013, le coût de production est estimé en 
baisse par rapport à 2012. La valeur ajoutée 
calculée sur la culture du maïs est supérieure 
à celle obtenue sur le blé dans l’exploitation 
type de Dnipropetrovsk, mais aussi plus 
variable  : sur les cinq dernières années, elle 
a varié de 955 à 7  300 grivnas l’hectare. 
La répartition de la valeur ajoutée montre 
que la part consacrée à la rémunération du 
capital peut parfois être négative comme 
en 2008 (‑ 9 %) ou élevée comme en 2011 
et 2012 (80 %).

4. �DYNAMIQUES RÉCENTES 
ET INCERTITUDES  
POUR L’AVENIR

Dévaluée de plus de 50 % en 2008 suite à la 
crise économique, la monnaie ukrainienne 
subit aujourd’hui de nouvelles tensions. 
Entre  2003 et  2006, la grivna s’échangeait 
autour de 6 à 7 grivnas pour 1 €uro. Mais 
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GRAPHIQUE 11
Ukraine : évolution depuis janvier 2006 du taux de change de la grivna (UAH) face à l’€uro

(Source : http://www.oanda.com/lang/fr/currency/converter/)
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elle s’est fortement dévaluée fin 2008 pour 
atteindre un point bas fin 2009 à plus de 
12 grivnas pour 1  €uro. Depuis, la grivna 
a évolué sur des valeurs comprises entre 10 
et 11 grivnas. L’actualité récente l’a de nou-
veau fragilisée et renvoyée sur ses points les 
plus bas. Début septembre 2014, le taux de 

change dépassait les 16 grivnas pour 1 €uro 
(Graphique 11).

Malgré un potentiel de production indé-
niable, le secteur des grandes cultures reste 
fragile, notamment en aval de la production. 
Si l’Ukraine a des coûts de production sortie 

exploitation parmi les plus bas du monde, le 
coût de mise en marché est élevé. La volonté 
de développer l’aval de la production est 
réelle, mais de nombreux efforts restent à 
faire. Compte tenu du contexte politique et 
économique actuel, il est difficile de parler 
de l’avenir du secteur agricole.

Blé 
Exploitation de Dnipropetrovsk

Maïs 
Exploitation de Cherkassy

2008 2009 2010 2011 2012 2008 2009 2010 2011 2012

Rendement (tonnes / hectare) 4,4 3,5 3,7 4 2,3 6,1 7,9 6,6 9 7,6

Charges (grivnas / hectare) 2 606 3 023 3 007 3 300 3 721 5 005 5 920 5 770 7 402 7 943

Fermage (grivnas / hectare) 340 360 360 380 500 365 375 430 450 650

Coût Product° (grivnas / tonne) 592 864 813 825 1 618 820 749 874 822 1 045

Fermage / CP à la tonne 13 % 12 % 11,5 % 12 % 13,5 % 7,5 % 6,5 % 7,5 % 6 % 8 %

Valeur ajoutée (grivnas / ha) 2 200 1 265 2 135 3 440 1 510 956 3 111 3 385 6 503 7 301

TABLEAU 7
Ukraine : évolution de 2008 à 2012 des résultats économiques des deux exploitations-types  

de la fermothèque internationale Arvalis
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INTRODUCTION
La crise qui s’enclenche en 2007 constitue 
un moment de rupture dans la mondialisa-
tion. S’il s’agit bien d’une crise d’un régime 
de croissance financiarisé, elle illustre surtout 
un renversement du monde, un basculement 
du centre de gravité de l’économie mondiale 
en direction de l’Asie. Autrement dit, la 
crise actuelle est la manifestation de l’arrivée 
aux limites du cycle hégémonique construit 
à la fin de la Seconde Guerre mondiale et 
dominé par les États-Unis. La traduction 
directe de cette transition vers un nouveau 
cycle hégémonique se situe en particulier 
dans la lutte que se livrent les grandes puis-
sances pour contrôler les ressources natu-
relles (terres et matières premières agricoles) 
– les produits issus de l’agriculture figurant 
en bonne place dans cette lutte – et garantir 
ainsi la poursuite de leur accumulation de 
capital et leur insertion à un rythme soutenu 
dans les échanges internationaux.
Dans ce contexte, l’objet de cet article est 
d’apporter un éclairage sur l’un des faits 
marquants des quinze dernières années  : à 
savoir l’investissement direct dans les terres 
agricoles, appelé plus récemment « l’accapa-
rement de terres » (land grabbing).
• ��Dans un premier temps, il s’agira bien sûr 

de procéder à une définition de ce proces-
sus d’achats et de locations de terres étran-
gères et d’en évaluer l’ampleur au travers 
d’une investigation de la base de données 
Land Matrix (Encadré 1).

• ��Dans un second temps, cette approche 
quantitative sera assortie d’une réflexion 
sur les conditions d’émergence de ce pro-
cessus d’accaparement des terres dans le 
monde, en quoi il reflète les contradic-
tions de la mondialisation et, surtout, dans 
quelle mesure il correspond à la recherche 
non seulement des possibilités d’extension 
de l’accumulation du capital, mais tout 
autant de la puissance économique. C’est 
en effet parce que l’expansion du capita-
lisme à l’échelle mondiale se réalise sous 
l’impulsion des économies émergentes que 
l’on assiste aujourd’hui à la résurgence de 
conflits autour des ressources naturelles 
dont les terres agricoles forment l’un des 
aspects les plus saillants, signifiant par 
ailleurs que cette mondialisation met au 
jour la raréfaction des matières premières, 

laquelle peut hypothéquer la dynamique 
de l’accumulation du capital.

Puisque la mondialisation se traduit par des 
«  pulsions rivalitaires  » et par la formation 
de nœuds géostratégiques, son analyse ne 
saurait se restreindre au seul champ de la 
science économique. Elle appelle du même 
coup à une investigation pluri-disciplinaire, 
l’économie devant logiquement s’articuler à 
la géopolitique.

1. �L’ACCAPAREMENT  
DES TERRES : APPROCHE 
MÉTHODOLOGIQUE  
ET CARACTÉRISTIQUES 
GÉNÉRALES

1.1. �Défis de la mesure  
des acquisitions de terre  
à l’échelle mondiale

L’une des questions essentielles de la litté-
rature économique actuelle sur «  l’accapa-
rement des terres  » réside dans la définition 
même du phénomène et, donc, son ampleur 
à l’échelle internationale. Les premières ana-
lyses sur les Large Scale Land Acquisition 
(LSLA) ont eu tendance à se focaliser sur 
des méga‑projets impliquant des investis-
seurs étrangers et, donc, à donner une image 
quelque peu simplifiée du phénomène. 
Comme le soulignent des experts  1, le dis-
cours dominant dans les premières analyses 
de ces acquisitions foncières à grande échelle 
réalisées par des organisations non-gouver-
nementales (ONG), des médias et des cher-
cheurs laissait penser que ces acquisitions 
(achats, locations et baux emphytéotiques) 
étaient :
• �de caractère international et majoritaire-

ment menées par les États du golfe arabo-
persique et les entreprises et gouverne-
ments chinois et sud-coréens,

• �qu’elles impliquaient de façon croissante 
des capitaux financiers, menant à de la spé-
culation sur les terres,

• �qu’il y avait un manque de transparence 
autour des projets,

• �qu’elles impliquaient la corruption des 
gouvernements locaux,

1. Borras et Franco, 2012.

Afin de réaliser un recensement le 
plus objectif possible pour disposer 
d’une connaissance quantitative et 
qualitative des investissements fon-
ciers étrangers opérés dans les pays en 
développement, cinq institutions ont 
réuni leurs moyens et créé une banque 
de données accessible en ligne, bapti-
sée Land Matrix (landmatrix.org). Il 
s’agit du Centre de coopération inter-
nationale en recherche agronomique 
pour le développement (CIRAD), du 
German institute for global and area 
studies (GIGA) basé à Hambourg, du 
Deutsche gesellschaft für internatio-
nale zusammenarbeit (GIZ), du Cen-
ter for development and environment 
(CDE) de l’université de Berne et 
d’International land coalition (ILC).
La banque réunit tous les projets 
et fournit pour chacun le nom de 
l’investisseur, le pays d’origine, le 
pays ciblé, les surfaces acquises et les 
cultures concernées. Les projets sont 
retenus à partir d’un seuil de 200 hec-
tares et font l’objet de vérification par 
les partenaires du projet.
Depuis le second lancement de Land 
Matrix en juin 2013, la base de don-
nées a été modifiée pour devenir une 
source d’information dynamique mise 
à jour quotidiennement. Les données 
présentées dans cette contribution 
datent du 16 juillet 2014. Land Matrix 
contenait alors un total de 996 projets 
d’acquisitions / locations foncières à 
objectif de production agricole, dont 
763 ayant débouché sur un transfert 
effectif des droits fonciers vers des 
investisseurs étrangers. Ces transferts 
concernaient une surface de 21,4 mil-
lions d’hectares dans le monde sur dix 
ans  : soit, par comparaison, une sur-
face légèrement supérieure à celle du 
Sénégal.

Land matrix,  
base de données en ligne  

sur les investissements fonciers

>>> Encadré 1
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• �et qu’elles étaient généralement mises en 
place sans consultation des populations 
locales.

Même si certains de ces aspects sont partiel-
lement vrais, ils donnent une image sim-
plifiée du phénomène et ne reflètent pas la 
complexité des accaparements de terres. Afin 
d’obtenir une vision claire du processus et 
des déterminants des acquisitions foncières, 
une partie des analyses s’est concentrée sur 
la quantification du phénomène. Mais cet 
exercice reste généralement entaché d’au 
moins quatre difficultés renvoyant à trois 
caractéristiques du phénomène :
• �La première difficulté provient de la 

définition même de «  l’accaparement des 
terres ». Les premières tentatives de quan-
tification ont regroupé des acquisitions 
foncières ayant des objectifs très variés, 
allant de l’activité minière à l’agriculture, 
l’activité forestière ou le développement 
de l’industrie, en passant par le tourisme 
et les projets de conservation des zones 
naturelles  2. Certains auteurs critiquent 
ce type de regroupement et plaident pour 
une analyse séparée des différents secteurs 
d’activité et une concentration des analyses 
sur les acquisitions par des entreprises pour 
l’établissement de structures de production 
agricoles  3. Les définitions de la surface 
minimum, ainsi que de la modalité d’accès 
au foncier permettant de qualifier un pro-
jet « d’acquisition (ou de location) foncière 
de grande échelle  » constituent également 
des sujets de débat qui complexifient la 
définition du phénomène. Enfin, le qua-
trième élément critique de la définition de 
ces acquisitions de terre à grande échelle 
concerne le caractère international du phé-
nomène et la prise en compte de la variété 
des investisseurs nationaux et étrangers. 
Alors que les premières analyses se sont 
concentrées sur les investisseurs étrangers, 
les auteurs marxistes qui analysent le phé-
nomène des acquisitions foncières comme 
un développement du capitalisme en agri-
culture plaident pour la prise en compte 
indistincte des investisseurs nationaux et 
étrangers. Notre perspective d’analyse est 
légèrement différente car nous inscrirons 
ce phénomène dans une vision géopoli-

2. Anseeuw et al., 2012.
3. Akram-Lodhi, 2012.

tique de la mondialisation, nous poussant 
ainsi à considérer uniquement les projets 
transnationaux.

• �La seconde difficulté inhérente au travail 
de quantification intervient en raison 
de problèmes liés à la mesure du phéno-
mène. La très faible documentation, l’in-
cohérence des sources, mais aussi les biais 
dans la définition de ce qui est réellement 
mesuré constituent autant de limites dont 
il est important de tenir compte lors de 
la réalisation d’une quantification de ces 
acquisitions massives de terres  4. Les pro-
jets d’exploitation forestière sont particu-
lièrement concernés par ce biais. En effet, 
chaque « bloc d’exploitation  » de plusieurs 
milliers d’hectares est souvent considéré 
comme un projet individuel, alors qu’il 
s’agit en réalité de la même entreprise qui 
contrôle les différents blocs et les exploite 
comme une seule concession.

• �La troisième difficulté liée à la collecte d’in-
formations réside dans la capacité à refléter 
les dynamiques temporelles de ces projets 
d’acquisitions foncières 5.

• �Enfin, une quatrième difficulté réside dans 
l’existence de biais reliés à la disponibilité 
des informations, les sources utilisées et la 
fiabilité des données.

Malgré ces limites, le travail de quantifica-
tion et de caractérisation initiale du phéno-
mène à l’échelle mondiale est fondamental 
car il sert d’élément de réflexion dans la 
contextualisation et la définition de ce que 
représente l’accaparement des terres. Les 
« acquisitions foncières » peuvent ainsi se défi-
nir comme le transfert de l’usage, du contrôle 
ou de la propriété de la terre via la vente, le 
prêt ou la concession d’une surface supérieure à 
200 hectares à un investisseur étranger 6. Nous 
concentrerons notre analyse sur les projets 
d’acquisitions (ou de locations) foncières 
ayant pour objectif affiché la production 
agricole 7.

4. Chouqer, 2012 ;  Anseeuw et al., 2013.
5. Deininger and Byerlee, 2011.
6. Anseeuw et al., 2012.
7. �Les surfaces forestières constituent également des biens 

présentant des enjeux stratégiques. Nos analyses de la Land 
Matrix regroupent un ensemble de 104 projets conclus 
d’acquisitions (et de concessions) de zones forestières pour 
un total de 9 millions d’hectares. Néanmoins, nous avons 
choisi de centrer notre analyse sur l’agriculture pour plus 
de clarté.

1.2. �Un phénomène  
d’une ampleur importante

La vague actuelle d’acquisitions foncières 
n’est pas la première dans l’histoire du déve-
loppement économique des pays du Sud. La 
colonisation, les vagues de libéralisation du 
dix-neuvième siècle – ce que l’on a appelé 
la « première mondialisation » 8 – et le déve-
loppement des cultures d’exportations sont 
considérés, à des degrés différents, comme 
des vagues d’implications d’investisseurs 
étrangers dans la production agricole des 
pays en développement 9.
Néanmoins, on observe depuis le début des 
années deux mille un retour des tensions 
autour des ressources naturelles  : en parti-
culier du foncier agricole en raison, notam-
ment, de l’attrait des investisseurs étrangers 
pour la production. Les données de Land 
Matrix suggèrent que le nombre de projets 
a commencé à augmenter à partir de 2005 
et a atteint un pic entre 2007 et 2011 (Gra-
phique 1). Ces cinq années marquent une 
période de forte demande de la part d’inves-
tisseurs étrangers, avec un nombre impor-
tant de projets d’acquisition concrétisés et 
une poursuite de l’expression d’intérêt des 
investisseurs. En effet, près de 170 projets 
sont encore au stade de la négociation et 
peuvent potentiellement augmenter la quan-
tité des surfaces transférées.

Bien qu’inférieure à des estimations pré-
cédentes, la quantité de surfaces agricoles 
transférées à des investisseurs étrangers reste 
importante au regard de la rapidité du phé-
nomène  10. Un meilleur accès à l’informa-
tion, ainsi qu’une meilleure connaissance 
des caractéristiques dynamiques du phé-
nomène permettent aujourd’hui d’en avoir 
une image plus précise. L’un des exemples 
de cette compréhension plus détaillée est la 
différence notable entre la surface demandée 
par les investisseurs et la surface finalement 
obtenue (Tableau 1). Si l’on considère l’en-
semble des projets recensés au sein de la base 
de données Land Matrix Global Observatory 
comme une approximation de l’intérêt des 
investisseurs étrangers pour l’acquisition de 

8. Berger, 2003.
9. Margulis and Porter, 2013.
10. Anseeuw et al., 2012.
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terres, on s’aperçoit que celui-ci est plus de 
deux fois supérieur à la surface effectivement 
transférée (49,3  millions d’hectares). Ce 
résultat renforce l’idée de tensions existantes 
autour de l’accès à des surfaces agricoles 
cultivables, mais qui ne s’est pas concrétisé 
dans l’ampleur annoncée et souhaitée par les 
investisseurs. À l’inverse, on observe que cer-
tains projets ont déjà échoué soit au stade de 
la négociation, soit durant la mise en place. 
Ce schéma d’échec des projets au moment 
des négociations est particulièrement vrai 
pour Madagascar 11, un pays qui était pour-

11. �Sur les trente-cinq projets de la catégorie « Échec durant 
les négociations », dix-sept concernent Madagascar.

tant au centre de l’attention au début des 
analyses du phénomène, notamment en rai-
son du projet de l’entreprise Daewoo. Cette 
dynamique a également été identifiée plus 
largement en Afrique australe 12.

1.3. �Une tendance marquée  
par des projets Sud  – Sud

Cette mesure de l’accaparement des terres 
correspond-elle à une géographie précise du 
phénomène  ? Les données de Land Matrix 
confirment que les zones les plus concernées 
par les acquisitions foncières sont l’Afrique 

12. Boche and Anseeuw, 2013.

subsaharienne et une partie de l’Asie du Sud-
Est (Graphiques 2 et 3).

L’Indonésie et la Papouasie Nouvelle-Gui-
née comptent parmi les trois principaux 
pays dans lesquels des investisseurs étrangers 
ont acquis des terres durant ces dix dernières 
années. Le développement de la culture du 
palmier à huile par des entreprises privées et 
des gouvernements de pays voisins comme 
la Malaisie, la Chine et la Thaïlande via des 
entreprises d’État et des fonds souverains, 
couplé à la mise en place de politiques 
nationales volontaristes de développement 
de «  joint-ventures  » pour l’implantation de 

GRAPHIQUE 1
Évolution du nombre total de projets d’acquisitions foncières à grande échelle 

(Source : calculs des auteurs à partir des données Land Matrix du 16 juillet 2014)
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TABLEAU 1
Acquisitions foncières internationales selon le statut de la négociation

Nombre de cas Surface demandée
(millions d’hectares)

Surface transférée
(millions d’hectares)

Accord verbal 61 3,0 1,5

Contrats signés 702 29,1 19,8

Projets conclus 763 32,1 21,4

Expression d’intérêt 44 5,9 n.a.

En cours de négociation 122 7,1 n.a.

Projets annoncés 166 13,0 n.a.

Négociations échouées 46 3,9 n.a.

Contrats annulés 21 0,3 1,6

Projets échoués 67 4,2 1,6

Source : calculs des auteurs, données Land Matrix Global Observatory 16 juillet 2014

GRAPHIQUE 2
Pays les plus ciblés par des acquisitions foncières 

Projets conclus et classifiés selon le statut de mise en place  
(Source : calculs des auteurs, données Land Matrix du 16 juillet 2014)
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palmeraies  13 explique cette tendance. En 
Afrique subsaharienne, l’Éthiopie, le Liberia, 
la République démocratique du Congo, le 
Mozambique et la Zambie sont des pays dans 
lesquels les acquisitions de terres, majoritai-
rement réalisées par des investisseurs interna-
tionaux privés, ont déjà débouché sur la mise 
en place de structures de production. Une 
quantité importante de terres du Soudan et 
du Sud-Soudan a également été cédée à des 
investisseurs étrangers, notamment des fonds 
souverains provenant de pays du Golfe 14.
L’un des aspects communs aux projets déve-
loppés en Afrique subsaharienne et en Asie 
du Sud-Est a trait au fait que ces acquisi-

13. McCarthy 2010 ;  Filer, 2011.
14. Woertz, 2013.

tions n’ont pas lieu via l’achat de terres. Elles 
répondent à des mécanismes de locations 
et de concessions de long terme de terres 
attribuées par les gouvernements des pays 
hôtes, en raison de la forte présence du sta-
tut domanial de la terre (Tableau 2). Cette 
caractéristique souligne le rôle des États des 
pays hôtes en tant qu’acteurs majeurs  15. 
Au-delà des États, il arrive également que 
les élites nationales constituent les intermé-
diaires privilégiés des investisseurs, devenant 
ainsi les cédants effectifs de la terre 16.
Néanmoins, une part non négligeable des 
projets est mise en place via l’achat de terres 
et non pas l’attribution de concessions. Ces 

15. Wolford et al., 2013.
16. Burnod et al. 2013.

projets se situent quasi exclusivement dans 
la troisième grande région de développe-
ment du phénomène  : l’Amérique du Sud, 
Argentine et Uruguay en premier lieu. On 
retrouve également dans ces pays, comme 
dans les pays d’Europe de l’Est (Ukraine) le 
développement de contrats agraires de type 
« tenure inversée » entre les investisseurs et de 
nombreux petits propriétaires terriens.
La moindre représentation des pays d’Amé-
rique du Sud parmi les pays majoritairement 
concernés peut s’expliquer en partie par 
l’histoire du développement agricole régio-
nal et, notamment, par l’ampleur des vagues 
précédentes de développement de formes de 
productions agricoles capitalistes à grande 
échelle et la création de grandes agro-indus-
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GRAPHIQUE 3
Pays d’origine des investisseurs impliqués dans les acquisitions foncières 

Projets conclus et classifiés selon le statut de mise en place  
(Source : calculs des auteurs, données Land Matrix du 16 juillet 2014)
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tries nationales concentrant déjà une part 
importante du foncier.

Ainsi, malgré le fait que chaque région pré-
sente des caractéristiques particulières de 
production, d’acteurs et de modalités d’ac-
cès au foncier, ce phénomène dénote d’un 
mouvement globalisé, mondialisé, pour le 
contrôle du facteur de production agricole 
qu’est la terre 17.
Une seconde particularité de cette actuelle 
vague d’acquisitions foncières est la prove-
nance des investisseurs impliqués. Il est pos-
sible d’en situer une typologie. Les données 
de la Land Matrix confirment la provenance 
des investisseurs de trois groupes de pays 18 :
• �Ils proviennent tout d’abord de pays de 

l’OCDE, aux premiers rangs desquels les 
États-Unis et le Royaume-Uni.

• �Les deux autres groupes de pays d’origine 
des investisseurs sont en revanche consti-
tués par des pays émergents. Le second 
groupe se compose en effet de pays ayant 
pour caractéristique commune un faible 
ratio surface cultivable  /  population, à 
l’image de la Chine (Graphique  4). Au 
sein de ce groupe, se trouvent les «  tigres 

17. �En économie, un facteur de production permet d’élever 
la quantité de richesses produites, la terre étant un facteur 
décisif dans la pensée physiocratique, figurant comme 
l’un des facteurs contribuant à la croissance dans la pen-
sée classique et qui a totalement disparu dans l’école néo-
classique.

18. Anseeuw et al., 2012.

asiatiques » : Chine, Corée du Sud, Singa-
pour, HongKong et Malaisie. Ces pays, qui 
ont connu une période de forte croissance 
économique à la fin du vingtième siècle, 
sont fortement représentés. Les premières 
analyses du phénomène d’accaparement de 
terres se sont concentrées sur leurs inves-
tissements et ont eu tendance à surestimer 
leur rôle, notamment le rôle de la Chine 
en Afrique  19. Néanmoins, l’analyse par-
ticulière des données de la Land Matrix 
confirme qu’ils jouent un rôle décisif 
dans les acquisitions foncières localisées 
en Asie du Sud-Est (Cambodge, Laos, 
Indonésie, Papouasie Nouvelle Guinée). 
On retrouve également dans ce groupe les 
pays du Moyen-Orient disposant de fortes 
ressources financières, mais souffrant de 
faibles disponibilités en eau (Arabie saou-
dite et Émirats Arabes Unis). Ils souhaitent 
sécuriser leurs approvisionnements en den-
rées alimentaires, tout en préservant leurs 
ressources en eau 20.

• �Enfin, le troisième groupe concerne égale-
ment des pays aux économies émergentes, 
mais possédant un secteur agricole relati-
vement important. C’est notamment le cas 
de l’Inde et de l’Afrique du Sud.

Cette géographie des acquisitions foncières 
à grande échelle révèle la montée en puis-

19. Borras et Franco, 2012 ; Bräutigam and Zhang, 2013.
20. Woertz, 2013.

sance d’acteurs-clés  : les principaux pays 
émergents, quelques pays à revenus moyens 
(Argentine, Malaisie, Thaïlande, Vietnam) 
et les États du Golfe. L’implication des pays 
émergents est notamment marquée par un 
fort régionalisme. Les investisseurs origi-
naires de ces pays localisent leurs projets 
dans d’autres pays de leur grande région. Les 
Sud-Africains jouent ainsi un rôle particu-
lièrement important dans le développement 
des acquisitions foncières dans le reste de 
l’Afrique australe 21. De même, les Argentins 
et Brésiliens sont très actifs en Amérique du 
Sud et les investisseurs issus de pays asia-
tiques, Chine et Malaisie en tête, sont majo-
ritairement impliqués dans des acquisitions 
en Asie du Sud-Est 22.
De plus, cette géographie recoupe assez bien 
l’une des dimensions actuelles de la mon-
dialisation. Après la croissance des flux Sud 
– Sud de marchandises, des mouvements 
de capitaux caractérisés par la montée en 
puissance des investissements directs croi-
sés entre pays émergents ou vers les régions 
en développement, ce sont désormais les 
ressources naturelles qui font l’objet soit 
d’investissements dans les terres agricoles, 
soit d’échanges commerciaux à l’instar des 
transactions commerciales de produits agri-
coles et alimentaires effectuées par des pays 
exportateurs comme le Brésil ou l’Argentine 

21. Hall, 2011 ; Boche and Anseeuw, 2013.
22. Borras et al., 2012.

TABLEAU 2
Acquisitions foncières internationales selon le type d’accès au foncier

Licences
d’exploitation Concessions Achat Mix Pas

d’information

Accord verbal 0 22 2 0 37

Contrats signés 1 375 87 4 235

Projets conclus 1 397 89 4 272

Expression d’intérêt 0 4 0 0 39

En cours de négociation 0 40 3 0 79

Projets annoncés 0 44 3 0 118

Négociations échouées 0 12 2 0 32

Contrats annulés 0 17 0 0 4

Projets échoués 0 29 2 0 36

Source : calculs des auteurs, données Land Matrix du 16 juillet 2014
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et importateurs comme la zone Afrique du 
Nord et Moyen-Orient.

1.4. �Une diversité d’acteurs et  
des modèles d’investissement

Selon certains experts 23, la forte implication 
des pays émergents, l’importance croissante 
des « flexcrops  24 » dans un système alimen-
taire en transition et le rôle des États cen-
tralisés des pays hôtes constituent les trois 
composantes fondamentales du phénomène 
actuel de «  l’accaparement des terres  ». Mais 
cette définition ne prend absolument pas 
en compte la diversité des acteurs impli-
qués dans les projets d’investissements. On 
retrouve notamment des entreprises natio-

23. Borras et al., 2013.
24. �Les « flexcrops » sont les cultures dont la production peut 

être orientée vers les agro-carburants ou vers les cultures 
alimentaires. Les quatre principales cultures concernées 
sont la canne à sucre, le maïs, le soja et l’huile de palme.

nales, des fonds souverains, des acteurs finan-
ciers (fonds d’investissements, fonds privés, 
entreprises cotées en bourse), des industries 
agro-alimentaires multinationales, ainsi que 
des entreprises privées initialement non liées 
à l’activité de production agricole.
Les projets des investisseurs qui acquièrent 
les terres ne visent pas uniquement la mise 
en place de plantations à grande échelle, 
enclavées et fondées sur des productions 
nécessitant une force de travail nombreuse. 
Elles prennent différentes formes organisa-
tionnelles. Une meilleure compréhension 
de cette diversité, dans le contexte actuel de 
mondialisation, implique de déconstruire ce 
qui est regroupé sous les termes « investisse-
ments fonciers » ou « accaparement des terres ».
Les formes de production les plus connues 
sont le modèle de la plantation à grande 
échelle, intégrant les différentes activités 
de la chaîne de valeur (agribusiness estate) 
utilisé par les grandes entreprises sucrières, 

le modèle d’agriculture entrepreneuriale 
et le modèle d’agriculture contractuelle 
(de type nucleus estate). Mais de nouvelles 
formes hybrides d’organisation se mettent 
en place suite aux acquisitions foncières  25. 
L’une d’entre elles est structurée autour de 
l’implantation d’une branche d’un syndicat 
agricole sud-africain et de coopératives de 
production regroupant des agriculteurs sud-
africains venus s’implanter dans le pays  26. 
Ce projet repose sur une structure de gou-
vernance multi-niveaux regroupant le syndi-
cat, la coopérative et leurs membres. Cette 
organisation permet une représentation des 
agriculteurs sud-africains engagés à l’étran-
ger, une meilleure capacité de négociation 
avec les autorités nationales afin d’obtenir 
les droits fonciers, des avantages d’établis-
sement et, enfin, un soutien technique à la 

25. Boche and Anseeuw, 2013.
26. Hall, 2012 ; Boche and Anseeuw, 2013.
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production. Pour le moment, cette stratégie 
reste propre aux acteurs sud-africains, mais 
des organisations d’autres pays, notamment 
le Brésil, tentent d’établir ce type de struc-
ture.
La mise en place de projets de « transforma-
tion foncière » constitue un autre élément de 
la diversité des modèles d’investissements 
observés dans le cadre du développement 
des acquisitions foncières. L’objectif de ce 
modèle n’est pas de vendre un produit agri-
cole, mais une exploitation prête à produire 
des cultures alimentaires ou des agro-car-
burants sur le marché international après 
une courte période d’établissement  27. Ce 
modèle a été observé depuis plusieurs années 
en Amérique du Sud, principalement en 
Argentine, mais aussi en Afrique australe, 
sous couvert de volonté de développement 
des filières d’agro-carburant  28. Enfin, le 
phénomène de financiarisation de l’agricul-
ture a entraîné le développement de projets 
marqués par le partenariat stratégique entre 
un acteur financier (fonds d’investissement 
privés, fonds cotés en bourse, voire institu-
tions financières de développement) et une 
société de gestion d’actifs spécialisée dans la 
production agricole 29.
La déconstruction des modèles d’investis-
sements regroupés sous le terme de « l’acca-
parement des terres  » met donc en évidence 
plusieurs caractéristiques du phénomène. 
De tels modèles illustrent tout d’abord la 
multiplicité des acteurs et la complexité 
de leurs relations. Au-delà des partenariats 
entre investisseurs étrangers et acteurs natio-
naux, il existe plusieurs types de partenariats 
entre des acteurs internationaux spécialisés 
sur le même projet. Cette segmentation de 
l’activité agricole entre la propriété de la 
terre, celle du capital d’exploitation, la par-
ticipation aux travaux d’exploitation et la 
gestion des tâches administratives et finan-
cières traduit une inscription de la produc-
tion agricole dans la mondialisation. De 
même, l’internationalisation de l’espace et 
la financiarisation de l’agriculture sont deux 
marqueurs du phénomène actuel des acqui-

27. �Un grand nombre de projets de production de jatropha 
ayant débuté au Mozambique avaient en réalité pour 
unique objectif la transformation de la terre et la revente 
des exploitations agricoles.

28. Rabobank, 2011 ; Boche and Anseeuw, 2013.
29. Ducastel, Anseeuw, 2013.

sitions foncières qui démontrent que cette 
problématique prend place dans le cycle de 
la mondialisation engagée dans les années 
quatre-vingt 30. C’est en effet au cœur de ces 
différentes caractéristiques du phénomène 
des acquisitions foncières que les stratégies 
des économies émergentes doivent être ana-
lysées afin de permettre la compréhension de 
l’enjeu géo-économique des « accaparements 
fonciers » pour ces pays.

2. �DES MODÈLES 
D’INVESTISSEMENTS  
QUI S’INSCRIVENT DANS 
LA MONDIALISATION

L’implication des économies émergentes 
dans le phénomène des acquisitions fon-
cières passe par cinq mécanismes qui per-
mettent de les inscrire comme des acteurs 
majeurs dans cette dynamique foncière à 
l’échelle mondiale.

2.1. �Les dimensions des modèles 
d’investissements fonciers

2.1.1. L’export de capital agraire

Depuis plusieurs années, un mouvement de 
déplacement d’agriculteurs indépendants 
tentant d’établir des exploitations agri-
coles est observé dans différentes parties du 
monde (Europe de l’Est, Afrique australe). 
Madagascar présente, par exemple, un grand 
nombre d’investisseurs indépendants fran-
çais  31. On retrouve également beaucoup 
d’agriculteurs sud-africains dans d’autres 
pays d’Afrique australe 32  : ils sont présents 
dans vingt-huit pays africains et, selon des 
sources informelles, pas moins de huit cents 
agriculteurs sud-africains ont tenté de s’ins-
taller au Mozambique ces dernières années, 
après avoir vendu leurs exploitations au 
prix du marché dans le cadre de la réforme 
foncière  33. D’autres agriculteurs n’ont pas 
résisté à la concurrence en Afrique du Sud, 
liée à l’augmentation des coûts du travail et 
des intrants ainsi qu’à la course à la mécani-
sation. Ceci étant, une autre partie des agri-
culteurs indépendants a maintenu des acti-

30. Zoomers, 2010 ; Ducastel, Anseeuw, 2013.
31. Andrianirina-Ratsialonana et al., 2011.
32. Hall, 2012.
33. Anseeuw et al., à paraître.

vités agricoles en Afrique du Sud. L’acqui-
sition de terres à l’étranger constitue parfois 
une opportunité pour bénéficier de coûts 
de la terre et du travail moins élevés afin de 
conquérir et structurer de nouveaux marchés 
moins développés. De même, au début des 
années deux mille, de nombreux agriculteurs 
zimbabwéens ont migré au Mozambique 34. 
En revanche, les conditions de leur départ 
ont été différentes car ils ont généralement 
été dépossédés de leurs exploitations.

2.1.2. L’export d’expertise agricole

Le flux de capital agraire  35 est aujourd’hui 
renforcé par une exportation de l’exper-
tise agricole de plusieurs pays émergents, 
structurée par des initiatives comme celles 
menées par Agri-SA et aboutissant à l’im-
plantation d’un syndicat et de coopératives 
agricoles. Ce syndicat d’agriculteurs sud-
africains facilite ainsi l’implantation d’agri-
culteurs sud-africains sur le reste du conti-
nent. Agri-SA déclare avoir été invité, soit en 
qualité d’agriculteurs, soit comme managers 
de fermes d’État, par les gouvernements de 
plus de quarante-deux pays africains 36. Leur 
modalité d’action passe généralement par 
l’établissement d’une branche de leur syndi-
cat dans le pays d’accueil, celle-ci constituant 
l’institution détentrice de la concession fon-
cière. Le syndicat gère ensuite, dès le début 
du projet, la répartition des droits d’usage 
des terres entre les membres de la coopéra-
tive établie, au prorata de leur engagement 
financier dans le projet. Les membres de la 
nouvelle coopérative s’établissant à l’étranger 
sont ainsi soit des agriculteurs indépendants 
provenant d’Afrique du Sud, soit des agricul-
teurs déjà présents dans le pays. Bien que les 
activités d’exploitation agricole démarrent 
de façon collective, la division initiale des 
droits d’usage du foncier vise à permettre 
une possible individualisation des agricul-
teurs membres de la coopérative lorsque le 
projet est financièrement stabilisé. Cette 
dynamique, en partie poussée par le renou-
veau de l’intérêt international pour les terres 
africaines, constitue une volonté de structu-
ration d’une expansion organisée des acteurs 

34. Hammar, 2010.
35. Bernstein, 2013.
36. Anseeuw et al., à paraître.
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sud-africains dans l’économie agraire afri-
caine. En se fondant sur son expérience au 
Congo 37, Agri-SA organise actuellement un 
réseau d’agriculteurs sud-africains à l’étran-
ger afin de développer leurs activités. Le 
syndicat atteint cet objectif en accédant au 
foncier, négociant des conditions favorables 
avec le gouvernement du pays d’accueil, faci-
litant l’accès à la finance et développant des 
partenariats avec des entreprises agricoles.
L’exportation d’expertise agricole des acteurs 
des pays émergents passe également par le 
rôle des sociétés de gestion d’actifs  38. Ces 
entreprises, provenant généralement d’Ar-
gentine, du Brésil ou d’Afrique du Sud sont 
particulièrement recherchées en tant qu’in-
termédiaires par les acteurs non issus du 
secteur agricole et souhaitant développer des 
projets dans des pays en développement. Ils 
sont à l’origine de plusieurs types d’activités 
et certains sont spécialisés dans la « transfor-
mation foncière  » pour la revente d’exploi-
tations agricoles. D’autres mettent en place 
des projets avec gestion de la production 
pour les investisseurs 39.

2.1.3. �L’export organisationnel  
via les agro-industries

La troisième modalité d’implication des 
acteurs des pays émergents dans les acquisi-
tions foncières réside dans la transformation 
des industries agricoles et agro-alimentaires 
de ces pays en acteurs internationaux. Les 
entreprises privées sont les principaux acteurs 
impliqués dans le phénomène d’acquisitions 
foncières à grande échelle  40. Les multina-
tionales asiatiques cotées en bourse et spé-
cialisées dans le secteur agricole soutiennent 
l’expansion de l’hévéa et du palmier à huile 
dans les zones frontières du Cambodge, du 
Laos et de l’Indonésie. Cette dynamique 
est assez similaire à celle observée en Amé-
rique du Sud où les entreprises brésiliennes 
et argentines exportent leurs formes d’orga-
nisation de l’agriculture aux autres pays du 
continent  41. En Afrique, l’expansion des 

37. �Entre les périodes de rédaction et de publication de 
l’article, nous avons appris que ce projet d’Agri-SA était 
quasiment à l’arrêt en raison de mauvais résultats écono-
miques durant les premières années.

38. Buxton et al., 2012.
39. Rabobank, 2011 ; Anseeuw et al., 2013.
40. Anseeuw et al., 2012.
41. Albaladejo et al., 2013 ; Fèvre, Pouch, 2013.

firmes agricoles sud-africaine (notamment 
sucrières) est une composante forte, mais 
pas unique. En effet, il s’agit d’un aspect qui 
complète l’exportation de la main-d’œuvre 
agricole, de l’expertise agricole et des indus-
tries de l’amont et de l’aval des chaînes de 
valeur pour promouvoir le modèle agricole 
dual et corporatiste sud-africain hérité de 
l’apartheid 42.

2.1.4. �L’implication via le capital 
financier : la financiarisation

La financiarisation de l’agriculture, définie 
aussi bien comme l’implication d’acteurs 
issus du secteur financier dans l’agriculture 
que comme le développement de l’usage 
d’outils financiers dans l’activité agricole, est 
l’une des caractéristiques majeures accom-
pagnant le phénomène d’acquisitions fon-
cières 43. L’implication des fonds souverains 
chinois et des pays du Golfe (Arabie saou-
dite, Émirats Arabes Unis et Qatar) participe 
à cette transformation du financement et de 
la gestion de l’activité agricole.
Au-delà des fonds d’investissements, d’autres 
acteurs provenant des pays émergents parti-
cipent à cette financiarisation 44. Les sociétés 
de gestion d’actifs sont des portes d’entrées 
privilégiées par les investisseurs interna-
tionaux pour développer des projets dans 
les autres pays des continents. Une large 
majorité de celles basées en Afrique du Sud 
ont ainsi déjà développé des projets dans le 
reste de l’Afrique australe  45. De même, le 
développement de «  l’agriculture de firme  » 
en Argentine permet de faire le lien entre 
les différents acteurs au sein de «  pool de 
semis 46 » qui se recomposent comme acteurs 
transnationaux déployés sur le continent 47.
Au-delà de l’acquisition directe de terres, 
la compétence agricole des acteurs des éco-
nomies émergentes dans certaines zones 
géographiques leur permet de devenir un 
maillon fort de l’insertion du capitalisme 

42. Anseeuw et al., à paraître.
43. McMichael, 2012.
44. Dockès, 2008, 2009.
45. Ducastel and Anseeuw, 2013.
46. �Le pool de semis désigne une organisation qui, sous la 

houlette d’un coordinateur, concentre des capitaux, une 
connaissance agronomique des parcelles, des entrepre-
neurs et des propriétaires qui louent leurs terres, le plus 
souvent à l’année (Albaladejo et al., 2013).

47. Albaladejo et al., 2013.

financier en agriculture et ainsi d’affirmer la 
puissance de leur pays en tant que nations 
émergentes. Ils recomposent leur position 
comme porte d’entrée privilégiée pour l’ex-
pansion de la frontière de l’agro‑industriali-
sation dans les pays en développement.

2.1.5. La voie diplomatique

Enfin, le dernier mécanisme par lequel les 
économies émergentes affirment leur place 
dans la géo‑économie mondiale est la voie 
diplomatique. La première modalité est liée 
à l’implication des gouvernements dans les 
processus d’acquisition foncière. Dans le cas 
des pays du Golfe, certaines analyses ont 
montré comment l’État demeure prédomi-
nant dans la formulation des stratégies d’in-
vestissements agricoles étrangers des entre-
prises et comment il essaie de faciliter ces 
projets en négociant des accords bilatéraux 
avec les gouvernements des pays ciblés  48. 
Le gouvernement sud-africain utilise une 
stratégie similaire via l’établissement de trai-
tés bilatéraux  : depuis trois ans, des traités 
ont été signés avec l’Angola, le Cameroun, 
la République démocratique du Congo, la 
Guinée, l’Éthiopie, Madagascar, la Maurita-
nie, la Namibie, le Soudan, la Tanzanie, la 
Zambie et le Zimbabwe. Ils incluent souvent 
un protocole d’accord sur «  la coopération 
dans le secteur agricole » 49.
La voie diplomatique est également privi-
légiée par le Brésil pour s’affirmer comme 
puissance économique et agricole sur la 
scène internationale. Mais le Brésil déploie 
une stratégie à la fois bilatérale (accords de 
développement de canne à sucre pour bioé-
thanol en Afrique de l’Ouest), trilatérale 
(ProSavana au Mozambique) et multilatérale 
(poids du Brésil devenu important à la FAO, 
l’Organisation des Nations unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture). Elle lui permet 
de faire la promotion de son modèle agricole 
et de se positionner comme partenaire privi-
légié pour les pays en développement 50.

48. Woertz, 2013.
49. Hall, 2012.
50. Milhorance de Castro, 2013.
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2.2. �Mondialisation et lutte  
pour le contrôle des 
ressources naturelles

Le processus d’accaparement des terres 
constitue une illustration supplémentaire 
des limites des modèles économiques d’in-
terprétation de la mondialisation. L’éco-
nomie mondiale doit désormais livrer des 
analyses étroitement articulées à d’autres 
disciplines, en tout premier lieu à la géogra-
phie, la géopolitique et, faut-il le rappeler, à 
l’histoire 51.
La mondialisation qui s’est enclenchée au 
détour des années quatre-vingt a marqué 
le début d’un transfert de pouvoir au sein 
du capitalisme mondial. Le cycle hégémo-
nique américain, hérité des années trente et 
des accords internationaux d’après-guerre, 
connaît en effet une réelle érosion depuis 
l’apparition de nouveaux acteurs situés 
dans les pays émergents et qui se présentent 
comme les garants de l’accumulation et de la 
valorisation du capital. Outre l’industrialisa-
tion, c’est l’insertion accélérée dans la divi-
sion internationale du travail qui procure à 
ces nouveaux pays des surplus d’épargne que 
les anciennes puissances cherchent à capter 
pour financer leurs déficits budgétaires et 
extérieurs 52. L’irruption des pays émergents 
– en particulier la Chine à partir de la fin 
des années soixante-dix (période des grandes 
réformes économiques), puis de 2001, date 
de son adhésion à l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC) – bouleverse la hié-
rarchie des nations à économie de marché, 
mais surtout consacre l’expansion du capi-
talisme sur une échelle planétaire porteuse 
de batailles pour le partage et le contrôle du 
monde.
Le rythme de la croissance économique des 
pays émergents, leur industrialisation accélé-
rée, quand ce n’est pas leurs contraintes géo-
physiques (climat, diminution des surfaces 
cultivables) forment l’une des dimensions 
des « pulsions rivalitaires  » qui caractérisent 

51. �Boyer, 2012 ;  Paquin, 2013 ;  Dussouy, 2013 ;  Laroche, 
2013.

52. �À ce titre, certains auteurs ont pu voir dans la décision 
américaine d’août 1971 de suspendre la convertibilité du 
dollar en or, puis d’instaurer en 1976 le flottement quasi 
généralisé des monnaies, un acte suicidaire, d’auto-des-
truction, au regard de ce qui allait suivre avec le position-
nement de la Chine dans l’économie mondiale (Harvey, 
2003).

désormais les relations internationales et qui 
se répercutent depuis le milieu des années 
deux mille sur les marchés des matières pre-
mières agricoles et des terres. Les besoins en 
matières premières agricoles (tout comme 
non agricoles, témoin le cas du pétrole et des 
produits à usage industriel) se sont accrus, 
obligeant les principaux pays émergents à 
puiser dans les marchés mondiaux les res-
sources qui leur sont indispensables et occa-
sionnant ainsi un relèvement des prix. Le cas 
de la Chine et de ses importations massives 
de graines de soja est de ce point de vue 
exemplaire.
Le recours aux importations de matières pre-
mières agricoles expose le pays à une forme 
de dépendance vis-à-vis des zones de pro-
duction, elles-mêmes parfois fragilisées par 
des aléas climatiques d’autant plus récur-
rents que la mondialisation s’inscrit désor-
mais dans une crise écologique. La dyna-
mique des importations de produits agri-
coles expose les pays émergents à des phases 
de hausses de prix comme celle enclenchée à 
partir de 2007. Les acquisitions de terres à 
l’étranger semblent suivre la hausse des prix 
agricoles. Toutefois, la variable prix n’est pas 
la seule à entrer dans la décision d’inves-
tir dans du foncier à l’étranger. Plusieurs 
investigations ont mis au jour le lien entre 
croissance démographique, importations de 
produits agricoles et acquisitions de terres 
à l’étranger  53. L’ambition de sécuriser ses 
approvisionnements en matières premières 
agricoles à usages alimentaires et non-ali-
mentaires passe alors par le déploiement 
d’investissements dans le foncier étranger. 
L’objectif est bien de repousser le spectre de 
la pénurie alimentaire, de réduire sa dépen-
dance vis-à-vis des marchés et des négociants 
et de renforcer son autonomie énergétique 
– productions d’agro-carburants à partir de 
produits agricoles fabriqués dans des régions 
d’accueil – le risque étant d’évincer les popu-
lations paysannes des pays cibles 54.
Si la mondialisation exprimait le développe-
ment du capitalisme sur une échelle plané-
taire, si des acteurs publics – les États – ou 
privés – firmes multinationales, banques, 
fonds souverains en étaient les architectes, 
alors l’intuition d’un auteur comme Lénine 

53. Arezki, Deininger, Selod, 2011.
54. Gabas, 2014.

se confirmerait 55. L’originalité de son analyse 
de la mondialisation (livrée en 1916 dans 
son livre L’impérialisme, stade suprême du 
capitalisme) réside dans le fait qu’il montre 
que le déploiement du système économique 
sur une grande échelle est porteur de luttes et 
de rivalités pour le contrôle de matières pre-
mières en quantité de plus en plus limitée 56. 
En instaurant un système de luttes pour la 
maîtrise des matières premières agricoles et 
de la terre, la dynamique de développement 
du capitalisme place au centre des relations 
internationales la recherche de la puissance, 
laquelle se transforme en un néo-impéria-
lisme qui s’exprime via l’implication sur les 
marchés agricoles et fonciers. La stratégie 
de sécurisation des approvisionnements en 
produits agricoles permet, par ailleurs, de 
recycler dans le foncier une partie des très 
nombreux excédents de capitaux détenus pas 
des pays comme la Chine, Singapour et les 
États du Moyen-Orient, leur marché inté-
rieur étant devenu trop étroit.

CONCLUSION
Ce panorama interprétatif du processus 
d’accaparement des terres agricoles entre 
en résonance avec le constat établi en 2000 
par le professeur Louis Malassis, dans un 
article qui, selon nous, reste trop méconnu. 
Se penchant sur la dynamique actuelle 
de l’économie mondiale, cet économiste 
indique : « Incontestablement, développement 
et mondialisation risquent de bouleverser les 
conditions de l’équilibre alimentaire mon-
dial et de dessiner une nouvelle géopolitique. 
Reste à savoir à quels rythmes ces changements 
pourront s’imposer (…). La géopolitique est 
plus que jamais une composante de la science  

55. �On comprendra l’étonnement des économistes aca-
démiques quant à l’usage qui est fait ici de cet auteur. 
Quitte à suggérer comme on vient de le faire la nécessité 
d’élargir la science économique à d’autres champs disci-
plinaires pour comprendre la logique à l’œuvre dans la 
mondialisation. Cette suggestion vaut également pour les 
auteurs, et non des moindres. L’irrespect que l’on suggère 
ici des frontières disciplinaires et des penseurs de l’éco-
nomie mondiale ne signifie pas pour autant adhésion à 
leur posture politique. De ce point de vue, le contrôle 
des ressources naturelles confère aux pays qui s’y inves-
tissent une puissance qui, en son temps, fut pointée par 
le philosophe anglais Thomas Hobbes, en particulier dans 
son Léviathan.

56. Lénine, 1916.
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économique » 57. Près de quinze ans plus tard, 
on peut mesurer la force et l’exactitude du 
diagnostic. Pour notre part, la combinaison 
géopolitique – science économique ouvre 

57. Malassis, 2000, pages 22 et 25.

la voie à la notion prometteuse de géo-éco-
nomie. Pour finir, la mondialisation, à qui 
nous avons confié notre destin, parfois mal-
gré nous, est loin d’annoncer l’harmonie des 
nations. Elle n’est finalement qu’un système 
de rivalités entre des acteurs à la recherche de 

la puissance. L’originalité du cycle actuel a 
trait au fait que ce sont les droits d’usage des 
terres qui, pour une large part, structurent ce 
système rivalitaire.
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INTRODUCTION
L’agriculture mondiale doit assurer la sécurité 
alimentaire d’une population croissante dans 
certaines régions du monde et vieillissante 
dans d’autres, de plus en plus urbanisée et dont 
les modes de consommation évoluent. Elle est 
aussi confrontée à des tensions sur les usages 
des terres, entre les demandes alimentaires, 
énergétiques, en matières premières pour 
l’industrie et en services environnementaux. 
La durabilité de ses modes de production est 
mise en cause. Elle contribue, avec d’autres 
acteurs, à l’aménagement du territoire, ce qui 
peut donner lieu à des conflits de propriété et 
d’usages. Enfin, alors qu’elle a longtemps été 
considérée comme la pourvoyeuse de main-
d’œuvre pour les autres secteurs d’activité, la 
question de l’emploi devient aujourd’hui un 
enjeu dans la réflexion sur ses structures et ses 
modes de production.
C’est dans ce contexte qu’en 2013, le Centre 
de coopération internationale en recherche 
agronomique pour le développement (CIRAD) 
et l’Institut national de la recherche agrono-
mique (INRA) ont lancé l’exercice de pros-
pective Agrimonde – Terra 1 qui réfléchit aux 
évolutions possibles des usages des terres et 
à leurs conséquences sur la sécurité alimen-
taire en 2050. Avant d’imaginer, avec des 
acteurs de terrain, des scénarios sur les usages 
des terres et la sécurité alimentaire à l’échelle 
de régions du monde et à l’échelle globale, 
Agrimonde – Terra a jugé utile de s’interroger 
sur les dynamiques de l’élevage, des systèmes 
de culture, des relations urbain – rural et des 
structures de production 2. Le présent article 
porte sur ce dernier point 3.

1. www.agrimonde.org
2. �Ce terme regroupe de nombreuses combinaisons entre travail 

(hommes), terre et moyens de production qui ont pour voca-
tion la production agricole et adoptent des formes juridiques 
dans certains pays, et existent sans cependant avoir de forme 
juridique formelle dans d’autres pays. Dans les travaux d’Agri-
monde – Terra, nous avons préféré le terme « structure » à celui 
d’« exploitation » qui est bien défini en France ou au Québec 
mais a moins de sens dans le reste du monde. Nous utiliserons 
cependant indifféremment les deux termes dans cet article.

3. �L’équipe Agrimonde – Terra remercie les participants et contri-
buteurs à l'atelier sur les structures qui s'est tenu les 19 juin 
et 7 novembre 2013 dont le présent article constitue l'un des 
résultats. Outre les quatre auteurs il s'agit d’Agnès Anderson 
Djürfeldt, Lubica Bartova, Perrine Burnod, Martine Fran-
çois, Pierre Gasselin, Philipp Heinrigs, Éric Lambin, Frédéric 
Landy, Bruno Losch, William Masters, Michel Merlet, Jan 
Douwe van der Ploeg, François Purseigle, Miroslava Rajca-
niova, Adrian Rodriguès, Marie-Hélène Schwoob, Harris 
Selod, et Dimitri Skuras, ainsi que Chantal Le Mouël, Olivier 
Mora et Olivier Réchauchère de l'équipe Agrimonde – Terra.

Les structures de production évoluent en 
permanence pour s’adapter à un environ-
nement naturel, technique, économique et 
social changeant. Chaque structure agricole 
possède, à un moment donné, des carac-
téristiques découlant d’un projet avec des 
dotations en ressources, des conditions fami-
liales, sociales et techniques, des aspects juri-
diques et commerciaux. Des décisions y sont 
prises quotidiennement afin de répondre le 
mieux possible aux objectifs économiques et 
patrimoniaux, utiliser les ressources dispo-
nibles, faire face aux risques, aux demandes 
du marché, aux réglementations et aux inci-
tations publiques, définir les intrants ou les 
techniques agricoles, etc. Par ailleurs, leurs 
activités sont souvent imbriquées avec celles 
d’autres secteurs (tourisme, environnement, 
etc.). Ce sont donc des systèmes complexes 
qui peuvent être analysés à partir de diffé-
rents points de vue. Aussi, quelle que soit 
l’échelle géographique d’analyse (le village, le 
territoire, la région ou l’ensemble du pays), 
on constate une coexistence dynamique de 
structures résultant de rapports de force ou 
de complémentarités avec les autres.
Partant des informations régulièrement pro-
duites à l’échelle internationale, l’article :
• �commence, dans la première partie, par 

pointer la focalisation sur la taille des struc-
tures de production dans les statistiques 
mondiales. Pourtant, la superficie cultivée 
n’est que l’un des facteurs de production 
mobilisés par les producteurs agricoles, 
individuels, familiaux ou rassemblés dans 
des collectifs. Le travail et le capital mobi-
lisé la complètent et permettent d’élaborer 
de multiples combinaisons, qui ne peuvent 
être décrites de manière simple et satisfai-
sante à partir du seul critère de taille.

• �La deuxième partie précise la multiplicité 
des stratégies des producteurs, afin de valo-
riser les facteurs de production dont ils dis-
posent. En effet, ce sont des producteurs 
qui créent de la valeur, génèrent des reve-
nus et des emplois, contractualisent avec le 
secteur agro-alimentaire, la distribution ou 
les consommateurs, produisent des services 
environnementaux en mettant en valeur 
des territoires ruraux. On montre ainsi, 
à la fois, comment des facteurs comme 
la démographie, le marché du travail, la 
globalisation ou les politiques publiques 

influencent ces producteurs et comment 
ces structures de production répondent 
aux signaux de leur environnement social, 
économique, politique et environnemen-
tal.

• �Enfin, dans la troisième partie, l’article 
analyse sept processus qui influencent par-
ticulièrement l’évolution des structures de 
production et présente des formes emblé-
matiques de structures qui pourraient jouer 
à l’avenir un rôle important  : soit parce 
qu’elles représentent une évolution ten-
dancielle des formes majoritaires actuelles, 
soit parce qu’elles sont, au contraire, en 
rupture.

1. �CARACTÉRISER  
LES STRUCTURES 
AGRICOLES À L’ÉCHELLE 
MONDIALE ?

Le débat public comme la production statis-
tique tendent à réduire les enjeux de l’évo-
lution des structures à celui de l’évolution 
de leur taille – le plus souvent mesurée en 
termes d’hectares cultivés – dans les com-
paraisons internationales. Même si cette 
approche fournit effectivement des points 
de repère, la réalité est bien plus diverse et 
complexe.

1.1. Quelques points de repère

Malgré des limites, reconnues par l’institu-
tion elle-même 4, les données concernant le 
secteur agricole produites par l’organisation 
des Nations unies pour l’agriculture et l’ali-
mentation (FAO) permettent de construire 
quelques points de repère sur l’état des struc-
tures agricoles mondiales.
En premier lieu, la base FAOSTAT 5 permet 
d’explorer la répartition, dans le monde, de 
la production agricole et des trois grands fac-
teurs de production : la terre, le capital et le 
travail. Le Graphique 1 décrit ainsi la situa-
tion qui prévalait en 2007, soit l’année la plus 
récente pour laquelle les données concernant 
le stock de capital sont disponibles. Quatre 
constations majeures se dégagent :
• �Si le bloc asiatique (Chine, Inde et reste de 

l’Asie) représente près de 80 % de la main-

4. Cf. Annexe en fin de cet article.
5. http://faostat3.fao.org/faostat-gateway/go/to/home/F
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Dans la base de données FAOSTAT, la production brute est exprimée au prix de base, en dollars courants (total réparti de 2 512 milliards de dollars), 
la surface agricole est en hectares (total réparti de 4 902 millions d’hectares), 
le stock de capital net en dollars constants 2005 (total réparti de 5 133 milliards $) et la population active en nombre. 
 

d’œuvre agricole mondiale, il ne représente 
« que » 45 % de la valeur produite, 40 % 
du stock de capital et le tiers de la surface.

• �L’Afrique se démarque par une surface et 
une main-d’œuvre abondante, mais un 
stock de capital et une valeur produite 
comparativement faibles.

• �Seulement 5 % de la main-d’œuvre corres-
pondant à l’ensemble Amérique du Nord 
et Centrale, Caraïbes, Europe et Océanie 
dégagent un peu plus de 45 % de la valeur 
produite et concentrent près de la moitié 
du capital sur 40 % de la superficie.

• �Hormis au sein de l’Asie où la Chine repré-
sente un peu plus de la moitié de la valeur 
produite pour seulement le quart du stock 
de capital, la répartition de la valeur pro-
duite suit, à peu près, celle du stock de 
capital.

Mais cette répartition géographique des fac-
teurs de production ne dit rien sur celle des 

structures de production elles-mêmes, c’est-
à-dire de la distribution de ces facteurs au 
sein des exploitations. Pour ce faire, il faut 
compiler les statistiques des différents rap-
ports nationaux du programme de Recense-
ment mondial de l’agriculture ou WCA pour 
World Census of Agriculture  6. Le Centre de 
coopération internationale en recherche agro-
nomique pour le développement (CIRAD)  7 
a ainsi commencé à exploiter les données 
les plus récentes, diffusées dans le cadre du 
WCA 2010 qui couvre la période 2006 – 
2015, même si celui-ci n’est pas achevé. De 
son côté, la FAO vient seulement de valo-
riser les données du WCA 2000, couvrant 
la période 1996 – 2005 8. De plus, dans un 
document de travail encore plus récent 9, elle 
a compilé des données des six campagnes 

6. http://www.fao.org/economic/ess/ess-wca/fr/
7. Bélières et al., 2013.
8. FAO, 2013a.
9. Lowder et al., 2014.

du WCA  : même s’il retient systématique-
ment l’information la plus récente pour 
les 167 pays analysés, le rapport agrège des 
données datant aussi bien de 1970 (pour de 
nombreux pays africains, voire 1960 pour 
le Nigeria) que des années deux mille, voire 
2010 pour les plus récentes.
Réaliser un « état des lieux » en compressant, 
en quelque sorte, près de cinquante ans de 
données se révèle un exercice méthodologi-
quement périlleux, donc à considérer avec 
précaution. Nonobstant, certains experts  10 
avancent le chiffre de 570 millions d’exploi-
tations sur la planète dont, comme pour la 
main-d’œuvre, plus des trois quarts situés en 
Asie (Graphique 2).

Sur les deux dernières campagnes du WCA, 
la FAO  11 dénombre une augmentation 

10. Lowder et al., 2014.
11. 2013a.

GRAPHIQUE 1
Répartition de la production brute, de la terre, du capital et du travail agricoles  

par régions du monde en 2007

Dans la base de données FAOSTAT, la production brute est exprimée au prix de base, en dollars courants (total réparti de 2 512 
milliards de dollars), la surface agricole est en hectares (total réparti de 4 902 millions d’hectares), le stock de capital net en dollars 

constants 2005 (total réparti de 5 133 milliards de dollars) et la population active en nombre.
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GRAPHIQUE 2
Répartition des 570 millions d’exploitations recensées dans 161 pays, par grandes régions du monde  

et selon le niveau de revenus des États
La France, comme la plupart des pays membres de l’OCDE (hormis le Mexique et la Turquie) sont classés dans la catégorie des « pays à hauts revenus ».

Certains États-membres de l’Union européenne comme la Roumanie et la Bulgarie figurent, eux, dans le groupe « Europe et Asie centrale ».
(Source : Lowder et al., 2014 ; figure 1, p. 5)
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Exploitations 
(en million)

Surfaces 
(en million d’hectares)

Afrique 14 23 21 31

Amérique du Nord & centrale 3 462 3 450

Amérique du Sud 8 605 7 593

Asie 168 289 190 287

Europe 14 206 11 182

Océanie 0,2 484 0,2 472

Source : Faostat (2013a ; Tableau 7, p. 18)

TABLEAU 1

Évolution du nombre et de la surface totale des exploitations agricoles  
dans soixante-et-un pays entre 1990 et 2000
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du nombre d’exploitations en Afrique (sur 
un échantillon toutefois limité de pays) 
et en Asie, alors que ce nombre diminue 
en Europe, en Amérique du Sud, en Amé-
rique du Nord et centrale et en Océanie 
(Tableau 1) 12. Dans le même temps, la sur-
face agricole totale diminue partout, sauf en 
Afrique. De ce fait – contrairement à ce qui 
se passe en France et dans la plupart des pays 
développés – la FAO constate une diminu-
tion de la surface moyenne des exploitations 
à l’échelle globale depuis les années cin-
quante et ce, principalement, en raison du 
poids de l’Asie. Selon l’étude :
• �La surface moyenne des exploitations asia-

tiques aurait diminué de plus de 12  % 
entre 1990 et 2000, passant de 1,72 hec-
tare à 1,51 hectare.

• �En France, sur la même période, cette sur-
face a progressé de près de 50 %, passant 
de 28 ha en 1988 à 42 ha en 2000, soit 
+3,4 % par an 13.

12. �La stabilité du nombre d’exploitations constatée, d’après 
la figure 3, en Amérique du Nord et Centrale et en Océa-
nie provient essentiellement des arrondis adoptés dans ce 
tableau.

13. Données des recensements de l’agriculture.

L’analyse de la répartition de ces exploita-
tions par classes de taille, toujours mesurée 
en hectares, montre une très forte prédo-
minance des «  petites  »  14 structures (Gra-
phique  3). Près de 95  % des exploitations 
mondiales exploiteraient moins de 5  hec-
tares, plus de 80 % moins de 2 ha et plus 
de 70 % moins de 1 ha 15. La situation est 
cependant hétérogène selon les régions : les 
structures de plus de 100  ha représentent 
plus de 35 % de l’ensemble des exploitations 
en Océanie, plus de 25 % en Amérique du 
Nord et centrale et plus de 15 % en Amé-
rique du Sud. En France, les chiffres du der-
nier recensement agricole montrent qu’en 
2010, 60  % des exploitations occupaient 
moins de 50  ha, 20  % de 50 à 100  ha et 
20 % plus de 100 ha. La Carte 1 confirme 
que la majorité des «  grandes  »  16 exploita-
tions sont situées dans les pays développés et 
les pays émergents d’Amérique latine, alors 

14. �Les guillemets signifient qu’il s’agit là d’un qualificatif à 
considérer de façon relative : une exploitation de 5 hec-
tares peut, dans certains pays, être « grande », voire « très 
grande » au regard de la moyenne nationale (cf. Partie 2 
de l’article).

15. Bélières et al. (2013).
16. Il s’agit là aussi d’une notion relative (cf. note 14).

que la majorité des « petites  » se trouve en 
Chine, en Inde et dans les pays en dévelop-
pement.
Il résulte de cette inégale répartition des 
exploitations selon leur surface que, pour 
les 84 pays considérés par le CIRAD, près 
de 75 % des exploitations utilisent à peine 
10 % des terres et que, « [à] l’opposé, 0,1 % 
des exploitations cumulent près du tiers de la 
superficie » 17 (Graphique 4).

1.2. �La taille, une approche 
insatisfaisante

Caractériser une exploitation par sa taille 
consiste en réalité à vouloir mesurer son 
potentiel de production. Mais cette « taille » 
peut être définie relativement à différents 
critères, sans qu’aucun ne soit totalement 
satisfaisant du point de vue des comparai-
sons intersectorielles et / ou internationales.
Comme nous l’avons vu, l’approche la plus 
répandue à l’échelle internationale – en rai-
son des statistiques disponibles – retient la 
surface cultivée comme critère de définition 
de la taille. Celle-ci peut certes être considé-

17. Bélières et al., 2013, p. vii.

GRAPHIQUE 3
Répartition du nombre total d’exploitations par classes de taille selon les grandes régions du monde 

Source : Bélières et al. (2013 a ; figure 4, p.37)
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GRAPHIQUE 4
Répartition des exploitations agricoles et des superficies par classes de superficie dans 84 pays du monde 

(Source : Bélières et al. ; 2013 ; figure II, p. VI)

CARTE 1
Surfaces moyennes des exploitations agricoles par pays

(Source : FAO ; 2013 ; carte 3, page 20)
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rée comme un indicateur central puisqu’elle 
représente un facteur de production essen-
tiel, la terre, une ressource rare, immobile 
et difficilement renouvelable. Cependant, 
selon le type de production ou de système 
de production, la taille mesurée en hectares 
n’offre qu’une mesure approximative du vrai 
potentiel de production. À titre d’exemple, 
la Banque mondiale, comme beaucoup 
d’organismes internationaux, utilise le seuil 
de 2 hectares pour définir la « petite agricul-
ture » 18. Or :
• �En France, le recensement de 2010 montre 

que les 178  000 «  petites  »  19 exploita-
tions couvrent une surface agricole utile 
moyenne de 10  ha  20. Réciproquement, 
environ 10  000 exploitations «  moyennes 
et grandes » 21, essentiellement maraîchères, 
viticoles ou hors-sol, cultivent moins de 
2 ha 22.

• �De même, 80  % des exploitations agri-
coles vietnamiennes cultivent moins d’un 
demi-hectare et 50 % moins de 0,2 hec-
tare. Pourtant cela n’a pas empêché le pays 
d’être, en 2010, sixième producteur et 
deuxième exportateur mondial de riz.

On voit ainsi qu’une définition de la taille 
basée sur la surface tend à sous-estimer le 
potentiel de production des « petites » exploi-
tations intensives et, réciproquement, à 
surestimer celui des « grandes » exploitations 
extensives. De surcroît, une telle mesure 
n’est pas adaptée lorsque la terre est détenue 
ou exploitée conjointement par plusieurs 
familles ou groupes, comme dans le cas des 
communs 23.
Mesurer la taille relativement aux autres fac-
teurs « physiques » de production, comme la 
main-d’œuvre ou le capital, soulève des dif-
ficultés du même type puisque ces mesures 
alternatives restent, elles aussi, largement 
contingentes au type de production ou de 
système considéré : le maraîchage aura ten-
dance à être plus «  grand  » en termes de 
quantité d’emplois mobilisés que la produc-
tion céréalière, alors qu’une approche par le 

18. World Bank, 2003.
19. �Définition du Service de la statistique et de la prospective 

(SSP) du ministère de l’Agriculture.
20. Agreste, 2011.
21. Toujours au sens du SSP.
22. �Données du Réseau d’information comptable agricole 

(RICA) de 2007
23. Schwoob, 2012.

cheptel ne s’appliquera qu’au secteur de l’éle-
vage. Recourir à une approche économique 
de la taille peut sembler une solution… qui 
se heurte en réalité à de nouvelles difficultés.
Il faudrait tout d’abord définir l’indicateur 
économique le plus pertinent et qu’il existe 
un consensus, stable dans le temps, sur sa 
définition et son enregistrement comptables. 
Suite au découplage des aides directes résul-
tant de la réforme de la Politique agricole 
commune (PAC) de 2003, l’Union euro-
péenne a ainsi abandonné une approche 
fondée sur la marge brute au profit d’une 
mesure fondée sur la production brute  24. 
Autrement dit, elle a rejoint l’approche utili-
sée de longue date au Canada ou aux États-
Unis, qui privilégie une entrée par le chiffre 
d’affaires sans tenir compte des coûts. Mais, 
même dans ce cas, les définitions et concepts 
sont différents et évoluent. Les États-Unis 
ont, par exemple, modifié leur critère en 
2013, passant d’une mesure des « gross farm 
sales » à celle du « gross cash farm income », 
les deux indicateurs se différenciant par la 
prise en compte ou non de certains types 
de ventes et de revenus  25. De son côté et 
contrairement aux approches nord-améri-
caines qui utilisent des indicateurs « à prix 
courants », l’Union européenne continue de 
recourir à des mesures « standard » : elle uti-
lise des coefficients harmonisés et fixes pour 
pondérer les quantités physiques, ce qui per-
met de s’affranchir d’une variation interan-
nuelle de la «  taille » qui ne serait liée qu’à 
un effet de variation des prix. De surcroît, 
même s’il existait un consensus concernant 
le critère économique à adopter, il ne serait 
pas pleinement pertinent à des fins de com-
paraison internationale car :
• �d’une part, une grande majorité des agri-

cultures mondiales sont peu ou pas insé-
rées dans les marchés et échapperaient 
donc à toute caractérisation 26

• �d’autre part, la dimension multifonction-
nelle non-marchande de la production 
agricole ne pourrait être prise en compte 
par cette voie 27.

24. �http://agreste.agriculture.gouv.fr/definitions/otex-pbs/
25. �http://www.ers.usda.gov/topics/farm-economy/farm-

structure-and-organization/background-on-farm-
structure.aspx

26. Losch, 2012.
27. Vatn, 2002 ; OCDE, 2005.

Dans ces conditions, une caractérisation 
des structures agricoles basée sur un critère 
strictement quantitatif de taille apparaît lar-
gement insatisfaisante. Des éléments plus 
qualitatifs, relevant d’autres dimensions que 
la taille, doivent être pris en compte pour 
représenter la diversité et la complexité des 
situations rencontrées à l’échelle mondiale.

1.3. �Au-delà de la taille, différentes 
approches pour des réalités 
plus diverses

D’autres approches que la taille existent pour 
analyser les structures agricoles à l’échelle 
internationale. Elles renvoient à des grilles 
d’analyse distinctes et différenciables en trois 
grands groupes :
• �Dans le premier groupe, les représentations 

sont essentiellement basées sur le travail, 
en particulier la main-d’œuvre familiale. 
Des chercheurs  28 proposent une classifi-
cation basée sur deux critères  : le type de 
main d’œuvre employée (en fonction de la 
proportion de travailleurs familiaux) et le 
contrôle du capital d’exploitation (fami-
lial ou capitalistique). Il en résulte trois 
idéaux-types  : «  l’agriculture familiale  », 
«  l’agriculture patronale  » et «  l’agriculture 
de firme  ». D’autres catégorisations ren-
voient au pourcentage de temps consacré 
à l’agriculture (pluri-activité, agriculteurs à 
temps partiel).

• �Le second groupe d’approches caractérise 
les structures agricoles selon la stratégie 
des exploitants. Des experts 29 considèrent, 
par exemple, que l’agriculture paysanne 
caractérisée par une stratégie de recherche 
d’autonomie du système de production 
et d’implication dans l’économie territo-
riale locale intègre la catégorie de l’agri-
culture familiale. Ils considèrent aussi que 
« l’entreprise agricole » type peut constituer 
une sous-catégorie de l’agriculture fami-
liale comme de l’agriculture d’entreprise, 
lorsque les immobilisations corporelles et 
incorporelles croissent notablement. Ils 
complètent leur représentation des struc-
tures par un troisième type, «  l’agriculture 
de subsistance » ou « agriculture reléguée », 

28. Bélières et ses collègues, 2013.
29. Par exemple, Hervieu et Purseigle, 2009.
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qui renvoie à des structures moins inté-
grées aux marchés.

• �Le troisième groupe classe les structures 
en fonction de leur statut juridique ou du 
type d’organisation de la production. Sont 
ainsi, par exemple, distinguées les formes 
individuelle ou sociétaire et, parmi celles-
ci, les formes sociétaires familiales ou ano-
nymes uni-personnelles. Ce groupe repré-
sente donc les structures en fonction d’un 
critère principal  : le mode d’organisation 
légale du capital.

La première difficulté inhérente à ces 
approches typologiques des structures réside 
dans le fait que chacune est conduite relati-
vement à un objectif analytique sous-jacent 
précis. Il y aura donc autant de typologies 
que d’auteurs et / ou de problématiques et 
cela conduit à ce qu’un même vocable cor-
responde souvent à des concepts différents, 
ce qui rend son utilisation concrète problé-
matique : la notion d’« agriculture familiale » 
en offre un exemple emblématique.30 De 
surcroît, de telles typologies :
• �soit fournissent une description statique 

des structures en place
• �soit, lorsqu’elles contiennent (même impli-

citement) une dimension dynamique 31, ne 
renseignent pas ‑ ou pas directement ‑ sur 
les déterminants des évolutions qu’elles 
souhaitent représenter.

Bien que plus riches qu’une simple entrée 
par la taille, ces approches typologiques 
constituent donc, elles aussi, des outils limi-
tés lorsqu’il s’agit d’appréhender les avenirs 
possibles des structures agricoles mondiales 
sur le temps long.

2. �LES DÉTERMINANTS  
DES ÉVOLUTIONS  
DES STRUCTURES  
DE PRODUCTION

Passer en revue les différentes approches 
d’analyse des structures prouve que ces der-

30. �Comme le note Davidova (2014, p. 5) dans le cas 
européen «  family farming is an umbrella concept which 
incorporates farms of many different types and sizes  ». 
Cela est également vrai dans d’autres contextes, comme 
l’illustre la diversité des définitions adoptées par la FAO 
(FAO, 2013b), le département américain à l’agriculture 
(Hoppe et MacDonald, 2013) ou au sein des pays du 
MERCOSUR (Marquez et Ramos, 2012).

31. Comme par exemple chez Hervieu et Purseigle (2009).

nières relèvent de l’articulation – parfois 
conflictuelle – de deux dynamiques :
• �Celle d’un ménage ou d’un groupe social 

qui mobilise les ressources à sa disposition 
pour assouvir des besoins et réaliser des 
objectifs

• �Celle de l’environnement de ce ménage ou 
de ce groupe, qui organise à la fois la régu-
lation de l’accès à ces ressources et le lien 
avec le consommateur des biens ou services 
produits.

Les deux sections suivantes de l’article appro-
fondissent chacune de ces deux dynamiques.

2.1. �Les changements dans  
les facteurs de production

Dans un mode de fonctionnement des 
sociétés où les besoins relèvent de plus en 
plus d’une organisation de marché et où la 
pauvreté touche de nombreux agriculteurs, 
la croissance des revenus agricoles devient 
centrale. Pour améliorer ces derniers, les pro-
ducteurs peuvent choisir entre quatre types 
de stratégies qui impactent leurs structures 
de production :
• �Intensifier l’usage des terres à leur dispo-

sition par des consommations intermé-
diaires et une augmentation du travail. 
C’est la base de la révolution verte qui, 
en Inde et en Asie du Sud-Est, a permis 
de passer à deux ou trois récoltes par an. 
Cette intensification butte clairement sur 
l’ampleur négative de ses conséquences 
environnementales.

• �Augmenter la productivité du travail grâce 
à des machines. Le recours à la traction 
attelée et / ou à la motorisation permet à 
chaque actif de mettre en valeur une sur-
face plus grande. Cette stratégie butte sur 
les externalités négatives qui en découlent 
sur le marché de l’emploi.

• �Améliorer la mise en marché des produits 
ou des services grâce à une diversification 
des revenus agricoles et non-agricoles ou 
par un raccourcissement de la chaîne de 
mise en marché. Les limites de cette straté-
gie concernent le pouvoir d’achat et l’inté-
rêt des consommateurs à dédier une part 
supérieure de leurs revenus à leur alimen-
tation, ainsi que la capacité de l’agriculture 
locale à fournir les produits ou services 
attendus par les consommateurs.

• �Diminuer les consommations intermé-
diaires, tout en développant de nouvelles 
formes d’accès au foncier et en partageant 
la force de travail, ce qui permet d’amélio-
rer la durabilité de la structure.

Ces différentes stratégies supposent des 
combinaisons différentes des facteurs de 
production terre, capital et travail.

2.1.1. �Accès au foncier : propriété, 
droits d’usages et modes  
de faire-valoir

Pour les ménages ou les groupes sociaux 
agricoles, accéder à la ressource foncière est 
crucial. Les sociétés humaines ont inventé 
de multiples formes pour en réguler l’accès. 
Entre l’agriculture itinérante d’un groupe 
nomade et la mise en valeur d’une propriété 
individuelle clôturée, il existe d’innom-
brables formes intermédiaires. Elles mobi-
lisent les coordinations de marché, étatiques 
et / ou coutumières. Toutes ces formes 
résultent de contraintes physiques (le rap-
port entre le potentiel de production et la 
densité de population, le maintien de la fer-
tilité des sols), de rapports de forces sociaux 
et politiques (notamment la division du 
travail au sein de la société 32) et d’histoires 
culturelles variées orientant le rapport de 
l’Homme au territoire et à la nature 33.

a) Régimes fonciers : accès à la terre
Dans une vision « agrarienne », nos représen-
tations privilégient communément le « pro-
priétaire exploitant  » possédant l’ensemble 
des ressources qu’il mobilise dans le proces-
sus de production. Pourtant, de nombreuses 
autres configurations existent.
Durant la seconde moitié du vingtième 
siècle, les organisations internationales ont 
encouragé la propriété individuelle dans un 
certain nombre de pays en développement 
où la propriété des terres était collective ou 
étatique et des droits d’usages, plus ou moins 
individualisés, accordés. Le fait de disposer 
de titres de propriété privée était censé sécu-
riser les acteurs, leur donner accès au cré-
dit en utilisant le titre comme garantie et, 
donc, induire des investissements, des gains 
de productivité et un accroissement de la 

32. Mazoyer et Roudart, 1997.
33. Mendras, 1976 ; Descola, 2005.
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richesse nationale  34. Mais les déterminants 
de l’investissement sont complexes. Les 
informations sur les transactions foncières 
étant souvent difficilement accessibles  35 et 
les acheteurs mis en concurrence mobilisant 
des capitaux financiers et sociaux inégaux, les 
marchés fonciers peinent à garantir l’équité 
entre les acteurs et limitent les capacités de 
contrôle local dont peuvent faire preuve les 
droits coutumiers. Le phénomène d’acquisi-
tions à grande échelle de terres agricoles ou 
de droits d’usages (hors propriété) sur les 
terres agricoles a été favorisé par ces marchés 
nouveaux et peu efficients 36.
De fait, le droit de propriété contient le 
droit d’usage, ce dernier pouvant être tem-
porairement confié à quelqu’un offrant plus 
ou moins de stabilité au propriétaire. Une 
même structure peut être propriétaire et 
bénéficier de mises à disposition et changer 
de mode d’accès à la terre durant son cycle 
de vie. Lorsqu’il n’existe pas de propriété, des 
modalités particulières d’attribution et de 
transmission de droits d’exploiter existent. 
Cette diversité des droits d’usages du foncier 
à travers le monde a incité la FAO à dévelop-
per la notion de « faisceau de droits » 37.
Enfin, on observe dans les réglementations 
foncières une convergence entre les régimes 
fonciers basés principalement sur le faire-
valoir direct et sur les mises à disposition. 
Dans les régimes fonciers où les exploitants 
ont principalement des droits d’usages, le 
pas-de-temps de ce droit s’allonge pour faci-
liter les investissements et permettre d’inté-
grer aussi des conditionnalités sociales ou 
environnementales (cf., par exemple, le bail 
environnemental en France).

b) �La séparation du capital foncier  
et du travail

Dans certaines régions – en particulier en 
Europe de l’Ouest – l’évolution des régimes 
fonciers se traduit par la séparation du capital 
foncier et du travail en agriculture 38, qui est 
l’une des formes de la segmentation progres-
sive des facteurs de production. Celle-ci s’ex-
plique par des raisons historiques diverses  : 

34. Lavigne Delville, 2011.
35. Burnod et Tonneau, 2013.
36. �Cotula et al., 2009 ; World Bank, 2010 ; Anseuw et al., 

2012.
37. FAO, 2003.
38. Grataloup, 2007.

féodalité  39, révolution industrielle, spécia-
lisation productive et économies d’échelle, 
etc. Cette séparation entre capital et travail a 
créé la possibilité d’une rente foncière grâce 
au paiement d’une redevance en numéraire 
ou en nature. L’accumulation abusive qui 
en a parfois découlé a d’ailleurs suscité des 
mouvements sociaux et politiques plus ou 
moins radicaux de redistribution foncière 
(réformes agraires socialistes ou post-colo-
niales).
Selon les histoires agraires des pays, il en 
résulte de multiples formes de contrats orga-
nisant les modes de faire-valoir directs ou 
indirects : contrat verbal, fermage, métayage, 
... Ces règles mettent à disposition le foncier 
de manière permanente (propriété) ou plus 
moins temporaire (du contrat saisonnier aux 
baux de carrière ou emphytéotiques 40).
Dans les pays développés, les abus de la rente 
foncière ont parfois été limités par une régu-
lation stricte des contrats agraires et du mar-
ché foncier 41. Ailleurs, les rapports de force 
politiques entre propriétaires fonciers et pro-
ducteurs permettent souvent de maintenir le 
statu quo. Ceci explique que les modes de 
faire-valoir indirects, plus ou moins enca-
drés, sont les plus fréquents dans le monde. 
L’achat de foncier a longtemps été considéré 
par les agriculteurs comme la sécurisation 
optimale de leur activité, mais la déconnec-
tion progressive du capital professionnel et 
du patrimoine familial provoque le dévelop-
pement de formes sociétaires.
D’autre part, les réglementations peuvent 
imposer des contraintes quant à l’agrandis-
sement des structures, au respect de servi-
tudes d’aménagement, de maintien d’un 
état sanitaire et environnemental, etc. Les 
politiques (agricoles, alimentaires, sociales, 
…) peuvent également intégrer des services 
ou la multifonctionnalité de l’agriculture et 
conditionner les usages productifs du sol 42, 
quel que soit le mode d’accès à la terre.
De ce rapide aperçu des enjeux de l’accès 
au foncier pour les agriculteurs, trois idées 
doivent être retenues :
• �Plus que la nature du statut donnant accès 

à la terre, c’est la sécurisation foncière des 

39. Moore, 1966.
40. Lavigne Delville et Hochet, 2005.
41. Courleux, 2011.
42. Van der Ploeg, 2008.

structures agricoles qui semble importante. 
Elle seule permet l’intégration du temps 
long dans les stratégies des producteurs, 
aussi bien pour la réalisation d’investisse-
ments que pour la préservation de la res-
source naturelle qu’est le sol.

• �L’absence de marché foncier sur la terre les 
locations ou les parts des sociétés d’exploi-
tations agricoles, peut bloquer l’adaptation 
des structures de production. À l’inverse, 
son développement peut générer des spé-
culations importantes ou des rentes inac-
ceptables au regard de la rémunération des 
producteurs agricoles et cela peut consti-
tuer l’une des justifications à l’intervention 
publique visant à réguler ce marché.

• �Enfin, la grande diversité des situations 
foncières suggère la nécessité d’une créa-
tivité institutionnelle des régimes fonciers 
autour d’un «  faisceau de droits  » plutôt 
que de l’application normative de réformes 
promouvant la propriété individuelle et le 
faire-valoir direct qui ont longtemps été la 
boussole des réformes foncières dans les 
pays du Sud.

2.1.2. �Des besoins en capital

À l’échelle planétaire, la diversité des struc-
tures se traduit aussi par une énorme diffé-
rence dans la mobilisation de capital néces-
saire au processus productif. Elle repose sur 
des différences de stratégies et de finalités des 
producteurs, ainsi que sur le degré de substi-
tution du travail par du capital.

a) Les finalités des ménages agricoles
Les différentes formes d’agriculture se carac-
térisent par un mix de facteurs de produc-
tion (foncier, cheptel, équipement et trésore-
rie, semences et intrants, etc.) mobilisés pour 
des finalités pouvant être très différentes. 
Historiquement, les sociétés agraires limi-
taient l’accumulation individuelle à la néces-
sité de sécuriser la transmission inter-généra-
tionnelle ou d’affirmer une position sociale. 
Dans son livre L’Organisation de l’économie 
paysanne publié en 1923, l’économiste russe 
Alexandre Tchayanov a montré que l’objec-
tif n’était pas la maximisation du revenu, 
mais celui de la satisfaction de besoins limi-
tés. De nombreux agriculteurs privilégient 
encore aujourd’hui la qualité de vie ou des 
relations sociales au sein de leur territoire à 
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une maximisation des profits. Toutefois, la 
lutte pour la survie de nombreux agricul-
teurs pauvres et la monétarisation des modes 
de vie des agriculteurs les obligent à mobili-
ser de plus en plus de capital pour améliorer 
la productivité de leur travail. Ils peuvent 
être marginalisés s’ils n’y parviennent pas.

b) L’accès aux ressources financières
Lorsque l’outillage est manuel, le capital ne 
constitue pas un frein à l’entrée dans l’agri-
culture  43. Cela reste une caractéristique de 
l’agriculture dans une majorité d’endroits, 
spécialement sur les fronts pionniers où la 
pratique de défriche – brûlis ne nécessite 
pas de capitaux importants. Cependant, 
même si les paysans n’utilisent pas beaucoup 
d’équipements, le délai entre la décision 
de produire et la vente de la récolte génère 
des besoins de trésorerie pour acheter les 
consommations intermédiaires (semences, 
fertilisants, moyens de lutte contre les rava-
geurs, ...). Or, l’accès aux marchés financiers 
n’est pas aisé partout.
Plus les exploitations agricoles substituent 
du travail par du capital, plus elles ont besoin 
du système financier : micro-crédit pour les 
besoins de trésorerie là où le système finan-
cier classique est déficient, banques pour les 
besoins de trésorerie et d’investissements 
plus conséquents et, progressivement, inves-
tisseurs externes via des formes sociétaires. 
Elles peuvent aussi recourir à des alternatives 
associatives comme, par exemple, Terres de 
liens en France ou Viva Sol en Lituanie. Ces 
organisations constituent localement un 
fonds pour faciliter l’installation d’agricul-
teurs. Leur investissement repose sur une 
solidarité locale ou élective dans laquelle la 
proximité et le lien producteur – consom-
mateur sont privilégiés 44. Un nombre crois-
sant de municipalités et d’autorités régio-
nales suit la même voie avec des motivations 
proches de celles de leurs concitoyens 45. Ces 
alternatives au système financier agricole 
«  classique  » facilitent l’intégration de nou-
veaux agriculteurs non issus du cadre fami-
lial 46.

43. Mazoyer et Roudart, 1997.
44. Fraticelli, 2011 ; Aubry et Chiffoleau, 2009.
45. Bahner, 2011.
46. White, 2011.

c) �Cette financiarisation génère des 
modifications des structures de production

La dépendance des structures de production 
aux capitaux extérieurs infléchit les évolu-
tions des structures de production. Ainsi, 
dans le cadre d’intégrations verticales, les 
firmes agricoles et agro-alimentaires inves-
tissent directement dans les structures de 
production (intrants, bâtiments), réduisant 
d’autant les capacités d’initiative des produc-
teurs.
Dans les situations où le niveau des salaires 
hors de l’agriculture est élevé, les exploita-
tions accélèrent la substitution de travail par 
du capital. Pour les exploitations familiales 
en phase de transmission inter‑génération-
nelle, il en résulte des difficultés lorsque 
les soultes à payer par celui des héritiers 
qui reprend l’exploitation impliquent des 
niveaux d’endettement insoutenables.
Enfin, la libéralisation de la circulation des 
capitaux qui commence à toucher l’agricul-
ture influence clairement les structures agri-
coles : l’exploitation des économies d’échelle 
peut déboucher sur une spécialisation et un 
agrandissement des structures nécessitant 
des capitaux. Ce phénomène s’observe de 
manière plus ou moins importante selon les 
régions du monde. La tendance butte cepen-
dant sur la faible résilience de telles structures 
spécialisées : elles attendent un retour rapide 
sur le capital investi et sont particulièrement 
sensibles aux retournements de conjonc-
tures. Dans un environnement risqué, la 
diversification est un moyen de gestion du 
risque. Cette diversification peut conduire à 
infléchir l’évolution des structures agricoles.

2.1.3. �Travail : rémunération, 
pénibilité, équité

La mobilisation du travail dépend à la fois 
de sa rémunération (et des alternatives pou-
vant exister en dehors de l’agriculture), de sa 
pénibilité (donc du degré de mécanisation) 
et des contraintes sociales qui peuvent l’en-
tourer (inégalités hommes / femmes, jeunes 
/ vieux, aînés / puînés, …).

a) La rémunération
Pour que les jeunes générations souhaitent 
faire carrière dans l’agriculture, les niveaux 
de rémunération doivent accompagner 
l’évolution des rémunérations dans les autres 

secteurs d’activités. Or, la productivité du 
travail agricole est caractérisée par des écarts 
importants avec les autres secteurs : souvent 
de 1 à 10 dans les pays de l’OCDE, voire 
jusqu’à 150 dans les pays les plus pauvres 47. 
C’est la raison pour laquelle, lorsque les 
barrières à l’entrée dans les autres métiers 
sont faibles, les familles d’agriculteurs ont 
plusieurs sources de revenus  : transforma-
tion agro-alimentaire, artisanat, vente locale 
de main-d’œuvre, migrations saisonnières 
ou de plus longue durée d’un ou plusieurs 
membres du groupe familial. En 2004 aux 
États-Unis, 55  % des exploitants agricoles 
avaient des revenus non-agricoles représen-
tant en moyenne 67  000  dollars annuels, 
soit plus que la moyenne des revenus agri-
coles qui était de 14 500 dollars. Dans un 
autre contexte, celui de l’Éthiopie, un cher-
cheur  48 a montré en 2014 que 63  % des 
agriculteurs de l’échantillon de l’Institut 
international de recherche sur les politiques 
alimentaires (IFPRI) avaient des revenus 
non‑agricoles. Cette pluri-activité joue donc 
un rôle déterminant dans l’équilibre budgé-
taire des ménages, particulièrement sur les 
plus petites exploitations.
Les différences de qualité de vie entre cita-
dins et ruraux (a fortiori les agriculteurs) 
constituent un autre facteur-clé de déclen-
chement de l’exode agricole et / ou rural des 
jeunes actifs 49, notamment pour les catégo-
ries sociales les moins favorisées. Cependant, 
disposer de services publics de santé, d’édu-
cation et de transport correctement assurés 
en milieu rural peut contribuer à faire accep-
ter des niveaux de rémunération inférieurs 
aux jeunes agriculteurs.

b) La pénibilité
La difficulté du travail agricole constitue 
clairement un facteur d’exode. En ce sens, 
la mécanisation ne joue pas seulement un 
rôle dans l’augmentation des revenus par 
actif. C’est aussi un gage d’attractivité dans 
la mesure où elle diminue la pénibilité du 
travail. On peut ainsi mieux comprendre un 
certain nombre d’investissements à la ren-
tabilité douteuse, mais considérés comme 
importants par les agriculteurs.

47. McMillan et Rodrik, 2011.
48. Gemestu, 2014.
49. Leavy et Smith, 2010 ; Proctor et Lucchesi, 2012.
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c) L’équité
Le fonctionnement des structures de pro-
duction reproduit, dans la sphère profession-
nelle, des modes de fonctionnement cultu-
rels marqués par des inégalités de traitement. 
Ces dernières peuvent limiter drastiquement 
l’attractivité du métier d’agriculteur pour 
certaines catégories d’actifs  : femmes et 
jeunes qui contribuent souvent par du tra-
vail non rémunéré, puînés qui ne participent 
pas aux prises de décision majeures de la 
structure de production.
D’autre part, l’introduction du travail 
salarié dans les exploitations où la main-
d’œuvre était uniquement familiale trans-
forme la logique productive car il devient 
nécessaire d’assurer un produit monétaire 
fixe pour assurer la rémunération de ce(s) 
travailleur(s) externe(s). Cette logique de 
rémunération s’écarte nettement de celle du 
ménage ajustable, à la baisse ou à la hausse, 
selon le niveau de production 50. Elle déve-
loppe aussi une plus stricte séparation entre 
vie professionnelle et vie privée et rompt 
avec les relations de dépendance pouvant 
exister dans la sphère domestique entre les 
différentes catégories d’actifs.
Enfin, dans certains cas d’agriculture de 
firme, l’employeur peut offrir une certaine 
latitude à ses employés afin qu’ils puissent 
accéder à la propriété foncière et investir 
dans la terre pour une production agricole. 
C’est le cas en Indonésie de la part de cer-
taines entreprises productrices d’huile de 
palme dans des régions forestières de front 
pionnier  : elles achètent la production de 
ces producteurs ou leur laisse produire des 
cultures vivrières 51.

2.1.4. �Quelques conséquences  
sur les politiques  
de structure

Les premières parties de l’article ont permis 
de comprendre comment chaque structure 
adapte en permanence la combinaison de 
ses facteurs de production pour répondre à 
ses besoins évolutifs et aux conditions chan-
geantes de son environnement. Il en résulte 
que les politiques de structure – encadrement 
du foncier et des contrats agraires, installa-

50. Bélières et al., 2013.
51. Barral, 2013.

tions de jeunes agricultures, préservation du 
sol agricole, …– peuvent efficacement inci-
ter les producteurs à choisir l’une ou l’autre 
de ces combinaisons. Mais, en retour, elles 
doivent prendre en compte les conditions 
de l’environnement naturel, économique et 
social de l’agriculture  : la priorité est-elle à 
la préservation des ressources naturelles, à 
la création d’emploi, à l’augmentation des 
revenus des producteurs ou à l’aménage-
ment des territoires ruraux  ? Nous allons 
maintenant préciser en quoi cet environne-
ment économique, social et culturel influe 
sur les stratégies des structures agricoles.

2.2. �Des facteurs externes  
qui influencent les structures

Plusieurs facteurs externes ont une influence 
déterminante sur l’évolution des structures 
de production  : les évolutions de la démo-
graphie et du marché du travail amènent à 
la division ou à l’agrandissement des struc-
tures, l’urbanisation et l’organisation des 
systèmes alimentaires ouvrent de nouveaux 
marchés, mais changent les habitudes ali-
mentaires, les politiques publiques et la glo-
balisation des marchés ouvrent ou protègent 
les marchés domestiques. Nous allons main-
tenant les étudier.

2.2.1. �La démographie  
et le marché du travail

La croissance de la population mondiale 
constitue un déterminant majeur de l’évo-
lution des structures agricoles. C’est à la fois 
un élément moteur de la demande alimen-
taire et un facteur de risque concernant la 
pression sur les ressources foncières. Le mar-
ché du travail joue un rôle-clé dans l’évolu-
tion des équilibres.

a) Une démographie structurante
À l’échelle de la planète, les agriculteurs for-
ment toujours la première catégorie profes-
sionnelle en nombre. Et, si la proportion de 
ruraux dans la population asiatique est en 
train de devenir inférieure à celle des urbains, 
il n’en n’ira pas de même en Afrique subsa-
harienne en 2050  52. Plus largement, dans 
les pays où les populations rurales augmen-

52. UN-DESA, 2013.

tent et où les zones urbaines ont un poten-
tiel limité d’absorption de la main-d’œuvre 
– comme en Inde et dans la plupart des 
pays africains – la pression sur les structures 
agricoles reste très forte  53. L’étude Rural-
Struc a estimé que 300  millions de jeunes 
actifs arriveront sur le marché de l’emploi 
d’ici à 2050 en Afrique subsaharienne, 
dont 195 millions de ruraux 54. La taille des 
exploitations devrait donc diminuer dans 
la région  55 et ce morcellement du foncier 
aggraver la pauvreté des petits agriculteurs. 
Cette perspective interroge les politiques de 
développement rural et le soutien à l’agri-
culture familiale  56. En ce sens, la situation 
des pays de l’OCDE, qui comptent moins 
de 5 % des actifs agricoles, est atypique et 
peu représentative des évolutions majeures. 
À l’inverse, en Chine et dans certains pays 
d’Asie et d’Amérique latine, un pourcentage 
élevé de la population la plus âgée est impli-
qué dans des activités agricoles ou dans de 
petites activités commerciales 57. Leur dispa-
rition pourrait entraîner une augmentation 
de la taille des structures.

b) Le marché du travail
La dynamique du marché du travail joue 
un rôle déterminant dans l’attractivité des 
emplois agricoles. En cas de croissance de la 
population agricole et en l’absence de solu-
tions de sortie de l’agriculture, l’augmenta-
tion du nombre des actifs en agriculture se 
traduit par le morcellement des exploitations 
(par exemple, en Afrique 58). À l’inverse, la 
diminution de la main-d’œuvre agricole a 
bien eu lieu dans l’Europe d’après-guerre, 
selon la vision classique des transformations 
structurelles  59 où l’agriculture joue un rôle 
de réservoir de main-d’œuvre pour les autres 
secteurs. La baisse de l’emploi agricole s’y est 
traduite par un exode agricole massif, mais 
maîtrisé, accompagnant l’émergence de bas-
sins d’emploi en zones urbaines. Désormais, 
la baisse se fait sans exode rural du fait de la 
faiblesse de la croissance démographique 60.

53. Djurfeldt and Jirstöm, 2013.
54. Losch et al., 2011.
55. Masters, 2013.
56. Losch, 2012 ; Jayne et al., 2013.
57. Chinese Academy of Social Sciences et al., 2011.
58. Cf. Djurfeldt et Jirström, 2013.
59. Bairoch, 1989 ; Timmer, 2009.
60. Desriers, 2011.
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Là où la population rurale reste nombreuse 
sans qu’existent les bassins d’emploi urbain 
susceptibles de l’absorber, les risques de 
concentration des terres et de mécanisa-
tion sont importants pour les dynamiques 
sociales, territoriales et migratoires  61. Ils 
peuvent conduire à l’exclusion d’une part des 
agricultures familiales aussi bien en Europe 
orientale 62 que dans certaines régions d’Asie, 
Afrique ou Amérique latine 63.

2.2.2. �L’urbanisation  
et les systèmes alimentaires

a) L’urbanisation, entre chance et contrainte
L’urbanisation, phénomène sociétal majeur, 
transforme profondément les modes de vie. 
Elle augmente notablement le nombre de 
personnes qu’un actif agricole doit nourrir. 
Ce faisant, elle augmente la demande de 
produits agricoles et, donc, les débouchés 
pour les producteurs. Selon sa structuration, 
elle modifie les modes de connexion aux 
marchés alimentaires  : alors que les villes 
moyennes restent connectées à leur milieu 
rural environnant, les grandes métropoles 
ont tendance à l’extraversion et dépendent 
des grands marchés internationaux de com-
modités. Les producteurs du marché domes-
tique ne bénéficient donc pas toujours de 
l’urbanisation nationale.

b) Les systèmes alimentaires
L’urbanisation accompagne le développe-
ment des classes moyennes dont une part 
croissante du budget est dédiée aux achats 
non alimentaires. Elle modifie aussi nota-
blement les régimes alimentaires : moins de 
féculents, davantage de viande, de produits 
à cuisson rapide, voire de plats préparés. Les 
systèmes alimentaires qui approvisionnent 
une planète de plus en plus urbanisée 
semblent poursuivre deux voies divergentes :
• �D’un côté, l’urbanisation et la globalisa-

tion impulsent un mouvement de fond de 
standardisation et d’homogénéisation des 
produits à travers des circuits de grande 
distribution  64. Cette évolution s’explique 
par la « transition alimentaire », caractérisée 

61. Woodhouse, 2010 ; Deininger et Byerlee, 2010.
62. Pouliquen, 2001 ; Bazin et Bourdeau-Lepage, 2011.
63. Losch et al., 2011.
64. Daviron, 2002 ; Rastoin et Ghersi, 2010.

par une croissance de la part des produits 
animaux dans le régime quotidien.

• �De l’autre, un mouvement inverse de 
relocalisation et de raccourcissement des 
circuits de commercialisation semble s’af-
firmer. La promotion de la diversité des 
terroirs et les contractualisations directes 
entre producteurs et consommateurs se 
développent sur tous les continents, même 
si le phénomène reste marginal. Il est porté 
par des mouvements militants, urbains, 
mais aussi ruraux et agricoles, souvent 
associés ou soutenus par des collectivi-
tés territoriales. Ces initiatives rejoignent 
généralement des préoccupations sani-
taires, environnementales, voire sociales. 
Les agricultures biologiques et paysannes y 
tiennent ainsi une place importante 65.

2.2.3. Les politiques publiques

Depuis les années quatre-vingt, les politiques 
sont marquées par des appels au recentrage 
des États sur des fonctions de régulation et 
à une limitation des interventions publiques 
(notamment des subventions) afin de favori-
ser le libre fonctionnement des marchés. Les 
subventions n’ont pas disparu (en particulier 
dans les pays de l’OCDE) et continuent à 
créer des conditions déloyales de concur-
rence avec les États pauvres 66. Mais, de fait, 
les États se sont désengagés de nombreuses 
fonctions (financements, conseil, fixation 
des prix, stocks régulateurs…). Jusqu’en 
2008, l’attention portée à l’agriculture fai-
blissait  67. L’envolée des prix des matières 
premières et les crises alimentaires des 
années 2008 – 2010 ont justifié son retour 
dans les agendas internationaux 68.
Les interventions publiques jouent cepen-
dant un rôle important dans l’évolution des 
structures agricoles :
• �Les politiques fiscales et les instruments de 

régulation, ciblés ou non sur l’agriculture, 
orientent les productions et les types de 
structures.

• �L’encadrement de la volatilité des prix agri-
coles est important pour la stabilité des 
formes d’organisation les plus fragiles.

65. �Van der Ploeg (2008) qualifie ce phénomène de « repay-
sanisation ».

66. Anderson et al. 2006 ; Costa et al., 2009.
67. De Janvry et Byerlee, 2007.
68. World Bank, 2007.

• �Les politiques environnementales et celles 
visant la protection sociale (liées à la 
retraite, à l’installation de jeunes, à la place 
des femmes, etc.) jouent un rôle sélectif 
dans les choix des populations et des inves-
tissements dédiés à l’agriculture.

• �Les politiques de structure (réglementation 
du faire-valoir indirect ou des usages des 
sols, limitations à l’achat du foncier, ins-
tallation de jeunes agriculteurs, zonages) 
conditionnent en partie la dynamique de 
la population active agricole concernant 
spécifiquement la gouvernance foncière.

• �Enfin, les politiques mobilisent, à des 
degrés divers, des politiques fiscales (par 
exemple, la taxation du foncier non-bâti), 
des dispositions réglementaires (création de 
marchés de droits fonciers cessibles au Viet-
nam et hypothécables en Chine ; limitation 
des usages des sols à Cuba ; etc.), la création 
de dispositifs de gestion foncière (par délé-
gation de service public, corporation, privé, 
etc.) afin de réguler le marché foncier 69.

2.2.4. La globalisation des marchés

La phase actuelle de globalisation des mar-
chés agricoles s’est construite à la suite de la 
révolution verte sur deux convictions por-
tées par le néo-libéralisme du consensus de 
Washington :
• �Le changement technique permet de 

répondre sur le long terme à la croissance 
de la demande

• �Les pays structurellement exportateurs sont 
capables de répondre aux besoins, notam-
ment urbains, des pays importateurs.

Durant cette période, l’application du 
concept des avantages comparatifs a struc-
turé les spécialisations productives et les 
politiques agricoles. L’alimentation à bon 
marché des villes s’est souvent faite au détri-
ment des revenus des agriculteurs les moins 
productifs, aidés ou soutenus par des poli-
tiques structurelles. Et la crise alimentaire 
de 2008 a prouvé les difficultés du marché 
à gérer une situation exceptionnelle. La sou-
veraineté alimentaire est ainsi redevenue un 
enjeu et, avec elle, la re-légitimation de l’in-
tervention de l’État pour l’assurer. La pause 
actuelle dans les négociations commerciales 
à l’Organisation mondiale du commerce 

69. Colin, 2005.
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(OMC) et l’échec, jusqu’à présent, du cycle 
de négociations lancé en 2001 à Doha 
révèlent les positions divergentes des États 
quant à la libéralisation des marchés.
Mais si la libéralisation des marchés agri-
coles s’est ralentie depuis 2008, il n’en va 
pas de même pour l’émergence d’acteurs 
économiques globaux de l’agriculture, aussi 
bien pour l’agro-équipement, l’agro-four-
niture, la transformation agro-alimentaire 
ou le commerce des produits agricoles. La 
concentration oligopolistique se poursuit 70, 
renforçant les asymétries entre acteurs au 
sein des différents marchés agricoles. Ces 
évolutions s’accompagnent de changements 
technologiques dans le transport, le stockage 
et la transformation (réfrigération, ionisa-
tion, techniques de cracking, …) qui pro-
voquent, à leur tour, une standardisation des 
produits mis sur le marché 71.
Le développement des échanges transnatio-
naux se traduit aussi par l’interdépendance 
internationale au sein des filières de produc-
tion. Ainsi, après celui de l’Europe, le déve-
loppement de l’élevage en Chine dépend de 
la production de soja provenant du conti-
nent américain. Ces importations révèlent 
la part non négligeable de l’alimentation 
domestique dépendant de la mise en valeur 
de terres à l’étranger. Ils sont aussi les vec-
teurs d’une plus grande mobilité des produc-
tions, qui suivent les opportunités d’inves-
tissement en fonction des législations envi-
ronnementales et du travail et accroissent la 
volatilité des marchés, la fragilité du marché 
du travail et la rentabilité des infrastructures 
financées par l’argent public. Cette volatilité, 
source de plus-values, a attiré des opérateurs 
financiers. Leur investissement se comprend 
comme une diversification de leurs porte-
feuilles d’actions, dans un contexte haussier 
des matières premières.

a) �L’importance renouvelée  
des marchés domestiques

Ces dynamiques de la globalisation des mar-
chés agricoles, ajoutées au coût en emplois 
de la récente crise financière ont conduit les 
décideurs publics à chercher à intégrer les 
questions alimentaires avec les défis de l’em-
ploi et de l’aménagement du territoire et de 

70. Woodhouse, 2010.
71. Rastoin et Ghersi, 2010.

l’environnement. Les marchés domestiques 
– alimentaires, du travail – reprennent ainsi 
de l’importance à leurs yeux. D’une part, les 
politiques publiques et certains acteurs pri-
vés tendent à mieux connecter production 
et consommation locale en intervenant sur 
les circuits de commercialisation (appels 
d’offres privilégiant la production de proxi-
mité, circuits courts organisés par le secteur 
privé, associatif ou à but lucratif ). D’autre 
part, la pluri-activité des agriculteurs peut 
compenser la baisse du revenu agricole  72. 
Une part significative des ménages ruraux du 
Sud combine une migration temporaire de 
certains membres de la famille et une réduc-
tion substantielle des activités agricoles, tout 
en gardant un ancrage fort dans l’exploita-
tion. Les structures agro-rurales forment un 
« archipel » 73 sur la base d’une pluri-activité 
et d’une pluri-localisation des membres de la 
famille, avec des recompositions régulières, 
mais toujours centrées sur une exploitation 
agricole familiale, même si celle-ci ne fournit 
plus qu’une part minoritaire des ressources 
mutualisées par les acteurs familiaux  74. La 
prise en compte de la multifonctionnalité 
des espaces agricoles ouvre de nouvelles 
sources de revenu pour les agriculteurs 75.

2.3. �Conclusion de la deuxième 
partie de l’article

Nous venons d’illustrer comment les stra-
tégies des producteurs agricoles et les dyna-
miques de leur environnement économique, 
social et environnemental influencent pro-
fondément les structures de production agri-
coles. Il en ressort que :
• �La taille des structures de production ne 

peut résumer l’ensemble des combinaisons 
des facteurs de production permettant aux 
producteurs d’assouvir leurs besoins

• �La plupart de ces facteurs de production 
sont sensibles à des incitations publiques

• �Un certain nombre de facteurs macro-éco-
nomiques ou démographiques influencent 
les structures de production

• �Donc, les modes de régulation des marchés 
et les interventions publiques jouent un 

72. Wiggins et al., 2010.
73. Quesnel et del Rey, 2005 ; Losch et al, 2011.
74. Bélières et al. 2011.
75. Vandenbroucke, 2013.

rôle fondamental dans la dynamique des 
structures de production.

3. �APPRÉHENDER  
LES TRANSFORMATIONS 
EN COURS ET  
LES AVENIRS POSSIBLES

3.1. Sept processus structurants

Les représentations des structures privilé-
gient généralement la taille et occultent les 
spécificités des structures agricoles. Elles 
sont, par conséquent, réductrices car elles 
ne permettent pas de réfléchir aux évolu-
tions possibles de ces dernières. Partant de 
l’analyse des moyens de production, ainsi 
que des éléments du contexte, nous avons 
proposé une autre approche de caractérisa-
tion des structures, davantage centrée sur les 
décisions relatives que prennent ou subissent 
les hommes et les femmes qui dirigent et tra-
vaillent dans les structures. C’est l’analyse 
des processus d’évolution des structures, 
c’est-à-dire des résultats des décisions d’allo-
cation de ressources et de coordination des 
activités, qui a semblé permettre d’avoir la 
vision la plus dynamique et donc de réflé-
chir aux avenirs possibles. Nous avons ainsi 
identifié sept processus principaux qui nous 
semblent permettre de comprendre la dyna-
mique des structures agricoles :
• �Le processus de segmentation des facteurs 

de production
• �Le processus de sécurisation des droits 

d’usage
• �Le processus de financiarisation du capital
• �Le processus de substitution du travail par 

le capital
• �Le processus d’engagement collaboratif
• �Le processus de diversification des sources 

de revenu
• �Le processus de distanciation du produc-

teur par rapport au consommateur final.
Par rapport à une situation initiale, ces 
processus peuvent être bi-directionnels  : ils 
peuvent aller vers davantage ou moins de 
segmentation des facteurs de production, de 
sécurisation des droits d’usage, de financiari-
sation du capital, etc.
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3.1.1. �Le processus de segmentation 
des facteurs de production

L’allongement des filières agro-alimentaires 
et l’internationalisation des marchés d’une 
part, l’agrandissement des structures et la 
complexification des systèmes de produc-
tion d’autre part, rendent la prise de déci-
sion complexe. Il peut en résulter une spé-
cialisation de certaines structures sur des 
segments de production. Si l’agriculteur chef 
d’exploitation utilise uniquement sa propre 
force de travail, possède son propre foncier 
et ne mobilise que des capitaux d’origine 
familiale, le processus de segmentation de 
sa structure sera considéré comme faible. 
Mais celui-ci pourra évoluer si, par exemple, 
plusieurs exploitants décident de mettre 
ensemble toutes leurs surfaces et de culti-
ver en assolement commun ou si l’exploi-
tant décide d’emprunter à une «  tontine  » 
ou s’il a accès à des variétés améliorées ou 
à de nouvelles techniques de production. 
A contrario, le processus de segmentation 
d’une structure sera considéré comme fort 
si une exploitation est dirigée par un ou 
plusieurs gérants / contremaîtres qui ne par-
ticipent pas eux-mêmes aux travaux, mais 
emploient uniquement de la main-d’œuvre 
salariée, mettent en valeur uniquement des 
terres louées et s’appuient sur des apporteurs 
de capitaux extérieurs du secteur financier 
non bancaire.

3.1.2. �Le processus  
de sécurisation des droits

À une terre correspond un faisceau de droits 
et il est devenu rare que l’ensemble des droits 
portant sur une terre soit aux mains d’un 
seul individu ou groupe. On observe plutôt 
une appropriation et une gestion collective 
de la terre à laquelle sont rattachés des droits 
qui se superposent. Par conséquent, la sécu-
risation des droits n’est pas liée à un titre de 
propriété et c’est un processus évolutif. Dans 
le cas de la propriété privée, de même que 
dans le cas de droits d’usage explicitement 
formalisés et assurés grâce à un appareil 
juridique permettant de les faire valoir sans 
droit de propriété, le processus de sécurisa-
tion sera considéré comme élevé. Des droits 
«  informels  » peuvent être sécurisés lorsque 
les règles et institutions locales sont claires, 

que les droits fonciers locaux font l’objet 
d’un consensus social et que les autorités 
foncières locales sont légitimes 76. Mais, un 
grand nombre de structures agricoles, en 
particulier dans les pays en développement, 
se trouvent en situation d’insécurité en rai-
son de baux de courte durée, d’une faible 
capacité régulatrice de l’État, de non-respect 
des normes locales, etc. Le processus est 
alors considéré comme faible, mais il peut 
évoluer en raison, par exemple, de politiques 
foncières et de dispositifs juridiques accordés 
par l’État ou une structure locale de gestion 
des terres et du capital.

3.1.3. �Le processus  
de financiarisation du capital

Pour se développer, une structure agricole 
a besoin de capital financier, mais aussi 
matériel et immatériel. Le processus de 
financiarisation du capital sera considéré 
comme faible si les capitaux financiers sont 
uniquement d’origine familiale. L’apport 
de financement par d’autres sources locales 
(tontines, usuriers, portage, etc.) ou ban-
caires fait évoluer le processus, le produc-
teur restant décisionnaire et responsable de 
l’usage qu’il souhaite faire des capitaux. Ces 
financeurs n’ont en général pas d’objectif ou 
d’exigence en matière de rentabilité des capi-
taux investis, contrairement à des apporteurs 
du secteur financier non bancaire (fonds 
d’investissement, investisseurs privés, etc.). 
La financiarisation est très poussée lorsque 
des financeurs extérieurs décident des orien-
tations structurelles en fonction des objectifs 
de leur investissement.

3.1.4. �Le processus de substitution  
du travail  par le capital

Traditionnellement, ce processus corres-
pond, en premier lieu, au degré de méca-
nisation de la structure productive. Mais 
on peut également y inclure la mesure de 
l’importance du capital immatériel que 
représente le poids pris par les différentes 
connaissances nécessaires à la maîtrise de 
l’environnement productif et économique 
(technologies, réglementations, réseaux de 
commercialisation, stratégies de gestion des 

76. Lavigne Delville, 2010.

risques, etc.) qui transforme le travail, mais 
ne le supprime pas. L’accès à l’innovation 
permet à une structure de substituer du tra-
vail par du capital, ce qui a un fort impact 
sur le niveau de rémunération des agricul-
teurs et les usages des terres.

3.1.5. �Le processus d’engagement 
collaboratif

Ce processus porte sur le mode de prise de 
décision au sein des structures. Il s’agit en 
particulier de caractériser dans quelle mesure 
celui qui décide de l’utilisation des facteurs 
de production quasi fixes (foncier, capital, 
travail) le fait de façon individuelle ou dans 
le cadre d’un collectif. Lorsqu’un exploitant 
décide seul de la conduite de son exploita-
tion, le processus de décision est considéré 
comme peu collectif. Par contre, lorsqu’il y 
a des assolements en commun, la mise en 
commun de l’essentiel des facteurs de pro-
duction (par exemple, via une coopérative 
d’utilisation de matériel agricole intégrale), 
une gestion collective des terres comme 
dans de nombreux villages africains, alors 
le processus de décision est reconnu comme 
collectif. Pour mieux vendre ses produits, 
augmenter les surfaces cultivées, s’adapter 
aux normes environnementales et sanitaires, 
réduire ses risques, intégrer de multiples 
compétences, accéder à du capital, une 
structure peut ainsi passer d’un processus de 
décision individuel à un processus de déci-
sion collectif. Cela peut la conduire à établir 
des accords avec d’autres structures ou à faire 
évoluer sa forme juridique disponible.

3.1.6. �Le processus de diversification 
des sources de revenus

Un producteur agricole peut tirer tout ou 
partie de ses revenus de son exploitation. 
Le poids des revenus d’origine non-agri-
cole dans son revenu total peut être plus 
ou moins important. La diversification est 
faible lorsque l’agriculture représente la 
source principale de revenus, elle est élevée 
lorsque l’agriculture est exercée à titre seu-
lement accessoire. Dans ce processus, on 
ne mesure pas ici dans quelle mesure cette 
diversification est subie car imposée par un 
environnement économique défavorable 
ou choisie, comme résultat d’une stratégie, 
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5 d) Néo-nomadisme

5 e) Courtiers de la production

5 f ) Ferme verticale

GRAPHIQUE 5
Caractérisation de quelques idéaux-types selon les sept processus proposés 

(Source : auteurs)

5 a) Ferme familiale très capitalisée

5 b) Ferme familiale faiblement capitalisé

5 c) Ferme de refuge temporaire
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5 g) Ferme collective

5 h) Re-paysanisation

5 i) Fermage citoyen
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par exemple de diversification des risques. 
Durant de nombreuses années, la tech-
nicisation des processus de production a 
conduit à un faible développement et à une 
sous-estimation des revenus générés par les 
activités non-agricoles. Elle s’est largement 
appuyée sur un processus de spécialisation 
agricole et la pluri-activité était largement 
dépréciée. Aujourd’hui, on se rend compte 
que les revenus non agricoles des exploitants 
peuvent représenter une part importante de 
leurs revenus et offrir un moyen de faire face 
aux risques dans un contexte difficile sur le 
plan économique et environnemental.

3.1.7. �Le processus d’éloignement 
par rapport au consommateur 
final

La distance entre le producteur et le consom-
mateur final de son produit peut être plus 
ou moins grande. L’éloignement est minimal 
dans le cas de l’agriculture de subsistance où 
l’auto-consommation représente le prin-
cipal, si ce n’est l’unique débouché. Il est 
maximal dans le cas de la production écoulée 
sur les marchés mondiaux de commodités 
utilisées comme matières premières pour la 
transformation (agro-alimentaire ou autre). 
Le produit agricole devient alors un ingré-
dient parmi d’autres, souvent peu reconnais-
sable en soi par le consommateur. Ce pro-
cessus est évolutif. D’un côté, l’empreinte 
écologique et l’importance des dynamiques 
territoriales peuvent amener des consomma-
teurs à apporter une attention particulière à 
la dimension locale et sociale de leurs actes 
de consommation et, donc, les conduire à 
la réduction des distances entre producteurs 
et consommateurs. Le développement du 
commerce international et la grande dis-
tribution offrent aux consommateurs les 
produits agricoles les moins chers possibles, 
quelle que soit la distance parcourue. Ce fac-
teur externe peut conduire des producteurs 
à passer, par exemple, de la production de 
cultures vivrières à des cultures d’exporta-
tion aux débouchés plus rentables.

3.1.8. �Des processus  
aux idéaux-types

À partir de la connaissance de leur situation 
relativement à ces processus, il est possible 

de caractériser une structure ou un groupe 
de structures et de représenter leur diversité.
Pour souligner le côté dynamique de ces pro-
cessus, nous avons choisi de les caractériser 
à l’aide d’une échelle qualitative qui don-
nerait une idée du degré d’engagement  77 
du processus. Il devient alors possible de 
représenter un type de structure particulier 
par la combinaison de son positionnement 
spécifique sur chacune des sept échelles. 
Une représentation graphique sous forme 
d’un diagramme «  radar  » à sept branches 
permet de visualiser rapidement les diffé-
rences et les points communs entre types. 
Cette approche permet de décrire les types 
connus aujourd’hui, mais elle facilite aussi 
l’identification et la caractérisation de types 
alternatifs et / ou marquant des ruptures. De 
plus, des «  parentés  » entre types de struc-
tures peuvent être mises en évidence ou, à 
tout le moins, discutées. Dans l’état actuel 
de la démarche, le degré d’engagement de 
chaque processus est évalué à dires d’experts, 
sachant que ce n’est pas le positionnement 
absolu d’un type de structure donné sur 
chaque échelle qui est en soi intéressant, 
mais le positionnement relatif des types de 
structures entre eux. De tels diagrammes 
peuvent être construits pour des structures 
prises individuellement afin d’identifier de 
quel(s) type(s) elles relèvent, aussi bien que 
pour un pays ou une région, afin d’en déter-
miner le ou les types de structures « moyens » 
ou dominants.
Grâce à cette approche, un scénario d’évo-
lution peut être défini comme la déforma-
tion d’une situation initiale donnée suivant 
un ou plusieurs des sept processus, que ce 
soit dans le sens d’une accentuation ou 
d’une réduction. Plusieurs scénarios peuvent 
émerger à partir d’une même situation ini-
tiale et coexister au même endroit au même 
moment, de même que plusieurs situations 
initiales peuvent converger vers un unique 
scénario. De telles déformations ne signi-
fient cependant pas que les évolutions sous-
jacentes s’appliquent de façon continue et 
lisse au niveau de chaque structure prise 

77. �Il nous semblerait impropre de parler de degré « d’abou-
tissement  » ou «  d’achèvement  » car ces formulations 
contiendraient, plus ou moins implicitement, des 
notions d’orientation et d’irréversibilité des processus qui 
nous semblent inappropriées.

individuellement. Cela peut être le cas, 
mais le passage d’un diagramme à un autre, 
pour un pays ou une région, peut également 
représenter la disparition d’un type de struc-
tures au profit d’un autre, un tel renverse-
ment de dominance n’étant alors pas sans 
conséquences en termes de restructuration 
de l’agriculture locale.

3.2. Quelques idéaux-types

Les contextes dans lesquels les structures se 
développent sont très divers. De ce fait, les 
trajectoires d’évolution de celles-ci – que l’on 
peut retrouver dans des contextes différents 
– divergent selon les niveaux de développe-
ment économique, les structures sociales, les 
héritages culturels ou les crises qu’elles tra-
versent. Écrire des scénarios dans un travail 
de prospective à l’échelle de la planète relève 
donc de la gageure. De ce fait − pour réflé-
chir sur les avenirs possibles des structures 
agricoles − nous avons choisi de décrire des 
situations emblématiques, dans lesquelles les 
structures de production relèvent d’idéaux-
types  78. Ces structures mobilisent des fac-
teurs de production et s’inscrivent dans des 
contextes qui favorisent l’expression d’un ou 
plusieurs des processus marquants que nous 
avons décrits dans la section précédente 
(Graphique 5). La palette de ces idéaux-types 
ne vise pas à l’exhaustivité, mais à souligner 
la créativité institutionnelle existant autour 
des structures agricoles. Nous allons présen-
ter ces idéaux-types en deux groupes :
• �Nous commencerons par explorer les situa-

tions de continuité.
• �Puis, nous présenterons les idéaux-types 

marquant une rupture avec la trajectoire 
classique de modernisation de l’agriculture 
européenne, celle-ci partant de la figure 
du «  laboureur et de ses enfants » du poète 
Jean de la Fontaine et s’épanouissant dans 
l’image d’Épinal de l’agriculteur − entre-
preneur.

78 �«  On obtient un idéal-type en accentuant unilatéralement 
un ou plusieurs points de vue et en enchaînant une multi-
tude de phénomènes isolés, diffus et discrets, que l'on trouve 
tantôt en grand nombre, tantôt en petit nombre, par endroits 
pas du tout, qu'on ordonne selon les précédents points de 
vue choisis unilatéralement pour former un tableau de pen-
sée homogène » (Weber, Essai sur la théorie de la science, 
1904-1917, traduction partielle par Julien Freund, Plon, 
1965, p. 181).
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3.2.1. Des situations tendancielles

a) �Ferme familiale très capitalisée  
(Graphique 5 a)

Cet idéal-type se caractérise par une très forte 
substitution du travail par du capital. La seg-
mentation des facteurs de production porte 
essentiellement sur le capital, qui provient 
largement de sources extérieures à la famille 
du producteur. La sécurisation de l’accès aux 
ressources foncières est importante. La diver-
sification des revenus est faible, ce type de 
structure se basant principalement sur une 
spécialisation productive. La commercialisa-
tion des importants volumes produits passe 
par l’industrie agro-alimentaire et porte sou-
vent sur des marchés lointains.
Cet idéal-type s’inscrit dans la poursuite de 
la modernisation des agricultures de la révo-
lution verte. Il vise à produire, au coût le 
plus bas possible, une matière première stan-
dardisée pour l’industrie agro-alimentaire. Il 
correspond à une phase de développement 
économique marquée par l’importance des 
grandes et moyennes surfaces de distribu-
tion dans la consommation alimentaire des 
ménages. Ce type de système agro-alimen-
taire a besoin de structures de production 
qui savent organiser, individuellement ou 
collectivement, la commercialisation de leurs 
produits pour sécuriser l’approvisionnement 
en matières premières. Il va généralement 
de pair avec la réduction de la population 
agricole au profit des secteurs secondaire et 
tertiaire.

b) �Ferme familiale faiblement capitalisée 
(Graphique 5 b)

Cet idéal-type se caractérise par une dimen-
sion encore forte de l’auto-consommation et, 
donc, une connexion relativement faible au 
marché pour les produits agricoles. La diver-
sification des revenus non‑agricoles (artisa-
nat, vente de main-d’œuvre, voire transferts 
par un migrant de la famille) est importante. 
La segmentation des facteurs de production 
est très faible. La sécurisation de l’accès aux 
ressources foncières est aléatoire. La dépen-
dance au système financier est très faible, de 
même que la substitution du travail par du 
capital. La valorisation des produits agricoles 
grâce à une commercialisation directe et de 
proximité est importante.

Cet idéal-type s’inscrit dans une transition 
de la société paysanne  79 intégrant progres-
sivement l’économie de marché mondiali-
sée. Ce type de structure de production vise 
à produire non seulement un revenu, mais 
aussi une part de l’alimentation, le logement 
et des relations sociales. Il est profondément 
multifonctionnel et non spécialisé. Il cor-
respond à des situations où les modes de 
consommation ne sont pas complètement 
monétarisés. Les options de sortie de l’agri-
culture ne sont pas nombreuses et de nom-
breux actifs restent dans l’agriculture comme 
pluri-actifs. Il peut aussi correspondre à des 
situations de faible densité démographique 
et à des systèmes de production très exten-
sifs, notamment en élevage.

c) Ferme de refuge temporaire (Graphique 5 c)
Cet idéal-type se caractérise par une forte 
déconnection au marché liée à un contexte 
de forte crise économique. L’agriculture y est 
essentiellement d’auto-subsistance ou s’ins-
crit dans des dynamiques d’échanges non 
marchands, au sein du groupe familial ou de 
réseaux de solidarité. Les revenus sont assu-
rés par des transferts privés (par exemple, un 
migrant de la famille) ou publics (revenus 
sociaux) et, d’autre part, par des activités 
non agricoles. La structure est marquée par 
une forte connexion entre urbain et rural, 
liée à la mobilité professionnelle des actifs 
agricoles. La segmentation des facteurs de 
production est faible. La sécurisation de 
l’accès aux ressources foncières est variable. 
La dépendance au système financier est très 
faible, de même que la substitution du travail 
par du capital. La diversification des revenus 
est importante, ainsi que l’autoconsomma-
tion et les échanges qui sont principalement 
non-marchands. Si quelques produits agri-
coles sont commercialisés, c’est au sein des 
réseaux d’alliés.
Cet idéal-type s’inscrit dans la volonté 
d’assurer au groupe familial un filet de sécu-
rité alimentaire, dans un contexte adverse 
où l’obtention de revenus dans et hors de 
l’agriculture est difficile. Il peut être aussi 
l’affirmation positive de valeurs sociales 
s’épanouissant hors d’une organisation de 
marché. Ce type de structure peut se trouver 

79. Décrite par le sociologue Henri Mendras.

dans des contextes de crise et de retour à la 
terre obligé pour des raisons de sécurité ali-
mentaire du groupe familial (par exemple, la 
crise asiatique de 1997, la situation grecque 
post-2010). Il peut aussi être le fruit d’une 
construction sociale élaborée, organisée en 
partie hors des échanges marchands (par 
exemple, l’agriculture kanake). Il peut être 
considéré comme une parenthèse dans un 
parcours professionnel ou un complément à 
une pluri-activité assumée.

3.2.2. �Des structures emblématiques 
de ruptures

Les six idéaux-types que nous allons présen-
ter maintenant constituent des situations 
nouvelles dans les pays développés comme 
en développement et nous montrerons quels 
processus ont conduit à cette nouvelle situa-
tion.

a) Néo-nomadisme (Graphique 5 d)
Cet idéal-type se caractérise par une double 
rupture : celle du lien traditionnel du paysan 
au foncier et celle de la rémunération basée 
uniquement sur la vente de produits agri-
coles. Des évolutions dans les processus de 
sécurisation des droits ou de diversification 
des revenus peuvent aboutir à cet idéal-type. 
Il se caractérise donc par l’absence – ou le 
caractère limité – d’un foncier propre ou 
sécurisé et par la contractualisation avec des 
tiers portant sur les externalités de son acti-
vité agricole (par exemple, services de pol-
linisation des amandiers par des apiculteurs 
en Californie, de débroussaillage de forêts 
par des éleveurs de moutons dans le cadre 
d’alliances foncières pastorales, etc.). Les fac-
teurs de production sont segmentés, mais les 
droits d’usage sécurisés, notamment grâce 
à la qualité des contrats établis. Le capi-
tal appartient majoritairement aux actifs, 
le fonctionnement de ce type de structure 
étant largement individuel afin de bénéficier 
d’un maximum de souplesse. Les revenus 
sont, au sens classique du terme, margina-
lement agricoles puisque ce sont les services 
rendus qui sont rémunérés et les productions 
agricoles deviennent un sous-produit. Les 
marchés sont de proximité pour les services, 
mais peuvent être éloignés pour les produits 
agricoles.
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Cet idéal-type correspond à la valorisation 
marchande de services environnementaux 
et au ré-enchâssement de la production agri-
cole dans les dynamiques territoriales  80. Il 
suppose donc que la sécurité alimentaire soit 
globalement assurée par ailleurs  : soit par 
une production domestique, soit par une 
richesse suffisante permettant d’importer. Il 
implique aussi un intérêt économique (par 
exemple, pollinisation, débroussaillage pour 
lutter contre les feux de forêt) ou sociétal 
(entretien de paysage pour faciliter l’accès 
à d’autres usagers de l’espace rural). Cette 
forme de structure de production nécessite 
aussi un cadre légal, voire des infrastruc-
tures, notamment en termes de chemin 
d’accès, permettant la mobilité de certains 
facteurs de production.

b) Courtiers de la production (Graphique 5 e)
Cet idéal-type est emblématique de la seg-
mentation des facteurs de production et 
s’inspire des « pools de siembra » existant en 
Amérique du Sud, notamment en Argen-
tine. Piloté par une équipe de techniciens, il 
mobilise, pour des temps limités, les facteurs 
de production (location à court terme de 
parcelles, recours à des entreprises de travaux 
agricoles, emploi de main-d’œuvre tempo-
raire, recours aux marchés financiers pour 
le financement des consommations inter-
médiaires, …) et il est extrêmement réactif 
aux signaux des marchés : le type de culture, 
l’intensification du processus de production, 
l’expansion des cultures sont adaptés en per-
manence. Il s’inscrit dans le court terme et 
la recherche d’un retour rapide sur le capital 
investi. Le court-termisme du système lui 
permet de fonctionner dans des situations 
où les droits sont peu sécurisés. Il dépend 
fortement du système financier. Il substitue 
du travail par du capital chaque fois que cela 
est rémunérateur. La décision est centralisée 
autour des pilotes, techniciens du système. 
Les revenus sont essentiellement agricoles, 
ce système fonctionnant bien pour des 
marchés distants comme celui des grandes 

80. �Cet idéal-type se différencie du nomadisme traditionnel 
des sociétés pastorales dans le sens où la finalité produc-
tive n’est pas la production de lait ou de viande, mais 
le service rendu. Elle n’entre donc pas en concurrence 
foncière dans l’espace avec des agricultures sédentaires. 
De plus, elle bénéficie de l’appui des collectivités deman-
deuses du service.

« commodities » du marché international des 
produits agricoles.
Cet idéal-type, qui vise à tirer parti de la 
volatilité des prix agricoles, implique une 
grande réactivité pour saisir les opportuni-
tés. Il sous-estime la durabilité écologique 
du mode de production. Il nécessite un envi-
ronnement réglementaire simplifié, notam-
ment des contraintes environnementales 
limitées.

c) Ferme verticale 81 (Graphique 5 f )
Cet idéal-type concerne la production inten-
sive, au cœur des villes, de produits agricoles 
périssables dont le transport est coûteux 
et la valeur ajoutée importante. Il est mar-
qué par une concentration des facteurs de 
production, l’existence de droits d’usage 
sécurisés afin de permettre un haut niveau 
d’investissements, un capital n’appartenant 
majoritairement pas aux actifs, un fonction-
nement entrepreneurial, une mécanisation 
avancée, une diversification des revenus par 
la production d’énergie et de chaleur et une 
proximité des marchés finaux. Les réalisa-
tions mises en œuvre à Singapour par Sky 
Green 82 (les « 120 fermes célestes ») en offrent 
l’une des meilleures illustrations 83.
Dans cet idéal-type, l’agriculture est localisée 
au sein des cités, dans une optique de double 
intensification écologique et capitalistique. 
Il concentre deux options écologiques : celle 
de l’économie circulaire, avec une valorisa-
tion des sous-produits agricoles pour des 
utilisations urbaines (énergie, chauffage) et 
celle de l’économie de proximité qui vise 
à privilégier la proximité dans l’organisa-
tion des échanges économiques. Ce type de 
forme de production maximise la substitu-
tion du travail par du capital. Il implique 
donc une sécurisation des droits fonciers 
comme de l’accès au capital. Il marque une 
rupture de la vision de ségrégation spatiale 
entre villes et campagnes.

81. �Cet idéal-type se distingue du concept, très large, d’agri-
culture urbaine auquel il ne sera pas fait référence ici. 
On renverra juste à l’intéressante typologie réalisée par 
Fesquet (2013) qui différencie toutes les formes d’agri-
cultures urbaines à partir de quatre critères  : la densité 
urbaine, la technicité des itinéraires techniques, l’effica-
cité écologique et la faisabilité économique.

82. http://www.skygreens.appsfly.com/
83. �Citons aussi des projets comme ceux de Dickson (http://

www.verticalfarm.com/) ou du cabinet Except (http://
www.except.nl/en/#.en.projects.241-hortus-celestia).

Cette forme de structure de production 
correspond à des situations de forte den-
sité urbaine, de volonté de limitation de la 
dépendance aux importations et de facilité 
d’accès à des infrastructures permettant 
l’approvisionnement en consommations 
intermédiaires et  /  ou la valorisation des 
sous-produits.

d) Ferme collective (Graphique 5 g)
Cet idéal-type se caractérise par la mise en 
commun par plusieurs agriculteurs indivi-
duels de leurs facteurs de production, fon-
cier compris. Les facteurs de production sont 
donc mutualisés et les droits d’usage sécuri-
sés. Le capital appartient majoritairement 
aux actifs et le fonctionnement managérial 
est très collectif. Les revenus sont majori-
tairement agricoles et les marchés finaux 
peuvent être lointains. À titre d’illustration, 
citons les coopératives d’utilisation de maté-
riel agricole (CUMA) intégrales en France 84 
ou l’expérience cubaine des coopératives de 
production agricole (CPA).
Cet idéal-type correspond à la seconde phase 
d’égalisation des conditions de vie entre 
urbains et ruraux. Dans les dynamiques de 
développement agricole, le premier enjeu est 
celui d’une convergence des revenus entre 
urbains et ruraux, même si la qualité de vie 
en milieu rural peut permettre aux actifs 
agricoles d’accepter des rémunérations infé-
rieures. Mais l’homogénéisation des aspira-
tions entre urbains et ruraux implique de 
compléter la convergence des revenus par 
l’homogénéisation des conditions de vie 
et de travail. Cela implique de chercher à 
réduire le temps de travail afin de permettre 
aux agriculteurs de s’insérer dans la vie 
sociale de leurs territoires et dans la société 
de loisirs. La mise en commun des moyens 
de production constitue donc un équilibre 
entre la libération de temps, la recherche 
d’économies d’échelles dans les processus 
de production et la préservation d’une auto-
nomie de décision et de travail – hors des 
contraintes du rapport salarial – qui est une 
caractéristique de l’agriculture familiale.
Cette forme de structure de production cor-
respond à des situations de forte dynamique 
collective, où les accès au foncier sont sécu-

84. �http://www.cuma.fr/sites/default/files/196/dossiers/
emploitravail/hors-serie-entraid-nov-05.pdf
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risés (notamment en cas de fermage). Elle 
a d’autant plus de sens que la mobilité des 
actifs dans et hors de l’agriculture, durant 
leurs carrières professionnelles, est impor-
tante et facilitée par un bon niveau de for-
mation initiale largement partagé au sein du 
collectif.

e) Re-paysanisation 85 (Graphique 5 h)
Cet idéal-type se caractérise par une 
connexion directe des producteurs et des 
consommateurs dans un lien de proximité, 
autant en termes de valeurs que d’échanges. 
Il est basé sur des convictions partagées et 
contractualisées en termes de processus de 
production, de qualité et de typicité des 
produits. Il se fonde sur l’importance des 
dynamiques territoriales. La segmentation 
des facteurs de production est faible. La 
sécurisation de l’accès aux ressources est 
importante, aussi bien pour les facteurs de 
production que pour la contractualisation 
avec les consommateurs. La dépendance au 
système financier est faible, de même que 
la substitution du travail par du capital. La 
diversification des revenus est faible, même 
si la valorisation des produits agricoles par 
une commercialisation directe ou des pro-
duits à forte typicité est importante. La com-
mercialisation se fait en proximité.
Cet idéal-type s’inscrit dans l’évolution de 
la prise de conscience des sociétés vis-à-vis 
de leur alimentation. Il vise à redonner à 
l’acte d’achat une dimension supplémen-
taire concernant son impact sur la société en 
termes d’emplois, de qualité du processus de 
production et de durabilité environnemen-
tale.
Après une phase d’industrialisation de l’agri-
culture visant à assurer la sécurité alimentaire 
en termes quantitatifs − qui s’est traduite par 
une forte réduction du budget des ménages 
consacrée à l’alimentation − un nombre 
croissant de consommateurs recherche dans 
l’alimentation davantage que la satisfaction 
de leur métabolisme de base. Cette évolu-
tion peut être accélérée par l’apparition de 
crises (vache folle, fièvre aphteuse, etc.) ou 
de problèmes de santé liés aux modes de pro-

85. �Ce terme est repris du livre de Jan Douwe Van der 
Ploeg  «  Les paysans du XXIe  siècle. Mouvements de 
repaysanisation dans l’Europe d’aujourd’hui  ». Éd. 
Charles Léopold Mayer, 2014.

duction (notamment quant à l’utilisation de 
pesticides et à leurs conséquences sur l’envi-
ronnement ou la santé humaine). Il suppose 
donc à la fois des consommateurs ayant un 
pouvoir d’achat suffisant pour rémunérer 
ces dimensions supplémentaires du produit 
acheté, mais aussi arbitrant leur budget entre 
les dépenses alimentaires et d’autres types de 
dépenses, notamment de loisirs. Ce type de 
structure de production suppose des densi-
tés démographiques suffisantes pour que le 
lien au territoire puisse se traduire par des 
marchés porteurs de proximité, mais aussi 
une culture favorisant la valorisation des 
produits agricoles à forte typicité.

f ) Fermage citoyen (Graphique 5i)
Cet idéal-type se caractérise par la levée de 
la contrainte foncière grâce à l’articulation 
entre un collectif d’investisseurs soucieux du 
développement d’un type particulier d’agri-
culture et, d’autre part, un agriculteur sans 
ou avec peu de terre. En France, l’association 
Terre de liens constitue un exemple de pro-
motion de cet idéal-type. L’accès au foncier 
est sécurisé par des droits d’usages de long 
terme, voire des baux de carrière. La contrac-
tualisation est basée sur des convictions par-
tagées. La segmentation des facteurs de pro-
duction est relativement importante, en tout 
cas pour le foncier. La sécurisation de l’accès 
aux ressources foncières est importante. La 
dépendance au système financier est relati-
vement faible : soit parce qu’elle ne concerne 
que les investissements en matériel ou bâti-
ments, soit par choix délibéré de limiter les 
investissements. La substitution du travail 
par du capital est variable. La diversification 
des revenus aussi. La commercialisation se 
fait souvent en proximité.
Cet idéal-type s’inscrit dans une double 
démarche, foncière et territoriale. Elle vise 
à dépasser la contradiction d’une agriculture 
familiale capitaliste peinant à assurer la trans-
mission intra-familiale d’un capital produc-
tif en forte croissance, en permettant à des 
actifs non issus du monde agricole d’avoir 
accès au foncier. D’autre part, elle s’inscrit 
dans la volonté de renforcer les dynamiques 
territoriales là où la production d’aliments 
en proximité joue un rôle important.
Ce type de structure peut se développer 
lorsque des investisseurs ont la capacité de 

mettre du foncier à disposition d’actifs agri-
coles. Cette mise à disposition étant contrac-
tuelle, elle permet d’orienter simultanément 
les modes de production dans leurs dimen-
sions environnementales et sociales. On 
peut en trouver un équivalent dans les pays 
où le foncier, appartenant à l’État, est donné 
en usufruit à des privés, comme dans la plu-
part des pays communistes, avec des condi-
tionnalités pouvant être techniques, sociales 
et / ou environnementales.

3.2.3. �Quelques éléments conclusifs 
sur les idéaux-types

Les cas emblématiques que nous venons de 
présenter illustrent les processus majeurs 
qui, selon nous, caractérisent les évolutions 
des structures de production agricoles :
• �Le « néo-nomadisme » illustre la diversifi-

cation des revenus, hors de la production 
agricole

• �Le « courtier de production » est représen-
tatif d’une segmentation poussée des fac-
teurs de production

• �Les «  fermes verticales  » correspondent à 
une forme de financiarisation de l’écono-
mie verte

• �La « ferme collective » montre le renouvel-
lement des formes de coopération dans le 
travail agricole

• �La «  re-paysanisation  » et le «  fermage 
citoyen » illustrent le renouvellement d’un 
contrat social autour de l’alimentation par 
une refondation des relations marchandes.

Toutes ces configurations pointent des rup-
tures avec le système agro-alimentaire mar-
qué par une spécialisation des agricultures 
familiales produisant des matières premières 
standardisées pour l’industrie agro-alimen-
taire qui écoule sa production dans des 
grandes et moyennes surfaces de distribu-
tion.

CONCLUSION
En mettant en lumière les facteurs externes 
et internes déterminants des évolutions des 
structures et un certain nombre d’idéaux-
types de structures, nous avons franchi une 
première étape vers la proposition de futurs 
possibles pour les structures agricoles d’un 
territoire, d’un pays, d’une région ou du 
monde. Nous avons montré que les struc-
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tures peuvent être décrites non seulement 
par leur surface, leur production ou leur 
capital humain ou financier, mais aussi par 
le degré de segmentation de leurs facteurs 
de production, par le mode de sécurisation 
des droits, par l’origine de leurs capitaux, 
par la substitution du travail par le capital, 
par leurs modes de collaboration, par leurs 
sources de revenus et par leur rapport au 
consommateur final.
Les sept processus proposés sont dynamiques 
et permettent donc de réfléchir aux évolu-
tions futures. En caractérisant les structures 
agricoles d’un pays à l’aide de cette double 
approche (par la taille et par les processus) et 
en comprenant les facteurs déterminants de 
leurs évolutions, il devient possible de faire 
une prospective des structures agricoles. La 
réflexion produite souligne également la 
diversité des fonctions qu’assume l’agricul-

ture  : produire des aliments, d’abord, mais 
aussi fournir des services environnementaux, 
contribuer à l’aménagement des territoires 
ruraux et créer des emplois. Elle met en 
valeur la sensibilité des structures de produc-
tion aux signaux des marchés ou aux inci-
tations des politiques publiques, ainsi que 
l’importance des finalités individuelles que 
se fixent les producteurs agricoles (revenus, 
qualité de vie, insertion dans un territoire 
et une communauté, autonomie de déci-
sion, rapport à la nature, etc.). II en résulte 
que, selon les objectifs individuels et collec-
tifs poursuivis (maintien d’une importante 
population active dans l’agriculture, lutte 
contre la désertification rurale, augmenta-
tion des revenus et de la production dispo-
nible pour les villes ou les marchés interna-
tionaux…), il existe des structures plus ou 
moins appropriées.

Les auteurs considèrent donc clairement 
que l‘agrandissement des structures de pro-
duction n’est pas le seul horizon possible à 
l’échéance de 2050. Le champ des possibles 
reste largement ouvert, au moins tant qu’il 
existe de jeunes actifs intéressés par l’agri-
culture et ayant les moyens de réaliser leurs 
aspirations. Ils notent aussi l’importance des 
politiques publiques, tant pour impulser des 
évolutions que pour réguler les marchés ou 
l’accès aux ressources, notamment foncières.
Enfin, il faut noter que la réflexion sur les 
structures de production ne peut, à elle 
seule, donner des indications sur les liens 
entre usages des sols et sécurité alimentaire. 
C’est donc dans l’intégration des différentes 
entrées de la prospective Agrimonde – Terra 
que ces liens pourront être renseignés.
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L’organisation mondiale des Nations unies 
pour l’agriculture et l’alimentation (FAO) 
est le principal fournisseur public de données 
primaires concernant la production agricole 
à l’échelle mondiale. D’autres institutions, 
comme la Banque mondiale, diffusent des 
données secondaires, c’est-à-dire dérivées de 
celles de la FAO ou, comme l’Organisation 
mondiale du commerce, se concentrent sur 
les données concernant les échanges et non 
la production.
Deux types de données de la FAO per-
mettent d’analyser les structures agricoles à 
une échelle internationale. En premier lieu, 
la base FAOSTAT  86 contient des données 
sur le niveau d’utilisation des facteurs de 
production, c’est-à-dire les surfaces (agri-
cole, arable, fourragère, en cultures perma-
nentes, etc.), le stock de capital (capital ani-
mal, mécanisation, etc.) et la main d’œuvre 
(populations rurale, active agricole, etc.). 
Ces données sont disponibles sur une base 
annuelle pour des séries historiques relati-
vement longues (depuis 1961 pour certains 
pays et certaines variables) et de façon rela-
tivement exhaustive pour l’ensemble des 
pays du globe (224 « pays  » en 2011  87). Il 
ne s’agit cependant pas, systématiquement, 
de données « officielles » (c’est-à-dire notifiées 
directement à la FAO par les services statis-
tiques nationaux), mais, selon le pays et / ou 
les années, de données «  semi-officielles  » 
(fournies à la FAO par une organisation 
internationale dont le pays est membre), de 
données indirectes (issues de diverses publi-
cations d’organismes nationaux officiels), de 
données d’expertise interne ou externe à la 
FAO, d’estimations réalisées par la division 
statistique de la FAO, voire d’estimations 
qualifiées de « manuelles ».

86. �http://faostat3.fao.org/faostat-gateway/go/to/home/F
87. �Ce nombre est supérieur à celui des États car, dans la 

nomenclature de la FAO, certains d’entre eux sont rensei-
gnés comme plusieurs « pays » distincts. C’est par exemple 
le cas de la France pour laquelle les statistiques concer-
nant la Guyane, la Polynésie, Saint-Pierre-et-Mique-
lon, etc., sont données de façon indépendante de celles 
concernant la métropole.

Cette première source contient des don-
nées de type macro-économique, c’est-à-
dire agrégées à l’échelle du pays. Mais elles 
ne renseignent pas sur la répartition de ces 
facteurs entre structures de production. Sur 
ce point, il faut se tourner vers les données 
du deuxième type, celles du programme de 
Recensement mondial de l’agriculture (ou 
WCA pour World census of agriculture)  88. 
Il s’agit d’une compilation des rapports 
des enquêtes statistiques conduites dans 
les différents pays. Elles renseignent sur le 
nombre de structures, leur répartition par 
classes de taille, par statuts juridiques, etc. 
Mais ces rapports sont disponibles, selon 
les pays, en anglais, en français, en espa-
gnol ou en portugais. De plus, les données 
qu’ils contiennent sont très hétérogènes en 
termes de définitions, d’années disponibles, 
de variables diffusées, etc. La FAO les conso-
lide néanmoins par grandes périodes ou 
campagnes (rounds en anglais). Le WCA 
1990 couvre ainsi les années 1986 − 1995, 
le WCA 2000 les années 1996 − 2005 et le 
WCA 2010, démarré en 2006 et toujours en 
cours, s’achèvera en 2015. Malgré ces ana-
lyses consolidées et l’étude plus particulière 
de tel ou tel pays, les données WCA sont en 
réalité peu adaptées pour une étude rétros-
pective, comparative et récurrente de l’évo-
lution des structures à l’échelle globale et sur 
longue période. Ainsi, le rapport de la FAO 
présentant et analysant les données du WCA 
2000 vient-il seulement d’être publié 89.
Le constat posé par la FAO dans le cadre 
de sa stratégie mondiale pour l’améliora-
tion des statistiques agricoles est accablant : 
« Le rapport d’évaluation 90 a relevé que «  la 
quantité et la qualité des données venant des 
sources nationales officielles connaissent une 
régression constante depuis le début des années 
quatre-vingt, particulièrement en Afrique  «. 
Il s’est avéré que «  les données officielles four-
nies par les pays africains sont à leur plus bas 

88. http://www.fao.org/economic/ess/ess-wca/fr/
89. FAO, 2013a.
90. FAO, 2006.

niveau d’avant 1961, un quart seulement des 
pays africains rapportant les données de pro-
duction des cultures de base  «  »  91. Au-delà 
des contraintes humaines, institutionnelles 
et financières, le rapport pointe une cause 
conceptuelle : « le manque d’outils techniques, 
de méthodologie statistique et d’un cadre d’en-
quête adéquat pour soutenir les efforts de pro-
duction de données » 92. Il formule dès lors le 
besoin de faire émerger un « cadre conceptuel 
[traduisant] les perceptions politiques en lan-
gage statistique en identifiant le besoin d’un 
cadre d’enquête permettant de créer un lien 
entre l’exploitation comme unité économique 
et le ménage comme unité sociale, avec la terre 
qu’ils occupent au niveau de l’environnement 
naturel » 93.
Cet objectif est un vrai défi tant, comme le 
montre notre article, une extrême diversité 
caractérise les structures de production agri-
coles, que ce soit à l’échelle d’un pays ou, 
a fortiori, à l’échelle mondiale. De surcroît, 
cette diversité est d’autant plus difficile à 
appréhender que la dimension purement 
productive est la plus souvent privilégiée 
dans les statistiques agricoles disponibles. La 
pluralité des sources de revenu, des modes 
de faire-valoir, de l’utilisation de ressources 
collectives, du degré d’insertion dans les 
marchés aux différentes échelles, etc. sont 
ainsi rarement renseignées dans les bases de 
données.
Une difficulté majeure réside dans l’absence 
d’une définition opératoire et uniforme à 
l’échelle mondiale de ce qu’est une «  struc-
ture agricole ». Bien que reconnaissant qu’il 
s’agit là d’une question très complexe, 
la FAO utilise l’«  exploitation  » (farm en 
anglais) comme unité statistique de recen-
sement et unité d’analyse. Reprenant celle 
déjà utilisée lors des campagnes précé-
dentes, la FAO adopte ainsi une définition 
très large dans ses lignes directrices pour le 
WCA 2010  : « Une exploitation agricole est 

91. FAO, 2012, p. 1.
92. FAO, 2012, p. 3.
93. FAO, 2012, p. 4.

ANNEXE
DES STATISTIQUES LIMITÉES
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une unité économique de production agricole 
soumise à une direction unique et comprenant 
tous les animaux qui s’y trouvent et toute la 
terre utilisée, entièrement ou en partie, pour 
la production agricole, indépendamment du 
titre de possession, du mode juridique ou de la 
taille. La direction unique peut être exercée par 

un particulier, par un ménage, conjointement 
par deux ou plusieurs particuliers ou ménages, 
par un clan ou une tribu ou par une personne 
morale telle que société, entreprise collective, 
coopérative ou organisme d’état. L’exploitation 
peut contenir un ou plusieurs blocs, situés dans 
une ou plusieurs régions distinctes ou dans une 

ou plusieurs régions territoriales ou adminis-
tratives, à condition qu’ils partagent les mêmes 
moyens de production tels que main-d’œuvre, 
bâtiments agricoles, machines ou animaux de 
trait utilisés sur l’exploitation » 94

94. FAO, 2007, p. 25.
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